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QUESTIONS ECRITES

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

9561 . — 15 fer rier 1982 . — M . Guy Ducoloné attire l' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur les conditions dans
lesquelles l'administration fiscale s'adresse à certains contribuables.
Il a eu plusieurs exemples de contr ibuables recevant des comman-
dements avec menace de saisie alors qu'i l s n'avaient jamais reçu
la première demande . A tr avers les formulaires et commandements
envoyés, il existe l'a priori que le contribuable n ' est pas de bonne
foi . De tels procédés peuvent avoi- des effets traumatisants, notam-
ment pour les personnes âgées obligées d'aller démontrer leur bonne
foi auprès des services dans tous les cas irritants . Si le paiement
de ces impôts par les redevables est une exigence démocratique, la
démocratie commande aussi qu'un service public s'adresse toujours
à ses usagers dans des conditions humaines . Réconcilier les usagers
avec leur administration est une dimension importante du chan-
gement . Les difficultés rencontrées tiennent à la politique d'orga-
nisation des services des impôts pratiquée depuis vingt ans qui
visait à tenir les agents dans des tâches étroites d ' exécution . En
l'espèce, le pi oblême posé est largement lié à une rédaction des
lettres types et formulaires utilises . Il lui demande s'il. n ' entend pas
faire étudier des mesures permettant d'améliorer textes et procé-
dures qui conditionnent largement l'appréciation que les Français
portent sur les services de l'État.

11



552

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

15 Février 1982

Habillement, cuirs et textiles ,entreprises t Ardèche,.

9562 . — 15 février 1982 . -- M. Parfait Jans appelle a nouveau

l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur la
situation de l'établi-lement de teinture et d'impression de Tournon

qu il lui avait exposée par une question écrite en date
du 20 juillet '981 . Depuis lors, le directeur interdépart . mental de
l'industrie Rhône-Alpes s'est engage à tenir une réunion compre-
nant la C .G .T ., la direction d'E . T. 1 .'l' . et un représentant du

C .I .A . S . I ., afin de dégager une solution permettant la relance
de l'activité de cette entreprise et le maintien de l 'emploi . Cette
réunion n'ayant paa enco re eu lieu, il lui demande les dispositions
qu'il compte prendre pour que celle-ci se tienne dans les meilleurs
délais.

Examens, emumurs et uiplômes ,égeiruleece de diplômes).

9563 . — 15 février 1982 . — M . Joseph Legrand attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarite nationale sur les dispositions du
décret n' 79-300 du 23 juin 1979 instituant un diplôme d'Etat
aux fonction, d'tnimation J) . E . F . .\ ' . Mans son article 8 le décret
ouvre la possibtlite d'équivalence totale ou partielle avec d'autres
diplômes . Cette équivalence peut être reconnue par arrête signé
conjointement par le, minist res concerné, santé et jeunesse et
sport' à l'époque . après consultation d'une commission nationale
désignée à cet effet . Or cette commission pour la formation et
l'animation n'a jamais dté installée . B lui soumet notamment le
cas de fille X . .. qui ne peut pas bénéficier d 'un allégement de
formation . bien qu 'ayant des diplômes et une expérience protes-
sit nneil t lui ouvrant cette possihilite. En effet la C .O R .E .F .A . d'lle-de-
France la lui refuse en raison de l'absence d'avis de la coron, scion
natte : ale alors que d 'autres C . O . R . E. F . A . ' Reims; .--miens, etc.i
semblent avoir une interpreta ;ion différente . En conséquence, il
lui demande quelles dispositions elle entend prendre pour refiler
le cas des personnes qui se trouvent dans une telle situation.

E.ran'er,s, cun•uurs et diptbrue .s égairulence de diplômes,.

9564 . — 15 fetrier 1982 . — M . Joseph Legrand attire l'atten-
tion de M . le ministre du temps libre sur les dispositions du
décret n" 79'So0 du 28 juin 1979 instituant un diplôme d'Etat
aux fonclion : d'animation U E . F . A . Dans -ion article 8 le décret
ouvre la possib :hté d'équivalence totale ou partielle avec d'autre,
diplômes . Cette équivalence peut étr e reconnue par arri•té signé
conjointement par le, ministres concernés santé et jeunesse et
sport' a l 'cpt ;que, après consultation d ' une commission nationale
désignée a cet ei' fet . Or cette commission pour la formation et
l 'animation n'a jamais été installée . Il lui soumet notamment le
cas rte Mlle X .. . qui ne peut pas bénéficier d'un allègement de
formation, bien qu ' ayant des diplôme, et une expérience profes-
sionnelle lui ouvrant cette possibilité. En effet la C .O .R .E .F .A . d'Ile-de .
France la lui refi -e en raison de l'absence d'avis de la commission
nationale alors que d'aut re, C' . O . R E E' . A . Reims, Amiens, etc.,
semblent avoir une interprétation différente . En conséquence, il
lui demande quelles dispositions elle entend prendre pour régler
le cas des per s onnes qui se t r ouvent dans une telle situation.

Electrieitè et gaa 'tarifs'.

9565 . — 15 février 1982 . — M. Georges Marchais attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur la poursuite des
coupure, de courait a l'égard de, abonnés confrontés a des retards
de paiement . En effet, dans la pnect•dure de recouvrement des quit-
tances E D F . non payées a la date demandée, après rappels, les
services E U .F . ont recours à une coupure de branchement . Lorsque
l'ensemble de l'équipement ménager et le chauffa se sont électriques,
on mesure le, conséquence, d'un tel procédé a l'égard d'une famille.
Aussi, lorsque la bonne foi de l'abonné n'est pas a mett r e en cause
et que le retard de paiement n'est titi qu 'aux difficultés financières
de la famille, le recour, à de tels moyens devrait être abandonné.
Le changement adopté par la uiajorit' des Français en mai et jui''
derniers témoigne de la volonté d'en finir avec les mesures rnoyen-
,iàgeuses que sont les saisies, les expulsions mais aussi lea coupu res
d'électricité. La mise en place de pro'-étloire de conciliation visant
à établir à l'amiable le rattrapage des dettes en cours serait sans
aucun doute plus efficace.

Formation profe .s .sionnelle et proportion sociale 'stog t an.

9564 . — 15 février 1982. — M . Roland Mazoin attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt qu'il y aurait
à faire place a l'enseignement, dans le radée de la formation
continue, de la langue régionale. La connaissance de cette dernière

serait un auxiliaire précieux dans l'exercice des métiers qui mettent
en contt,ct avec des personnes figées, métiers de la santé 'singuliè-
rement dans les maisons de retraite et hôpitaux psychiatriques)
et métiers du sec'eur social ,assistantes, aides-ménagères, animateurs

e clubs du troisieine fige' . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre a ce sujet .

S .N .C .F . (pc• r sunnei).

9567. — 15 février 1982 . — M . Roland Mazoin attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le sait que le plan
de titularisation de tons les auxiliaires de la S N .C .F . décidé l'été
dernier n'est pas toujours appliqué . Par exemple, à Limoges une
garde-barrière, qui exerce depuis douze ans comme remplaçante
contractuelle, devait être titularisée 'commissionnée, au plus tard
le F r janvier 1982 ; or, sa demande a été rejetée malgré l'avis
favorable de son supérieur hiérarv tique et de plus ses horaires de
travail ont été ramenés à trente heures, ce qui la place Iton des
conditions néc essaires à une titularisation ultérieure ; elle court le
risque de se trouver licenciée à terme . D'autr es exemples existent
à Aixe-sur-Vienne '87,, à Brive ,I9, et à Poitiers ,86' . Il lui demande
ce qu'il compte faire pour que le plan de ti r tlarisation soit appliqué.

Bibliul!, gtte .s 'lecture publique).

9568 . — 15 février 1982 . — M . Roland Mazoin attire l'attention de
M. le ministre de la culture sur le problème de la lecture publique
pour les non-voyants . 11 apparait que ,elfe catégorie de nos conci-
toyens plus d 'un million dans notre pays, est avide de lecture :
les moyens modernes de communication par cassettes et lecteurs
de cassettes devraient leur permettre de recevoir la littérature et
toutes les formes de tee! .me . Or, aucun établissement public en
France n'a de service de a biuliothèque sonore ^, ni B .C .P ., ni
bibliothèque municipale . Il y aurait ;iota de créer un établissement
public national afin de pouvoir livrer aux bibliothèques existantes,
en direction des non-voyants, des lectures sonores sur cassettes
réalisées dans des conditions de qualité indispensables . Pour l ' heure,

quelques bibliothèques aonores existent dues à une initiative privée
méritoire et à des lecteurs bénévoles : elles ne peuvent satisfaire
ni en quantité, ni en qualité, les besoins des non-voyants . U lui

demande de prendre les mesures nécessaires.

Egeipemeut m é nager entteprises,.

9569 — 15 f évrier 1982 . — M . Vincent Porelli appelle l'attention
de M . le mim,tre de l'économie et des finances sur la prise de
contrôle de la société Arthur Martin par la Société multinationale
Elect•olux, intervenue en 1975 . Depuis lors, t 1900 emplois ont été
supprimés dans les u .,ines Arthur Martin . Les orga .uisaiions syndi-

cales C .G .T ., C .F .D .T ., F .O . et C .G .C . de l'usin Revin, qui ont
mis au point un plan d'investissement, souhaiteraient connaître le
contenu de l'accord conc :u en 1975 entre Electrolux et Arthur Mar-
tin . Il lui demande s'il peut donner suite à cette demande.

Electricité et gaz E . D .F .).

9570 . -- 15 février 1982 . — M . Roland Renard appelle l'attention

de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation sur les difficultés que rencontrent les collectivités locales
tdeparteme ils, communes et syndicats de communes, pour obtenir
d'Elecfricité de France, leur concessionnaire des reseaux de distri-
bution publique d'énergie élect r ique, le montant total annuel des
consommations facturées aux abonnés livrés en moyenne et haute
tension, en vue de procéder à la verification des déclarations sous .
crites par ceux-ci dans le cadre de la mise en recouvrement de la
taxe sur l'énergie utilisée pour le chauffage, l'éclairage et les usa-
ges domestiques . En effet, pour cette catégorie d'abonné,, le
décret cru Il décembre i926 précise que les modalités d'a','ietle de
la lace instituée par les collectivités locales en application de la
loi du 13 auitt 19 :6 doivent élite réglées par tune convention à inter-
venir entr e l ' abonné et la collectivité . Or, Electricité de France,
seul or,amsme à détenir les éléments vie vérifications s'abrite der-
litem la loi n" 73- ;7 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique aux
I .c•hier, et aux libertés, pour refuser la communication de ces ren-
enignemenls aux collectivités locales . Aus s i, il lui demande de bien
couloir lui Luire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour
autoriser Elect-icité de France à présenter aux v-otlectivit(•s locales
le seul montant annuel des consommations d'énergie éle .rt•igne fac-
turées à l'exclusion de toute indication concernant les t riodes
d'utilisation . -

E'lectrio-ite et put 'tarifs'.

9571 . — 15 février 1982 . -- M . Roland Renard appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie .sur les modalités de facturation, par
Elertricité de France, de l'énergie consommée par les communes
pour l'éclairage du domaine publie . Au motif de la sécurité des
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agents, :es réseaux d 'éclairage public sont découpés selon le même
schéma que ceux de la distribution d 'énergie électrique : il existe
donc autant d 'installations séparées d 'éclairage public, et donc de
compteurs, que de postes de transformation . La même commune
est donc titulaire d'un nombre parfois très impr'tant de contrats
d ' abonnement et paie chaque fois le kilowattheure au coût de la pre-
mière tranche . Cette pratique s'avère lourde, puisqu 'il est présenté
par Electricité de France autant de factures que de compteurs et
surtout onéreuse . C' est pourquoi il apparaîtrait normal que, dans
ce cas particulier, Electricité de France applique la formule sui-
vante de calcul et de facturation de la consommation électrique
pour l'éclairage public : accorder aux communes un prix forfai-
taire d'abonnement dès lors qu' elles disposent d'au moins trois
compteurs, prenant en compte les charges fixes sans les cumuler
indûment tout en considérant pour un montant significatif, mais
non total, les frais supplémentaires occasionnés par cette procé-
dure ; 2° totaliser les consommations, inscrites sur les différents
compteurs et facturer l' ensemble en présentent un seul document.
C 'est pourquoi, ii lui demande de bien vouloir, compte tenu du
gage de sécurité dans les communes qu 'apporte l'éclairage public,
retenir la suggestion présente qui complet( rait au niveau du prin-
cipe de la diminution des charges de ce service public les disposi-
tion; du décret du 11 décembre 1926 relatives à l'exonération des
taxes locales sur l'électricité des consommations pour l'éclairage du
doma'ie public, national, départemental ou communal.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

9572 . — 15 février 1982 . — M. Roland Renard demande à M. le
ministre délégué, chargé du budget, de vouloir bien lui confirmer
que les dispositions de l 'article 12-VI de la loi de finances pour 1982
s'appliquent 1 :en à tous les contribuables âgés d plus de soixante-
quinze ans et titulaires de la carte du combattant ou d 'une pen-
sion servie en vertu du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre . En effet, la référence au 1 de l'article 195
du code général des impôts conduit certains ayants droit à s 'inter-
roger sur la portée réelle de ces dispositions . En sont-ils bénéfi-
ciaire. seuls les contribuables célibataires, divorcés ou veufs n'ayant
pas a enfant à charge visés par l 'article 195-1 du code général des
impôts ou tous les contribuables remplissant les conditions fixée,
par l 'article 12-VI de la loi de finances pour 1982.

Cours d 'eau (aménagement et protection).

9573 . — 15 février 1982. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
de l'environnement que des déclarations pour le moins contradic-
toires ont pu être enregistrées . ur le rôle des barrages-réservoirs.
M . Vochel, préfet de la région d' Ile-de-France, a indiqué au conseil
régional d'Ile-de-France que les barrages avaient parfaitement joué
le rôle d'absorption car en décembre ils étaient vides à 75 p . 100.
Par ailleurs une dépêche de l 'agence France-Presse expose qu ' au
cours d' un déjeuner orgnaisé par l 'institution interdépartementale
des barrages-réservoi .s du bassin de la Seine, l'ingénieur en chef
chargé de ces barrages a souligné que ces bassins fonctionnaient
selon un regime d ' -au très strict. « Nous ne vidons pas les réservoirs
en fonction de utilisation des planches à voile mais des digues
isolent une p° :Lie du barrage et permettent de maintenir des plans
d'eau pour les loisirs durant la saison touristique . Ces secteurs
sont vidé, à l ' automne, au 31 octobre. s De ces deux déclarations,
il apparait donc que les barrages ou tout au moins une partie d 'en-
tre eux étaient pleins lorsque a eu lieu la oremière série de pluies
torrentielles de septembre dernier, dont on peut bien dire qu 'elles
ne sont pas une anomalie sous un climat océanique . Aussi il lui
demande que l'autorité compétente fasse connaitre la superficie
et la contenance respective des barrages tout entiers, d ' une part,
des zones réservées à la planche à voile et au canotage, d ' autre
part, que soit indiqué également quel était le niveau de l ' eau au
15 et au 31 de chacun des mots d'août à décembre 1981 pour cita-
cun des secteurs, y compris celui des loisirs, pour chaque réservoir.

_te_ es_

Conseil constitutionnel (fonctionnement).

9574 . — 15 février 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le Premier ministre de bien vouloir lui faire connaitre
1° quel est le nombre total de requêtes adressées au Conseil
constitutionnel par soixante députés ou soixante sénateurs aepuis
la modificaticr; de l' article 61,2 de la Constitution par la loi consti-
tutionnelle n" 74-904 du 29 octobre 1974 jusqu 'au mois de mai 1.981 ;
2 " quel e,t le nombre be ces requêtes qui émanaient de députés
ou de sénateurs appartenant au groupe socialiste de l ' Assemblée
nationale ou du Sénat ; 3" même question pour le groupe comma-
niste .

Participation des travailleurs (actionnariat).

9575 . — 15 février 1982 . — M . Chartes Millon attire l 'attention
de M. le ministre de t'éccnens et des finances sur le fait que
la loi du 24 octobre 1980 prévoyant la distribution d'actions gra•
tuites au personnel, à concurrence de 3 p . 100 du montant du
capital, comporte comme contrepartie, une créance, en capital,
sur l'Etat de 65 p . 100 de la valeur boursière moyenne des dites
actions . Dans la mesure oit le projet de loi sur les nationalisations
entendrait confondre gratuité à l'égard du personnel et gratuité
au titre de la société, il lui demande s'il ne lui parait pas justifie
d 'intégrer à l 'actif net au 31 decembre 1980 la créance sur l 'Etat,
née de la distribution des actions gratuites au personnel, au titre
de la loi du mois d'octobre 1980, lorsque cette distribution, et
donc cette créance sur l'Etat sont nées postérieurement au
31 décembre 1980.

Participation des travailleurs ('ictionnariat).

9576. — 15 février 1982 . — M. Charles Millon attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que
la loi du 24 octobre 1980 prévoyant la distribution d ' actions gra-

tuites au personnel, à concurrence de 3 p . 100 du montent du
capital, cen .porte, comme contrez, 'rtie, une créance, en capital,
sur l ' Etat de 65 p . 100 de la valeur boursière moyenne desdites
actions. La gratuité de cette distribution s ' entend au titre du per-

sonnel . Est-elle aussi celle prévue aux derniers alinéas des arti-
cles 0, 18 (é é 1 et 2) et 32 du projet de loi d'indemnisation des
actionnaires peur les sociétés nationalisables.

Radiodiffusion et télévision (personnel).

9577. — 15 février 1982 . — M. Charles Millon demande à M . le

ministre de la communice+ion s' il estime conforme à la récessaire
neutr,lité du service public qu'un journaliste actuellement employé
par l' une des sociétés nationales de télévision puisse exciper de
cette qualité lors de réunions publiques organisées par un parti
politique, quel qu ' il soit . Dsns la négative, quelles mesures il
envisage de demander au président directeur général de la société
Antenne 2 de prendre à l'encontre du membre de la rédaction
qui a participé, en annonçant publiquement dans la presse locale
ses titres et ses fonctiéns au sein de cette société, à une réunion
publique organisée dans l'ouest de la France le 29 janvier 1982
par une des sections du parti socialiste.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires).

9578 . — 15 février 1982 . — M . Pierre Bas appelle l' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur le rétablissement
de la taxe sur les salaires pour les personnes qui recourent aux
services d 'un employé de maison . Il l'informe qu 'en 1914 les gens
de maison approchaient le million dans notre pays, alors que désor-
mais, ils ne sont plus qu 'au nombre de 200 000. Il lui fait remarquer
que la mesure ci-dessus énoncée ne peut avoir pour effet que de
rende plus difficile le recrutement des employés de maison, ad

faciliter leur licenciement par suite de cette nouvelle charge
imposée aux employeurs et de mettre fin à l 'existence des organismes
chargés de placer cette catégorie de salariés . C 'est pourquoi,

compta tenu de la situation difficile de l 'emploi dans notre pays,
il lui demande s'il estime que le rétablissement de ladite taxe
est bien de nature à endiguer le phénomène du chômage contre
lequel il est pourtant déjà si difficile de lutter.

Postes et télécommunications (radiotééplwnie).

9579 . — 15 février 1982 . -- M . Pierre Bas demande à M . le minis-

tre des P .T .T . de faire connaitre sa position sur les procédés de
téléphone sans fil . Récemment, la presse a diffusé des publicités
sur un procédé de ce type, ayant une portée de 50 kilomètres . Un

tel procédé est-il licite, ne l'est-il pas, des sanctions menaceraient-
elles les personnes qui viendraient à utiliser un tel appareil, pour-
quoi l'administration ne fait-elle pas connaitre sa position sur ce
problème alors que les util i sateurs éventuels, en effet, n ' obtiennent
que des réponses évasives par les fonctionnaires chargés de ren-
seigner les abonnes au téléphone? Il pense qu'il y a là 'in pro-

blème qu'il convient de clarifier et que l ' administration doit adopter
une position claire et sans détour.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

9580. — 15 février 1982 — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur sa récente déclaration exprimée à la
télévision lors de l ' émission . Les dossiers de l' écran, consacrée à
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l 'administration française . Il a constata' que celui-ci a dit à cette
occasion : s les nationalisations vont être de nature à résoudre
les problèmes que tonnait notre administration Il lui demande
de bien vouloir lui expliquer concrètement ce qu ' il a voulu dire,
car il estime pour sa part que les natinnali,ations, loin de résoudre
le problème administratif, vont au contraire le rendre plus aigu
par suite d'une extension du secteur public.

Accidents du Iraeail et maladies professi''i elles 'cotisations).

9581 . — 15 février 1982 . — M . Jaques Blanc attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences de l'arrêté
ministériel du 30 décembre 1931 qui vient de porter de 17 .5 p . 100
a 18 p . 100 le taux des cotisations de l'assurance contre les acci-
dents du tin : :il et les maladies professionnelles des salariés des
professions lurestieres . 17 p . 100 con-lituait déjà une lourde charge
pou ; les exploitations de montaunc qui travaillent dans des condi-
tions défavorables sur des produit ; de qualité rnedioc•'e. Si l'on
admet que le bois est un produit vital pour l'économie française,
il parait tout aussi nécessaire que les hommes et les entreprises
qui ont le courage de prendre les risques inhérents à l'explui-
talion forestière puissent vivre correctement . Si la contrepartie
financière du risque est trop lourde pour que ces exploitations
puissent subsister normalement, il convient alors de faire appel
à la solidarité professionnelle ou nationale. II lui demande les
mesures qu'elle compte prendre pour revenir à une conception
plus réaliste des choses.

Assurance vieillisse : régimes autnnnmes et spéciaux
(calcul de, pensions,.

1582 . — 15 février 1982 . -- M. Jean Briane appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la mise en place de la retraite à
soixante ans . Il lui demande de lui préciser la natu r e, les perspec-
tives et les échéances des études entreprises à son ministère à
l'égard des non-salariés qui ne bénéficieraient donc pas de la
retraite à soixante ans.

Chômage : irrdrmnisation ,altocatiorr .$),

9583 . — 15 février 1982 . — M . Jean Briane appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur la mise en place de la retraite à
soixante ans . Il lui demande de lui indiquer s'il est effectivement
envisagé la mise en place d'un système transitoire, maintenant
le système de la garantie de ressources jusqu 'à son terme (mars
1983,, créant des dispositions financières en faveur des chômeurs
de plus de soixante ans ne bénéficiant pas de cette garantie de
ressources, ainsi que pour les agents non titulaires des collectivités
publiques .

Retraites complémentaires calcul te .s pensions,.

9584 . — 15 février 1982 . — M. Jean Briane appelle l ' attention de
M. le Premier ministre sur la mise en place, annoncée en 1982,
de la retraite à soixante ans . Il lui demande de lui confirmer s'il
est ete;tivement envisagé la mise en place d'un système transi-
toire permettant de poursuivre les négociations avec les partenaires
sociaux jusqu'au mois de mars 1983, afin que les régimes complé-
mentaires puisse nt étudier leur alignement sur le régime général.

Energie éc ..aomies d'énergie).

9585 . — 15 février 1982 . — M. Jean Briane demande à M. le
ministre délégué chargé de l'énergie de lui préciser l'état actuel
de lancement d'une formule permettant de louer et non plus
d'acheter des pompes à chaleur, formule dont la création annoncée
en décembre 1981, était prévue pour le début de l'année 1982.

Banques et établissements financiers 'livrets d'épargne).

9586. — 15 février 1982 . — M . Jean Briane demande à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie de lui préciser l'état actuel
de création d'un s comp'e épargne-énergie . susceptible de fonc-
tionner selon ur principe similaire à celui du compte épargne-
logement, création annoncée en décembre 1981, pour «le début
de l'année 1982 . .
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Logeaient .prêts).

9587. — 15 février 1982 . — M . Jean Briane se référant à la note
du 9 novembre 1981 de te . le ministre de l'urbanisme et du
logement relative à la programmation des crédits logement pour
1982, lui demande de lui préciser s'il est bien envisagé la présence
des constructeurs de maisons individuelles dans les comités de
programmation susceptibles d'être créés dans les dé p artements,
selon la s suggestion

	

de la circulaire ministérielle précitée.

Logement (préts,.

9588 . — 15 février 1982 . — M. Jean Briane demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement de lui préciser les rôles
respectifs des comité, aépartementaux 13 . L . M.. et des Codepal,
compte tenu de la mise en place des comités de programmation
dans les départements, sous l'égide du président du conseil général,
comités dont la mise en place a été envisagée par la circulaire
ministérielle du 9 novembre 1981 adressée aux préfets, aux direc-
teurs rcgionaux et aux directeurs départementaux de l 'équipement.

Logement aide personnalisée au logement
et allocations de logement.

!'589. -- 15 février 1982 . — M. Jean Briane demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de lui préciser la nature, les
perspectives et les échéances des études entreprises à son minis-
tère afin de définir, conformément au plan intérimaire, les
modalités de la fusion progressive de l ' allocation logement et de
l ' aide personnalisée au logetnent dans le cadre d ' une réforme des
aides au logement, remettant en cause le système institué par la
loi du 3 janvier 1977, remise en cause dont elle a bien voulu
signaler, dans sa lettre du 18 janvier 1982 adressée au président
du groupe de tr avail chargé de la définition de cette nouvelle aide
unique, qu 'elle posait s de délicats problèmes politiques et tech-
niques e.

Impôt sur les grandes fortunes iclinmp d'application).

9590 . — 15 février 1982. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'économie et des finances que les
châteaux historiques, même ouverts au public, sont frappés de
l ' impôt sur la fortune, alors que ces immeubles ne sont pratique-
ment pas commercialisables . Mis en vente, ils ne trouvent pas
d ' acquéreurs . Par contr e, les aeucres d'art, elles négociables, sont
exonérées . I.1 lui demande comment s' explique cette différence. Et
s 'il n'y a pas là une anomalie.

Départements (conseils généraux,.

9591 . — 15 février 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre d'Etat,'ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, que l'application de la loi sur la décentralisation
va entrainer des transformations et agrandissements des locaux
administratifs ces conseils généraux . Il lui demande si l'ensemble
de ces tr avaux a été évalué et, dans l'affirmative, à combien il a
été chiffré.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat •persornrele

9592. — 15 février 1982. — M. Bernard Stasi attire l 'attention
de M le ministre de l'urbanisme et du logement sur une note
relative aux cumuls d'emploi et de rémunération adressée récem-
ment à tous les directeurs d'unités pédagogiques d ' architecture
par le bureau du personnel de la sous-direction de l ' enseignement
et de la recherche de son département ministériel . Cette note
mentionne notamment l'arrêt du Conseil d ' Etat suivant : s A la
disposition des enseignants : une personne à laquelle une règle de
droit est correctement appliquée n'est pas fondée à prétendre
que le principe d 'égalité a été méconnu à son encontre en se
prévalant de l'illégalité qui résulterait de ce que cette méme règle
n'au rait pas été appliquée à d'autres personnes se trouvant dans
la même situation . e , Conseil d'Etat, 24 mars 1956, société Etablis-
sements Motte et Porisse .r Il lui demande si cette transposition
d'une décision rendue en matière fiscale à la gestion du personnel
enseignant préfigure la réfor me de l'enseignement de l'architecture
qu'il e' entreprise et, dans la négative, ce qu'il compte faire pour
mettre un terme aux pratiques inspirées par cette doctr ine qui, si
elles se généralisaient, compromettr aient pour longtemps le bon
fonctionnement de l'administ ration .
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Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux.
erup! nies de m'tnires i 'montant des perme r si.

9593 . — 15 février 1982. -- M . Edmond Alphende'y demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale si les incertitudes ayant
affecté en 1981 la revalorisation des retr aites du régime spécial
des clercs et employés de notaire vont se renouveler en 1982,
compte tenu des charges de compensation, probablement excessives,
dont ce régime est redevable.

Enseignement secondaire
(examens, concours et dipidinc .s - Puy de-f)rimel.

9594. — 15 février 1982 . — M . Charles Fèvre rappelle à M. le

ministre de l'éducation nationale que, par lettre du 5 août 1981, il
a appelé son attention sur les conditions dans lesquelles s'étaient
déroulées les épreuves du C .A .P d'esthé,icienne-cosméticienne en
juin 191 dans l'académie de Clermont-Ferrand . Il lui avait notam-
ment signalé le taux de réinsite anormalement bas des élèves du
centre d'étude scientifiques d'esthétique appliquée et de parfumerie,
ainsi que les irrégularités résultant de la composition du jury Le
19 octobre, monsieur le ministre de l'éuucation nationale lui faisait
connaitre qu'il demandait à monsieur le recteur de l'académie de
Clermont-Ferrand une enquéte approfordie concernant cette affaire,
niais depuis lors aucune correspondance n'est venue e '.circir ce
dossier . En revanche, un recours en annulation de l'examen, déposé
devant le tribunal administratif par vingt-deux élèves ayant échoué,
et fondé sur l'irrégularité de la composition du jury a conduit la
juridiction à annuler l'ensemble des épreuves ainsi qu ' une lettre
du préfet du Puy-de-Dôme adressée le 30 décembre 1981 l'a indiqué
à l'une des élèves . Cette décision aurait dit normalement se traduire
par l'organisation d'une session spéciale de ratt rapage . Or il appa-
rait que contrairement au délibéré lu en séance le tribunal adminis-
tratif n'a jusqu'à pré s ant rendu que trois jugements individuels
annulant, en re qui concerne chacune des plaignantes dont il s'agit,
le résultat des épreuves, et que, suite à diverses tractations locales
menées sous l'égide du rectorat, il ne serait plus envisagé d'orga-
niser une session spéciale de rattrapage Ainsi, une irrégularité
m :anifeste, admise et sanctionnée par la juridiction administrative,
ne conduirait nullement à réparer dans des condition, normales le
préjudice subi par des candidates . Il lui demande en consequence
de lui faire connaitre s'il ne lui parait pas de la plus légitime
équité d'organiser dès que possible une session spéciale d'examen
pour te C .A P . d'esthèticienne-cosméticienne dans l'acadencie de
Clermont-Ferrand afin de donner leurs chances aux candidates
victimes aune violation de la loi lors des épreuves de juin 1981.

et spectacles 'théâtre,.

9595 . — 15 février 1982 . — M . Georges Mestnin attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances mir la facturation
des services rendus par les agences de théàt'e . Le fonctionnement
no rmal de ces agences consiste à puiser dans le contingent de
place, qui leur est alloué par les différentes salles de spectacles
pour le C .A .P . d ' esthéticienne-cosméticienne dans l'académie de
d'émettre ensuite le billet de thcàtre . Un client peut cependant
mandater une agence pour lui procurer des billets qui ne peuvent
'être retirés qu ' aux guichets de l'établissement de spectacle ; dans
ce eus, un employé de l 'agence se déplace et attend le temps néces-
saire pour obtenir ces billets . Il lui demande si, en l'état actuel
de la réglementation des prix des .services, ces agences sont auto-
ri .sée.s, en sus du prix normal de leur prestation, à facturer pour
partie, et de façon forfaitaire, les frais supplémentaires et exception-
nels occasionnés par les déplacements de leurs préposés.

Depurtcments et territoires d'outre-ruer
inéunion

	

emploi et artiiitir.

9596 . — 15 février 1982 . — M . Jean Fontaine expose à M . le Pre-
mier ministre ce qui suit dans le dessein de promouvoir une meil-
leure information économique, sociale et culturelle de la Réunion,
le secrétariat d'Etat chargé des D 0 M . -'f O .M . a décidé la prépa-
ration d'une revue intitulée : • investir à 11 Réunion L 'opération
est confiée à un organiseme parisien intitulé O .F_R E .S ., dont le
siege social se trouve sur l'avenue des Champs-Elysées . Pour l'éla-
boration de ladite revue, il est fait appel à la collaboration publi-
citaire des industriels, commerçants et chefs d 'entreprise de la
Réunion . Afin de convaincre les professionnels pour le cas où Ils
manifesteraient des réserves, une lettre leur est adressée sous le
sceau du prefet de la Réunion, les invitant à réserver le meilleur
accueil aux chargés de mission nommément désignés . A cette corres-
pondance est joint un document indiquant le coût de la publicité :
pour une page intérieure en noir et blanc : 12 000 francs, la qua-

trième page de couvertur e en couleur

	

2251)0 francs . A l'évidence
cela n'est pas donné poti n un document dont on ignore tout sur la
diffusion et sur le tirage . C'est pourquoi il souhaite connaitre
1" pourquoi cette initiative est prise de paris alors que sur place
il ne manque pas d'urêanisnte, chargés de la promotion des inves-
tis .sements et d'hommes de terrain plus au fait des particularités
locales ; 2' pourquoi la revue n ' est-elle imprimée et réalisée à la
Réunion, alors que dans le mcme lem r on clame et proclame la
volonté du Gouvernement de lutter contre le chromage dans Ille;
3" quelles sont Ica justifications de, tarifs de publicité aussi astre-
mimiques : -1" comment doit-on interpréter l ' interférence de l'admi-
nistration dans une affaire purement commerciale selon toute vrai-
semblance : 5` a qui incombe la rcapon<ablhle de la nomination
desdits cha rgés de mission et sur quel budget sont-ils i niuni'rés.

Drparteuc'rrts et territoire : . '. ' outre-mer ilieunion : Cantonal.

9597. — 15 février 1982 . — ,-1 . Jean Fontaine expose à M . le rninis•
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, ce qui suit
pur lettre du II janvier 1982, re préfet demandait aux maires
concernés par un rééquilibrage 2é'mnaraphique des cantons de la
Réunion de lui faire de propositions pour que celles-ci soient sou-
mises au conseil général et au Gouvernement . Quelle ne fut pas
la stupéfaction des conseillers généraux de la Itiunion, réunis t rès
officiellement à cette fin le 29 janvier dernier, d ' apprendre en séance
que cette affaire avait été retirée de l'ordre du jour . C'est pourquoi
il lui demande de lui faire connaitre les raisons qui ont motivé ce
changement d'attitude de la part de l'autorité préfectorale, leq . . 1
aboutit en fait à créer une différenciation de l ' organisation politique
entre la méta, ; 'le et son département d'outre-mer.

Senté publ i que imaliulics et épidémies).

1596 . -- 15 février 1982, — M. Jacques Godfrain appelle l'attention
d, M . le ministre de la santé sur un article parts dan, le jour nal
le Mende du 27 janvier 1982 . Aux termes de cet article, se déve-
lolpe aux Etats-t'nis un certain nombre d'affections à caractère
épidémique rarement observées auparavant et t rès rapidement
mortelles . Parmi ces maladies, on relève : un cancer épidémique
sarcome de Kaposi, dû, semble-t-il à l'intervention d'un cytoméga-

lovirus ; une pneumonie ou une sernicémie due soit à pnecinocyste
candi, soit a candida culbiccns, soit à des virus herpétiques ; des
maladies parasitaires rares réservées jusqu'alor s aux bidonvilles
tropicaux : des maladies attaquant tous; les organes de la rénine
aux intestin .,, à la peau ou aux poumons des ulcères herpétiques
de la bouche ou de l'anus atteignant plus de 20 centimètres de dia-
mètre sont signalés, . Toutes ces maladies ont en commun l ' inutilité
de lent tr aitement et le fait qu ' elles atteignent dans la pluapart des
cas des hommes jeunes et homosexuels et, dans le reste des cas,
des utilisateurs de drogues dites abusivement „ récréatives >
ihéroine, cocaïne et nitrite d 'amyle, . II lui demande si en consé-
quence il n'estime pas nécessaire de développer une campagne
publicitaire destinée à informer la jeunesse des dangers de l ' homo-
sexualité . ll lui suggère de faire financer cette campagne par une
partie des fonds destinés la publicité anticonceptionnelle dont
manifestement ne peuvent bénéficier les homosexuels.

Elerage (office national interprofessionnel du bétail et des viandcsl-

9599 . — 15 février 1932 . — M . Daniel Goulet expose à Mme le
ministre de l'agriculture que la presse a fait état de son intention
de modifier le régime des compléments des prix et des primes
forfaitaires des contr ats O . N . I . B . E . V . Ces modifications entraine-
raient tin abattement sur les aides qui étaient précédemment appor-
tées mu-delà de certains effectifs d'animaux mis en cont rat et
au-delà d'une durée de cinq années . Sans doute le revenu des
agriculteurs devrait-il étre assuré par les prix et non par des
primes mais lorsque ces prix ne permettent pas d'apporter tin
revenu normal aux intéressés, il apparait indispensable que les
aides, princes indirectes et dotations à l'argani : .athmi de ia produc-
tion, soient acco rdées . Or, les décisions précitees auraient pour
effet de réduire l'aide apportée aux producteurs de viande bovine
et ovine sans assurer . en cont repartie, un revenu normal des
agriculteurs. Par ailleurs les éleveurs qui produisent plus de
cinquante bovins, ceux qui seront pénalisés, sont ceux qui se sont
spécialisés et qui, généralement, sont employeu r s de salariés ou
d ' aides familiaux . Les mesures en cause viseraient donc à réduire
l'emploi en agriculture, ce qui est cont r aire à la politique générale
du Gouvernement . 11 s 'étonne vivement des informations qui ont
parti à ce sujet et demande instamment si elle ne confirme pas
ses intentions dans ce domaine .
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Assurance vieillesse : généralités 'calcul des pen s ioosl.

9600. — 15 février 1982 . — M. Charles Haby attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la mise en place des
projets, actuellement en discussion, relatifs à l'abaissement de l 'âge
de la retraite a soixante ans . B lui demande tout particulièrement
si elle envisage d'appliquer une modulation proportionnelle du
montant de la retr aite au nombre d'années de cotisation étant
entendu que te montant de base serait correspondant à 37,5 années

d ' u .,su^ance . Il lui expose qu ' un certain nombre de personnes en
activité sont amenées pour diverses raisons à cotiser au-delà de
la période de référence et arrivent ainsi à corn ' :er quarante. voir

quarante-deux années d'assurance alors que parallèlement, par la
généralisation e ' .nies prolongdes et, de fait de la conjoncture
actuelle, d ' ut_ tendance à la mise en pre'rctruile à l 'âge de cinquante-
cinq ans on assiste a des distorsions de l'amplitude des années
de cotisation, independantes de la volonté des intéressés.

Sécu r ité sociale ,prestations 'n espèces , .

9601 . — 15 février 1932 . — M. Charles Haby attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème posé
par le taux de revalorisation des pensions ou rentes de retraités,
invalides et accidentés du travail, retenu au Id juillet 1981 . Il lui
expose c;':c, alors même que le minimum de retraite était maso"é
de 20 p. 100 à cette date, te s pensions de catégories précitées
n'étaient majorées que de 6,2 p . 100 . De plus, il semblerait que
malgré certaines promesses la mémo di » torsion ait été constatée au
1" janv i er 1982 . Il lui précise à titre d'exemple qu'un retraité qui
avait au :11 décembre 1980 inc.pensimt de 18009 francs sur
37,5 années d'assurance, atteint le I" jan .iur 1982 le mont- .c de
21 762 francs. ; pendant le mérite temps, l'allocataire qui dispose
du minimum retraite de la sécurité sociale a vu son avantage passer
de 15 600 francs à 24000 francs. Il lui demande alors les dispositions
qu'elle envisage de prendre afin de rétablir une équité entre ces
différentes catégorie, de personnes.

Miaerau .r'potasse r Ifaut-Rhin),

9602 . — 15 février 1982 . — M . Charles Haby attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie „,r l'urgence de la réalisation d'une
saline sur le carreau des mines domaniales de potasse d 'Alsace.
Il lui expose qnr, au : t e à la réunion du 17 novembre 1981 de la
conférence internationale des repré,entanls des pays riverains
du Rhin, il avait pris l 'engagement solennel, au nom du Gouver-
nement, de créer une saline de 300 (100 tonnes. Or, plus de deux mois
se sont cco : :ris et il semblerait qu'aucune instruction n'ait été
donnée afin de faire démarrer les travaux . Il lui demande alors
de lui préciser l 'échéancier retenu par lé gouvernement dans la
création de ce qui devrait être la premié e tranche d'un projet
plus vaste .

3linéraur potasse : ILurt-Rhin),

9603. — 15 février 1982 . — M. Charles Haby attire l ' attention de
M . le ministre de l'environnement sur l ' urgence de la réalisation
d'an(' saline sur le carreau c . • ; mines domaniales de potasse d'Alsace.
II lui exprme que, suite à la réunion du 17 novenJ,re 1981 de la
conférence internationale des représentants des pays riverains
du Rhin, il avait pris l ' engagement solennel, au nom du Gouver-
nement, de créer une satine de 3901)00 tonnes . Or, plus de deux mois
se sont écoulés et il semblerait qu ' aucune instruction n ' ait ét5
donnée afin (le faire démarrer les travaux . Il lui demande alors
de précis', l ' échéancier retenu par le Gouvernement dans la
cré :rtirm de ce qui devrait étre la premiere tranche d ' un projet
plus vaste.

Prorin ;ts' chimiques et parachimiques (entreprises).

9604 . — 15 février 1982 . — M. Charles Haby attire l'attention d,
M . le ministre de l'industrie sur les incidences de la restruct nation
apportée par le Gouvernement au secteur de la chimie . II lui expose
que suite à ces projets, la plus grande incertitude plane sur le deve-
nir des salariés du groupe E M C (entreprise minière et chimique).
Il lui demande si dans ce cadre particulier, il a bien envisagé de ne
pat remettre en cause les emplois existants et si d'autre part, il y a
effectivement une volonté d ' exploiter totalement les gisements de
potasse d 'Alsace .

Professions et activités ,sociales (vides ménagère s).

9605 . — 15 février 1982 . — M. Charles Haby attire l'attention de
Mme le ministre de

	

la solidarité nationale sur les pro-
blèmes

	

posés

	

par

	

l'application

	

de

	

l'article

	

16

	

du

	

décret
n” 77-15.19 du 31 décembre 1977 portant application des dispositions
de la loi n" 75-5'34 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées . L ' alinéa 1'' dudit décret stipule que l'allocation
compensatrice se cumule avec l 'allocation aux adultes handicapés ou
avec tout avantage de vieillesse ou d ' invalidité ',à l'excep t ion des
avantages analogues ayant le mérite objet que l'allocation compert-
saUice = . Se trouve aussi visée l'aide munag('re à domicile . Il lui
expose qu'il serait opportun d'accorder à ti t re exceptionnel et dero-
gatoire le cumul de ces deux allocations quand l'application stricto
sensu du décre t cité en rétérence pénali e un environnement
familial attentif et un maintien au domicile s rn ., lesquels un accueil
en structure d'hébergement s'imposerait, ce dernier né cessitant alors
une prise en charge par l 'Etat . Il lui demande si elle envisage de
retenir cette suggestion et le cas échéant de lui indiquer un échéan-
cier éventuel pou :' sa mise en application . Il serait utile de préciser
l 'autorité compétente qui serait en niesure de traiter les quelque
dossiers qui sont l'ob;et de cette intervention.

Famille (absents,.

9606 . — 15 février 1982 . — M . Didier Julia rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'irtérleur et de la décentralisation, qu ' en aoùt
1979, Mme Nicolas 'Marcelle) et son fils Yann qui passaient leurs
vacances au camping de Miomo, près de Bastia, ne sont jamais
revenus de ces lieux de vacances . De mime en septembre 1981,
deux jeunes filles, Mlle Clément r ;enevièvei et 511le Cauchon iIsa-
belle), ont disparu dans la même région . Malgré les nombreuses
démarches entr eprises par les familles et une association d'amis
qui s ' est constituée pour essayer de retrouver leurs traces, celles-ci
n'ont jamais pu obtenir de nouvelles des disparu, . Il lui demande
de lui faire le point des recherches entreprises lors de ces dispa-
ritions . Il souhaiterait connaître les résultats au ..quels ces recherches
ont abouti et savoir si elles se poursuivent avec diligence.

Assurance vieillesse : r givre général (calcul des pensions).

9607. — 15 février 1982 . — M . Charles Haby s 'étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 255 ,publiée au J' trrual Officiel n" 23
du 13 juillet 1981, relative à la portée des différentes dispositions
régissant le régime général de retraite des travailleurs manuels
et celui couvert par l'Assedic de la garantie de ressource, des
salariés de soixante ans qui sont démissionnaires et il lui en
renouvelle donc le" termes.

Boissons et alcools feins et viticulture),

9608 . — 15 février 1982. -- M. Charles Haby s'étonne auprès de
Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 252 publiée au Journal Officiel n" 23 du
13 juillet 1981 , relative au règlement européen du 8 aoft 1980
sur l'appellation e Tokay d'Alsace -s et il lui en renouvelle donc les
termes .

Sécscité sociale (prestations en espèces).

9609. — 15 février 1982 . — M . Charles Haby s'étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de
repense à sa question écrite n" 355 (publiée au Journal officiel n" 23
du 13 juillet 1981 , relative à la situation des titulaires de rentes
d'accidents dit travail et de pensions d'invaCdité ou de vieillesse, et
lui en renouvelle donc le, termes.

Assurance maladie nroterui' ._1 (prestations eu nature).

9610. — 15 février 1932 . — M . Charles Haby s ' étonne auprès de
Mme le ministre de ta solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 356 (publié au Journal officiel u" 23
du 13 juillet 19131 ,, relative aux travaux de la commission de las pro-
tection sociale et de la famille qui cancluait à la nécessité de
supprimer les abattements de 7 à 20 p . 100 grevant les rembourse-
ments d 'actes effectués par les centres de soins, et lui en renouvelle
donc les termes .
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Assurance vieillesse : généralités '_a' cul des pensions).

9611 . — 15 février 1982. — M . Charles l' aby s 'étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 1140 ,puoliée au Journal officiel
n" 26 d, . 3 août 1981 n , relative au problème de l'application de la
garantie de ressources, ou préretraite, et de son remplacements par
l ' attribution d'une retraite à taux plein ,50 p. 100 du salaire de
base, dès l'âge de soixante ans, et lui en renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale ,prestations en espèces).

9612. — 15 février 1982 . -- M. Charles Haby s'étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu
de répon s eee à sa question écrite n" 1499 Publiée au Journal officiel
n" 27 du 10 août 1981,, relative à l'application des mesures complé-
mentaires, suite à rra dégradation du pouvoir d 'achat des titulaires
de pensions de vieillesse, d'invalidité et de rentes d'accidents du
travail, suite à la dernière revalorisatict, des prestations, et lui en
renouvelle dor.c les termes.

Droits c'eu,egistrenient et de timbre
',égéries spéciaux et exonération,.

9613 . — 15 février 1982. — M. Charles Haby s 'étonne auprès de
M. le ministre délégué chargé du budget de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 3115 'publiée au Journal officiel

n" 33 du 28 septembre 1981 qui a déjà fait l'objet d'un rappel
)question écrite n" 5184 parue au Jxcrnol officiel n' 39 du 9 novem-
bre 1981', et relative au contenu actuel de l'article 1042 du code
général des impôts en mctière d'exonération de toute perception
pour les acquisitions opérées par les comuncs ou syndicats de com-
munes et par les établissements publics communaux lorsqu'elles sont
destinées à l'enseignement public, à l'assistance ou à l'hygiène
sociale, ainsi qu'aux travaux d'urbanisme et de construction déclarés
d'utilité publique par arrèté préfectoral ; il lui en renouvelle donc
les termes.

Enseignement supérieur et pos t baccalauréat ,étudiants).

9614. — 15 février 1982 . — M. Charles Haby s ' étonne auprès de
M . te ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 4023 n publiée au Journal officiel
n" 36 du 19 octobre 1981 n , relative au problème posé par l'établisse-
ment de listes d'attente lors de l'admission de jeunes bacheliers
dans certaines écoles supérieures ou uni 'ersitaires, et lui en renou-
velle donc les termes.

Banques et établissements financiers Crédit mutuel,.

9615 . — 15 février 1982 . — M . Charles Haby s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas obtenu -
de réponse à sa question écrite n" 786 'publiée au Journal officiel

n' 2 .i du 27 juillet 1981 , , relative au problème du plafonnement du
livret bleu du Crédit mutuel, et lui en renouvelle donc las termes

_es

Enseignement 'persoencl,.

9616 . — 15 février 1982 . — M . Gilbert Sénés appelle r attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème du
mode de financement des psychologues scolaires qu'aucun 'este

officiel ne régit . il lui demande donc s'il compte prendre des
mesures peu : réglementer cette profession.

Assurantes ceille .sse : régimes autonomes et spéciaux
'r.utlectivité .s locales : calcul des pensions).

9617 . — 15 février 1982 . — M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu'en application de l'article 72 du décret du 9 septembre 1965
concernant le régime de retraite des agents des collectivités
locales, les agents féminins ont pu bénéficier à titre transitoire
d ' une retraite anticipée, en fonction du nombre d'enfants qu'elle ..
avaient eus, sous réserve qu ' elles aient effectué au minimum
quinze ans de services . L'âge de leur mise à la retraite (cinquante-
cinq ans pour les agents du cadre B et soixante ans pour les
agents du cadre AI était en effet avancé d ' un an par enfant.
Actuellement, seules les mères de famille de trois enfants vivants,
ou décédés par faits de guerre, peuvent jouir d'une pension de
retraite avancée, dès lors qu 'elles ont accompli quinze ans do

service. Dans la conjoncture actuelle, et dans le cadre dr l'action

menée par le Gouvernement pour tenter de résorber le chômage
en libérant des emplois, il apparaîtrait opportun que soient remises
en vigueur les dispositions rappelées ci-dessus, permettant aux
agents féminins d'acquérir, par anticipation, de : : droits à le retraite,
à raison d'une année par enfant . II lui demande de bien vouloir
lui faire connaître sa position sur la suite pouvant être réservée
à cette suggestion .

Péché 'permis de pèche).

9618. — 15 février 1982 . — M . Michel Bizet demande à M . le miels.
tre de l'environnement s'il n'estime pas souhaitable que des di ssto-
sitions soient prises, permettant à des catégories de personnes
disposant de ressources modestes de pratiquer la pèche à la ligne
sans que l'obligation d'acquitter les droits d'une carte de Pêche
leur pose probknse . 11 souhaite que des mesures scient envisagées,
en vue d'accor er la gratuité de cette carte aux adolescents ne
disposant pas de ressources propres, ainsi qu'aux personnes du
troisième âge dont les revenus limités ne les rendent pas passibles
de l'impôt sur le revenu.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat n personnel).

9619 . — 15 février 1982 . — M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des

intendants universitaires . En effet, le décret n" 79-795 du 15 sep-
tembre 1979, portant statuts particuliers dus corps d'administration
scolaire et universitaire, dispose que les fonctionnaires de la caté-
gorie A appartiennent aux corps des attachés et des conseillers.
Ce dernier corps est divisé en deux branches : branche adminis-

tration générale et branche administration financière . Le co rps de
conseillers de la branche financière vient, en fait, remplacer celui
des intendants universitaires dont le recrutement doit cesser en 1982
,même décret, . L'intégra', on d'un certain nombre d'intendants
universitaires (corps en voie d'extinction, dans le corps des
conseillers administratifs des services universitaires 'branche finan-
cière, a déjà été réalisée . Cependant environ cinq cent intendants,
pour la plupart en poste dans des établissements, n'ont pas encore
été intégrés . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour mener à bonne fin ces intégrations.

et.	 _

Sports Iinstailatious scorlires : Paris).

9620 . — 15 février 1982 . — M . Edouard Frédéric-Dupont expose
à M. la ministre des relations extérieures que le terrain situé rite
de la Fédération qui était dénommé stade Grenelle-Fédération,
prévu polir la construction d'un centre de documentation sur le
monde arabe, va se trouver libéré du fait que l'installation de
cet institut est projetée dans un autre arrondissement de Paris.
Le conseiller susvisé rappelle que ce terrain, ar nage en terrain
de sports, était fréquenté par les élè e es de douze écoles primaires
et collèges d'enseignement se, on taire, par huit associations de clubs
sportifs, soit prie s de 1590 enfants di e XV' et VII' arsondbsements.
Il lui demande à quelle époque il compte remette à nouveau ce
terrain à le disposition de la ville de Pa p is pote' que les jeunes
des XV' et VIP puissent en retrouver la disposition.

Boriques et établissements financiers ,Crédit ogrirole : Paris).

9621 . — 15 février 1982 . -- Cite campagne coùte,ue puer assurer
la promotion du Cri dit agricole auprès du Tout Paris a été
entreprise par la direction de cet établissement au moyen de
panneaux sé•sercès sur le mobilier urbain de ta capitale. M. Jacques

Marette demande à M. le ministre de l'économie et des finances
s'il approuve le principe et le ddroulement de cette ie uupagne qui

tend à inciter les ct:dres supérieurs à recourir aux services du
Crédit agricole à l'aide de compositions graphiques surprenantes où
l'on voit un lapin blanc ou un épi de maïs à demi inséré dans
la poche d'un membre de la Jet Society 11 voudrait savoir
combien a coûté celte, campagne de promotion et si le ministre
de tutelle du Crédit agricole pense qu'il est clans la vocation de
cri établissement de chercher à développer .sa clientèle dans la
capitale et auprès d'une catégorie très privilégiée de la société
pluti,t que de mieux adapter son •éseau au service des agriculteurs
dont , .nacun connaît, aujourd'hui, les difficultés.

Chasse (associations et fédérations).

9622. — i5 février 1982 . — M . Henri Bayard appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur l'éventualité de placer les

associations ds chasse sous un ministère de tutelle qui pourrait
être le secrétariat d ' Etat à la forêt . Il lui demande si une telle
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exploitants agricoles . En effet, le plafond de ressources retenu n'est
pas égal à six cents fois le S .M I .C ., comme on le croit trop sou-
vent, niais à six cents fois le minimum horaire garanti . Ainsi, alors
que celui-ci est fixé à 10,:35 francs depuis le lYr janvier 1982, le
S M .1 .C ., pour sa part, atteint 18,15 francs . il s'ensuit que les bases
de calcul établies actuellement aboutissent aux plus flagrantes
inégalités . En conséquence, il lui demande si elle n'estimerait pas
nécessaire de procéder à tun relèvement du plafond de ressources,
et qui soit, dans l'avenir, calculé sur la base du S .M.I .C . et non
plus sur celle du minimum horaire garanti.

Epargue 'politique de l'épargne).

9630. — 15 février 1982 . — April la création, il y a plusieurs
mois, d'une commission sur l'épargne chargée de présenter au Gou-
vernement des propositions concrètes, M . Jean Briane demande à
M . le ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui
préciser la nature et les perspectives de la commission et à quelle
date seront connues les conclusions des travaux et les propositions
de ladite commission.

Et rangers , trai•aiticiirs étrangers,.

9631 . — 15 février 1982 . — M. Jean Briane attire l'attention du
ministre du travail sur l'information parue dans un périodique
indiquant que les immigrés dont le statut est en cours de modifi-
cation seraient à l'origine du gonflement des demandes d ' emploi à
l'A .V .P .E . 1l lui demande de bien vouloir lui préciser la part prise
par les travailleurs immigrés dans les nouveaux demandeurs
d'emploi inscrits à l'A .N .l .E depuis le 1 s r juillet 1981.

Animaux (anirnnur de compagnie,.

9632 . — 15 février 19P2 . — M. Gilbert Gantier appelle l'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les accidents dramatiques
causés par des chiens dont vien,ent malheureusement d'étre vic-
times un enfant âgé de huit ans et une jeune femme enceinte . Ces
deux accidents montrent en effet qu'une part de plus en plus
importante de la population canine échappe à tout contrôle, et
posent de manière cruciale le problème du recensement et de l'identi-
fication des animaux de compagnie. A net égard, vétérinaires et
sociétés de protection animale sont unanimes à consiaérer que,
pratiquement, la seule solution efficace serait te tatouage généralisé
de ces animaux . Lui seul, en effet, permet d 'assurer tout à la fois
le contrôle des vaccinations contre les épidémies les plus graves, la
répression de la divagation des animaux, et la prévention des acci-
dents . Il lui rappelle qu'il a déposé en ce sens sur le bureau de
l'Assemblée nationale au mois de juillet dernier une proposition de
loi n" 162 tendant à assurer la protection et le contrôle sanitaire
de certains animaux domestiques . 11 lui demande en conséquence si
elle entend prochainenment demander la discussion et le vote du
texte de cet t e proposition de loi par l'As .,emblée nationale.

l'inique e: térinure 'Sahara occidental).

9633 . — 15 février 1902. — M . Gilbert Gantier demande à M. le
ministre des relations extérieures quel est le niveau de la repré-
sentation officielle que le F ront Polisario, selon des informations
parues dans la presse, vient d'être autorise par le Gouvernement
français à ouvrir sur notre territoire . q lui fait remarquer à cette
occasion que cette autorisation arrive curieusement après la récente
rencontre du Roi du .Maroc et du Président de la République.
Venant après l'installation tle la représentation officielle de l'orga-
nisation de libération de la Palestine à Paris, il lui demande égale-
ment .s'il entend autoriser de manière systématique l'installation
en France de tous les mouvements a de libération nationale ».

Ilabillement, ruirs et textiles (emploi et activité).

9634. — 15 février 1982 . — M . Alain Mayoud attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur le préjudice persistant causé à
l'industrie du textile et de l'habillement français par le report de la
parution de l ' ordonnance relative à l ' aménagement des cotisations
sociales des professionnel .> de la branche. Cette mesu re est justifiée
par la situation économique particulièrement critique d'un secteur
fort utilisateur de main-d'oeuvre et victime d'une concurrence inter-
nationale exacerbée qr.i, dans bien des cas, s'appuie sur des coûts
salariaux sans commune mesure avec les normes françaises . A lui
demande de bien vouloir exposer les causes du retard évoqué et de
prendre toutes mesures pour abréger la légitime impatience des
intéressés.

mesure est réellement envisagée et .s'il ne convient pas de pré-
server le caractère asseciatit des détenteurs du permis de chasse
dont les instances departeinentaler en sont les represeutants, élus
par eux.

Prestations familiales 'nll~,cotions fanii!ialcs).

9623. — 15 février 1982 . — M. Henri Bayard appelle l'attention
de Mme le ministre ~e la solidarité nationale sur les jeune gens
âgés de vingt ans qui poursuivent des études et qui devienn e nt une
charge financicre très lourde pour leurs parents, s'ils ne sont pas
boursiers, dans la mesure où l'allocation familiale est supprimée
après leur vingtième anniversaire . Il lui demande si des mesures
sont envisagées pour que les familles aux revenus modestes puis
sent permettre à leurs enfants d'entreprendre ou de continuer des
études supérieures.

Commerce et artisanat 'aides et prêts,.

9624. — 15 février 1912 . — M. Henri Bayard attire :'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le montant de
l'investissement qui incombe aux je .rnes artisans désireux de créer
leur entreprise pour avoir- droit a la prime d'installation . Le plan-
cher étant fixé à 0 (x>v F horst. taxes, il lui demande s'il n'y aurait
pas lieu de modifier les dispositions en vigueur pour qu 'à un inves-
tissement moindre une prime proportionnelle puisse être également
accordée .

Affaires culturelles pnlitigne culturelle,.

9625. — 15 février 1982 . — M. Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre du temps libre sur certaines dispositions budgetaires
de son ministère qui permettraient de débloquer des crédits ttes-
tinés à la construction de salles d'animat on . Il souhaiterait connaî-
tre les modalités et les criteres d'attribution de ces éventuelles
subventions.

Radiodiffusion et tclérision (rnurn,pole de l'Etat.

9626. — 15 février 1982 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de la communication sur la composition de la
commission des fréquences pour les radios libres . Il lui demande
quel a été le critere de nomination de ses membres et si une repré-
sentativité aussi large que possible a été respectée.

Impôt sur le revenu
(tra tements, salaires, pensions et rentes viagères).

9627 . — 15 février 1982 . -- M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les étudiants qui tra-
vaillent pendant les vacances scolaires et qui sont soumis à l'impôt
sur le revenu du fait qu'ils sont rattachés a un foyer fiscal qui est
celui de leurs parents Considérant que ces travaux constituent très
souvent un moyen de financer des études tout en acquérant une
première expérience du monde du travail, il lui demande s'il est
envisagé d'appliquer une exonération fiscale sur les salaires perçus
par les intéressés .

Parlerncr,t 'électimrs législatives).

9628 . — 15 février 1982 . — M. Jacques Blanc rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu'a l'issue du premier tour des élections législatives, des documents
sont élabores qui fournissent la répartition des voix obtenues par
chacun des candidats dans chacun des cantons de notre pays.
Compte tenu du nouveau découpage q ui modifie considérablement
dans certains départements les données politiques qui étaient alors
connues des parlementaires, il lui demande de bien vouloir dans
toute la mesure du possible, dans les meilleur s délais et en tout
état de cause avant la date de clôture d ' inscription des candidats
pour les élections au conseil général de mars prochain, lui fournir
la répartition par canton des résultats du premier tour des élec-
tions législatives du 14 juin ainsi que des législatives partielles du
17 janvier 1982, actualisés compte tenu des modifications géogra-
phiques intervenues.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité).

9629. — 15 février 1982 . -- M . Loïc Bouvard appelle l ' attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur le caractère profondément
Inéquitable des modalités de calcul du plafond des ressources
auquel eau subordonné le service de la pension d ' invalidité aux
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Participation des travailleurs (actionnariat'.

9635. — 15 février 1982 . — M . Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur certaines imprécisions de la
loi n' 80-834 du 24 octcbre 1980, complétée par le décret n" 80-935

du 26 novembre 1980 . qui a créé une distribution d'actions gra-
tuites en faveur des salariés des entreprises industrielles et commer-
cia l es . Les textes visaient aussi bien les sociétés cotées et assi-
milées ,dont la définition avait été apportée pur le décret d 'appli-
cation susmentionné) que les sociétés non cotées, le législateur
ayant toutefois prévu des mcdaiités d'application quelque peu diffé-
rentes pour chacune de ces deux catégories de sociétés . H expose
alors le cas d'une société anonyme qui, non cotée lors de l'entr é e
en vigueur de la loi, a é .e admise au marché hors cote d'une bourse
française de valeurs à la fin de l'année 1981, et dont les adminis-
trateurs, par ailleurs actionnaires majoritaires, souhaiteraient pro-
poser à l'assemblée des actionnaires, un projet de résolutions ten-
dant à décider de procéder à une telle distribution gratuite d'actions
dans le cadre des textes susvisés, et ce, avant le 31 août 1982, date
de clôture du deuxième exercice social ouvert après la promulga-
tion de la loi . Ii lui demande de bien vouloir lui préciser : F' si
ladite société, bien que désormais admise à la négociation du mar-
ché hors cote d'une bourse française de valeurs, peut prétendre au
bénéfice des dispositions régies par l'article 3 de la loi n" 80-831 du
24 octobre 1980 ; 2" dans le cas d'une réponse affirmative, les moda-
lités de fixation de la valeur de négociations des actions . Ne pou-
vant appliquer l'article 6-I, alinéa 3, devrait-elle s'en référer à
l 'article 6-I, alinéa 4, alors que la valeur de ses titres relève désor-
mais du cours de bourse ; 3" toujours dans le cadre d'une réponse
positive, si lac :te société serait tenue d'adresser à la commission
des opérations de bourse, les documents qu'elle serait, par ailleurs,
tenue de transmettre au ministère du travail.

Police (commissariats : Harde-Savoie).

9636 . — 15 février 1982 . — M. Yves Saucier attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion sur l'insuffisance des effectifs du commissariat de police de
Thonon (Haute-Savoie) . II apparait en effet qu ' en raison, primo, du
développement de l'activité touristique, de l ' accroissement de la
circulation qui en résulte, secundo, de la recrudescence des actes
de petite et moyenne délinquance, notamment chez les jeunes,
tertio, de l'importance des charges administratives qui lui sont
confiées, la police de Thonon, malgré son dévouement et sa compé-
tence, ne peut assurer aussi efficacement qu'il le faudrait la sécu-
rité des personnes et des biens . Il lui demande par conséquent
quels moyens sont prévus pour renforcer dans les meilleurs délais
l'effectif de ce commissariat .

sien . Cette confusion de vocabulaire entraine une recrudescence
inquiétante des demandeurs de cartes dites d 'invalidité et prévues
par l'article 173 du code ule l'aide sociale . Les bénéficiaires d'une
pension dite, à tort, d'invalidité ken réalité d 'ir-',litude profession-
nelle) demandent systématiquement et obtiennent souvent la carte
d'invalidité réservée aux seuls grands infirmes, présentant une
incapacité physiologique égale ou supérieure à 80 p . 100 . En consé-
quence, e'te lui demande, étant donné le prix de revient de chaque
dossier et le nombre de milliers de dossiers inutilement consti-
tués, s'il n'y aurait pas lieu par souci d 'économie, et pour l'accélé-
ration ,:es procédures, de supprimer des testes législatifs le mot
invalidité et de le remplacer, dans le premier cas, par pension
d ' inaptitude au travail, dans ie deuxième cas, par carte de grand
infirme ou de grand handicapé.

Assr,rance invalidité décès (pensions).

9639 . — 15 février 1982. — Mme Colette Chaigneau attire l 'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la disparité des évaluations de
taux d ' invalidité selon les barèmes. S'il est concevable que le pro-
cédé de calcul de la pension ou allocation soit different selon qu'il
s'agisse d ' une réparation forfaitaire ,accident de travails, intégrale
(fonctionnaire) eu majorée du fait de son caractère particulier
(blessures de guerre,, il apparait absolument illogique que le calcul
du taux de l'atteinte à l'intégrité physique, psychique et intellec-
tuelle ne soit pas le même pour tous en ce qui concerne la seule
nature du handicap . En effet, d'autres éléments ,notamment apti-
tudes et qualification professionnelle, entrent en ligne de compte
pour l ' évaluation de la capacité de travail professionnel ,sécurité
sociale) . Il parait indispensable qu'un guide-barème national des
invalidités — le méme pour tous, y compris pour la réparation des
dommages corporels subis en droit commun ,accidents de la soie
publique par exemple) — soit publié . En attendant cette publi-
cation, et tout en conservant aux intéressés le bénéfice des avan-
tages acquis antérieurement, elle lui demande s'il est dans ses
intentions de faire appliquer par les ministères intéressés les
dispositions édictées par l ' un des barèmes officiellement reconnus.

Enseignemnrt supérieur et postbaccalauréat (comités et conseils).

9640. — 15 février 1962 . — M. Pierre Bas demande a M . le ministre
de l'éducation nationale pourquoi il met un terme au conseil supé-
rieur des corps universitaires qui règle la carrière des universitaires,
et qu'il le remplace par un conseil nocnmé, alors que le respect
de la démocratie dans le monde universitaire consisterait à garder
les enseignants régulièrement élus et représentatifs

Impôt sur les grandes fortunes (bons anonymes).

Femmes (formation professionnelle et promotion sociale,.

9637 . — 15 février 1982 . — Mme Colette Chalgneau rappelle à
M . le ministre de la formation professionnelle sa récente confé-
rence de presse au cours de laquelle il avait annoncé que, confor-
mément a des accords pris avec le ministre des droits de la femme,
60 p. 100 des places de stages de formation professionnelle seraient
réservés aux femmes afin de rétablir une juste proportion (les
femmes représentent 60 p . 100 des chômeurs et jusqu'à présent
35 p. 100 d'entre elles bénéficiaient des pactes pour l'emploi) . Par-
mi ces femmes se trouvent des veuves qui, au lendemain du décès
du chef de famille, sont bien souvent confrontées à de grandes
difficultés financières et la plupart, étant restées au foyer pour
élever les enfants, sont à la recherche d ' un premier emploi Elles
se heurtent à de nombreux obstacles dont le manque de q't ilifica-
tien professionnelle n ' est pas le moindre . Elle lui demande de bien
vouloir lui préciser les dispositions qui peuvent étre prises afin que
les veuves soien' effectivement prioritaires pour ., céder aux stages
et cycles de formation dans le but de les aider à reussir leur réin-
sertion dans la vie active.

Handicapés (carte d'invalidité).

9638. — 15 février 1981 . — Mme Colette Chaigneau attire l 'atten-
tion d, . M . le ministre de la santé sur les conséquences des diffé-
rentes acceptions données au terme u invalidité s . En effet, pour
les caisses de sécurité sociale, il s' agit d'une inaptitude profes-
sionnelle basée d ' une part sur la nature même de l ' infirmité, modi-
fiée par cinq autres facteurs parmi lesquels figurent les aptitudes
et la qualification professionnelle. Alors que, pour les services de
l 'aide sociale, il s'agit d' une incapacité physiologique (nature de
l 'Infirmité, état général, facultés physiques et mentales) quelle que
soit l 'aptitude ou l 'inaptitude à l 'exercice de telle eu telle profes•

9641 . — 15 février 1982. — M . Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'application
de l 'articie 10 de la loi de finances pour 1982, n" 81-1160 . Celle-ci
prévoit que le remboursement des bons de caisse, et notamment
des bons du Trésor, émis avant le 1" janvier 1982, est soumis à
l ' impôt sur les grandes fortunes au taux de 1,5 p. 100, si leurs
détenteurs ne communiquent pas à l 'établissement qui assure le
paiement des intérêts leurs identités et domiciles fiscaux . Certains
épargnants détenteurs de bons de caisse anonymes, qui ne connais-
sent pas les dispositions de la loi de finances pour 1982, n'ont pas
pu se faire connaitre des établissements concernés . Ils se voient
danc imposés sur la valeur de leurs quelques bons. En conséquence,
il lui demande si des dispositions ont été prises pour informer les
petits détenteurs du contenu de l ' article 10 de la loi de finances
n" 81-1160, ce genre d ' initiatives n'étant pas contraires à l ' esprit du
nouvel impôt.

Postes et télécommunications (télécommunications).

9642 . — 15 février 1982 . — M . Jean Beaufils appelle l'attention de
M. le ministre de la mer sur la situation des radios maritimes,
et tout particulièrement en Normandie . Depuis l e 1' janvier 1982,
les vacations des stations maritimes sont assurées par un système
de bande unilatérale unique. Les messages des bateaux ne peuvent
plus être captés par les traditionnels postes à gamme marine.
Les familles des marins se voient donc dans : 'obligation d 'acquérIr
des récepteurs « Blu s dont le coût est très élevé . En outre, les
postes u Blu s, à Dieppe, ne captent que les réponses de Boulogne
mais pas les questions des marins . Afin de permettre aux familles
de renouer un contact direct avec les marins en mer, il lui demande
que les messages et les bulletins météo soient diffusés « en clair »
sur les ondes habituelles en double bande.
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Pcates et tel ernmcrrcinicntiuns Rclrcnrrn,ucnirufnmsi.

9643 . -- 15 fesrier 1982 . — M. Jean Beaufils appelle l ' attention de
M. le ministre des P .T .T . sur la situation des radios niarttuiles,
et tout particuliereutent en Normandie . Drpui, le 1 j ;uuier 1982,
les vacation : de, station, maritimes ,ont assurecs par un s', tonie
de bande unilat'rale unique . Les mc•,,aeris des bateau>: ne peuvent
plus être capte, par le, traditionnel, pestes a 'amuie marine.
Les familles de, marine ,e fuient donc dans l'ubiieatiun d'acquirir
des récepteu rs

	

Blu

	

dont le cent est ire ; cleci• . En outre, le,
postes - Blu , à Dieppe, ne 'aptent oue le : repolises de lin'rloïnc
mais pas h', questi't .les marin, . Afin

	

perte''ttre au, ta mille,
de renouer un ,•cotait 'cet

	

ver !c : marin, te, mer. il lui ilemamle
que le s me--, ;e, et !es ballet ; . .; ceetic, ,'tient diffa-e,

	

en clair .
sur le, ouilcs habituelle, en double b .in,le.

Tra,t

	

„,

	

fr',u pur' . ,'cil! :•irc~~.

9644. — 5 t .",ier. 1 :132

	

M . Jean Bernard apttelle l'attention de
M . le ministre de l 'educatinn nationale su : e e rleines in :•",ittte, clan,
la prie en c 'uaree d••, transport, cul ;,ire•. I ;ruce au ti•,a :icement
conjnint de !'Fiat et du di•parteineet d .• la N,•u-e, le s 'laces mineurs
des 1 .E P . b e ueli ; r ient d 'une e,lite .,valu, fie leur a„ura'it la gra-
tuite des

	

cutsumt ., .culai ., . . Par ('Hutte . Ir : eli•ce ., majeu r s eup-
portent ;leu ;idiennentent » ad, c',a

:_`c, t'i peu : atteindre 20000 F
par jour Ee ram,e c lueace, il lui riemevtesi la partnipettun de l'État
aux ; 'rais de tram- p ort ne puucran elre étendue à tous les ele es
des L . E . P . quel que

	

leu :- àge-

Corn, n, ur,ce Iperàncrr .^l r.

9645 — 15 février 19,52 . -.- M. Gérard Collomb attire l'attention de
M . ,e ministre du travail sur le prublenu• de rerl ueulne•nt de, rcce-
ie.u, de. fit : :l!es et de, :,,relus. I .e ',dress, e ', nt des rec,• :eue, . à

l 'heure actuelle, dans le groupe 4 de remuneratiou en qualité c1'ou-
crier profr„iunnrl, '! catedorie igruup,• 5, est subordonné à une
modification statutaire qui ne peut être que le résultat d'une
décision ntini,terielle . En conséquence, il lui demande quelles
meure= il entend prendre pur permettre aux receveurs des
halle ., et des marché, de bénéficier d'un reclasenient.

Fl uentrc ~pulitiyur énergc`tigccel,

9644 . — 15 février 1932 . — Dan, la mesu re où le plan énergétique
rétional nécessite l'ecaluatton et la tonnai„ance préalable à tout
debat, des ressources uotentielle- départementales dans le domaine
de l'energie . M. Jean-Hugues Colonna demande à M. le ministre
délégué chargé de l'énergie : I ' s'il n'est pas indispensable de
procéder sans tarder à l'élaboration d'un inventaire départemental:
2” quel, seront les crgar :i,mes chargés de cet inv entaire ; 3" si
les associations écologiques pourront y participer.

F,r,eegrer,i rra cerrandaire , prrs p nceli.

9647 . — 15 féerie, 198 22 M . Louis Darinot appelle l'attention de
M. le ministre de l'educafion nationale sur la situation de, assistants
d'ingenieurs adl'ini, de chef, de, !raval S de lycées techniques . Il
lui rappelle notamment le, diffi,'ulti•, par i iculiéres au\quelles ,ont
confr p n', , ce, p •r-unnels oui cumulent la précarité de l 'emploi
avec le tait que 1 •tic

	

tunctiuns n ' et ;utt cl''iinie ., par aucun toute
nftcu 1, il, i citt pas la pu-.ib,titi' de p,, lenuiri' a la litulai'i tt un
par voie di' ('cornue, . II faut en cati'(' a ;noter que ce agents,
recrute, depuis ;luis de dia ans suc la lame du li 'F . S . sont ennilnye,
comme maure, auxili,c :res de raleduric• Il sur d

	

poste, bud,,4airee
ire, dive,, • :,lofe-seue technique, pr,-fr-seur te,hnic!ue adjoint,
profc„c•ur ('ertiri,•, eonl,a''tuel, ol Dr, ca, adents ;prudent les
citet ., de travaux et dni , eut rire c•apdbtes de le-. ,-rnncicr dan,
leur, t'esp c tn,abililé,, d 'ou la ctiriété et la I .'cl :niciti• des làches gtii

leur 'end confire,, celle,-ci étolu,utt esidetniuent en fun'•tinn de la
nature mécanique, électronique, bàlirnrnt, ete .i et du niveau (bac-

brevetbrevet de technicien, brevet de technicien supérieur,
etc ., et de l'enseignement dispense dans I,•, etablcs .,e•nients. Dan,
ces conditions, il lui demande si ce, personn e l, peuvent espérer
qu'une decision à leur sujet rt n„ taniment la reronnai„ance
officielle de leurs tondions — sera prise dan, le cadi' des discu,-
siun, menées actuellement sur la titulari s ation des auxiliaires .

Femmes !pr.litiyue eu faveur des .ferurnesl.

9648 . — 15 février 1982 . — M . Paul Duraffour appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité de
devel ipper la protection sociale accordée aux femmes divorcées.
Certes, les diaposition ; actuellement en vigueur leur permettent
dcja de la neficier de nombreuses prestation,, ou d'acquérir des
droit ; p ropres en ncaliére d'assurance-vieillesse . Mais, parce que ces
prestations sont — pour la plupart — soumise., à certaine, conditions
auxquelles toute, le, intéressées ne satisfont pas necessairement,
bon nombre d ' ent re elles se tr ouvent privées ci me réelle protection
sa-Mie, alors qu'elle : doivent — par ailleurs — faire face, bien sou.
vent, aux difficultcs résultant du chinnage ou de la precarilé de
l 'em p loi . Il semble que l'institution d'une assurance dnmree, ainsi
que le renforcement de leurs droits propres en malien . d'assurance-
vieillesse, soient Hère„aires en vue de répondre à hors lcgitinies
aspirations . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelle, mesures elle envis .ie de prendre en rue de garantir
te ., droit, sociaux de ces femme .; défavorisées.

Anr'ee ifurrctiunnemeutr,

9649. — 15 fisrier 1982 . — M. Pierre Forgues attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des suusofliriers de
rb,cre normalement rayes des cadre ; à l ' cge de trente-vin ans.
En effet ces cadres sont toujours soumis à l ' obligation de suivre
des périodes du ist id ion . Cependant ils ne peuvent espérer béné-
licier d'aucune promotion . Cette situation n 'est pas de natur e à
favoriser l'assiduité et le zèle de ces réservistes . Il lui demande
quelles mesure ; il compte prendre afin de pallier cet état de fait.

Logement 'cnustructinne

9650. — 15 février 1982 . — M. Joseph Gourmelon appelle l 'attention
de M . le ministre des P .T .T. sur l'intcrét qu'il y aurait à faire
prendre en compte par le code rgissant cette administration la
nécessité d ' harmoniser ies prestation ., des P.'l' . T . avec les exigeters
de l'habitat moderne . Les articles R . PI et 570 du code des P.T .T.
autorisent le verseraient, par les constructeurs-pronicteurs d'une
avance sans interet, remboursable, représentant les dépenses affé-
rentes à l ' équipement téléphonique d'un ensemble immobilier et à
son raccordement au réseau général . II lui demande s'il ne convien-
drait pas de convertir cette possibilité en obligation, le raccorde-
ment téléphonique étant, à l ' heure actuelle, un élément indispensable
au méine titre que l'eau, l'électricité, le gaz.

iitualitP sociale agricole (assurance vieillesse).

9651 . — 15 février 1982. — Mme Marie Jacq attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes des cotisants
de la M .S .A . qui exercent une autre profession en fin de carrière.
Ceux-ci peuvent prétendre à leur retraite de base M . S. A . si ia
seconde caisse concernée _st une caisse de travailleu r s salariés.
Par contre, s'il s'agit d 'une caisse de travailleurs indépendants, l 'in-
téressé ne récupère pas sa retraite de hase M . S . A ., même si la
retraite de tr availleur indépendant est inférieure à une retraite de
salarié . Il semblerait juste que les conditions soient les mérites
quelque soit la profession exercée en fin de carrière, et que les
seules critères retenus soient des critères quantitatifs et non quali-
tatifs . Elle lui demande en conséquence s'il est possible de revoir
dans ce cas les modalités d'attribution de la retraite de base.

Chomnge : Inrlemrcisutfuri (al locutions,.

9652. — 15 les ripe 1932 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ,ninistre du travail su' les problenms d'indemnisation des
personne, Iieenciées pou' rais, . économique : celle,-ci perc,•oiieot
le, indemnité, derld•'c•s par la loi . Si, pendant cette po : iode de
chamade indemnise(', la personne concernée reçoit une ',imposition
de travail a t,vnp, partiel, les As,edu• ,oppriment la ii ttmtité des
iudenniles ,i cette iiopo,ition est aeeeptée . Le resulla! est une
diminution importante des ce,enu, qui conduit de plu, en plus
les inlerve.,cs à refila, . toute proposition d 'emploi de ce Lepc, 011

arrive donc• fi une situation incohérente puisque las A-, :•doc c•onli-
nuent alors à ver,cr la totalité de, indenuiités . Ii appemitl'ait plu,
intere„ant d'instituer finie indcnini,aticn partielle pernict i auil au
chômeur d'accepter l'emploi proposé aine perdre de revenus . Las
Asscdic feraient alors une économie et l ' in1dtee, ;' en travaillant
pourrait avoir fine chance supplémentaire de pouvoir sr réintégrer
dans le monde du trasait, Elle lui demande en conséquence s 'il
n ' est pas euvi .,age'able de prévoir une indernnite parlielle lorsqu'un
chômeur accepte d'exercer un travail à temps partiel .
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Droits d'enregistrement et de timbre (enregistrement :
successions et libéralités).

9653. — 15 février 1982 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de

M . le Premier ministre sur le fait qu ' un testament par lequel une
personne a disposé de ses biens en les distribuant à ses héritiers
(ascendants, descendants, conjoint, frères, neveux, cousins, etc ., est
désigné sous la démmnination de testament ordinaire et enregistré
au droit fixe quand le testateur n 'a pas plus d'un descendant direct.
Quand le testateur a plus d ' un descendant direct, son testament est
desienê sous la dénomination de testament partage et le droit fixe
est remplacé par un droit proportionnei beaucoup plus élevé . Une
telle disparité de traitement basée sur la jurisprudence incompré-
hensible de la cour de cassation est en opposition absolue avec
l 'esprit du législateur . Elle est inéquitable, inhumaine et antisociale,
car le fait que les héritiers du testateur comprennent plusieurs
descendants de ce dernier ne modifie pas la nature juridique du
testament . Dans les deux cas, cet acte produit les meures effets,
notamment ceux d'un partage et devrait par conséquent être assu-
jetti au mime régime fiscal . Certes, les droits de succession sont
calculas en tenant compte du lien de parenté ayant existé entre
le testateur et ses héritiers, mais cela ne constitue pas une raison
valable pour augmenter considérablement le coût de la formalité
de l ' enregistrement lorsque le défunt laisse à sa mort plusieurs
enfants au lieu d'en laisser un seul ou de ne pas en laisser du tout.
Malgré de multiples interventions effectuées par des centaines de
drputés et de sénateur. ., le Gouvernement précédent. a toujours"
refuse de prendre en considération cet élément essentiel . On peut
espérer qu'à la suite de la volonté de changement clairement expri-
mee par le peuple français, la justice et le bon sens vont finir
psi. triompher. En conséquence, elle lui demande s'il estime néces-
saire d'en visager le dépôt d'un projet de loi, afin de préciser que
le droit fixe édicté par l 'article 848 du code général des impôts est
applicable à tous les testaments sans aucune exception, y compris
ceux contenant des legs faits par un père ou une mère à chacun
de ses enfants .

Logement H . L .; r .),

9654. — 15 février 1932 — M. Gilbert Le Bris appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'inter-

prétation restrictive de l'article L. 42:2-11 du code de la construction
et de l ' habitation par l'administration . Ce texte interdit aux ad,ni-
nistrateurs des organismes d ' H . L M . de recevoir directement ou
indirectement, sous quelque forme que ce soit, un avantage
quelconque de la part des fournisseurs de ces organismes. Or,
l'administra'ion va jusqu'à considérer aise la notion d' avantage
recouvre celle de salaire . Ainsi, au conseil d'administration ,
d'O . P . H . L M . ne peut, par exemple, faire appel à un architecte
qu'il estime compétent dès lors que ce dernier emploie le repré-
sentant de la caisse d 'allocations familiales à l'office . Il lui demande
si, sans revenir sur la philosophie d'une réglementation parfaite-
ment justifiée par aille'' s, ii ne lui semble pas opportun d 'assouplir
son interprétation actuelle, qui risque de décourager des hommes
et des femmes compétents et intègres à postuler aux postes d 'admi-
nistrateurs des offices d'H .L.M.

S.N .C.F . 'lignes),

9655 — 15 février 1982 . — M . Gilbert Le Bris attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les préoccupa-
tions des usagers concernant le fait que le train n" 3474 Quimper-
Toulouse n'assurerait plus, à partir du 15 avril prochain, la corres-
pondance immédiate sur Paris au départ de Nantes, sauf les
samedis, dimanches et fêtes . II lui signale que cette relation es t
très utile et que sa suppression pénaliserait les usagers du Sud
Finistère en particulier . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage pour permettre que cette correspondance soit maintenue
et qu ' elle bénéficie normalement, ce qui n'est plus le cas actuelle-
ment, de la publicité qu ' elle devrait avoir.

Chauffage (chauffage domestique),

9656. — 15 février 1982 . — M. Guy Lengagne attire l 'attention

de M. ie ministre de l'urbanisme et du logement sur les dispo-
sitions de l'article R . 131-2 du code de la construction et de
l'habitation qui promit que les frais communs d ' énergie sont
obtenus en multipliant le toal des dépenses de combustible ou
d ' énergie par un coefficient de 0,30 pour les constructions ayant
fait l 'objet d'une demande de permis de construire ou d 'une décla-
ration préalable de travaux au sens de l'ancien article L . 403-3 du

code de l 'urbanisme postérieurement au 30 juin 1975 en ce qui

concerne les bâtiments à usage d'habitation, ou du 19 septembre
1976 en ce qui concerne les bâtiments à usage autre que l ' habita-
tion, et 0,40 pour les autres bâtiments . Le coefficient de 0,40 parait
très élevé pour le copropriétaires . En effet, beaucoup d 'entre eux
ont fait des frai d'isolation pour réduire leur consommation de
chauffage et s ' étonnent que, malgré leur :. efforts, ce coefficient
soit aussi élevé . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui apparaît
pas opportun de ramener ce coefficient à un chiffre intérieur.

Etabl ssements d'hospitalisation, de seins e t de cure
'centres hospitaliers : Nord- l'us de (' usais,.

9657 . — 15 février 1982 . — M. Guy Lengagne attire l ' attention
de M. le ministre de la santé sur l'insuffisance des services hospi-
taliers dans la région Nord-Pas-de-Calais . Cette région, qui possède
la population la plus jeune de France, est aussi celle dont le taux
de mortalité infantile est le plus élevé et l'espérance de vie la plus
faible . L'accroissement du nombre des médecins contribuerait à
créer les conditions d'une amélioration de cette situation . Cet
accroissement dépend lui-même de la transformation de l ' appareil
éducatif : dans le Nord-Pas-de-Calais, le ratio enseignante-étudiants
est de 0,87 alors que la moyenne nationale est de 1,41 . La création
d ' un centre hospitalier universitaire dans le Pas-de-Calais serait
de nature à corriger ce déséquilibre . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire conna :tre les dispositi .ius qu ' il envisage de
prendre à ce sujet.

Assurance r')eiliesse : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions,.

9658. — 15 février 1982 . — M. Jean-Jacques Leonetti attire l ' atten-
tien de M. le ministre délégué chargé du budget sur le mode Je
calcul des retraites du personnel sédentaire de la Compagnie
générale maritime (ex-Messageries maritimes et Compagnie générale
transatlantique, . Depuis 1936, le personnel bénéficiait de pensions
de retraites calculées par analogie avec celles des fonctionnaires.
Mais à partir de 1968, il a été procédé à l'intégration de quatorze
points de l'indemnité de résidence dans le traitement d ' activité des
fonctionnaires soumis à retenue pour pension Cette action en faveur
des retraites de la fonction publique a été poursuivie en 1981 par
l ' incorporation dans le traitement d ' un point de l'indemnité de
résidence à compter du 1'' octobre 1981 Cependant, les directions
des compagnies Messageries maritimes et Transat d'ont pas appliqué
ces dispositions ; ieur attitude négati'e a d ' ailleurs été soutenue
par le Gouvernement précédent . Il lui demande s'il compte prendre
des mesures qui permettront à cette catégorie de retraités de
bénéficier, à nouveau en matière de retraites, des mêmes avantages
que les fonctionnaires comme c 'était le cas en 193G,

Radiodiffusion et télévision (programmes).

9659. — 15 février 1982 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire l ' atten-

tion de M . le ministre de la communication sur le souhait exprimé
par les sourds et les mal-entendants . L' Intervention télévisée sous-

titrée de M. François Mitterrand, Président de la République, au
soir du 31 décembre 1981, a soulevé un grand espoir parmi les
sourds et les mal-entendants . Ils ont eu, ce soir-là, le sentiment
d 'être enfin considérés comme des citoyens à part entière et non
plus comme des sujets . On peut évaluer, tn France, à quelques
2 500 000 unités le nombre de sourds et de mal-entendants parmi
lesquels on compte 38 p . 100 de personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans . Le projet de loi sur l'audiovisuel va être bientôt
discuté à l ' Assemblée nationale ; il lui demande de bien vouloir
lui préciser s 'il entre dans ses intentions de prévoir des mesures
particulières permettant à cette catégorie de téléspectateurs de
jouir pleinement des programmes télévisés.

Transports eériens (tarifs).

9660. -- 15 février 1982 . — M. Michel Barnier demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports s ` il est exact que la
Compagnie Air Inter ait consenti, à une centrale syndicale, des
avantages tarifaires sous la forme d ' une réduction de 50 p . 100
sur tous ses vols Il lui demande, dans l'affirmative, s 'il ne lut
paraîtrait pas juste que les mêmes avantages soient consentis à
l'ensemble des centrales syndicales ouvrières, de cadres et patro-
nales .
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Impôt sur le revenu rrhurges deduetiblest.

9661 . — 15 février 1982. — M. Philippe Marchand attire l'attention
de M . le ministre délégué charge du budget sur la situa t ion des
salariés contraints de changer de domicile a la suite d'une muta-
tion du fait de leur emp'uyeur, au regard de la deductibiiile des
lnterets d'emprunt cont acte pote' l'acquisition d'un immeuble u
titre de résidence principale . L'article 156-II I hie du code gémirai
des impute stipule que la dr-duction dee intimide est
reservice à l'habitation principale du contribuable . Or Les salaries
qui sont mutes ne ,ont plus eonsidcre, par l'administration fiscale
comme habitant leur' maison a titre de résidence principale et ne
peinent donc deduire leurs intcri•Is des emprunts tue leur revenu
glol-al . En conséquence, il lui demande sil ne lui parait pas
souhaitable que les travailleurs . qui dame le contexte économique
actuel sont enterres a se déplacer pour garder Icur entl'lot . continuent
à iténeftcicr de la déduction prévue par l'article 156- I I I 1 bis,
après une mutation du fait de l'employeur.

Assuranrc

	

'I :51,e rnutert,,té ' :,r0<i01013 en nntnre ~.

9662 . — 15 février 1982. — M. Philippe Marchand attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la prise en charge du cour des
visites médicales qui sont neeessaires pote' la validation du permis
de conduire . Ces visites sont a la charge des particuliers maigre
leur caractère obligatoire . En c•onscquence, il .lui demande s'il
envisage de prendre des nncsure, afin que le re nt bourse tient soit
effectue par la séet .rite sociale.

Ensei, ;aeu,ert per.;i' n g~.

9663 . — 15 février 1982 . — M. Jean Natiez attire l 'attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des psycho-
logues scolaires . ( 'es personnels, d'une part, sont de pourvus de
statut et, d'autre part, sont en nombre insuffle :in! pour assumer
leur mission dans le cadre du sen ice public . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour tenne(lier à une telle situation.

Instrivnenis rie rrnrs,yne 'dOrrrrner're c .rtérienn,

9664. — 15 février 1982 . -- Mme Marie-Thérèse Patrat appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur la question de la plainte
anti-dumpinï déposée par la Grande Bretagne a laquelle le )-rance
est associée, a l ' encontre des pianos fabriques clans ii, pays de
l'Est . En effet, les pays de l'Est t' .R .S S , République démnera-
tique allemande, Pologne, et Tchécoslovaquie fabriquent des pia-
nos droits dits de bas de gamme et d un prix de ven'' - le
plus bas du marché actuel . La France et la Grande-Bretagne
fabriquent dies pianos de qualité et de prix nettement supérieurs.
Les pianos des pays cm l'Est ne les concurrencent en aucune façon,
niais il oint par contre indispensables sur le marche, car ils
permettent l'accesssion a l'étude de la musique aux classes les
moins aisée, de la societe . Les conséquences de la taxe r inpen-
satrice imposées par la commission de Bruxelles sunt : la restric-
tion d'un marche porteur, une contribution évidente a l'inllatinn et
surtout une atteinte grave a l'enseignement de la musique . Elle
lui demande par conséquent, quelles sont les mesure, qu'il envi-
sage de prendre pour résoudre ce prnbtenne.

.4 ss 14 rauec 'ii' liesse génerrd,tés mujnr'otinns des pensiunsi.

9665 . — 15 février 1982 . -- M . Rodolphe Pesce attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les dispositions
du décret n" 76-559 du 25 juin 1976 concertant le taux de majoration
pour conjoint à charge. En effet, ce taux, qui a été fixé à
1000 francs par trimestre au 25 juin. 1976, n'a subi aucune reva-
lorisation depuis cette date . En conséquence, i! lui demande quelle,
mesure, elle compte prendre pour procéde r à la réaitualisatio q du
taux de majoration pour conjoint à charge.

Mnraul,té suc,n l e,rgricole /bénéJ,rieirest.

9666. — 15 février 1982 . -- M. Charles Pistre appelle l'attention
de Mme le ministre des droits de la femme sur la situation des
épouses d'exploitants agricoles qui, sans statut qui leur soit propre,
se voient privées des mérites droits et avantages que l'exploitant,
notamment au moment de la ret r aite . Cependant, la plupart d'ent re
elles contribuent de la méme façon que leurs époux au dévelop-
pement de l'exploitation, participent de façon eflectiie aux tra-
vaux et peuvent étre considérées comme unite de t ravail a part
entière . II lui demande quelles mesures sont envisager, peur pe r

-mettre a ces nombreuses femmes d'obtenir les droits auxquels elles
peuvent légitimement prétendre .

En .su'upu'rnent se c ondaire persurure!t.

9667 . — 15 février 1982 . - - M . Bernard Poignant attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation tlee assis-
tants ineenieurs adjoints de chefs des travaux de lyci'es techniques.
Les assistant, d'ingénieur,' adjoints de chefs des travaux sont des
personnel ; en fonction pour la plupart dans de, établissements sco-
laires d'enseignement technique long . Pour assurer ces fonctions,
on recrute depuis plus de dix ans des candidats titulaires de brevet
de technicien supérieur «assistant technique d'ingénieur a qui
sunt employés comme mail des auxiliaires de catégorie II sur des
postes buieutaires tees divers . Dans le cadre du précédent Plan
de résorption de l'auxiliariat, certains ont eu la possibilité d'étre
intégrés dans le coups des A .E . mais pas chine leur tlis ;ipline.
En cunseup once, il lu, demande s'il envisage de prendre des me sures
pour ces ..uersonne!s dans le cadre des discussions meuves actuel-
lement sur la titularisation vies auxiliaires.

Impers et tares tore sur les salaires).

9668 . — '5 février 1982 . — M. Pierre Prouvost appelle l'attention
'de M. le ministre délégué chargé du budget sur la taxe sur les
salaires dont les tranches du barente n'ont pas été révisées. en
fonction de l'érosion monétaire depuis 1979 . Ce retard pénalise
l'emploi dans les entreprises qui sont a>sujetties à cette taxe . En

ieonsequence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour relever les tranches du baren e de cette taxe dans les mérites
pro po r tions que la hausse des prix co,statée depuis 1979.

Enseignement persurrr rl

9669 . — 15 février 1982 . -- M. Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instructeurs de l'enseignement public du plan de scolarisation de
l'Algérie . Ces in st re clrurs, dont le problème est en instance depuis
plus de vingt ans, s 'nt dans une situation précaire et ne passé'
dent paf- de statut particulier, maigre certaines promesses . 11 lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour permettre
un reele .ment global de ce problème.

Enseignement secondaire lier_-ii ii iii-lu,

9670 . — 15 février 1982 . — Mme Eliane Provost attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des assis-
tants d'ingénieur, adjoints de chefs de travaux de l'enseignement
technique . Cette situation est, bien sûr, celle de tous les maitres
aueiliaires en fonction de l ' éducation nationale, avec comme diffi-
culté supplémentaire le fait que leu rs fonctions ne sont définies
par aucun texte officiel, ce qui entraine en particulier et jusqu'à
présent l 'impossibilité de prétendre à la titularisation par concours.
Dans le cadre du précédent plan de résorption de l'au x iliariat,
certains ont eu la possibilité d 'êtr e intégrés dans le corps des
A .E . (sur t!es critères d 'ancienneté, niai, pas dans leur discipline.
Compte ten : du nombre toujours croi ssant de ces personnels et
oc leur situation particulière, elle lui demande qu'une décision
à ce sujet sut prise dans le cadre des discussions menées actuel-
lement sur la titularisation des auxiliaires, et que la l'onction des
assistants d'uugenieuns adjoin t s de chefs de, travaux suit officielle-
ment reconnue.

Enseignement scr•onduirc 'centres d'iujorrnetion et d'orientation
Rhône,.

9671 . — 15 février 1981 . - M. Jean-Jack Queyranne attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation netienale sur l'article 8 du
décret du 7 ju .11et 1971 prévoyant la transformation progressive
des centres publics d'orientation scolaire et professionnelle créés
à l'initiative de, assemblées locales en centre d'information et
d ' orientatioe a la charge exclusive cle l'Etat . Si dans le département
du Rhône, quatre centres ont béneficie de 1974 à 1979 des dispo-
sitions du décret de 1971, aucune mesure d'étatisation n'est inter-
venue depuis en dépit tes vmux rciterins du conseil gémirai . Aussi,
bien qu'il n'ait pas vocation à intervenir en matière d'éduc ;;tion
ou d'enseignement, le département du Rhône pourvoir-il encore
aux frais d'installation et de fonctionnement de six centres d'in-
fermation et d'orientation, situés respectveenent à Bron, ltillieux,
\émissk•ux, Lyon-Centre, Lyon-Sud et Lyon ti'i . La charge Hm.-
clerc qu'il supporte est donc lourde sans être seritablenmet jus-
tifies . four celte raison et compte tenu de l'importance qu'attache
le (I ou vernen•ent à l'activité pédagogique déployée par les centres
d'information et d'orientation, il lui demande de bien vo .duir exa-
mine• l 'opportunité d 'achever leur etatisation, dans le departement
du Rhône .
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( c ommerce e .rtr i riet<r 'Surf-Est asia t ique',.

9672. -- 15 fevrier 1982 . — M . Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les ditficultes que
rencontrent le, grands établissement ; bancaires français. pour ouvrir

et developpei' des succursales dans un certain nombre de pays du
Sud-Est asiatique . II lui demande s'il envisage d'engager avec les
autorises munetaires et financières de ces paye des nc-i ociations
pour débloquer les retue d'ouvertures indonesie par exemple , ou
obtenir des accords plus large ; et plu, complet ; pat l'octroi d'une
licence permettant l'accès des succursales existantes aux depüts
en monnaie locale de la clientele non bancaire Singapour et Pilé
Pppines par exemple,.

Budget

	

t,uis ,itere 'persnruu41.

9673 . — 15 février 1982 . — Mme Odile Sicard expose à M. le
ministre délégué chargé du budget, les diflicuiles a mettr e en

applic ation dan, les direction, des services fiscaux, notamment dams
la re ion Hhùne-Alpes, la loi n'81-64 du 28 janvier 1981, relative
au travail a temps partiel dans la fonction publique, et le décret
n 81-450 . relatif à se, modalités d'application ails ministères de

l'eronont e et du budget . tette application est rendue impos-
sible pour plusieurs cas en raison de la non possibilité de rem-
placement de, absence, su 'beéquenles au travail à temps partiel . Par
ailleu rs, il semble que des discriminations aient lieu dans un méme
service a fonction et categories égales selon la situation familiale .
accord pour les mores de famille, fin de non-recevoir pour les
employées sans enfant . Elle lui demande s ' il est possible à ces
services d'utiliser ou de créer une brigade de renfort composée
de fonctionnaires titulaires, ou de recruter des agent ; titulaires stuc

la quotité des anplois qui seront liberes par les fonctionnaires
beneticiant du temps partiel.

Poste :; et tète rn nine' ll u'ui ions chèques postatt.r : Loireil,

9674. --- 15 fevrier 1982 . -- M . Jean-Pierre Sueur attire l'atten-

tion de M . le ministre des P .T.T. sur le, retards importante qui
sont con,talé, dan, le traitement des chèques bancaires adressés
ait centre de chégies postaux d'Orléans . Ce, retards met partiett-
Leremenl préjudiciables aux titulaires de compte, cheques postaux,
notamment torequ'ii s ' agit du versement de salaires . II, contribuant
a dégrader limage du service public au moment oit le mfnisti're
de, l' T T e'eftorce de l'améliorer . Ces retard, s'expliquent par
l'insuffisance du personnei, niais aussi par la saturation da maté-
riel de traitement, limité centr ale de t raitement n ' etant plus suf-
fisante . La mise en place de nouveaux terminé ux est prévue pour
1981 . \lais il apparais indispensable que, sans, attendre cette date,
des mesc,res soient prises pour que la situation soit améliorée
du rant le, prochains mais . C'est pourquoi il lui demande quelle;
disposition, il compte prendre pour que le tr aitement des cheques
bancaires retrouve, dans les meilleurs délais, un rythme normal
au centre de chèques postaux d 'Orleans-La Source.

Traespt,rt .c i rratt .eports en e .narnrur : Ile-de-Fraueel.

9675 . -- 15 fe :rier 1982 . — M . Alain Vivien appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, su' la meure prise
dar, le cadre de la canipagne en f : t'eur de, familles visant a

maintenir le benefice de la réduction S .\ .0 F -It A .T .P . pour
les famille, nombreuse, de tr ois. enfants ou plu, jusqu'a la majorité
du dernier . Or, il semblerait que ce, disposition, ne s'appliquent pas
polir la région parisienne . Il s'etonne d'une telle disposition et lui
demande les mesures qu'il entend prendre pot' que l'eneembte des
Français puisse héneficier de cette disposition.

Enseignement agricole personnel

9676 . — 15 février 1982 . — M . Hervé Vouillot demande à Mme le

ministre de l'agriculture quelles mesure, budgettires elle entend
proposer au Parlement pour permettre la mise en place effective
dans les établissements c: :gisement agricole de la réduction
du temps de travail décidée par le Gouvernement -- soit cieux
heures en moins ae 1' , janvier 1982 . Cette mesure, en effet, aboutit

normalement a réduire le volume hebdomadaire d'heures travaillées
de quarante a trente-huit heure, par étabtrs,ement rn moyenne,
c : qui représente l'équivalent d'un à t rois pusse, de 'rasait . Par

affleure, t'objectif premier de cette decisiun est d'aboutir a par-
tager le travail et donc à lutter cont re le chromage En consé-

quence, ii lui demande quelles mesure, elle compte prendre pour
assurer la prochaine rentr ée scolaire dans de bonnes conditions .

Dnuuuc's personnel'.

9677, — 15 février 1982 . — M. Maurice Ligot attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la gravite que repre-
sente, pour l'économie française, la grise de, douaniers aux
fronticrc, et aux aeroports . Quelle que soit la lc'gitintitt.' des raisons
avancées par les douanier ., pour poursuivre leur grive . il n'est
pas possible d'igno rer le, coneéqucnces de cette atteinte à la
eonlinuilr <lu service publie : freinace de l'activité eeoeoi nique et
entrave aux exportations, retard <les livraisons, perte de denrées
périssable, . L 'arrét du fnnctiunmmnent du service de, douanes peut
se comparer, à certains égaras, peur l'économie, à l'arri't de la
fourniture d'énergie . Mai, Iras conséquences etc se limitent pan à
l'activité econumique . Sait-on que le, cercueil, de personnes <fiei-
dées loin de France sunt bloqué, clan, les aéroports et que les
familles attendent de longs ,four- avant de di-posev du cercueil de
leur parent ou de leur enfant pour l'inhumation . II lui demande
ce qu'il compte faire, malheureusement avec ton retard inacceptable,
pou' assurer l'indispensable conlinuite du service public qui est
un devoir abeotu de t'F.tat, surtout quand celui-ci a l'ambition
d'aeeroftre te es largement .ses attribution,.

Ir'ptit .eue 1,S pruude .< )urtuues irhnrup d 'upr~lirution1.

9678 . — 15 février 1982 . -- M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre délégué chargé du budget s'il ne lui parait pas plus
equitable, dans le règlement sur l'impôt sur la fortune . que les
propriétaires de demeure, historique, puissent s ' acquitter de leur
imposition en nature, en ouvrant au public les rhàteaux, ou en les
mettant à la disposition vies collec•tivi'rs publiques, des a„ot•iations
d'intérét public, des écules, etc ., durant p ! - l eurs ions,, qui seraient
détermines chaque année.

Agr'ic'ulture n'errrnc agricole a.

9679. — 15 février 1982 . — M . Raymond Marcellin lait part à
Mme le ministre de l'agriculture de l'inquiétude des agriculteurs
nui voient leurs revenus diminuer. Leur sort e s t lit' ;tu , prix agricoles

fixés à L'ruxellee, ces prix ,ont établis à partir des cuitls de produc
lion de le :fi t •ublique fédérale d'Allemagne, nô le taux (l'inflation
se .situe autour de 5 p . 100, alors que les coins de production fran-
çais ont augmente d',nt moins 15 p . 100 en 1981 . Il semble donc
urgent d 'adapter la pnlftiq're agricole commune aux réalités natio-
nales, d'agir sur ces meus et de réduire les chut rues qui pèsent sur-
l'at(ricultlu'e . II lui demande de lui préciser le, mesures concrétee
qu'elle compte prendre pour apaiser au plus vite le monde agricole.

7burisiee et ttusir,s ~politigve dn tuons", et des loisirs)

9680. --- 15 février 1982 . — M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du tempe libre sur le refile tenu par les
comités départementaux du tourisme, dont tes attributions ont été
notamment définies par la convention du 17 juin 1980 . 11 lui
demande de bien vouloir lui pré c iser, dan, le cadre de la politique
de décentral :,alion élu Gouvernement, la répartition des conmpé-
tcn,'es et des rest'om.ubilitcs entre ces canines, mandataires des
conseils généraux, et les directions départementales du temps libre,
jeune,, et sports .

	

-

a .esuriinres els.surauues de ln

	

ruu .stt'uuu'tiuuuu.

9681 . — 15 février 1982 . - - M . Raymond Marcellin expose à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement l ' inquiétude des atliean, et
des petit, entrepreneurs tare aux modalité, de la réforme d'ns,u-
rance con,lructinn qui le;' ont cti• recenunent présentées . Ils sont,
certes, sallefaits de l'a :inoni'e de la mi-ii en place d'un organisme de
prévention qui veillerait a la prunudion de la qualité des travaux,
niais il, comprennent anal quand et dans quelles conditions sera
appliques la . police unique de chantier et la création d'une tarse
parafiscale . I1, rraignenl que ces meures ne se traduisent par une
augnLmlatfon des coirls et des charges.

F.useiyurnteul supérieur et postbaeeebiuréat 'colletés et consuls,.

9682 . — I5 février 1982 . -- M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser
la composition et le rôle de la nouvelle instance chargée de rem-
placer le conseil supérieur <les corps universitaires .
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9683 — 15 fit rier 1982 -- M . Georges Mesmin e,pu,e à M . le
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9687.

	

15 fetrier 1982 . - M. Jacques Huyghes des Etages allire
latter :tien de M . le ministre de l'éducation nationale sur (1t t'a (pies-
lem,
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9688. - Il ( s trier 191'2 . --- Mme Marie Jacq allu re l 'atlenlion de
M . le ministre deléque chargé du budget ,ut la taxe sen' les ,a :'lire,
pieu• l e , r : u p l n s , • , du niil,nn et Io, a„i .tanles maternelle, . La eir-
rulmre du I I u :ai 1950 roncern ;nln l a i tau' sin' le> ,alaire, peur lus
emplies ., de nuiisnrl et le, a„i,t :nile, maternelle, st , trou, r(e ilieo
d,'puia le :11 (hseei rhre ItItI, en r :rinnn rie la 'rate eontre la fraude
li,r .,le . C(1(lt' suppru .,ion enirarm' de, preblorne pain' lea
s .•Ln'„ fiel mil rer•nrt, :six seniee . lu . a,.i,t ;uue : Illternt•Ile . et
qui u,- peti\o111 el re cnn .iuiurc . rwnnu• de, elllplu n eur . a part enture.
11e plu .,, ile n ' mtl 1 :,, le drnil de déduire de lets' in :pn .ilinn lev
chalet, ;, ;i,•rt•nte, aux s ::leiree de l 'a< .i,Unttc maternelle . Ils ne
,auraie :rl e :re ponalis,s de ne 1,a, :noir trnin i. de place en ereehe,
(Ill Il ,e :ail tenu n'rnrlp :u de Ietu, rrser 1 11, Celte e auct•Ile tne-ure ça
.al< dont(' r 111,0 ec la «p,t' :le art nuit , e .• qtI ne saurant .1,111: dite
qui que ,-r suit . En rels,,quence elle lui demande s ' il enti.at :e de
prendre de, rm•,W'es ,11',re1,lible . de fo :eier ce prebli•tue.

9684 . -- 15 m .•,iior 1782 -- M . Michel Coffineae . . : i irr " ., .~rn!inn ,le
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'iriterieur et ce la decentralisation,
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9699 . — 15 fi't'rier 1982 . -- M . Guy Lengagne afflue l'attention
de M . le ministre de la santé sin' le, disposition., du decret n” 81 :981
du 2 mir :il 1981 et de l 'aur ont• dn morne .juta' relati'es aux cundi!i .,ns
de I ;mctiuunement des roule, d ' inlirntii'res . II appar' :til, en elle!, :tu
ou de re, IeVs,, que le pl'esidenl du conseil d 'adntini,tteti,m d ' un
centre hnspitalicr ne lait plus partie de con,,il ic•rinuque de . ,tolus
d '! titir"rutiere . . l no telle .sil!ratu nir est d 'autant phis anormale que le .t
I'.11, d1'' tmlel :nnri,nrl•nt tirs ecele .c d'inlirntirres, ratla<•L•eo .,'i un
tl'itlre I : u,prlalit•r . sue! supporte', a plue, de 50 p . 11111 pan a le rentre
! , e - p i ' a l t e r lm nu•rire et que le, ( r etenons dusnlue, au rnri,ri! lurh-
hlgtie sent p ; , r t : r u l l e r e n i , n t impurl,itlee I l l u i den i l n ( l e ,

	

(-osé-
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15 fe, :'ler 1982 .

	

M . René Gaillard e,.pi,e à M. le
ministre dEtat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
qu 'air•. Lerne, des (Isp,,,itroi :, du derrr't n

	

752 ' 12 du 1 .1 rlin's 197 :;
rel .iitf au' . ;nodales, rl 'insrrj ;,tinn eu !e, li-t r., (l ' aptitude a ui tninv
empLo, r o t r h i r : t t n a : 1' s , l a n • i i , . » , 1 m1111 d ' un l :,u!i• :11 di rnnrntir, luler-
il , pat ,«'e;vol ;il à j ',vnplei if ':utjuirt t 'u lump(' ne peut ( Ile spi•ri•e
que deux fer, de sui i(1 . II en re,ulte que le, '••,enta qui ont bdni•li<'ié
à la suht• du ,loto•, ;n1', éi,n'uc(1s rlu (rois in,rripliuns skia Li li,lc
d' ;ipiitude j nterdép ;u'tl'menlale sans atnir ••té nommes dan, une (aut-
omne perdent le bénéfice du concour., Cette ,ituation i' .t prr•jutli-
ciable aux ntaie„i•s, dans la nu,ure cru elle Ies (elllraint à se

9690 . -- 15 ferries 1982 .

	

M . Guy Lengagne attire !attention de
M . le ministre de la mer sur Ilmp,.nihrlitu dans laquelle ee Ireu,ent
1ut11u19 ' hui le, palme, de bateau, de perhe Industrielle oe se
pl,--encor au consent, d ' ulltriol'', (le parts . ;\ l'heure annelle, en
el'(1t . reu .'ci ne petnrul prrlendre qu ' a des poules d ' :nisili .üte,,
sans ;teint lainai, :mutule chaume d ' i•irr titular ises . Or, l 'exp(•liente!
de nattg,dinn suu''ellt elenduc ge ' un1 e(1. 11(1 1,01111. 1, et I :, fnnualinrt
qui leur a rte di .pen .i'e drtraienl cependant leur per :uellre (le
pnstultr à (1e tels r•honeenienls de earrti•re . II lui deln,urde, eut
rnn,(•quunuc, de prutirlre le, nte,w'e, m are„aire, pour nridüiui' rrlle
siluaii11n et f :, ni'i .i•r :nnsi le reclos,emenl de tnarin, .pui'heure bau ,
ti q uent qualifies dan : le svelt• :u' de la manne marchande.
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9691 . -- 15 frt'r'ier 19412 M. Guy Lengagne attire l 'attention
rie M. le ministre du travail .sur l ' inli'ri•t partir tiller de t'oir r' ;,ide-
nuvrl assuré le recrutement d 'et .(mmri,tes d'enlrepriee aupro, des
directions ri•p ionales du tramail et de l'emploi . Une telle initiative,
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dont il tient à souligner le caracière novateur, doit permettre, en
effet, aux responsables de l'administration e' aux délégués syndicaux
des entreprises concernées de mieux connait•e la réalité économique
qui explique les projets de licenciements collectifs soumis par les
entreprises et de mieux apprécier le bien-fondé de ces mesures en
procédant à une analyse approfondie des considérations économi-
ques, commerciales et financières qui sous-tendent les demandes
dont sont saisis les services extérieurs du ministère du travail . Le
recrutement de ces collaborateurs devrait également être assuré
auprès de certaines directions départementales du travail qui ont
la charge d'un département Ires peuplé, fortement et largement
industrialisé et déjà très touché par le chômage, comme c'est le cas
du Pas-de-Calais . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
prendre les dispositions nécessaires pour mettre rapidement en
oeuvre ce projet dans muette des deux départements du Nord et
du Pas-de-Calais et de prévoir, dès cette année, les mesures budgé
taires qui en découlent.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

9692. — 15 février 1982 . — M . François Loncle appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur les phénomènes
de cristallisation qui apparaissent, aussi bien dans les fuels domes
tiques que dans les gazoles, quand leur température s'abaisse à
-4"C et au-dessous . Le phénomène est bien connu, puisqu' il s ' agit
de cristaux de paraffine qui s 'agglomèrent, empêchant l'écoulement
normal de la partie liquide, quand il s'ag i t de brûleurs, ou provo-
quant le colmatage du filtre situ^ en amont des injecteurs, quand il
s'agit de moteurs à combustion interne. On a expliqué ce phéno-
mène par la qualité des pétroles bruts, qui oblige à laisser une
certaine quantité de paraffine dans les carburants et fuels domes-
tiques si l'on veut obtenir un bon rendement au cours des opérations
de raffinage . On peut se poser la question de savoir si l 'obtention

d 'un bon rendement au raffinage, aux dépens des utilisateurs, ne
se solde pas, en définitive, par une perte économique . Il lui demande
si les prix auxquels sont vendus ces produits ne permettent pas
d'envisager des études de conversion aboutissant à éliminer une
partie des paraffines qui rendent l'usage des installations utilisant
les fuels et gazoles particulièrement aléatoire.

Communes (personnel).

9693 . — 15 février 1982 . — M . Guy Malandain attire l 'attention

de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-

lisation sur les conditions restrictives d' accès à l'emploi d'adjoint
technique communal pour certaines catégories de personnel d'enca-
drement ou de gestion de services communaux, plus particulière-
ment les surveillants de travaux ou responsables de bureaux d ' études

déjà titulaires d'un dip:ôme de collaborateur d'architecte . En effei,
pour accéder par voie de concours sur tares au poste d'adjoint
technique, l'équivalence du diplfine susvisé n'•st pas reconnue si
l'on se réfère à la liste des diplômes et titres figurant à l ' ar-
ticle 1•" de l'arrêté ministériel du 2 juillet 1975 modifiant l'arrêté
du 26 septembre 197 :3 . En conséquence, il lui demande s ' il n ' estime
pas souhaitable d'élargir lesdites conditions d ' accès à ce concours
sur titres afin de faciliter le recrutement d'adjoints techniques
comir. finaux.

Transports routiers (personnel).

9694 . — 15 février 1982. — M. Robert Maigres attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le problème
de la durée du travail des conducteurs routiers . Le temps de pré-
sence au travail de ces conducteurs recouvre le temps au déchar-
gement, mise à disposition, coupures autres que celles consacrées
aux poses réglementaires prévues au règlement social européen,
aux repas et aux repos journaliers . Dans ces conditions, il aniserait
insuffisant de réglementer la durée du temps de conduite dans
la mesure où celui-ci ne représente qu 'une partie du temps de
présence au service de l 'entreprise D'autre part, le problètne de
la rémunération liée au temps de travail se pose dans les mêmes
termes. En conséquence, il lui demande si une négociation tri-
partite entre les responsables de ces entreprises, de leurs salariés
et des pouvoirs publics ne pourrait déboucher sur une réglemen-
tation de ce qu ' il est convenu d ' appeler : le temps d ' affectation s.

Transports routiers (personnel).

9695. — 15 février 1982 — M . Robert Maigres attire l ' attention
de M . le ministre d ' Efat, ministre des transports, sur l ' utilisation
par les entreprises de transports routiers des primes de ren-
dement . Ces primes de rendement sont interdites par le règlement

communautaire européen du 25 mars 1969, modifié dans son article
12 bis . Par ailleurs, l'article 14 de la convention collective nationale
des transports routiers, annexe 1, qui autorisait, dans la limite
de 25 p . 100 de la rémunération totale, l'attribution de primes,
y compris celles liées au rendement des conducteurs, a été dénoncé
en 1979 par l 'ensemble des organisations syndicales signataires
de la convention coller, ' ve. En conséquence, il lui demande s 'il
est envisagé d'interdire 1 utilisation des primes au rendement (kilo-
mètres, tours, chiffre d'affaires ., source d'insécurité routière et
d 'at' inte à la rémunération.

Assurance maladie maternité (prestations en naturel.

9696. — 15 février 1982 . — Mme Marie-Thérèse Patrat attire
l ' attention de M . le ministre de la santé sur les conséquences finan-
cières pour la sécurité sociale de la grippe contractée chaque année
par les personnes âgées, alor s que parallèlement nous menons une
politique en leur faveur et pour faire réaliser des économies à la
sécurité sociale . L 'incitation à la vaccination contre la grippe pour
les personnes âgées permettrait d'aller dans le sens de la politique
qui est menée en leu r faveur et contr ibuerait à alléger le déficit
de la sécurité sociale . Elle lui demande s'if envisage de prendre
des mesures incitant les personnes âgées à se faire pratiquer cette
vaccination .

Tabacs et allumettes (débits de tabacs).

9697 . — 15 février 1982 . — M . Rodolphe Pesce attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
communes rurales qui, pour assurer le maintien sur p :ace d' un
commerce polyvalent, acquièrent un immeuble et ,nettent ensuite
en gérance ce commerce, notamment lorsqu ' il s agit d 'un débit
de tabacs . Le fends de commerce étant alors expie ité par un parti-
culier qui n 'en a pas la propriété, la direction des impôts refuse
à l ' intéressé en cause l'agrément en qualité de débit de tabacs
existant . Cet agrément n'est donc accor dé qu'au propriétaire do
l'immeuble qui, en l ' occurrence, est la commune et qui ne peut
absolument pas bénéficier de ce type d'autorisation . En conséquence,
compte tenu de l'effort fait par les communes pour maintenir
les commerces en zones rurales, il lui demande s ' il n ' envisage pas
de prendre des mesures destinées à modifier la réglementation
actuelle .

Enseignement secondaire (personnel).

9698 . — 15 février 1982 . — M . Bernard Poignant attire l ' attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de jeunes
professeurs capésiens et agrégés dont la compétence en langue
bretonne reste inu'.iiisée par suite de leur affectation loin de Bre-
tagne . Ces enseignants qui se trouvent nommés sur des postes fort
éloignés de notre région sont, au-delà- des problèmes que cela leur
pose personnellement, autant de jeunes valeurs dont la Bretagne
est privée et qui privent égaiement la langue bretonne de compé-
tences dont elle a besoin pour être correctement enseignée . En
conséquence, il lui demande s'il envis age de prendre des mesures
allant dans le sens d'une meilleure utilisation des compétences.

Assurances vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions).

9699. — 15 février 1982 . — M. Jean Rousseau attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation au regard de la majoration
pour enfants des fonctionnaires pensionnés avant le 1' t décem-
bre 1964. Aux termes des dispositions de l'article L . 31 du code
issu de la loi du 20 septembre 1948, le bénéfice de la majoration
pour enfants était réservé aux seuls titulaires d'une pension d 'an-
cienneté, ayant élevé au moins trois enfants . De fait, les titu-
laires d'une pension proportionnelle en ont été écartés . _Mais ces
derniers ne peuvent toujours pas y prétendre puisque, jusqu 'à
présent, les ministres compétents des gouvernements précédents cnt
constamment invoqué le principe de non-rétroactivité pour refuser
l'extension en faveur des fonctionnaires pensionnés concernés, des
dispositions du nouveau code des pensions civiles et militaires de
retraite . Ainsi sont apparues des inégalités choquantes et insup-
portables entre pensionnés . En conséquence, il lui demande s 'il
n 'estimerait pas nécessaire de revenir sur cette interprétation et de
prendre des mesures susceptibles de répondre à l ' attente des
intéressés .
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Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de lu urine : (alcul des pissions).

9700 . — 15 février 19f". — M. Marcel Wacheux attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le mode de calcul
du montant de la reirabe des employés des Houillères nationales.
L'article 14o tl u , décret n" 45--2 7619 du 27 novembre 194G portant
sur l'organ isation de la sécurité sociale dans les mines prévoit que
e l'assurance vieillesse garantit une rente ou une pension de retraite
aux affiliés âgés de cinquante-cinq ans s s'ils justifient de trente
années de service . De nombreux employés, bien que réunissant les
conditions de durée de travail exigées, continuent d'exercer leur
activité et donc de cotiser à leur régime de sécurité sociale, au-delà
de cinquante-cinq ans . Or, lors du calcul du montant de leur retraite,
la caisse autonome nationale de la sécurité sociale minière
(C .A .N .S S M ., ne prend pas en considération les années de
cotisation ultérieures à cette limite d'âge . Il lui demande en consé-
quence si, par mesure de justice, elle envisage d'exonérer de cotisa-
tions ces salariés ou de réviser le mode de calcul des pensions . de
manière à ce que soit prise en compte la totalité des années de
cotisation.

Assurance vieillesse : généralités ifonds national de solidar ité).

9701 . — 15 février 1982 . — M . Claude Wilquin app e lle l'attention

de M. le ministre du travail sur l'octroi de l'allocation supplémen-
taire du F .N .S . Les personnes dont l'invalidité résulte d'un acci-
dent du travail, contrairement aux invalides au titre de la maladie,
se voient refuser le bénéfice de l'allocation supplémentaire du

F .N .S ., qui ne peut être attribuée qu'en complément d'un avantage
vieillesse ou d'une pension d'invalidité, acco r dée au titre des assu-

rances sociales . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre pour permettre aux victimes d'accident du travail
d'avoir les mêmes droits que les invalides au titre de la maladie
en ce qui concerne le F .N .S

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

9702 . — 15 février 1982 . — M. Claude Wilquin appelle l'attention

de M. le ministre du travail sur la situation des handicapés qui,
proches de la retraite, desirent cesser leur activité . Il lui demande

s'il est env isageable, lorsqu'ils prendront leur retraite anticipée, de
leur octroyer le bénéfice d'une retraite à taux plein.

Tare sur la raienr ajoutée (déductions,.

9703 . — 15 février 1982 . — M. Paul Duraffour attire de nouveau

l'attention de M. le ministre délégué chargé du budget sur la

situation des exploitants d'auto-école . En effet, un certein nombre
d'entre eux rencontrent de grandes difficultés du fait notamment
d ' une diminution en valeur réelle de leur rémunération depuis
vingt ans. De plus, les exploitants d'auto-école s'estiment lésés par
le fait que leur est refusée la possibilité de déduire la T .V .A.
afférente à l'acquisition de leurs véhicules, véhicules pourtant spécia-
lement aménagés pour l'enseignement de la conduite et rstruments
indispensables de leur activité. Il lui demande donc quelles mesures
il envisage de propose, afin de répondre aux préoccupations de ces
personnes .

Apprentissage étab!issernerrts ele formation,.

9704. — 15 février 1982 . - M. Georges Frèche attire l'attention

de M. le ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les
centres de formation d'apprentis U . f' . A .i, notamment du bàtiment
et travaux publics . Ces derniers estiment que, dans le cadre de
l'engagement pris par le président de la République devant la
nation de créer un service public unifié de l'éducation nationale:
les C .F.A. du bàtiment et travaux publics et le personnel de ces
établissements doivent êlr'e intégrés au plus vite au service de
l 'éducation nationale ; en conséquence, il lui demande s ' il ne serait
pas possible d'envisager pour ces agents une mesure d'integration
au service de l ' éducation nationale.

Politique extérieure (Algérie).

970 .̀ . — 15 février 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
exposa à M. le ministre délégué chargé de t'énergie que le contrat
de fourniture de gaz qui vient d'être signé avec le Gouvernement
algérien a été conclu à un prix supérieur au prix mondial . Il lui
demande d'une part, de lui préciser suivant quel mécanisme doit
être déterminé le prix réel d'achat de ce gaz, et d ' autre part, il
souhaiterait savoir quelle garantie il y a de ne pas voir les autres
pays s 'aligner sur ce prix réel et donc d ' assister à un accroissement
généralisé du prix du gaz .

Electricité et gaz (gaz naturel,.

9706. — 15 février 1982. — M. Meujoüan du Gasset demande à
M . le ministre délégué chargé de l'énergie de lui indiquer, dure
part, quelle proportion d'approvisionnement extérieure en gaz
représentent les accords avec l'U.R .S.S. et l'Algérie et, d'autre
part, si ces accords par les volumes concernés ne compromettent
pas à terme l'indépendance nationale.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces,.

9707. — 15 février 1982 . — M. Alain Madelin demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale si, dans le cadre de la réforme
en cours de la sécurité sociale, elle n ' estime pas nécessaire de
reviser la rente des accidents de travail et des maladies profes-
sionnelles en cas de dégradation de la situation professionnelle
de la victime, notamment lorsque celle-ci n ' obtient pas un emploi
après une rééducation.

Décorations (Légion d ' h,mneur),

9708 . — 15 février 1982 . — M . Alain Madelin exprime auprès de
M . le ministre des anciens combattants le voeu que toutes les
demande de croix de la Légion d ' honneur des anciens combattants
de 1914-1918 soient rapidement satisfaites et que les conditions
d'obtention en soient facilitées.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (montant).

9709 . — 15 février 1982 . — M . Alain Madelin rappelle à M . le
ministre des anciens combattants que le budget 1982 ne prévoit
aucune progression des pensions des veuves, orphelins et ascendants
en dehors de l'application du rapport constant, mais qu 'il s ' était
cependant engagé devant la commission des affaires familiales,
culturelles et sociales à examiner les mesures catégorielles souhaitées
par les intéressés selon une priorité à établir en fonction des
situations les plus défavorisées . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser le calendrier de la concertation prévue
avec les catégories de victimes de guerre concernées et d ' aménager
rapidement les conditions d ' attribution des pensions des ayants
cause pour que leur situation ne puisse souffrir de ce retard.

boit et produits laitiers (lait,.

9710. — 15 février 1982 . — M. Alain Madelin rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture les propos du Président de la République
rendus publics lor s du conseil des ministres du 20 janvier 1982
soulignant que la France «refuse tout système technocratique qui
mettrait nos producteurs Ce lei, une situation très difficile ;
la garantie du pouvoir d' a chat des producteurs de lait et des
agriculteurs en général est une des conditions que nous mettons
à la poursuite de la politique agricole commune .» En conséquence,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour traduire
rapidement dans les faits ces assurances données aux producteurs
de lait et la prie donc de bien vouloir en priorité ramener la
taxe de corresponsabilité de 2,5 p . 100 à 0,5 p . 100 du prix du
litre de lait .

Elevage 'porcs).

9711 . — 15 février 1982 . -- M. Alain Madelin fait part à Mme le
ministre de l'agriculture les inquiétudes des agriculteurs à la
suite du recul des prix des cours des ventes du porc . Cette
situation est inquiétante pour les éleveurs dont beaucoup connais-
vent toujours des difficultés après la longue crise de 1977-1980.
En conséquence il lui demande de bien vouloir prendre rap°lement
les mesures nécessaires pour rétablir les cours, et, en particulier,
la mise en route des mécanismes d ' intervention d 'aide aux groupe-
ments, la suppression totale des M .C .M . et l ' interdiction des impor-
tations en provenance des pays tiers.

Impôts et taxes (politique fiscale).

9712 . — 15 février 1982 . — M . Alain Madelin demande à M . le
ministre de l 'économie et des finances s'il n ' est pas possible,
dans le cas des meublés classés au terme de l 'arrêté du 28 décem-
bre 1973, de baser une nouvelle définition du loueur non profes-
sionnel sur le seul critère d'un revenu annuel de location, plafonné
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Coumnrmrautés européennes -transports[.

9713 . — 15 février 1982 . — La réponse de M . le ministre d'Etat,
ministre des transports, à la question écrite n" 4001 sur le soutien
financier aux infrastructures de t ransport d'intéret communautaire
ayant été manifestement rédigée avant le con:,ei! des ministres
'transports européens, qui s 'e.st réuni à Bruxelles le 15 décem-
bre 1981, M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports, si la résolution adoptée par le
conseil sur ce pole! : 1" constitue ou non, à son avis, une avancée
positive vers un règlement satisfai sant de ce problème : ne
permet pas d'envisager une consultation de la cm,unission de la
C . E . E . pour l'évaluation de l'intérét c•ornmmnautaire d'un projet
au caractère européen affirmé comme Rhin-Rhône.

Cun~nnm;au és européennes )transports'.

9714 . — 15 février 1982 . — M . Pierre-Bernaru Cousté demande à
M . le ministre délégué chargé des affaires européennes quelle part
il entend donner à la politique des transports dans la politique de
relance de l'union européenne préconisée à diverses reprises par
le Gouvernement et par le Président de la Répuhlique, et quelles
conclusion; il tire sur ce point, en ce qui le concerne, des dernières
réunions européennes 'sommet de Londrea . conseil des ministres

transports I ).

Assura nce rieille se : régime des forrtfannrires cij'iS et militaires
gmnsious de rérersien).

9715 . — 15 février 1082 . — M Paul Duraffour attire l'attention

de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les conditions de du r ée de mariage

fieces par l'article L . 39 du code des pensions civiles et militaires
de retraite pour l'attribution des pensions de r- .ersion . Il

demande a' il ne lui semblerait pas possible d ' ur,fier à deux ans
la durée de mariage exigée euetle que soit la date de celui-ci par
rapport à celle de la cessatiun d'activité.

Impôts et tales 'taxe sur les saloire .sr.

9716. — 15 février 1982 . — M. François d'Harcourt attire l'atten-

tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur la nécessite
d'envisager le relèvement immédiat des bases de calcul de la taxe

sur les salaires . En effet, depuis près de dix ais, l ' assiette sur

laquelle est calculée cette taxe n 'a pas été modifiée, si on

excepte la loi de finances pour 1979 qui a proposé de changer
les limite, d'application des tau , majorés de 8,5 p . 100 et 1 :3,60 p . 100

de la taxe sur les salaires . il en résulte que, chaque année, cette

charge s'accroit et devient d'autant plus lourde pour les e n tre-
prises assujetties que les salaires ont cux-mimes augmenté alors
que la hase de calcul reste toujosrs presque inchangée . Ainsi, les
plafonds servant de base à ces calculs de taux pour 1982 n'ont,
semble-t-il, pas été modifiés . Il lui demande s'il envisage de pro-

poser '+ ' urgence le relèvement immédiat des hases d'imposition
d'an montant qui suivrait l'évolution de l ' inflation depuis le l'' jan-
vier l979 soit environ :38 p . 100 . U lui demande s'il envisage éven-
tuellement de prévoir un rattrapage au titre des années 1970 a 1978.

Boissons et alcools r sius et rittctcltare

	

PUYS (le-la-Loire i .

9717. — 15 février 1982 — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à Mme le ministre de l'agriculture que le comité régional
de l'1 . N . A . O . institut national des appellations d'origine des vins
et eaux-de-vie, région des Pays-de-Loire, s ' est réuni à Nantes,
le 21 janvier 1982 . Au cours de cette réunion a été votée la motion
suivante . Les membres professionnels du comité régional du
val de Loire, apri,s avoir pris connaissance et discuté du projet
de modification du règlement C .E.E. n" 337-79 et de la partie
concernant plus particulièrement l'enrichissement, émettent les
avis suivants : sur le plan technique, rejettent l'idée que l'enri-
chissement puisse être fait pour les V.Q . P . R . D . à partir de moûts
concentrés, alors que la politique des A .O .C . repose sur la notion
d'usages locaux, loyaux et constants, et que dais ce domaine il
con-lent d ' aborder toute modilication avec réserve et prudence.
Le comité s'élève en effet contre toute pratique tendant à modifier
ou banaliser les V . Q .P . R . D. A minima il conviendrait de mener

l ' implantation d ' unités de production de moûts concentrés ou recti-
fiés avec financement à la charge des viticun eus . sachant qu'il
n ' existe pas de telles réalisations en France . Refusant l'idée d'envi•
sager tant une augmentation des taxe; existantes sur le sucre,
que la création de toute taxe nouvelle, dont les co^séquences
sociales seraient désastreuses : :3" proposent finalement le maintien
du systeme actuel d'en ri ehi,senient en ce qui concerne les
V . Q .P .R . D ., système reconnu et codifié dans le règlement 817 70;
-1" regrettent en tous cas, et s'étonnent que les organisations pro•
fe sionnelles représentée, en son sein, raient pas été consultées.
U lui transmet officiellement cette motion, et lui demande quelle
suite elle compte y apporter.

Mutualité so,Jule agricole -cotisationsr.

9718. — 15 février 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l'agriculture qu 'il est fréquent qu'en
agricultur e, soient embauchés des travailleurs saisonniers, nric-
cipalement à l'occasion de récoltes vendanges, ou de tr avaux qui
ne peuvent être mécanisés . Or, jusqu'à maintenant les employeurs
doivent déclarer ces saisonniers à la mutualité agricole, et verser
les cotisations correspondantes, même si ces travailleurs sont assu-
rés par ailleurs )(ttlubants, par exemple) . Cela au risque de voir
l'employeur limiter, de ce fait ses embauches . U lui demande s 'il
n ' y a pas là tune anomalie.

impôts et ic .res (contrôle et eontent+euel•

9719. — 15 février 1982. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre délégué chargé du budget de lui indiquer
'fuel est, maintenant, le taux officiel de l'argent sur lequel sont
basées les indemnités de retard en matière fiscale.

Impôt st a r le reseun ( charges dédurtiblest.

9720. — 15 f évrier 1982 . — M . Francisque Perrut appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des personnes handicapées qui ont la possibilité d'éviter l'hos nta .
lisation tout en demeurant à leur loyer gràce à la présence de
la tierce personne . Elles sont obligées de payer les cotisations patro-
nales sur le salaire de cette dernière, l'exonération n'étant accordée
qu'aux personnes titulaires de l'allocation vieitiesse . 11 lui 'twnende
s'il n'est pas pos .,ihle d'étendre celte exonération aux handicapés,
quel que soit leur fige, afin de facil 1e cr pour eux le séjour dans
leu : fuser qui a le double avantage d'éviter ainsi de, frais beau .
coup plus lourds d ' liospitalisation dans une maison spéeiali .,ée, et
de créer des emplois.

Ieupri r sui Ir rerrrnr )gvotirnt Jnmil%ul'i.

9721 . — 15 février 1982. — M . Georges Mesmin attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'anomalie Cho-
quante de la restr iction apportee par l'artiste le-VI-1 de la lui de
finances pour 1982 qui, en se référant expressément à l ' article 195-1
du code général des impôts, „enduit dans une interprétation litté-
rale à exclure de son champ d'application le ., titulaires de la carte
du combattant ou de la pension servie en vertu des di s positions
du code des pensions militaires d ' invalidité et ries victimes de guerre
lorsque ceux-ci sont niariés alors même qu'apres leur décès, leur
veuve pourra bénéficier de la mesure, si elle a plus de soixante-
quinze ans) . Il lui demande si cette conséquence fàcheuse, probable-
ment volontaire de la part du législateur, ne pourrait pan être modi
fie•e par un projet de loi de finances rectificative de façon à ce que
les contribuables mariés, bénéficiaires de ces droits, ne soient pas
initialement désavantagés.

lgriculture irereun agrir•nlel.

9722 . -- 15 février 1982. — M . Pierre Bas appelle l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le malaise agricole profond que
connaît a l'heur e actuelle notre pays . Il fait remarquer que celui-ci
a pour principale origine le revenu de nos agriculteurs, seule raté .
gonie socio-prefessionnetle dont le pouvoir d'achat a ,té régulière-
ment en baisse depuis 1775. Afin d'endiguer une vague de violence
qui ne peut que se généraliser si la tendance actuelle se poursui-
vait, il lui demande quell es mesures concrètes et urgentes il
compte prendre, tant au niveau interne qu ' au niveau communau-
taire, susceptibles de donner enfin à nos agriculteurs le niveau de
vie décent qui leur revient vie droit.
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Aide site ale ,hnreaux d ' aide sociales Paris),

9723. — 15 février 1982 . — M . Pierre Bas rappelle à M . le Premier

ministre que l e directeur du bureau d'aide sociale de la ville de
Paris a prorosé au cour, de l'été dernier la cr éation de mille
emplois rémmnéres par la ville de Paris . Il lui fait remarquer que
le, autorisations qui cluitcnl i'lre délivrées s ce sujet par cinq de
ses ministres, male, de mult i ples démarches, ne l'ont toujours pas

été a ce jour . A notre époque, oit le problème de l 'emploi est un
problème majeur à résoudre en tout premier lieu, il iui demande
s'il ne pense pus qu ' il devrait buter le proeeeeus de création des
emplois demandes cr i- :te,pu .s, en préconisant aux ministres concer-
nets de délivrer rapidement es a .ituri,atiuns nécessaires.

Postes : nrirnstere 'l'er .:uuuet i.

9724. — 15 février 1982 . — M. Pierre Las appelle l'attention de

M . le ministre des P .T .T . sur une de ses décisions relative au
de''rit par la fcde vation des syndicats libres des P .T .T . d'un préavis

de giese concernant la cade ttes,. de, receveurs clistributeu'.s.
Il constate que cc priavis a été déclaré par•lui irrecevable au
motif que le confédiratiun de, syndicats libres n'est pas repré -
sentative dans la categurie de personnel ment ionnee ci-dessus.
B souligne les lacune, de cette argumentation, car la confedc-ration
des syndicats libre, étant reprr',r'ntative dans les P. T .'1' . sur le
plan national, coirinie l'a confirmé un arrêt du Conseil d'Etat,
elle l'est en conséquence dans toutes les categorie, de pe r sonnel

de cette administr ation . il lui fait remarque' en conséquence les
effets négatifs de sa décision quant au respect de l ' égalité devant
la li .i de tous les citoyens . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui donner de plus amples précisions au sujet de son refus
qui préoccupe à juste titre tous ceux qui sont fermement attachés
aux libertés syndicales si durement conquises dans le passé.

Assurante vieillesse : régime général n calcul des pensions).

9725 . — 15 février 1982 . — M . René Haby signale e M. le ministre
du travail qu'un certain nombre de personnes en France, quoique
avant exercé une actitite agricole, artisanale ou commerçante dès
leur plu:• jeune âge, n'ont cotise à la sécurité sociale (régime
général qu'à une date assez tardive . Elles ne pourront donc
répondre, à soixante ans, aux conditions de cotisations exigées pour
la retraite a cet âge ; elles auront pourtant assumé alors quarante-
cinq annee, de travail réel .. . Il lui demande s ' il ne serait pas
souhaitable qu'une appréciation plus souple des conditions de coti-
sations soit préconisée afin que, face à la ret r aite à soixante ans,
il n 'y ait pas de di-crinrinatiens suivant la profession exercée par
les personnes dans les périodes antcrieure .s, notamment lorsque
cette profession présentait des caractères reconnus de pénibilité.

Badinent et travaux publics

	

riploi et actn'itei.

9726. — 15 février 1982 . — M . René Haby signale à M . le ministre
de l'économie et des finances que :t 8011 entreprises de t ravaux
publics de toute, tailles employant :330000 salariés ont réalisé
en 1980 et sur le territoire métropolitain un chiffre d'affaires de
70 milliard, vie franc, . Cent quarante de ces entreprises ont par
ailleurs réalisé à l'étr anger un chiffre d 'affaires de 24 milliards
de franc, . Ces entreprises constatent une réduction très sensible
de leur activité pour l'exercice 1981 et une contraction très préoccu-
pante de leur s carnets de commandes au debut de 1982 . Les pré-
visions pour 1982 ne permettent pas d'envisager un relouritenent
de tendance : Ics dotations budgétaires n'ont pas été orientée•, vert,
la constr uction d'infrastructures nouvelles et l ' évolution des crédits
de travaux publics aimerait globalement inférieure à la hausse
prévue des prix . Il lui demande de lui faire ,avoir les mesures
que le Gouvernement envisage de prendre d'une façon générale
(et rte façon plus précise pour ce qui concerne !•, région lorraine,
pour soutenir l'actitité de cette branche esscnlielle pour maintenir
le niveau genéral de l'emploi, no t amment en dehors des zones
industrielles proprement dites.

irrrpét sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

9727. — 15 février 1982 . — M . René Haby signale à M . le ministre
de la justice que le Gouvernement a pris la décision d 'inclure
les vacations versées aux conseillers prud'hommes dans leur
revenu imposable, ce qui est le droit de lEtat . En revanche, il ne
parait pas conforme au droit français de faire rétr oagir cette

decislon, prise le :30 juillet 1981, au l'' janvier 1980, compte tenu
du principe général indispensable au respect des libertés essen-
tielles, selon lequel «la loi ne dispose que pour l'avenir ; elle n'a
pas d 'effet rétroactif • . Il lui 'demande s ' il a l'intention de revenir
sur cette décision de rétroactivité.

ila,rdicnpés ,politique en farcir des handicapés).

9728 . -- 15 févrie r 1982. -- M . René Haby demande à M . le ministre
délégué chargé du budget si, dans le cadre des niesues à prendre
en faveur des handicapés, le Gouvernement peut répondre favora-
blement aux suggestions suivantes : afin d'accorder un certain degré
d ' indépendance aux handicapés moteurs, l ' installation d'un élévateur
s'avère nécessaire souvent pote' supprimer les difficultés présentées
par les escaliers d'accès au logement . Cette installation conte très
cher . Ne serait-il pas possible de déduire les frais qu'elle entraîne,
du revenu imposable des handicapés et, de les présenter dans une
rubrique spéciale des charges de l'habitation principale ; dans le
n:énte but d ' indépendance et d'intégration dans la société, l .equi-
sition d'une voiture automobile specialement Interlude e, s ' avère elle
aussi indispensable pour les handicapés moteurs . Le coùt de cet
aineleigentent ne pourrait-il faire l'objet d'un de'greveruenl de la
T. V . A . ; la situation d ' une pen sionne paralysent., recluse la plupart
du temps d 'hiver dans son appartemen t nécessite le maintien
d'une température constante, et supérieure à la normale, dans
plusieurs pièces. Malgré les travaux d'isolation pouvant 'être
effectués pour réduire la consommation d'énergie, la dépense se
situe sérieusement au-dessus de celle qui incombe à une personne
physi q ue normale . Un contingent de carburant ne peut-il être
detaxé au bénéfice de ces personnes.

.4s.surnrrce maladie maternité iprestations en naturel.

9729. — 15 février 1982 . — M . Gustave Ansart attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité sur la difficulté, voire l'impossibi-
lité, que rencont rent les familles de jeunes handicapés d'obtenir le
remboursement des frais de retour hebdomadaire de leur enfant,
frais proportionnels à l ' éloignement de l'établissement spécialisé
fréquente et dont ils n'ont pas le choix parce que souvent inexistant
dans leur région C'est ainsi que les jeunes déficients visuels et
auditifs du Valenciennois doivent se diriger vers Lille ou Arras
)Pas-de-Calais n pour suivre leur rééducation . Ce remboursement est,
en effet, assorti de conditions très particulières : être un cas très
exceptionnel, êt re un élément thérapeutique, être déclaré par le
médecin traitant en accord avec le médecin-conseil dans le cadre
du protocole de traitement ddfini en application de l'article 293 du
code de sécurité sociale, c'est-a-dire que le principe et la fréquen . .,
des retours de ces jeunes handicapés doivent ét'e prévus et déclarés
individuellement lors de la demande de placement . Or, la difficulté
pour les parents de trouver un établissement spécialisé qut corn' ds-

ponde à l'handicap de leur enfant, la lon g ue attente qu 'accompagne
souvent l ' incertitude qui précède souvent l'admission dans cet cta-
blissement (ceci est particulièrement vrai dans cette région du
Nord qui tonnai' un sous-équipement notoire en structure d'accueil,
d'éducation et de rééducation pour handicapés, font qu'il est prati-
quement impossible de prévoir et donc de remplir cette troisième
condition d'ailleur- presque toujours ignorée . Par ailleur, l 'exemple
des déficients visuels et auditifs du Valenciennois cité plus haut
montre que la condition d'ét'e ., un cas très exceptionnel ne peut
êtr e exigée . Enfin, toits les spécialistes s'accordent, aujourd'hui, à
souligner l'importance pour les jeunes handicapés tant pour la
réussite de leur rééducation que pour celle de leur insertion dans la
vie, à être le moins possible coupés de leur milieu familial . En ce
sens, il est évident qu'un retour chaque soir serait préférable
au retour hebdomadaire imposé par l'éloignement de l ' éta-
blissement spécialisé . Pour toutes ce, raisons et dans un souci
d'aide a des familles ayant déjà de lou rdes charges à supporter, il
lui demande si elle n'entend pas modifie' les conditions d'attribution
du remboursement de ce retour hebdomadaire afin d 'en faire pro-
fiter le plus grand nombre de familles.

Police (commissariats : Seine-Saint-Denis).

9730 . — 15 février 1982 . -- M . François Asensi appelle l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de décentralisation
sur le grave problème de la sécurité en Seine-Saint-Denis . Ces deux
dernières années, les faits de criminalité ont augmenté considérable-
ment par rapport aux années précédentes et n'ont cessé de s ' ac-
croitre régulièrement depuis 1976 . C'est surtout dans le domaine de
la petite délinqutnre « vols la tire vols à la roulotte vols
de véhicules que l ' augmentation est surtout sensible . C'est précisé-
ment celle-là qui génère le plus le sentiment d 'insécurité . Dans la
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8' circonscription, c'est-à-dire dans les villes de Blanc-Mesnii, Aulnay-
sous-Bois, Villepinte, Tremblay-les-Gonesses, Sevran, qui dépendent
du troisième district de la direction départementale des polices
urbaines, on atteint en 1981, 7742 faits de criminalité (dont 258 avec
arme ou violence , pour une population de 1800)1(1 habitants . A
Aulnay-sous Bois, 83000 habitants, 3 359 faits de criminalité X98 avec
viaience ou à main armée , , niais dans cette ville, sur !a base de
l'effectif théorique des forces de police établi en 1971, il ne, situe
6 fonctionnaires en civil et . . 20 fonctionnaires en tenue . G :( peut
doubler ces derniers chiffres pour tenir compte à la fois de l ' aerrdis-
sement de popttletion et de l'augmentation de la criminalité depuis
1911 . Le commissariat central d'.Aulnay dispose d 'un car de police
secours, de 2 breaks, d'une R .4 et d'une R.I4 pour 120 fonction-
naires . Encore les moyens radio sont-ils insuffisants. et ne per-
mettent pas d'assurer une liaison sérieuse entre les hommes sur le
terrain et le commissariat central . Dans l'ensemble du département,
toujours par rapport à l ' effectif théorique de 1971, le déficit en
personnel s'élève à 61)0 fonctionnaires de tous rangs . En particulier,
c 'est le perdonnel au contact de la population, dans les commissa-
riats, dan, les quartiers qui manque le plus, les résultats obtenus
avec 100 agents s dédiera sont révélateurs de l'intérêt de ce
système tant du point de vue de la satisfaction de la population des
quelques secteurs concernés que de la dissuasion des actes de
délinquance . C'est un tout qu'i! convient d'examiner dans ses divers
aspects si l'on veut donner au service public de police les moyens
de sa mission . Encore faut-il que les maires, les élus locaux, départe-
mentaux, qui sont quotidiennement confrontés à ces réalités soient
associés, dans une large concertation à la recherche et à la nuise
en place des solutions . Dans cet esprit, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour rétablir un sentiment de sécu-
rité en Seine-Saint-Denis . notamment dans le cadre de la création
des 600 emplois créés au budget 1982.

Transports (transports en commun).

9731 . — 15 février 1982 . --- M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les difficultés
rencontrées par les non voyants qui empruntent journellement les
transports en commun pour se rendre sur leur lieu de travail.
En effet, ces personnes, qui ont la chanci de trouver un emploi,
ont obtenu l'autorisation de se rendre à leur travail accompagnées
d ' un chien-guide, ce qui facilite énormé -ent leur déplacement . Or,
cette autorisation n'est valable qu'entre 9 heures et 16 heures ce
qui pose quelques problèmes aux personnes qui travaillent loin de
leur domicile, et qui doivent partir très tôt le matin pour revenir
tard dans la soirée . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que ces horaires soient modifiés.

Enseipr :enient agricole (examens, concours et diplômes'.

9732 . — 15 février 1982 . -- M. Lucien Dutard attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le brevet de technicien agri-
cole général B . T . A . G .( . Ce diplôme de l'enseignement agricole
n 'est pas reconnu comme équivalent au baccalauréat . Néanmoins,
il permet d'accéder à l'enseignement supérieu r. Ainsi M . X, titu-
laire du B . T . A . G ., maitre d ' internat dans un lycée agricole et
préparant un B.T .S . gestion et économie de l'ent reprise agricole,
ne peut pas obtenir un poste d'instituteur suppléant éventuel malgré
un avis favorable de la commission paritaire au regard de ses anté-
cédents dans le milieu enseignant et de sa motivation . Il semble
qu'il y ait là un obstacle au développement de la promotion sociale
et à la reconnaissance de l ' enseignement agricole. En conséquence,
il lui demande si des aménagements ne seraient pas souhaitables
dans ce domaine, en relation avec l ' éducation nationale.

Enseignement agri cole (examens, concours et dipbtntes).

9733 . — 15 février 1982 . — M. Lucie Dutard attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur le brevet de technicien
agricole général 'B . T . G.( "e diplôme de l'enseignement agricole
n 'est pas reconnu co't .,ne é"'li"alent au baccalauréat . Néanmoins, il
permet d ' accéder à l 'enseignement supérieur . Ainsi M . X, titulaire
du B. T . A . G ., maitre d' internat préparant un B .T .S . gestion et
économie de l'entrep .ise agricole, ne peut pas obtenir un poste
d 'instituteur suppléant éventuel malgré un avis favorable de la
commission paritaire au regard de ses antécédents dans le milieu
enseignant et de sa motivation . Il semble qu'il y ait là un obstacle
au développement de la promotion sociale et à la reconnaissance
de l'enseignement agricole . En conséquence, il iui demande quelles
dispositions il entend prendre pour trouver une solution à des cas
semblables .

Chômage : indemnisation (allocations).

9734. — 15 fétrier 1982. — M . Guy Herrnier attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation dramatique des travail-
leurs de la réparation navale de Marseille, licenciés lors de la
liquidation du groupe Terrin en 1979 . Parvenant aujourd ' hui à
l'âge de cinquante-cinq, cinq use' .-six, cinquante-sept ans et „lus,
et n'ayant pas eu la possibilité .te travailler de manière durable
au cours de la dernière période, leurs droits aux allocations de
chômage .As.sedic se terminent . Avec la mise en place des nou-
v'e 'iles dispositions gouvernementales, et des contrats de solidarité
favorisant l'emploi des jeunes travailleurs, ils n'ont plus de possi-
bilités. ni d'espoir de retr ouver un emploi . même précaire . Il lui
demande de prendre des mesures, avant la sortie des décrets d'appli-
cation des nouvelles ordonnances, pour résoudre ce problème
concernant une catégorie de travailleurs qui se considèrent comme
exclus des préoccupations gouvernementales.

Professions et activités sociales (aides m é nagères).

9735 . — 15 février 1982 . — M. Parfait Jans attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème des
aides ménagères à domicile dont la gratuité a cté étendue à une
nouvelle frange de personne., âgées . Cependant, si cette mesure
semble aller dans le sen, d'un progrès social et d'une amélioration
de la situation de nombreuses personnes âgées, une étude plus
précise permet de mettre en lumière certaines conséquences profon-
dément négatives . En effet, les personnes nouvellement concernées
par cette gratuité ne pourront bénéficier de la présence d ' une aide
ménagère que durant les trente heures accordées mensuellement
par la D . A . S . S., alors que jusqu'à présent elles obtenaient de
quarante-cinq à soixante heures par la caisse nationale d 'assurance
vieillesse des travailleurs salariés i C . N . A . V .'I' . S .( . Le service rendu
sera ainsi diminué, moins de t ravail devra être assuré par les
aides ménagères et, donc, auuute embauche supplémentaire ne
pour ra être réalisée dans ce domaine . Enfin, il est regrettable
que ce soient les collectivités locales !communes et départements)
qui supportent financièrement cette extension de la gratuité . Compte
tenu de ces problèmes, il lui demande si des mesur es sont envisagées
pour remédier à cet état de fait.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

9736 . — 15 février 1982 . — M. Parfait Jans attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème engendré
par la modification du bariane de participation horaire des per-
sonnes âgées bénéficiaires de l'aide ménagère à domicile . En effet,
jusqu'à présent, les personnes concernées pouvaient connaître le
montant de leur participation inscrit sur la « notification de prise en
charge d'heures d'aide ménagère à domicile .. que leur adressait la
caisse nationale d'assurance-vieillesse des travailleurs salariés
(C . N . A . V.T . S .( . Dorénavant, cette notification ne porte mention
que du montant de la participation de la C . N . A . V . T . S . sans indi-
cation aucune, de la somme à la charge des personnes âgées . Une
telle situation peut entraîner de graves incompréhensions et d ' im-
portantes difficultés pour ces personnes . Il lui demande donc
quelles mesur es elle compte prendre pour améliorer l'information
aux personnes âgées.

Postes : ministère (personnel).

9737. — 15 février 1982 . — M . Jean Jarosz attire l 'attention de
M. le ministre des P .T .T . sur la situation des agents d'exploitation
distri” ration . A la suite d'une longue grève en 1974, les agents d'ex-
ploit,

	

't avaient obtenu la possibilité d'une promotion interne au
grade

	

'gent principal d ' exploitation distribution et ce, au bout
de (roi ans d ' ancienneté à l'indice 302 . En aoùt 1980, les conditions
furent

	

menées à trois ans et demi de grade dont un an et demi
à l ' ind, ie 311 . Aux tableaux d ' avancement de 1980 et 1981, seuls
150 agents sur 879 candidats ont été retenus pour le grade d'agent
principal . En 1982, aucun tableau d ' avancement n ' est prévu, cette
catégorie semble avoir disparu . Une telle mesure pénalise grande-
ment les personnels de distribution par rapport aux personnels du
service général et du service des lignes, à grade et concour s iden-
tiques . Les A . E . X . D . A . sont d 'autant plus lésés que leurs bondi.
tions d'avancement sont nettement moins favorables que celles
de leurs collègues. Par ailleurs, supprimer cette possibilité d 'avan-
cement équivaut à une remise en cause du statut de ►a fonction
publique . En conséquence, il lui demande : quelles mesures il
compte prendre pour que les agents d'exploitation dist r ibution béné-
ficient d'une réelle possibilité de promotion au même tit re que
leurs collègues du service général ou du service des lignes ; quelles
dispositions il compte prendre pour que les avantages acquis par
certains personnels des P .T.T . ne soient plus remis en cause et
que soit sauvegardé le statut de la fonction publique .
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Congés et vacances (politique des congés et vacances).

9738 . — 15 février 1982 . — M . Joseph Legrand attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
travailleurs dont l'état de santé nécessite une cure thermale . En
effet les employeurs obligent ces personnes à partir en cure ther .
male pendant leurs congés annuels . Pour cela, ils invoquent une
circulaire ministérielle et la réponse d'un de vos prédécesseurs à
une question écrite . Or, ces références sont antérieures au décret
de 1969 qui a rétabli les prestations légales en matière de cure
thermale . Mais de surcroit, la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion confirme l'analyse du patro,al au motif qu 'aucune disposition
legale n 'assimilant absence pour maladie et absence pour cure,
l'employeur n'est pas tenu par l'obligation de rémunération . En
conséquence, les salariés doivent utiliser leur temps de vacances,
alors ménne que la cure thermale est loin de constituer un loisir.
La cure étant destinée à remédier aux atteintes de la maladie, sa
finalité est donc differente de celle du congé . De plus en améliorant
i'etat de santé du curiste, la cure limite par son effet le nombre
d' arrêts de maladie . Il lui demande donc si elle n ' envisage' pas
rapidement d'asimiler les absences pour cure thermale aux absences
pour maladie .

Enseignement sec ondnirc peinorrsel,,

9739. — 15 février 1982 . — M . André Soury expose à M. le ministre
de l'éducation nationale certaines conséquences afférentes à la
diminution du temps de travail de certaines catégories de personnels
de service actuellement en poste dans les petits collèges . En effet,
si cette réduction du temps de travail peut être considérée comme
très positive parce que répondant à un besoin social de première
importance, son application esse certains problèmes concrets compte
tenu de la faiblesse des off rctifs de personnels de service tout
particulierement dans les pi p its collèges . Pourtant nul ne peut
ignorer toute l ' importance a accorder à ces personnels dont l'en-
semble des tàehe ., tant sur le plan de l'hygiène, de la nour riture
et de "accueil en général, concour t à la qualité éducative des éta-
biiisenents scolaires concernés . Or, alors que pour l 'essentiel les
petits collèges disposaient avant leur nationalisation d'au moins
cinq agents de service . cet effectif a été, depuis, réduit à quatre per-
bonnes . Par conséquent, dans ton petit collège, la réduction du temps
de travail des quatre agents, aussi positive soit-elle, va se traduire
par un alourdissement des charges faute de création d'un poste sup-
plémentaire, soit à renoncer à certaines interventions de nettoyage
et d ' entretien, soit a les assures en moins de temps, c ' est-à-dire
en aggravant les conditions de travail . En fait de quoi, il lui demande
que lors des décisions de créations de postes dans l'enseignement,
soit examinée la possibilité de doter de meilleure façon les petits
collèges en personnels de service . L'importance numérique de ces
établissements fera que les dispositions prises à leur égard per-
mettront une amélioration sensible de notre système d'enseignement
public .

Impôt sur le rerenu , ('urges déductibles).

9740. — 15 février 1932 . — M. Pierre de Benouville rappelle à
M . le ministre délégué chargé du budget que l ' article 88 de la loi
de finances pour 1982 , n" 81 . 1160 du 30 décembre 1981, prévoit que
les dépenses de s tinées à économiser l'énergie peuvent, sous cer-
taines conditions, être déduites du montant des revenus imposables.
Un arrêté ministériel doit fixer la liste des travaux et matériels
admis en déduction . Il apparaît particulièrement opportun que les
installatjots de fermeture volets, persiennes, jalousies, etc ., figurent
parmi les matériels concernés et cela pour les raisons suivantes
l 'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat vient de confirmer
qu'elle subventionnait, à hauteur de 40 p . 100, tous les travaux
permettant des économies d ' énergie en citant l 'exemple des volets;
les essais réalisés dans les laboratoires du C . E . B . T . P ., en ce qui
concerne l'isolation thermique des volets roulants, ont abouti à des
résultats très positifs ; le décret n" 81-37 du 20 janvier 1981 men-
tionne en son annexe III les volets extérieurs par .ni les installations
et nrrtériels destinés a économiser l 'énergie dan . les secteurs rési-
dentiel et tertiaire . Il lui demande qu 'eu égard aux références
rappelées ci-dessus les installations de fermeture en cause soient
comprises dans celles dont le coût est appelé à figurer parmi les
dépenses reconnues comme donnant lieu à déduction fiscale dans
le cadre de l ' encouragement des économies d'énergie.

Agriculture (revenu agricole).

9741 . — 15 févrler 1982 . — Sans préjuger du résultat des négo-
ciations qui s ' ouvrent à Bruxelles pour la fixation des prix agri-
coles de la campagne 1£82-1983, M. Jean-Charles Cavaillé demande
b Mme le ministre de l 'agriculture les mesures qu 'elle prendra

en faveur des agriculteurs si l 'augmentation moyenne de 1G p . 100
des prix des produits agricoles, néces•aires pour équilibrer la pro-
gression effective des coûts de production, n'étai e pas acceptée par
les autre partenaires européens.

Entreprises (aides et prêts).

9742 . — 15 février 1982 . — Les aides à la création d ' entreprises
prévues à titre expérimental par la roi n" 79-10 du 3 janvier 1979
et à titre définitif par !a loi n" 80-1035 du 22 décembre 1980 sont
accordées à des salariés involontaires, privés d'emploi qui s'instal-
lent par leurs p ropres moyens, auquel cas, ils perçoivent six mois
de salaire de référence et six mois de couverture sociale . Or, il
semble évident qu'il existe une lacune dans l'application de ce
texte étant donné que cet avantage est systématiquement refusé
à des j eunes qui, venant d'obtenir un diplôme de fin d'études, par
exemple, le 15 .'I' . A . G ., ont effectué leur service militaire légal,
puis, se sont immédiatement après inscrits comme demandeurs
d ' emploi, sans pouvoir trouver une activité malgré leurs recherches
incessantes et leur détermination à travailler . Le refus qui est
opposé à ces derniers porte sur le fait qu'ils n 'ont, en réalité,
jamais été salariés . Donc, on peut considérer que ces jeunes deman-
deurs sont lourdement pénalisés étant donné qu'ils n'ont eu aucune
ressource du fait du manque d'emploi, qu 'ils ont créé leur propre
entreprise et qu'ils ne bénéficient pas de l'aide en question . M . Jean-
Charles Cavaillé demande à Mme le ministre de l'agriculture les
mesures qu'elle entend prendre pour remédier à cet état de chose.

Entreprises 'ables et prétsl.

9743 . — 15 février 1982 . — Les aides à la création d 'entreprises
prévues à titre expérimental par la loi n" 79-10 du 3 janvier 1979
et à titre définitif par la loi n "80 . 1035 du 22 décembre 1980 sont
accordées à des salariés ils 'olontaires, privés d'emploi qui s 'instal-
lent par leurs propres moyens, auquel cas, ils perçoivent six mois
de salaire de référence et six mois de couverture sociale . Or, il
semble évident qu ' il existe une lacune dans l ' application de ce
texte étant donné que cet avantage est systématiquement refusé
à des jeunes qui, venant d'obtenir un diplôme de fin d ' études,
par exem p le, le B . T . A. G ., ont effectué leur service militaire légal,
puis, se sont immédiatement après inscrits comme demandeurs
d'emploi, sans pouvoir trouver une activité malgré leurs recherches
incessantes et leur détermination à travailler . Le refus qui est
opposé à ces derniers porte sur le fait qu'ils n'ont en réalité jamais
été salariés . Donc, on peut considérer que ces jeunes demandeurs
sont lourdement pénalisés étant donné qu 'ils n ' ont eu aueune
ressource du fait du manque d ' emploi, qu'ils ont créé leur propre
entreprise et qu'ils ne bénéficient pas de l'aide en question . M . Jean-
Charles Cavaillé demande à M. le ministre du travail les mesures
qu'il entend prendre pour remédier à cet état de chose.

Postes : ministère (persoanell,

9744 . — 15 février 1982. — M. Henri de Gastines expose à M . le
ministre des P .T.T . que son attention a été appelée sur une
décision prise à l'égard de la confédération des syndicats libres
des P .T .T . I .e préavis de grève déposé pour le 15 décembre 1981
par cette confédération et qui concernait la catégorie des receveurs-
distributeurs a, en effet, été considéré comme non recevable, au
motif que cette organisation syndi c ale n'était pas représentative
?ans la catégorie du personnel concerné. Or, la confédération des
syndicats libres des P.T .T. a bien été reconnue représeniative
sur le pion national dans les P .T .T . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui préciser si la raison invoquée pour la non-
recevabilité de ce préavis de grève ne lui parait pas entachée
d'irrégularité et, partant, porter atteinte au droit syndical.

Chômage : indemnisation ralloeatiors).

9745 . — 15 février 1982 . — M . Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur les conséquences de la régle-
mentation actuellement appliquée à l'égard des travailleurs sans
emploi percevant à ce t itre des indemnités de chômage et auxquels
est offerte la possibilité d'un travail à temps partiel . Si les inté-
ressés acceptent une activité à temps non complet, ils perdent en
effet leur droit à l'allocation de chômage, ce qui, dans la plupart
des cas, se traduit par une diminution de leurs faibles revenus.
Il apparait en conséquence particulièrement souhaitable que des
mesures soient étudiées, permettant aux chômeurs se trouvant dans
une telle situation de ne pas étre incités à rester dans cette
situation de demandeurs d'emploi et à décliner les offres d ' un
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travail à temps partiel . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les dispositions susceptibles d'élire envisagées pour appor-
ter une solution équitable et de bon sens au problème évoqué,
solution qui aurait par ailleurs l'avantage de réduire le recours au
travail clandestin.

Assurance vieillesses régime général 'calcul des pet sions).

9746. — 1 5 février 1932 . — M. Henri de Gastines rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale que les dispositions
du décret du 29 décembre 1972 qui permettent de tenir compte
des dix meilleures années d'assurance dans le calcul des pensions
de vieillesse du régime général de la sécurité sociale ne s ' appliquent
qu'aux pensions prenant effet postérieurement au 31 décembre 1972.
Le fait que certains anciens travailleurs m^.nuels ne puissent
bénéficier du mode de calcul en cause les pénalise gravement car
très souvent dans les années qui ont précédé la cessation de leur
activité professionnelle, ils ont été obligés de réduire celle-ci en
raison de leur àge et de leur état de fatigue . Durant cette période
ils étaient donc moins rémunérés et l'ancien mode de calcul de
la pension de vieillesse du régime général de sécurité sociale
leur cause un préjudice certain . Il lui demande de bien vouloir
faire étudier ce problème afin que les anciens salariés se trouvant
dans la situation exposée puissent bénéficier d'une réforme du
calcul de leur pension de vieiliesse de telle sorte que celle-ci soit
pour l'avenir déterminée en tenant compte des dix meilleures années
d 'assurance .

Etranaers (naturalisatient.

9747 . — 15 février 1982. — M . Jacques Godfraln demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui
confirmer si l'alinéa I de l ' article 63 du code de la nationalité
française est toujours en usage. Selon cet article, un étranger qui
a accompli avec succès deux années d 'études supérieures en vue
d'acquérir un diplôme délivré par une université ou un établisse-
ment d'enseignement supérieur français, peut bénéficier d'une telle
mesure de nationalisation . Il lui demande si une étudiante en troi-
sicme année de licence de sociologie, régulièrement inscrite dans
une université, correspond à ce critère et si elle peut donc solli-
citer sa nationalisation.

Impôts et taxes (politique fiscalel.

9748. — 15 février 1982 . — M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur le
probleme du statut fiscal des travailleurs frontaliers déjà évoqué
par question orale le 27 novembre dernier et en particulier sur
la réglementation des changes . En effet, une vive tersion se déve-
loppe aux frontières avec la R .F .A . et la Suisse au sujet du
transfert de salaires et de devises de ressortissants français exerçant
dans ces pays . La difficile appréciation des ordonnances Ortoli de
décembre 19ii9 et Monory de juillet 1980 a créé une situation
délicate pour de nombreux travailleurs frontaliers qui sont verba-
lisés par les services des douanes françaises pour l'utilisation d ' un
compte bancaire, le non-rapatriement des salaires ou la constitution
d'avoir ou d'épargne dans ces deux pays . Il s'agit souvent de la
nécessité pour ces salariés de disposer d'une somme d'argent pour
leurs frais professionnels dans le pays employeur ou de financer
certaines obligations sociales auxquelles ils sont astreints en Suisse
et en R . FA . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il compte prendre pour clarifier !es textes en cause
et améliorer le statut fiscal des travailleurs frontaliers qui sont
l'objet de contrôles excessifs et de procès verbaux et dont la
bonne foi est vérifiable dans l'immense majorité des cas.

_se

Impôt sur le revenu (quotient familial).

9749 . — 15 février 1932 . — M . Pierre Mauger signale à M . le
ministre délégué chargé du budget, l'ambiguité des dispositions
de l'article 12-VI-1 de la loi de finances pour 1982 octroyant une
demi-part supplémentaire aux titulaires de 1a carie du combattant
ou d'une pension de guerre iou à leurs veuves) âgés de plus de
soixante-quinze ans . En effet, le bénéfice de la demi-part supplémen-
taire en cause se réfère à la disposition prévue au I de l ' article 195
du code général des impôts qui concerne uniquement les contri-
buables célibataires, divorcés ou veufs n'ayant pas d ' enfants à leur
charge. Dès lors qu'elle se réfère expressément à la demi-part
supplémentaire prévue à l ' article 195-1 du code général des impôts,
la rédaction du nouveau texte conduit, dans une interprétation
littérale, à exclure de son champ d 'application les titulaires de la
carte du combattant ou de la pension lorsqu ' ils sont mariés (alors

même qu ' après leur décès, leur veuve pourra bénéficier de la
mesure si elle a plus de soixante-quinze ans) . II lui demande quelles
instructions il compte donner pour que les contribuables mariés et
répondant aux conditions énoncées titulaire de le carte du combat-
tant ou d ' une pension de guerre, ne soient pas e . :clus d'. bénéfice
de la demi-part supplémentaire en cause.

Solidarité : ministère 'services extérieurs),

9750. — 15 février 1982. — M . Roland Vuillaume appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'inquiétude
des directeurs regionaux et départementaux des affaires sanitaires
et sociales devant les incertitudes que fait naitre la future loi sur
la décentralisation, en ce qui concerne l'avenir des services dont
ils ont la responsabilité . Dans la perspective de cette politique de
décentralisation, les intéressés ont présenté un certain nombre de
propositions inspirées par le souci de défendre l'intérêt des usagers,
intérét qui suppose la coordination et la cohérence an sein d 'un
service unique, des actions menées dans les domaines sanitaire
et social . Ces propositions font notamment état de l'utilité : d'être
associés, au plan national, à tous les groupes de travail qui auront
à traiter des problème .; de décentralisation et de répartition des
unités de compétence entre l'Etat et les collectivités locales et d 'être
tenus informés des suites données à leurs demandes : d'être associés,
au plan régie•ial et départemental, par les préfets, aux concerta-
tions concernant les éventuelles mises à disposition, auprès de
l'exécutif régional ou départemental, d'une partie des services ;
que, à cet égard, des instructions précises soient données, sans
délai, par les ministres compétents aux représentants de l'Etat
dans les régions et les départements pour la mise en place de
commissions associant les préfets, les présidents du conseil régional
ou du conseil général et les chefs de services intéressés, commis-
sions qui auront pour mission d'examiner les modalités de mise
à disposition des services . il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre son opinion sur les mesures évoquées ci-dessus, souhaitées
par les directeurs régionaux et départementaux des affaires sani-
taires et sociales.

Politique extérieure droits de Filmante).

9751 . — 15 février 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé sur la décision, le Id décembre 1981,

de l'organisation des nations unies de créer un fonds d'aide inter-
national aux victimes de la torture . Il lui demande 1" quelle sera
la participation de la France à la réalisation de ce projet qui
devrait être réalisé à Copenhague dès l'été 1983 ; 2" si la France
envisage la création sur son territoire de centre de soins et de
réadaptation spécifiques pour les victimes de la torture, de la
prison politique, des asiles psychiatriques et camps d ' estcrmination
des régimes totalitaires d'Europe de l'Est, des dictatures d'Amérique
latine, et de tant d'autres pays d'Afrique et d'Asie.

Tourisme et loisirs istatisns de vacances,.

9752 . — 15 février 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des
sports !e nombre crois-ant d'habitants de la région Rhône-Alpes,
et notamment du département du Rhône, allant en t'in de semaine
et pendant les vacances sen aires pratiquer le ski . Un accord
de régulation de prix a été situe par le _chambre syndicale natio-
nale du commerce eues articles de sport, de camping et de cara-
vaning aux termes duquel les prix de location des maleriets de
sports d'hiver au cours de cette saison ne dépasseront pas de plus
de 10 p . 100 ceux pratiqués durant la saison 190 . 1981 . D' a .ttre part,
le syndi cat national des moniteurs de soi a égaleraient signé un
engagement de limiter à 13 p. 100 la hausse des tarifs des leçons
de ski . Il lui demande si elle s'est préoccupée de la publicité faite
sur place dans les stations de sports d'hiver à ces engagements
de modération des prix . Quelle action ait elle entreprise pour qu'ils
soient connus des pratiquante; de sports d'hiver et les manquements
à ces accords constatés et sanctionnés.

Constructions aéronautiques 'entreprises).

9753 . — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hemel signale à l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense l'intérêt pour les salariés de
la société Bertliiez, de Givors, d'une situation financière favorable
de la Snecma, société nationale placée sous son autorité . Des
relations juridiques et financières étroites existent, en effet, entre
res deux sociétés . Il lui demande : 1" quelles sont ses prévisions
quant au lancement de la fabrication du moteur M . 56 .200 de
11,5 tonnes de poussée conçu par les bureaux d 'étude de la Snecma
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en prévision notamment de l'équipement de l'Airbus A 320 ; 2" quel
sera le coùt de ce nouveau prc_•amme et comment il envisage de

le financer . Quelles eront :uctauunent les participations de

a, 1'1' i ! : b, des con, .,cteurs et'angcrs, et notamment arneiLsains
comme lr General Electric ; c d 'Airbus Industrie.

Politique e .riérie(tre droits de l'hi,mnte i .

9754. — 15 février 1982 . -- M. Emmanuel Hamel signal e à latter

tien de M . le ministre des relations extérieures la décision de

i'O . N . L' ., prise le Id dreembre 1981, de crier un fonds d'aide
international aux victimes de la torture . Selon des info,, r ations

parues dans le journal lia Crri .r du d février 1982, les pays non

diques et les Pay, Bas se seraient engagés à fournir des fonde pour
la realisation d'un premier rentre de ',adaptation et de soins,
mais la France n'aurait pas encore pris d'engagements pour sa
contribution au financement de ce centre projeté à Copenhague
port 198.1 . Quelles vont ét'e les contributions financieres et médi-
cales de la France à la réalisation de ce projet en ces temps
tragiques oit, de l'L' . R S . S . au Chili et de l'Argentine à la Tché-
coslovaquie, sans oublier l'Iran depuis de longues années et tant
d'autres Etats, des hommes et de, femmes sont, pour des motifs
politiques, emprisonnes et torturée, dans le mépris des droits de
l'homme et du respect qui lui est dit.

Politique extérieure (Roumanie(.

9755 . — 15 février 1982 . -- M. Emmanuel Hamel appelle l'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la deceotra-
!isation, sur une Roumaine ue cinquante-cinq ans fais mit la grève
de la faim dans l'espoir d'obtenir des autorités de son pays que
son fils, la femme de celui-ci et leurs enfants soient autorisés a
quitter Bucarest pour la rejoindre en France . Il lui demande s'il
a fait procéder a une enquete sur les conditions d'interventions de
la police à l'encontre de cette inerte jeûnant pour obtenir la ve,ue
de son fils, se tenant mercredi a février en fin de matinée devant
l ' ai, h us,a .te de Rou ;nanie a Pari, avec une pancarte Rendez-
moi mes enfants , . Er effet, selon des informations parues dans
la preste quotidienne tic l'aris, notamment le samedi 6 février, celte
malheureuse aur ait été- tr aite, salle minage vient par la police et
retirée par celle-ci, san, égards pour sun à :te cl la fatigue entreinée
par son jeûne, du trot oir oit elle se tenait silencieuse devant l ' am-

bassade . Cette inter\e ilion a eu lieu ii lors que la délégation rou-
maine au congres du parti communiste français arrivait à Paris . Il

lui demande s'il y a une relation de causé à effet entre ce congres
et l'action à l'snco :, . . .e de cette mere demandant pouf' ses enfants
la liberté de la rejoindre et comment cette refugice a été réellement
traitée par la police.

Chômage : indemnisation ,alloeatiansi.

9756. — 15 février 1982 . -- M . Roger Lestas expose à M. le
ministre du travail que, clans les cantons ruraux, un certain nombre
de salaries de condition modeste originaires de l'agriculture ouvriers
du secteur para-agricole par exemple( font, en même temps, valoir
une petite exploitation agricole dont la superficie se situe souvent
entre 3 et 10 ha ; soit que ce te : rein appartienne à la famille et
leur ait été cédé par l'un de leurs ai-rendants, soit qu'avant de
devenir salariés, ils exploitaient eux-mémes la terre dont la surface
est devenue, compte tenu des charges croissantes, insuffisante pour
faire vivre une famille et ont chi chereher un revenu complémentaire.
Dans la plupart des cas, t souvent par manque d'information, l'ins-
cription à la mutualitélflciaie agricole est faite ou est restée au
nom du chef de tanülle, l'épouse étant considérée comme conjointe
d'exploitant . Cette situation fait que lorsque ces salariés perdent
leur emploi, ils ne peuvent bénéficier d'allocations de chômage, les
textes actuellement en vigueur stipulant que, pour pouvoir étre
indemnisé, le travailleur privé d'emploi doit ne plus avoir aucune
activité professionnelle ; ce qui pose de graves problèmes aux chefs
de famille licenciés se trouvant dans le cas ci-dessus cité, les reve-
nus d'une exploitation agricole inférieure à la S .M .I . et sans élevage
hors sol ne permettant, en aucun cas, de faire vivre une famille.
C ' est ainsi que si l'on prend l'exemple d'une exploitation agricole de
6 ha en propriété, classée en troisième catégorie, le revenu annuel,
pour le département de la Mayenne, est estimé à environ 620t francs.
Comment, avec un tel revenu, faire vivre une famille, surtout lors-
qu' il y a plusieurs enfants à charge ? Il lui demande s'il envisage
pas pour la catégorie de demandeurs d'emploi ci-dessus citée, un
assouplissement de la réglementation actuelle qui permettrait le ver-
sement d'une allocation différentielle . Cette allocation pourrait, par
exemple, représenter la différence entre l ' indemnité de chômage
qui serait dùe si le salarié privé d ' emploi n ' était pas inscrit à la
mutualité sociale agricole et les revenus tirés de l'exploitation lors-
que celle-ci ne dépasse pas une certaine surface qui pourrait être
fixée à 1.5 ha.

Comme), et artisanat )c•nnnnerc•e de détail(.

9757 . — 15 février 1982 . — M . Jacques Blanc croit devoir appeler
l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les
dernières mesures prises par le Gouvernement pour combatt r e la
hausse des prix et l'inflation . Le lancemei :t de la nouvelle operation
, trev'e des prix s'adresse essentiellement aux commerces de détail
inciép"î.i,,uts . Des garanties et des engagements précis n'ayant pas
été obtenus en anuint pour realiser une stabilité effective des prix,
les commerçants détaillants vont, de ce fait, se trouver confrontés
à leurs fournisseurs et vont supporter une nouvelle fois, une réduc-
tion de leur marge déjà laminee par la concurrence . Ceci ne peut
qu'en(rainer la disparition de nombreux commerçants, : .otanunent,
dans les localités rurales où existent de sérieuses difficul ;' s d'appro-
visionnement . Il lui demande quelle action il compte ente ePrendi 'e
au niveau des grossistes pour remédier à cet inconvénient.

Etablisseemets d'ho,spiteli,sation, de soins et de cure
'centres huspituliers : Marche(.

9756 . — 15 février 1982 . — M. Jean-Marie Daillet expose à
M . le ministre de la santé la situation difficile de l'hôpital McGnorial
de Saint-Lô en ce qui concerne l'effectif des agents hospitaliers . En
effet, au moment où son departement repartit les 8 900 postes
crées au titre du budget de 1982, quarante seulement ont été
att r ibues à la Manche, alors que l'estimation des besoins est
largement supérieure : les évaluations font état de la nécessité
de trente et un postes supplémentaires à l'hôpital Mémorial et
de cinquante-six autres pour les nouveaux services d'hémodialyse,
de réanimation, de gynécol ie et de S . A . soit au total
quatre-vingt-sept postes peur le chef-lieu de la Manette . Les syn-
dicats de l'hôpital Meinorial déclarent que tous les malades ne
peuvent avoir leurs soins dans des conditions satisfaisante.; et
qu'il n'est pas rare de voir cinq ou six malades dans des chambres
pre•.ues pour quatre lits, et une seule infirmière ou aide-soignante
pour s'occuper de trente malades . Il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour pallier dans les meilleurs délais ces
insuffisances de personnel.

Editiotl, imprimerie et presse (journaux et périodiques).

9759. — 15 février 1982 . M . Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M . :e ministre de la défense un article paru dans le jour-

nal L'Ilsemuité du 11 février, page 4, sous le litre : r Défense
nationale : le vice-amiral refuse de faire surface où il est écrit

notamment : s Comme son nom l'indique, l'Alliance atlantique est
géographiquement limitée à l'Atlantique Nord . Mais il y a bien
longtemps que les '- déploiements hors zone „ sont étudiés et pré-
parés par les états-majors de l'O . T . A . N . Car tel est le bon vouloir
de la puissance qui y fs it la pluie et le beau temps . Giscard avait
obtempéré à ces directives américaines en engageant un vaste pro-
cessus de spécialisation utilitaire orientée vers les aventures exté-
rieures. L'opération de Kohvesi, dont le maquillage de s haut fait
d'armes . commence à craqueler au plan politique comme au plan
militaire, avait illustré cette évolution, caractéristique de :a concep-
tion très spéciale qu'avait l'ancienne équipe dirigeante du s dia-
logue Nord-Sud Ainsi qu'on peut le lire en première page de
L'Humanité . ce journal est -l'organe central du parti communiste
français b . Le parti communiste a quatre ministres au Gouverne-
ment . Le Gouvernement, et notamment le ministre de la défense,
partagent-ils l'opinion oficielle du parti communiste français, selon
laquelle l'opération de Kolwesi fut

	

une aventure extérieure oo,
commandée sous

	

directives américaines s, dont s le maquillage
en haut fait d'armes commence a se craqueler au plan politique
comme au plan militaire Ces termes de «maquillage en haut
fait d 'armes •> sont injurieux pour l'armée française et les para-
chutistes qui participèrent au risque de leur vie à l ' opération
de . tectior•. des civils menacés d'extermination au Congo, à
Kole'es, 11 lui demande ce qu'il en pense, s'il approuve les termes
de cet article de 1,'liuntcmité et, s 'il les désapprouve, comment 11
va le faire savoir publiquement.

Postes et télécommunications (courrier(.

9760 . — 15 février 1982. -- M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre des P .T.T . sa réponse du 30 novembre à la ques-
tion écrite n” 42 par laquelle il indiquait que toutes dispositions
avaient été prises pour permettr e au service postal de retrouver
le plus rapidement possible un fonctionnement normal et une qua-
lité de service satisfaisante, après le conflit qui avait paralysé le
centre postal de tri de Montrochet . Or, depuis quelques semaines,
des retards importants sont à nouveau constatés clans l ' agglomé-
ration lyonnaise, et notamment dans l'acheminement du courrier.
Il n ' est pas rare qu 'un délai de huit jours soit nécessaire à l 'ache-
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minement d'une lettre entre l'expéditeur et le destinataire . Cette

situation est particulicrement préjudiciable à la marche des entre-
prises indust r ielles et commerciales dont on connait les difficultés
actuelles. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que les courr iers .;oient acheminés et distribués dans des

conditions satisfaisantes, comme les usagers sont en droit de
l 'attendre d'un service public national.

Commerce e''térieur tdércloppemcnt des éc'harrgc .1.

9761 . — 15 février 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle

à M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, qu'il a,
dans un article publié dans la presse, envi . la ,u . .,e,tion que soit

cerce une commission française du comme r ce international . Il fui
demande s'il peut detailier suit projet, en pr ci ait

	

1" imminent
seraient choisis, par qui seraient nonunus h s cinq sa, compo-
sant la commi s sion, et peur c,anbicn de temps : 2" s'il pense que
cette instance q i jouera le rôle l'interntcdiaire encre les indus-
triels et l'adntini .s :ration halera vraiment la precelure d'appel
au G . A . T. T., et quelle pourrait titre la valeur de ses avis, puisque.
suil . .nt la définition de M . le ministre

	

ne s ' imposeraient pas
aux parties interes-ces . et que la c .rmmi, .iun ne rendrait . ni

juemncnts . ni

	

'I' con rnacdaiims ex presses à l'administration
3' ou et avec quels resultats fonctionnent deja de Mlles commis-
sans .

31etan .r !em ploi et actir:itrr.

9762 . 15 février 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur le programme de
re. tructuration de la nouvelle sociétd constluee par deux entre-

prises .siJerurgique .s françaises regroupant leur ; principales instal-
latmns d'aciers speciaux. Il lui demande quel sera le coin de celte
opeeation, comment elle sera financée et où en est la procédure
de l'aide communautaire qui duit lui être octroyee.

Commerce et artisanat (aides et prétsi.

9763 . — 15 fevrier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les
pruléunies des entreprises artisanale, en France . Celles-ci, en dépit
des efforts faits pour réhabiliter le secteur des n :etiets auprès des

jeunes en par'ticul 'ier, se sentent a l'e'carl de la vie économique
française ; elles constituent cependant Iun des rares secteurs créa-
teurs d'emplois . II lui demande de faire le bilan des dispositions
actuelles les concernant ; il lui demande également quelles mesures
il compte prendre et plus particulièrement dans les domaines
suivants : augmentation des possibilités d'octroi de primes et de
prèts a la création d 'entreprises artisanales , y compris les prets
à la formation de capital propre ; allégement des charges fis .
cales ; participation des institutions financières communautaires
aux mesures de financement des entr eprises artisar'ules ; accession
aux marchés de l'Etat plus facile ainsi qu'aux marchés de l'expor-
tation par une meilleure connaissance de ceux-ci . Il souhaiterait
savoir également si le Gouvernement a envisagé l 'impact des
progres technologiques sur l'avenir des artisans et de leurs entre-
prises : il demande ce qui a été prévu dans ce domaine pour
permettre, par exemple, aux entreprises artisanales d'avoir accès
a des banques de donni'ps, d'utiliser des micro-proces .seurs, etc.

Etabtis .seruents d'hospitalisation, de soins et de cure ! personnel).

9764 . — 15 février 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle

l'attention de M . le ministre de la santé sur les conditions de
travail des internes en médecine des hôpitaux . En effet, si les
conditions de travail des diverses catégories de personnel hospitalier
public sont strictement réglementées, celles des internes ne sont
définies que de façon imprécise et laissées à la discrétion du règle-
ment intérieur de l'établissement dans lequel ils sont affectés,

en fonction des besoins du service public . Cette situation conduit
actuellement de nombreux internes à effectuer un travail de soixante
à quatre-vingts heures par semaine — quelquefois davantage . Le
nombre de leurs gardes, obligatoires et non rémunérées jusqu'à
concurrence de quatre par mois, ne fait pas l ' objet d'une récupé-
ration, pas plus que le travail de week-end . Il lui demande en consé-
quence s'il envisage de remédier à cet état de fait, comment et
dans quel délai . Is ar ailleurs, les internes demandent depuis de
longues années que leur soit donné un statut de médecin hospi-
talier, justifié par les fonctions qu'ils exercent effectivement et les
responsabilités qui sont les leurs . Il lui demande également s'il
est favorable à cette revendication, et s'il compte lui donner satis-
faction .
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Retraites complémentaires icadresl.

9765 . — 15 février 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les vives
inqunetudes que suscitent auprès des cadres les recettes initiatives
du Gouvernement en matic're de net : lite : alors que les perspec-
tives de hausse accélérée du plafond de cotisation de la sécurité
sociale risquent de réduire considérablement les ressources du

rcginle de retra i te complémentaire des cadres, il serait irréaliste
de lui imposer des charges supplémentaires par un alignement de
ses règles relatives à lime de la retraite s,ir celles envisagées
pour le ratine gcneral des salaries . Il lui demande donc de bien
valoir fui préciser ses intentions a cet égard et plus particuliere-
ment de lui indiquer si elle entend proserver le caractcre contrae•
tucl de ce reginle librement mis en place par les partenaires
sociaux qui en assument seuls depuis plus de trente ans toute
la responsabilité v compris financière et auquel sont profondcment
attaches ses ressortissants.

Partis et grouperne+ts politiques !parti .socialistel.

9766. — I - fessier 1'182 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande

à M . le Premier ministre s'il est exact, comme l ' atoirme un grand

quotidien parisien du suit, que c'est cont r e son avis que le groupe

socialiste a ducale, fin ...cent i me 1981, de suureetIre au Conseil
constitutionnel tut rnèmoire sur les nationalisations et de le publier.

Gant'erneniint Premier min ! slrel.

9767. — 15 février 1982 . --- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le Premier ministre si, e'unlme tous ses prudcce s seurs sous la
V' République, il s'estime respomable devant le Président de la
République autant que devant t'assemblee nationaie et si, comme
ses pré iéeesseurs i'calement, il se croirait tenu de quitter ses
fonctions air cas où, bien qu'il garde la confiance (le la majorité de
l'Assemblre nationale, le chef de l'Etat déciderait de lui désigner un
successeur.

Cons des comptes i nersennell.

9768 . — 15 février 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, que depuis la ,ration de l'écule nationale
d'administration, le choix des quarante-six majors de promotion e

;dé le suivant : Conseil d'Etat u éingt-quatre! ; inspection générale
des finances (seize,; corps diplomatique !quatre, ; corps préfec-
toral 'uni ; expansion économique à l'e•t'anger sun) . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer, peur chaque promotion, quel a été
le rang du premier élime ayant choisi la Cour des comptes.

Politique ertrrie ire !Afghanistan).

9769. — 15 février P232 . — M . le ministre des relations extérieures
ayant cru devoir recevoir le :3 février dernier, à l'occasion de son

passa :;, dans la capitale, M . Joseph Czyrek . de''lceué du parti ouvrier
polonais au congrès du parti communiste français, M. Jacques
Marette s ' étonne que le représentant du parti communiste afghan,
au mime congres, n 'ait pas été reçu aussi di :;nenlent par le chef
de la diplomatie française . Il lui dune :n'3e les raisons de ce tr aite-
ment dis :'riminatoire, les régimes politiques polonais et afghan
étant inspirés, à l'évidence, du nléule respect des libertés démocra-
tiques et des droits de l'honore

Impôt sur les grandes fortune ., ibnns anmrnnes).

9770 . -- 15 février 1982 . — Depuis le I°' janvier 1982, et confor-
mément eux dispositions de la dernière lui de finances, les caisses
d'épargne, les établtsse'nients de crédits et comptables du Trésor
remettent aux épargnants, lors clu rembou•senu'nt des bons anonymes,
rote note de débit rédigée courut' suit : impôt sur les grosses
fortunes !peur un bon de 1 000 frimes ; 13 uranes , . M . Jacques

Marelle dem,mde à M . le ministre délégué chargé du budget s'il
s'agit d ' une initiative technocratique incontrôlée ou du sabotage
délibéré de la grande politique de justice fiscale amorcée par le
Gouvernement . Plusieurs épargnants, qui bénéficient du fonds
national de solidar ité, s'étant vus ainsi, an cours du mole de
janvier 1982, imposés au titre de l'impôt sur les grandes fortunes de,
respectivement 15 francs, 30 ou 45 francs, et ayant fait par t à
l ' auteur de la question de leur perplexité devant l'évolution de la
législation fiscale française, il lui demande s'il envisage de
donner, aux organismes remboursant des bons anonymes, des
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instructions afi n d'expliquer, au moyen d'un dépliant, aux épar-
gnant ; modestes, le ; raisons de leur trés ,urpren :unt a,,ujettisse-
ment a l'impi,t sur les gro„e, fortune ; au taux maximum alors qu'ils
détendent, pour une large part de leur .; revenus, de la solidarité
nationale .

DUrrtlnes fortcllenim nertf1.

9771 . -- 15 février 1982 . — Il est de notoriété publique que les
meilleures pries effectuées par l'administration de ; douanes en
maticre d'évasion de capitaux sous forme d'or, de billets ou de tout
autre transfert illicite sont accomplies grùee à des dénonciations
dont les :moeurs ;ont pudiquement définis compte , . atisiru-s dans
le langage administratif . M. Jacques Marette demande à M . le
ministre délégué chargé du budget : 1" le montant des sommes
ainsi verste, au cours de l'année 1981 par l'adntini,tratiutn des
douanes à de ; tien, - ati,eurs

	

2' sur quel cuapilre bu i .4etaire
ce, somme ; sont perlevée-e et la procédure d'ordnnnanceutent de la
déprime ; 3 le: cun,litir,n, matérielle, de rt'inuncration ries inte-
re„e, cheques sur la Banque de Fratire ou sur tout autre établis-
sement de crédit, esperes, voire pourcentage etentuel en metal
Koctet'', en cas de saisie d'or ; 4' le, conditions de déciar,ulion par
l'administration des douanes à la direction de, impet ; des ,omntes
ainsi remises . Chaque tersement fait-il bien l'objet d'un temdereau
nom et domicile de l'avicur i pour imposition de ce, ..,,mores

à l' ntpdt -tir le revenu des per,onnes physiques . ,\ cet ,ligard, il
souhaiterait aatioir si les primes de denoarialtun douent tit re consi-
deri•es e,i nue un ,alaire pour

	

1'avi-eue

	

'au quel cars elles don-
neraient lieu a un abattement de 20 p . 100 plus 10 p. 1110 pour
a frais profes-,iut :net, ou au contraire comme l'e :ercice d'une
pcofc,-ion liber-tic et as,itr.i!,'cs à des hnnorai :c, . Il ',''Imiterait
savoir sou, quel chapitre I,-dntinistratton de ; douanes di•cl :ire ces
somme., a la sécurité sociale et les condition, dans lesquelles est
vensic, sur les prime, de dénonciation . la part patrena!e 'le coti-
sattims maladie, vieillesse et assédic 'afin de permettre de faire
bénéficier en cas de citée-nage, ré-eultant du sucres de la politique
de lutte contre l'ev•„iun fiscale, le, .. aviseurs dit fond ., dundem-
Mention du chines' . L'administration des douane, est-elle égale-
ment a„uietlie à la taxe d'apprentissage pour les somme ; ter-Mes
au ,	aci,eurs

	

afin que celte rie tirité puisse se développer utile-
ment au profit de la collectivité : 5' dans le cas où r- l'atiseur est
un citoyen étranger résident tincal dans un pays extérieur a la
France, dan- quelle, cenditinns ces somme, lui sont-elles versées
et font-elle, l'objet d'un transfert officiel dans la m,,nnaie du pays
tiers où habite l'informateur . L'origine de la remuntt ration matit, à
l'évidence, française, donne-t-elle lieu a un prélèvement tical à
la sou rce comme les transferts des droits sauteurs et de techno-
logie ; 6' M. le ministre du budget peut-il lui confirmer l'existence
d'une circulaire c rnfidentielle plafonnant au tiers des sommes
saisies les primes de dénonciation versée, aux a,viseurs

Eut et ns.suini .ssernent personnel,.

9772. — 15 fétrier 1932 . — Il est une profession qui, semble-t-il,
n 'est pas encore ouverte aux femme ; et beaucoup s'en étonnent
voire s 'en émeuvent : la profession d'éboueur . M. Jacques Marette
demande à Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme
si des texte, administratifs s 'oppn .-ent au recrutement de femmes
éboueur, et . dans ce cas, le Gouvernement peut-il proposer au Parle-
ment un texte mettant un terme à cette discrimination sexiste.

Prr,fo s .sir,ns et (o-'tritea ter',itt-,tic .s , .serges fientes',

9773, — 15 février 1932 --- Le conseil de, ministres du mercredi
3 février dernier a> :mt adopte un projet de loi modifiant lea
dispu'iti-at, du code de la santé publique rclatites a la profession
de ,a_e-femnu• et permettant d,'sorntai, aux hommes d ' obtenir
le dinline ri ' Etat (le sage-femme, M . Jacques Marette Demande à
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme !'appellation
que l'administration n'a pas manqué d'enti,auer pour le, hommes
titulaire, du brevet de stage-femme . Seront-ils des sa,eshein nr, ;
s'adreuera-t-on a eux sou, la forme' Monsieur la aage-tetnnm.

As .s,ranre rieil(e .t .,e : généralité .; trul•-ut des pes .sinusl,

9774 . - 15 février 1982 . — M . Paul Duraffour appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
anciens combattants, anciens prisonniers de guerre et anciens depor-
tés qui ont été admis au bénéfice de la :'arantie de res,onrces dans
les conditions prévues par la circulaire de l'U . N E . I) . I . C . n" 7831
du 21 juillet 1978 . En principe, le, intéressés ouvrent droit, au titre
de la période durant laquelle cette allocation leur a été servie, au
bénéfice de points gratuits de retraite, que les caisses de retraite
prennent en compte dans le calcul de leur pension de vieillesse .

Or certains d 'entre eux n'ont pu prétendre à ladite validation, soit
parce que leur pension de vieilles-se a di déjà liquidée lors de
l'intervention de la circulaire du 21 juillet 1978 susvisée, soit parce
qu 'ils en ont demandé eux-métres la liquidation, antérieurement à
leur admission à la garantie de ressources. S 'il est effectivement
impossible aux assurés de demander la revi,ion d 'une pension de
retraite déjà liquidée, l'application rigoureu.e par les caisses de
ce principe a été néanmoins durement ressentie par certains anciens
combattants et ancien ; prisonniers de guerre . Dans ces conditions,
:I lui demande si elle n'estimerait pas nécessaire d ' intervenir auprès
des caisses afin que les droits de ces personnes soient réexaminés
dans un sens plus favorable.

Postes : rriiriistère (personnel).

9775 . — 15 février 1982 . — M . Georges Frêche attire l ' attention
de M . le ministre des P. T . T . sur l'injustice dont out été victimes les
inspecteurs des P.T .T . en fonctions dans le Sud de la France, lors
de leur promotion au grade d'inspecteur central . En effet, avant
1965, geinte à la création de 3 300 surnombres '80 P102, Duc . 234
du 27 août 19f4', la période d'attente des inspecteurs qui postu-
laient le grade d'insperte :n- central a été ramenée approximatiminent
s quatre ans . De 1965 à 1975, cette période a varié de cinq à six ans
pour la majorité de, intéressés et de dix à seize ans pour les seuls
inspecteur, en résidence dans le midi de la France, et ce, malgré
le décret n' 58-577 paru au Journal r,fficiel du 26 septembre 1970 qui
consacrait la fusion des attributions entre inspecteurs et insuectcurs
centraux . Depuis 1975, à la suite du protocole d'accord conclu après
les grives de novembre 1974 'B . O ., Doc. 62, P .A.S . 20 du
19 février 1975,, cette période est devenue généralement inférieure
à tr ois ans . Il apparait donc que les inspecteurs en fonctions dans
le Sud de la France qui étaient en position de prétendre à l'atan-
cenent à partir vie 1965 pour accéder dans la résidence au :,tade
d'inspecteur central, ont subi un préjudice considérable par rapport
à leurs collègues des autres régions . Ce préjudice, en dehors d'évi-
dentes répercussions pécuniaires, a pour conséquences d'une part
de compromettre sinon d'ôter à ces agents toute possibilité d ' avan-
cement et d ' autre part pour leur permettre d ' atteindre l'indice le
plus élevé de leur catégorie, de les contraindre à retarder leur
demande de mise à la retraite, ce qui est en contradiction avec la
politique actuelle concernant l'emploi . En conséquence, il lui demande
s ' il ne serait pas possible d'envisager pour ces agents une solution
pour leur reconstitution de car rière, ce qui leur a été jusqu'alors
refusé .

Enseignement secondaire (personnel).

9776 . — 15 février 1982 . — M . Paul Duraffour attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
conseillers d 'orientation et l'insuffisance de leurs rémunérations.
Il existe en effet des écarts importants entre les indices des proies-
seurs certifiés et ceux des conseillers d'orientation au détriment
de ces derniers alors que les uns et les autres ont un niveau de
fo rmation équivalent . Il lui demande en conséquence si une amé-
lior ation de l ' échelle indiciaire des conseillers d'orientation est
envisagée.

Citarbnn 'politique eliarborntière).

9777 . — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur la production
ciitrbonnii're dans le département de la Loire et la unnsonunation
de charbon dans la région Rhône-Alpes . It lui demande : 1" Quel
sera, sur les 5 160 millions de francs d 'aide de l ' Etat au soutien de
la production nationale de charbon en 1982, le montant de l'aide
aux :nives du département de la Loire ; 2'Quelle sera en 1982
l'aide budeetaire de l'Etat par tonne de charbon produite dans la
Loire ; :3" Quelle est son évaluation du surcoût en I98n, 1981 et 1982
du charbon produit dans la Loire par rapport au prix moyen de
la tonne de charbon importé ; 4" Quelle est sa prévision de l'évo-
lution de la cnn,ontntaiion de charbon dans les départements de
la Loire et du (théine de 1981 à 1985, en distinguant dan ; la con<otn-
ntalion totale celle de la centrale électrique de Loire-sur-Rhône,
celle de l'industrie ries deux départements et celle des particuliers
ou logements privés ou collectifs.

Publicité (réglementatiotl,

9778 . -- 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M . ia ministre du commerce et de l'artisanat les cas, encore
fréquent•, de publicité mensongère, visée notamment par l'article 44
de la lc, d'o rientation du commerce et de l'artisanat . II lui demande
quelle a été en 1981 et quelle sera en 1982 sou action pour combattre
cette rublicité .
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Elerage (caprins et ovins : Corse).

9779. — 15 février 1982. — M . Emmanuel Hemel signale à l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement
du territoire, cette récente déclaration du président de l ' institut
national de la recherche agronomique : « e,l-il normal qu'il y ait
400 000 hectares de maquis en Corse alors qu'on n ' ose pas donner
aux jeunes Corses 400 hectares chacun où ils pourraient élever
500 brebis laitières ou 500 chèvres . Plutôt que d'en faire des mécon-
tents . .. Ils n'ont pas l ' usage du foncier . Or ce maquis qu 'on ne
leur donne pas cotte une fortune à la France . Il brùle une année
sur dix . Il faut entretenir des Canadair en permanence pour le
protéger. II faut donner aux jeun, s le moyen de réutil t :er les
400 000 hectares de maquis . .» Il lui demande quelles réflexions lui
suggère, dans le cadre de la politique d'aménagement du territoire,
cette déclaration ; si il entend en favoriser la mise en oeuvre, selon
quel rythme, par quels moyens, et dans la perspective de quels
objectifs de production, de quelles techniques de commercialisation,
pour la conquête de quels marchés.

Consornreation s ministère (structures admin i stratives,.

9780 . — 15 février 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l 'attention
de Mme le ministre de la consommation que la publication au Journal
officiel du 6 j anvier 1982 du décret du 5 janvier relatif à l 'organi-
sation du ministère de la consommation n 'cclaire pas les provin-
ciaux sur les conséquences dans leur région de la réorganisation de
l ' administration centrale de ce ministère . Il lui demande : 1" Quels
vont étre pour les consommateurs et les associations de consom-
mateurs de la région Rhône-Alpes et du département du Rhône les
conséquences pratiques de cette réorganisation, vu l'incidence pos-
sible sur ses services extérieurs de la nouvelle organisation du minis-
tère de la consommation ; 2" Si les services locaux dans le Rhône
de son ministère vont être modifiés ou renforcés en 1982, et alors
comment, par quels moyens, dans quelle proportion, pour quels
objectifs.

S N . C. F (fonctinnnemeat i.

9781 . — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, le rembour-
sement par la S .N .C .F . des frais de taxi et de nuit à l ' hôtel
obtenu, grâce à l ' union féminine civique et sociale de Provence -
Côte-d ' Azur, à titre de réparation du préjudice causé à des voya-
geurs p ar le retard d'un train . Il lui demande : 1 Quel a été en
1981 le montant des remboursements de suppléments pour train
rapide et les indemnités de frais de taxi ou d 'hôtel versées à des
clients de la S . N . C . F . en réparation du préjudice subi par la
suite du retard de trains ; 2" En 1980 et 1981, combien de trains
sont arrivés avec des retards, par rapport à l'horaire officiel de la
S .N .C.F ., supérieurs à dix minutes, une demi-heure, une heure,
plusieurs heures ; 3` A partir de quelle durée de retard la S . N .C . F.
propose aux voyageurs : a) de leur rembourser leur supplément
éventuel pour train rapide ; bi de les indemniser des frais de taxi
ou d' hôtel causés par le retard du train à son arrivée à la gare pour
laquelle le billet avait été pris.

Etoblissenrent .s d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel : Rhône).

9782. — 15 févier 1982 . — M . Emmanuel Hemel signale à M . le
ministre de la santé que les femmes internes en médecine des hôpi-
taux de Lyon enceintes ne bénéficient d'aucun aménagement du
travail de nuit avant leur congé de maternité . Il lui demande quand
cette situation cessera.

Enseignement (programrnest.

9783 . — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale le souhait d ' associa-
tions de consommateurs que soit développée à l 'école l'éducation
des jeunes aux problèmes de la consommation . Il lui demande :
1" S 'il est favorable à la mise en oeuvre de ce projet ; 2" S ' il a eu
connaissance des stages déjà organisés dans cette perspective par
l'institut national de la consommation sur le thème de l'éducation
du consommateur à l ' école ; 3" Si le ministère de l 'éducation nationale
envisage de coopérer avec l'institut national de la consommation
pour que soient prévues dans la formation continue des enseignants
des actions de sensibilisation et d 'information sur leur responsa-
bilité d 'éducateurs de jeunes consommateurs et pour que l 'école
contribue activement à former l 'enfant, puis l 'adolescent à devenir
un consommateur responsable, conscient de ses droits et de ses
devoirs.

Edrtcation physique et sportive (enseignement secondaire : Rhône).

9784. — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale le défaut de profes-
seur d'éducation physique et sportive au collège Jean-Jacques-Rous-
seau de Tassin-la-Demi-Lune dans le Rhône, notamment pour les
élèves de sixième . Il lui demande quand ce poste sera pourvu ' t
le professeur tant attendu par les parents d ' éleves enfin nommé.

Assurances (assurance Lie 1e construction).

9785. — 15 février 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' urba .iisme et du logement le 3" du com-
muniqué relatif à la réforme di l ' assurance constr uction diffusé le
3 décembre 1981 par le service de presse du Premier ministre, ainsi
rédigé : «3" Les effets négatif ; du système de gestion précédent
seront supprimés par le passage à une gestion en capitalisation.
Pour lever la double hypothèque de poids du passé et des effets
de l 'inflation sur longue période, il sera créé un fonds géré par
la caisse centrale de réassurance . Ce fonds sera alimenté par une
taxe parafiscale assise sur le montant des primes et une partici-
pation directe des entreprises d 'assurance .» La fédération des arti-
sans et des petites entreprises du bâtiment du Rhône, affiliée à la
confédéra' t on de l ' artisanat et des petites entreprises du bâtiment,
considère que s le passage à une gestion de l 'assurance en capita-
lisation est une chose souhaitable mais déplore vivement «que
cette réforme soit liée à la perception d 'une taxe parafiscale».
«Par cette taxe ne ferait-on pas, en effet, payer aux entreprises
artisanales dont la plupart n ' étaient pas assurées avant 1978 — étant
leur «propre assureur n — le passé des entreprises importantes
(notamment celles qui ont maintenant disparu , . Il lui demande
s'il va tenir compte de la pertinence de ces remarques de la fédé-
ration des artisan et des petites entreprises du bâtiment du Rhône
et modifier en coeségc.ence les dispositions annoncées par le com-
muniqué précité du 3 décembre dernier.

Etabli .ssernents d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel : Rhône,.

9786. — 15 février 1982. — M . Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé les conditions de travail et de
rémunération des internes en médecine des hôpitaux de Lyon . Ils
font remarquer que si les conditions de travail des diverses catégo-
ries du personnel hospitalier public sont strictement réglementées
par décret, celles des internes ne sont que très vaguement définies
et laissées à la discrétion du règlement intérieur de l 'établissement
dans lequel ils sont affectés, en fonction des besoins du service
public . Ainsi, de nombreux internes des hôpitaux de Lyon effectuent
encore des horaires de travail de soixante à quatre-vingts heures, et
parfois plus . Le nombre de leurs gardes, obligatoires et non rému-
nérées jusqu 'à la concurrence de quatre par mois, ne fait pas l 'objet
d' une récupération non plus que le travail de week-end, aucun congé
hebdomadaire n ' étant assuré. Cet état de fait aboutit à des situa-
tions extrêmes où un interne des hôpitaux de Lyon peut travailler
plusieurs semaines sans interruption et même plusieurs journées
de vingt-quatre heures de suite, l'état de fatigue en résultant étant
de nature à porter préjudice à la qualité du service public . Ces
suppléments de travail ne font l 'objet d ' aucune rémunération puisque
les bulletins de paye ne font mention que de cent soixante-seize
heures par mois . reconnaissant einsi implicitement la nécessité de
respecter certaines normes instaurées par le code du travail . Il lui
demande quelles décisions vont être prises pour répondre à l 'attente
légitime des internes en médecine des hôpitaux de Lyon demandant
à ne plus continuer à être exclus du bénéfice de l ' article L .200-1 du
code du travail .

Viandes (porcs).

9787. — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture l ' importance des importa-
tions françaises de viande de porc . Le président de l'institut national
de la recherche agronomique vient de les évaluer à 3 milliards de
francs et de commenter ainsi ces importations : « tin pays comme
la France ne petit pas continuer à importer autant de viande . C 'est
insensé . D 'autant qu ' un porc, c ' est tout simplement des céréales sur
quatre pattes . On importe aussi des milliards d 'anciens francs d ' ali-
ments riches en protéines pour nourrir le bétail .» !1 lui demande
quelles réflexions lui suggère cette déclaration et quelles actions
elle va entreprendre, en liaison avec la profession, pour substituer
à ces importations, tant de viandg de porc que d 'aliments riches
en protéines pour l 'alimentation du bétail, un développement des
productions nationales à des prix compétitifs pour le consommateur
et rémunérateurs pour les éleveurs .
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S . N . C . F. (fonctionnement).

97118 . — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de Mme le ministre de la consommation sur les projets en cours

de réforme du statut de la Société nationale ses chemins de fer
français . La S . N . C. F ., tant dans la conception des nouvelles

gares que dans l 'accueil et le transport des usagers, notamment
les personnes âgées, les invalides, les mères d'enfants en bas
âge, pourr ait accomplir des progrès considérables . Absence de
porteurs, in,,uffisancé du nombre de chariots porte-bagages, prix
exorbitants des boissons et de la nourriture sur les quais et dans
les trains et parfois même une nourriture avariée, etc . Ces obser-

vations ne sont pratiquement suivies d'aucun effet sur le compor-
tement de la S. N . C . F . vis-à-vis des voyageurs . ces consommateurs

du train. Il lui demande si elle ne pour rait pas demander au
Premier ministre d ' être associée aux réunions préparatoires à la
réforme du statut de la S . N . C . F . afin que celle-ci prenne mieux
en considération les remarques objectives et les vieux des voyageurs
qu 'elle accueille dans ses gares et transporte dans ses [reins, sou-
vent fort mal malgré le dévouement des cheminots.

Etablisseraents d'hospitoi ,sation, de soins et de cure
(peremoct s Rhôuee

9789. — 15 février 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à Mme le

ministre délégué chargé des droits de la femme que les femmes
internes en médecine des hôpitaux de Lyon enceintes ne bénéficient
d 'aucun aménagement du travail de nuit avant leur congé de
maternité . U lui demande quand cette situation cessera.

Chasse (association et fédérations,.

9790 . — 15 février 1982. — M. Emmanuel Hamel signale a l'atten-

tien de M . le ministre de l'environnement l'inquiétude dos fédé-
rations de chasseurs devant les conséquences que risquerait d'avoir
pour la protection de la faune sauvage la création d ' un secrétariat

d 'Etat à la forêt détaché du ministère de l'environnement dont

l ' une des missions est précisément la protection de cette faune.
II lui demande quelles réflexions, propositions et actions au niveau
gouvernemental lui inspire la proposition de créer un sevrétaire
d 'Etat à la forêt s'il était détaché du ministère de l'environnement.

Commerce et artisanat (pri t, et concurrence).

9791 . — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hemel signale à l'at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances l'opportu-
nité de veiller à ce que les campagnes promotionnelles lancées par
les sociétés commerciales réalisant de gros chiffres d ' affaires ne
soient plus entachées d'irrégularités. Ces campagnes promotionnelles
constituent une concurrence redoutable pour les petits co mmer-
çants. Il est du devoir des pouvoirs publics, dans l ' intérêt des
consommateurs et des petits commerçants, de s'assurer que ces
campagnes promotionnelles ne trompent pas le consommateur et
respectent la réglementation concernant par exemple, la disponi-
bilité des projitits et la publicité, trop souvent mensongère . 11 lui
demande quels objectifs de contrôle il a assigné à la direction
générale de la concurrence et de la consommation pour s'assurer
en 1982 de la régularité des campagnes promotionnelles et sanc-
tionner les infractions constatées.

Postes et télécommunications (courrier)

9792 . — 15 février 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l 'at-
tention de M . le ministre des P .T.T . les conséquences regrettables
de la nouvelle tarification retirant aux journaux à faible tirage
le tarif préférentiel des périodiques . Par exemple, l ' envoi d'un
journal scolaire pesant 80 grammes et tiré à moins de 100 exem-
plaires serait passé, selon un article paru au bas de la page I1
du n" 2821 du 28 janvier 1982 des Nouvelles ltttértires de
80 centimes à 2,60 francs . Cet article, après avoir cité ces fait::
et l'inquiétude des enseie,tants des classes Freinet dont t es élèves
publient des centaines de journaux lycéens, se te : naine ainsi:
«Une augmentation de plus de 325 p. 100 .. . de quoi décourager
plus d ' une bonne volonté .. . N'est-ce pas l 'avis du ministre des
P.T .T .? . Il lui demande q tellss décisions vont être prises par
son ministère pour éviter que la presse scolaire et les autres jour-
naux à faible tirage ne soient «étranglés».

Métaux (entreprises).

9793 . — 15 février 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie sur l'intérêt d ' une in,arrnation
sur les directives du Gouvernement aux deux nouveaux présidents
d'Usiner et de Sacilor au moment où ils commencent à assumer

la résponsabilité de ces deux sociétés sidérurgiques dont l'Etat
est devenu propriétaire . Il lui demande quels ont été les objectifs
assignés à chacun des deux nouveaux présidents et quelle politique
ils ont été invités à mettre en oeuvre, tant pour Usiner que pour
Sacilor, en ce qui concerne notamment pour chacune de ces cieux
sociétés l'emploi, les objectifs de production et d'exportation, l'évo-
lution des prix, de leurs produits sidérurgiques, l 'endettement et les
recours aux marchés financiers, les concours qu'ils peuvent espérer
des finances publiques pour le financement de leurs investissements
et de leur restructur ation .

Elerage (bétails.

9794 . — 15 février 1'432 . — M . 2m nanuel Hamel appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les déclarations
récentes da président de l'institut national de la recherche agro-
nomique, considérant comme souhaitable de «réintroduire l'éle-
vage pour les productions nationales déficitaires dans des zones
qui s'y prêtent > . 11 lui demande quel accueil elle va réserver à
cette suggestion et, si elle l'approuve, quelles productions nationales
de viande déficitaires et quelles zones du territoire vont être choisies
pour sa mise en ouvre.

.Assurances (assurance de la constructions.

9795 . — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'at-
tention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement les appré-
hensions de la fédération des artisans et des petites entreprises
du bâtiment ou Rhône après qu'ils aient pris connaisse ace du com-
muniqué du 3 décembre 1981 du service de presse du Premier
ministre sur la reforme de l ' assur ance construction. Si la fédération
comprend le souci du Gouvernement de réduire le nombre et l'im-
portance des sinistres par la mise en place d'un organisme de
prévention qui pourrait se consacrer à la oromolion de la . qualité
des Iras aux de bâtiment, en revanche elle signale que «la mise
en place, alors que toutes les entrepriscs sont obligatoirement assu-
rées depuis la loi de 1978, d 'une police unique par chantier, loin
de diminuer le coût de l'assurance, doublera ce coût pour les
chantiers où cette police sera imposée aux entreprises déjà
assurées Comment «peut-il étre question que les entreprises
artisanales remplacent leur police annuelle par une couverture
chantier par chantier, ces entreprises réalisant couramment une
multitude de chantiers de petite importance qu'il faudrait declarer
auprès de différentes compagnies d 'assurances que les maîtres
d ' ouvrage imposeraient s . Les maîtres d ' ouvrage « particuliers non
tenus de s ' assurer en dommage-ouvrage, refuseront probablement
une telle contrainte . Il lui demande s 'il avait été consulté avant
la publication de ce communiqué du 3 décembre et quelles dispo-
sitions il va prendre pour amodier la réforme annoncée en tenant
compte des observations de la confédération de l'artisanat et des
petites entreprises du bâtiment et de sa fédération du Rhône.

Enseignement secondaire (élèves : Rhône).

9796. — 15 février 1982. — M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation que selon Les Nouvelles
littéraires du 26 janvier 1982, page 11, les redoublements seraient
passés en cinq ans, depuis la réforme IIaby, de 5,8 p . 100 à 11,8 p . 100
des effectifs en classe de cinquième et de 6,8 p . 100 à 8,9 p . 100 en
classe de troisième. Il lui demande : 1" si ces statistiques sont
exactes et quelle a été depuis 1977 l 'évolution des redoublements
en classes de sixième, cinquième . quatrième et troisième dans le
département du Rhône d'une part et plus précisément d'autre
part dans les établissements scolaires de l'enseignement public
et privé des cantons de l ' Arbreslc, Condrieu, Givors, Montant,
Saint-Symphorien-sur-Coire et Vatrgneray ; 2" ce qu ' il compte faire
pour en diminuer le nombre par une meilleure scolarisation, notam-
ment dans les communes de Givors et Grigny : 3" combien d'élèves
y ont bénéficié au cours des précédentes années scolaires d'heures
de cours supplémentaires par semaine, dites de soutien, en mathé-
matiques et français ; 4" quelle application sera faite en 1982,
1983 et 1984 de la décision d'accroître les moyens des établisse-
ments scolaires situés en milieu défavorisé.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

9797. — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre' d'Etat, ministre de ia recherche et de la techno-
logie, sur l'affirmation, publiée page 49 de l'hebdomadaire Le
Nouvel Observateur du 9 janvier 1982, a de l'homme que le
ministre d ' Elat a choisi pour s 'occuper des sciences sociales s
que « la recherche en sciences sociales c'est 12200 universitaires,
1 700 chercheras du C. N . R . S . auxquels ils faut ajouter 1 403 tech-
niciens et administratifs s . Il lui demande : 1" si ces chiffres
d ' effectifs sont exacts ; 2" le coût financier pour l'Etat en 1982 :
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a) de la remunération de ces chercheurs ; bi des dépenses de
fonctionnement, autres que leurs rémunéraliuns, engagées par
les travaux des chercheurs : logement des services, frais de voyage
et de mission en France et à l'étranger, dépense-s de matériel, etc .;
ci les dépenses d 'équipement pour les recherches en sciences
sociales : ordinateurs, informatique, constructions de bàtiments, etc .;
3" quels sont le, travaux de recherches en sciences sociales auxquels
seront consacrés en 1982 les effectifs et crédits ci-dessus evoc,ués.
Quels sont pour 19it2 1es objectifs de ce, recherches en sciences
sociales . Quels résultats en sont attendus . Quel rendement en est
escompte .

Foires et marchés (réglementation).

9798. -- 15 fevrier 1982. — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . !e ministre du commerce et de l'artisanat sur le
souhait de !a fédération nationale du syndicat interprofessionnel
des commerçants non sédentaires que les commerçants forains

soient dotés d ' un statut confirmant la reconnaissance de leur rôle
et de leur utilité économique et sociale par les pouvoirs publics.
Il lui demande comment il entend rependre à ce vo e u légitime et
associer à l'elaboration de ce statut les representants des
200 the) forains et les commissions du Parlement compétentes sur
les multiples aspect .; des problèmes fiscaux, sociaux, économiques,
administratifs du commerce non sédentaire.

Publicité ,réylcrneetntinn).

9799. — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-

tion de M . le ministre de la justice l'avis élaboré à l'attention des
ministères de 1a communication et de la consommation par la
commission de déontologie du consol national de la publicité sur
la violence et la publicité . q lui demande quelles réflexions, appro-
bations et critiques lui inspire cet avis et comment il envisage
,.btenir des professionnels de la publicité qu'ils coopèrent par leur
autodiscipline à ne pas aggraver le climat de violence par des
publicités y incitant.

Rddmtliffusi,m et (dérision

9800 . — 15 février 1982 . — M. jean-Charles Cavaillé attire l'atten-

tion de M . le ministre de la corsmunication sur la situation des

sourds et malentendants . Ceux-ci représentent environ 2 .500000 per-
sonnes parmi lesquelles en trouve beaucoup de personnes figues
ainsi 38 p . 11)0 des F'raneais àg, s de plus de .soixante-cinq ans ,oul-

frent de surdité . II lui demande rie bien vouloir préciser les mesures
qu'il entend prendre pour permettre à ces personnes d'avoir actes
a la télévision.

Rarti„ diffusion et télérision prsgrannnes ,

9801 . — 15 février 1982 . -- M. Jean-Charles Cavaillé attire l'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation

des sourds et malentendants . Ceux-ci represenlent environ
2500 mli personne .: parmi iesquetles on trouve beaucoup de per-

sonnes âgées ; ainsi 33 p . 100 des Français liges de plus de soixante-
cinq ans souffrent de surdité . q lui demande de bien vouloir pré-
ciser les mesure- qu'elle entend prendre 1,rur permettre à ces per-
sonnes d'avoir accus à la télévision.

Rntiment et tracerr .r, publics (emploi et alti ité,.

9802. -- 15 février 1982. — M. Gérard Chasseguet attire l'atten-

tien de M . le ministre de l'environnement sur les difficultés crois-
santes que rencontrent les fabricants et constructeurs de chalets
en bois dans l ' exercice de leur profession, malgré leurs efforts
d'adaptation aux exigences architecturales et le développement de
la demande de ce type de constructions . Subissant, d'une part,
l'opposition des hommes de l'art à l'emploi du buis dans des pro-
jets isolé .; et dans les lotissements et, d 'autre part, une opposition
assez systématique à l'implantation des chalets en bois sous pré .
texte de leur inadaptation aux sites, les constructeur ., et les fabri-
cants de chalets ont enregistré une baisse d'activité de 50 p . 100
en moins de deux ans. Conscient de l ' intérêt que présente pour
l 'économie nationale le développement de l'utili s ethrn du bois dans
l'industrie du bâtiment, il lui demande de lui préciser les mesures
qu'il compte prendre asec M. le ministre de l'urbanisme et du
logement afin de promouvoir les constructions à base de bois .

Erseiynerrteat préscolaire et élémentaire iéléres).

9803 . — 15 février 1982 . — M. Gérard Chasseguet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur une jurispru.
dance revente de la Cour de carnation qui met en évidence une
regrettable et frbquenle itupossibilite de réparer les dommages
causés aux enfants alors qu'ils sunt confiés à un etablissement
scolaire . II est nécessaire, en effet, de rapporter la preuve d'une
faute de l ' instituteur en relation directe avec le dommage, ce qui
exclut pratiquement la faute d'organisation commise par le direc-
teur de l'i iabli ;serrent . Et, surtout, la responsabilité de l 'etablisse-
ment d ' enseignement n'entre pas dans les prévisions de la loi
du 5 avril 1937 wrt . 1384 du code civil . Aucune responsabilité
n'est ainsi encourue pour les négligences de surveilla n :e d'un éta-
blissement scolaire qui ne signale pas les absences répctees d ' un
élève qui avait abusé de la liberté qui lui était laissée. Co ,-Idérant
donc que la cont repartie de l'obligation légale qui incombe aux
parents de confier leurs enfants à un établissement scolaire devrait
êt re une obligation de sti'teillance . il lui demande de lui preciser
s'il ne lui apparait pas .souhaitable de nu,clifier les textes en vigueur
afin de cumuler cette lacune particuliercment faelm ise.

7'a .rc .soc la valeur ajout', (,'aux).

9804. — 15 fc vrier 1982 . — M. Gérard Chasseguet expose à
M. le ministre délégué chargé du budget nue le taux de la T.V .A.
actuellement applicable sur les produits des esploitalions forestières
et les bois bruts de scierie, s ' élime à 17,60 p . 100 alors que les Pro•
duits agricoles sont soumis au taux réduit de 7 p . 100 . Ces produits
étant tous des fruits agricoles . il lui demande, dans un souci d'équité
fiscale, de lui indiquer s'il lui parait possible de ramener le taux
de la T.V .A. applicable sur les produits forestiers et les bois brut3
tie scierie à 7 p . 100.

Logement prêts : Paye de la Loire).

9805 . — 15 février 1982 . — M. Gérard Chasseguet expose à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement que la dotation régie•
na liste totale . notifiée pour 11)82 à la région des Pa>s de la Loire,
s'élève a 901 millions de francs en prids locatifs aidés P . L . A .r et à
2936 raillions de francs en pries à l'accession à la propriété ,P . A . P .,.
Compte tenu de le revalorisation des priés budgétaires et de Piaffa•
lion, les prévisions de réalisation de logements financés en P . L . A.
en 1982 sont en augmentation de 11,5 p . 100, trais !es prévisions de
réalisation des lo ;emcnts financés en P. A . P accusent une diminu•
fion de 13 p .' 100 . Il s'avère donc que contr aireme nt à cc que les
professionnels du bàti,aent des Pays de la Loire poutio it espérer,
la construction de loddennvils aides ne permettra i ,sue pas de
maintenir l ' activité à son faible niveau actuel . Il faut colin remar-
quer que cette réduction du nombre de logements financés en
P . A . P . est en totale contrat: lion avec les besoins actuels puisque
de nombreuses demandes 4,• prêts sont en attente dans les directions
départementales de l'équipement de celle région . II lui demande
donc de lui indiquer s'il a l'intention d'attribuer à la région des
Pays de la Loire des dotations cnniptcnuentaires de p"èts afin de
ne pas accentuer la régression qui u Tec•le déjà tris gravement cet
iniporta mit secteur industriel.

Pnlitiyrrc e .rtér'ieure t .11yérie).

9806 . — 15 fi t rier 1932. — M . Michel Debré rappelle à M . le
ministre des relations extérieures qu'aux ternies de l'article 53 de
la Constitution les accords qui engagent les finances de l'Fdat ne
peuvent être exécutés qu ' après que l'approbation du Parlement
leur ait donné force de loi ; il lui demande en conséquence si le
Gouvernement a l'intention de suspendre l'eedeution du récent
accord relatif au gaz algérien tant qu ' une loi autorisant la rat iii.
cation de cet accord n'est pas intervenue.

Pur,pes funèbres (transports fuer l raires).

9807 . — 15 février 1982 . — M . Henri de Gastines expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu ' une circulair e du préfet de la Mayenne In" 547 du 19 janvier
1988, a informé les maires de la possibilité. de retour à sa résidence
ou à celle d'un membre de sa famille, sans mise en bière, d 'une
personne dicédc .t dans un établissement hospitalier, sous certaines
conditions de transport, de distance et de durée II lui demande
si une telle possibilité est également offerte à la famille, lorsque la



578

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

15 Février 1982

personne est décédée dans un lieu privé ou une maison de retraite
non considérée comme établissement hospitalier . L'extension de la
mesure en cause aux situations exposées ci-dessus releterait certai-
nement de la plus élémentaire logique et serait particulièrement
souhaitable .

Audiovisuel (politique de l' audiovisuel).

9808 . — 15 février 1982 . — M. Antoine Gissinger replace sous les

yeux de M . le ministre de la communication les lignes suivantes,
extraites de l'entreti en accordé par M . le Président de :a Répu-
blique le 2 juillet 1981 à un grand quotidien parisien du soir . <- En

matière d'information, je pense que le statut de l'audiovisuel fourra
étre voté à la session d'automne et que s .'ra du coup assaini un

climat dommageable dans tous les sens à l'idée que je me fais de
la démocratie . Constatant que le statut de l'audiovisuel n'a pas
été voté à la session d'automne, il lui dennandt de bien vouloir lui
faire connaître : 1" les raisons de ce retard ; 2" la date à laquelle
le projet de loi portant statut de l'audiut isuul sera enfin soumis au
Parlement.

Enseignement s . cn,idoire

(enscitncn+cnt technique et princasieunell,

9809 . — 15 février 1982 . — M . Antoine Gissinger attire l ' attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude de, pro-

fesseurs de l'enseigncm e nt technique et professionnel quant aux
possibilités réelle :, mises en place d'une meilleure formation et
d'une meilleure qualification de ces etsbtissentents comme le Gou-
vernement semblait vouloir l 'assu rer, En effet, le budget de fonc-
tionnement et d'équipement n'est en hausse que de 3.96 p . 100, ce
qui se traduit par une baisse du pouvoir d'achat de l'ordre de
8,8 p . 100. Il lui cite le cas du L . E . P. Louis-armant] de Mulhouse.
Les postes de professeurs y sont crées en nombre insuffisant et ils
ne peut ent bén'l Gier de la formation continue, !es postes d'ouvrier

d ' entretien n 'existent toujours pas . Les professeurs se demandent
dans ces conditions comment les réformes de classes du 2' cycle
pourront étre mises en autre, comment le ntateciel pourra être
entretenu et renouvelé d'autant que la compensation de crédit pour
pallier le manque de taxe d'apprentissage ne s'elcvcrait qu'à la
somme dérisoire de :30000 francs . Il lui demande comment il compte
remédier à ces difficultés.

Droits d'euregistret)ent et de fibre

(enri'j st-ement : mutations à titre onéreux).

9810 . — 15 février 1982 . — M . Claude Labbé expo s e à M . ie minis-
tre délégué chargé du budget la situation suivante : M . et Mme M.- .,
mariés sans contrat en 1951 . ont acquis le 20 mai 19'76 une parcelle
de terrain . Cette parcelle faisait donc partie de leur communauté.
M . et Mine M . . . n'ont pas d'enfant, niais Mme M . .. a une fille issue
d'un premier mariale . Par acte en date du 1 .3 novembre 1981,
Mme M . .. a fait donation entre vifs à sa fille et seule présomptive
hériticre de sa part dans cette parcelle . soit la [moitié. Aux termes
d'un acte reçu le 21 décembre 1'.81, MM .. . a cédé, à titre de lici-
tation faisant ces-et l'indivision, à la fille de son épouse sa part,
soit l'autre moiti,• tic cette parcelle de terrain . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser si cette deuxii•te mutation peut bénéficier
du tara de taxe de publicité foncicre au taux de 1 p . 100.

Proti,ttts n,rieolcs et alimentaires t emptni et aetirité).

9811 . — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture cette déclaration fin janvier
du président de l'i•tstitut national de la recherche agronomique :
« . ..Il faut relancer certaines productions in tersticielles comme
l ' escargot, la tr uffe, le gibier d'élevage, la noisette, le marron,
l'amande, .'écrevisse . II faut s'en donner les moyens. . .

	

II lui
demande quels moyens elle va consacrer à cette relance et quels
sont ',es objectifs pour le développement de chacune de' ; produc-
tion :, précitées au cou rs des prochaines années.

	 se_

Poissons et alcools teins et viticulture).

9812. — 15 février 1982. — M. Emmanuel Flamel signale à l 'aPten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture que L France se situe
derrière l'Allemagne pour l'exportation de ses vins aux Etats-Unis.
Le président de l'institut national de la recherche agronomique
n'hésite pas à déclarer celas scandaleux Il lui demande comment
elle entend favoriser le déploiement des moyens techniques et

commerciaux permettant, notamment par la maîtrise des fermen-
tations afin de parvenir à des vins industriels de bonne qualité avec
des caractéristiques constantes, d ' accroitre rapidement nos espor-
talions de vin de qualité cou rante à destination d ' Amérique du
Nord, parallèlement à l'essor des ventes de nos grands crus et cle
nos vins de qualité supérieure.

Plus-values : imposition [activités professionnelles).

9813. — 15 février 1982, — M . Georges Mesmin expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que les articles 210 A, 210 B et
113 du code géaé .al des impôts, qui ont éte reconduits jusqu'au
31 decembre 199'- par l'article 40 de la loi de finances, prévoient
l'application d'un régime spécial de faveur pour les fusions de
sociétés et opérations assimilées . En ce qui concerne les apports
partiels d'actifs )art . 210 B et 115-2i, opérations assimilées aux
fusions de sociétés, le régime de faveur est soumis à agrément
préalable, sauf si l 'apport partiel d'actif porte sur une branche
complète et autonome d 'activité et si la société apporteuse s'engage,
d ' une part, à conserver les titres reçus en contrepartie de l ' apport
pendant une durée de cinq ans et, d'autre part, à calculer la
plus-value de cession de ces titr es par .éférence a la valeur que
les biens apportés avaient d'un point de vue fiscal dans ses propres
écritur es . Il lui demande si l'apport par une société étrangère de
sa succursale française à une société française est bien considéré
corniste un apport de branche complète et autonome d'activité.
Il lui demande, en cas de réponse positive à la question précé-
dente, si le fait pour la société étrangère de prendre officielle-
ment les deux engagements rappelés ci-dessus lui permet de rentrer
dans le cadre du régime spécial de faveur sans qu'il soit néces-
saire d'obtenir l'agrement préalable, quand bien nième la plus-
value ultérieure de cession des titres ne serait pas taxée en France
par suite de l ' application d'une convention fiscale évitant ia double
imposition.

Tare sur la relenr ajoutée (champ d'application).

9814 . — 15 février 1982- — M . Pierre Bas demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de lui préci ser le :endentent
exact attendu de l'application de la '1' . V . A . au taux de 4 n. 100
aux publications périodiques en 1982 . S'agissant d' une disposition
fiscale sais précédent dans l'histoire de la presse, portant direc-
tement atteinte à des entreprises déjà soumises à des charges
financieres excessivement lou rdes et constituant indirectement une
nouvelle menace sur la liberté d'opinion et d ' exrpression, il consi-
dère que le rendement d'une telle mesure, en principe très faible
pour le budget de l ' Etat, ne justifie certainement pas que l'on
porte une telle atteinte à la liberté de la presse.

Cornrnu ies i iniclapcl.

9815 . — 15 février 1982 . — M . Gérard Chasseguet appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur la charte d'un prétendu jumelage entre la ville du Mans
(Sarthe) et la localité marocaine de Haouza, qui a été signée le
10 janvier 1982 par le maire du Mans et les représentants de la
République arabe sahraouie démocratique . Sachant que : 1" la loca-
lité de Ifaouza se trouve dans la province de Smart], en territoire
u„uocain anciennement colonisé par l'Espagne, et possède des
autorités municipales dûment élues ; 2" le conseil municipal légat:
d 'llanuza ne s'est porté candidat à un jumelage avec aucune ville
française ; 3" la fédération mondiale des villes jumelées - cités unies
(l'. - C. C .) n ' a reçu aucune demande de jumelage de la
part de ces deux villes ; 4" la République arabe sahraouie démo-
cratique n'est pas reconnue officiellement par la France, il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer, après concertation avec
Mt le ministre des relations extérieures, les conséquences juridiques
et légales qu'il faut attacher à un tel jumelage et les mesu res
qu'il compte prendre dans les meilleurs délais afin d'éviter toute
difficulté diplomatique entre la France et le Royaume du Maroe.

Hôtellerie et restauration (débit, de boissons).

9816 . — 15 février 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose il
M . le ministre délégué chargé du budget que l 'article L .39 du code
des débits de boissons et des mesures contre l 'alcoolisme autorise
le transfert dans un rayon de 100 kilomètres de tout débit de
boissons sur les ponts oit l'existence d'un établissement répond à
des nécessités tour istiques dément constatées . Les demandes d ' auto.
risation de transfert sont soumises à l'approbation d 'une commission
départementale qui doit recueillir l'avis, notamment, des syndicats
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de débitants de boissons les plus représentatifs du département.
Il lui demande s 'il ne lui paraîtrait pas possible de proposer que
cette commission départementale comprenne en tant que membre,
un représentant de la profession des débitants de boissons.

Postes : ministère tpersousel).

9817. — 15 février 1982 . — M . Pierre Bernard Cousté s 'inquiète
auprès de M . le ministre des P .T .T . de la (liscriu metien dont la
confédération des syndicats libres a été l ' objet à l'occasion du
préavis de grève qu'elle avait déposé le 15 décembre dernier,
concernant les receveur-distributeurs . Au moment où il est soi-
disant question de développer .et de faciliter l'exercice des droits
syndicaux dans ,a fonction publique, Il s'é'onne du refus opposé à
cette organisation syndicale de reconnaître en l'espèce son caractère
représentatif alors que celui-ci est communément admis sur le plan
national au niveau de l'administration des P .T .T . II lui demande,
en couségcence, de lui préciser les raisons qui l'ont conduit à
déclarer irr ecevable le préavis de grève déposé par cette confédé-
ration syndicale et les mesures qu' il entend prendre à l'avenir pour
que soit effectivement respecté le pluralisme démocratique.

Hôtellerie et restaurat i on 'débits de boissons).

9818 . — 15 février 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre délégué chargé du budget que l'artiste L .48 du cotte
des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme permet,
à l'occasion d'une foire, d'une vente ou d'une féte publique, d'étabiir
des debit.s de boissons temporaires sans ét-e tenu u la déclaration
pre-vrite par l'article L .31 de ce méme code, pourvu que soit
obtenue l 'autorisation de l'autorité municipale . Il appelle son attention
sur le fait qu 'en vertu de l'article L .29 du code des débits de
boi s sons, les débitants de boissons ne sont pas autorités a exploiter
des buvettes temporaires. Il lui demande quelle est sa position sur
ce problème et s'il ne lui paraîtrait pas possible .ie p roposer d'auto-
riser ces débitants à exploiter des buvettes tempo :aires où ne
seraient vendues que des boissons sans alcool.

Sports tmotol.

9819 . — 15 février 1982 . — M . André Durr expose à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports, que de nombreux contacts ont été
pris avec les pouvoirs publics par les dirigeants d'association,
concernant la pratique du sport motocycliste, afin de permettre aux
jeunes de participer à des eourses sur circuits fermés, non ouverts
à la circulation, et cela tant en cross qu ' en vitesse . Il lui demande:
que la réglementation actuelle assimilant les motocyclettes de cross
et prototypes de vitesse utilisé, en circuit fermé a des engins de
transport et les soumettant donc au code de la route s oit ré v isée
que !e, jeunes âgés de quatorze ans ou de seize ans soient autorisés
à participer à ces courses sur circuit, fermés, les premiers sur des
mMocyclettes de 80 centintèlres cubes et les second, sur des
molocvvlettes de 125 centimètr es cubes, la id-Aération française de
motocyclette étant habilitée à dél i vrer les lice. m ee nécessaires ; que
la réglementation des épreuves motocyclistes en circuit :semé fasse
référence aux normes un code sportif national et internar :,,nat . Il
souhaite connaître l'accueil pouvant étre réservé aux sug'desiians
pré-entées ci-dessus qui sont faites dans le but de faciliter aux
jeune, la pratique du sport motocycliste à laquelle ils attachent un
intérét certain .

Sports !moto).

9820 . — 15 février 1982 .,— M. André Durr expose à Mme le ministre
délégué chargé de la jeunesse et des sports que de nombreux
contacts ont été pris avec les pouvoir, publics par les dirigeants
d'as'ociations concernant la pratique du sport motocycliste, afin de
permettre aux jeunes de participer à des courses sur circuits fermés,
non ouverts a la circulation, et cela tant en cross rtu ' en vitesse.
II lui demande : que la réglementation actuelle assimilant les moto-
cyclettes de cross et prototypes de vitesse utilisés en circuit fermé
à des engins de transport et les soumettant donc au code de la
route soit révisée ; que les jeunes âgés de quatorze ans ou de seize
ans soient autorisés à participer à ces courses sur circuits fermés,
les premiers sur des motocyclettes de 80 centimètres cubes et les
seconds sur des motocyclettes de 125 centimètres cubes, la fédération
française de motocyclette étant habilitée à délivrer les licences
nécessaires ; que la réglementation des épreuves motocyclistes en
circuit fermé fasse référence aux normes du code sportif national

et international . Il souhaite connaître l'accueil pouvant ètre réservé
aux suggestions présentées ci-dessus qui sont faites dans le but de
faciliter aux jeunes la pratique du sport motocvcliste à laquelle Ils
attachent un intérét certain.

Tare sur le rateur ajoutée ldéductionsi.

9821 . — 15 f évrier 1982 . — M. André Durr ' expose à M . le ministre
délégué chargé du budget qu'un petit entrepreneur de pompes
funèbres souhaite acheter une automobile litroén CX break amé-
nagée en corbillard, cette 'oittuc française étant la seule qui a
la longueur permettant le chargemc,il d ' un cercueil . Les services
fiscaux interrogés lui ont indique qu'il ne pou rrait récupérer la
T .V .A. ru taux de :i3,1 3 p . PM, cette récupération n'étant possible
que pote- les taxis et les ambulances . Le constructeur du véhicule
offre de livrer celui-ci aménagé en corbillard, mais avec la T .V .A.
de 33,1 .'3 p . 1911. Cependant ce véhicule, après condamnation des
deux portes latérales arrière et suppression ce la banquette côté
cercueil, pourrait, apres passage aux services des mines, donner
lieu à une imposition à la T .V .A . au taux de I7,dtt p . 11)o qui serait
alors récupérable . L'intéressé ne peut accepter cette transformation
car, pour faire des transports de corps, il lui faut absolument le
siège arrière et les deux portes latérales, -oit per tes porteurs,
suit pour les membres de la famille accompagnant le corps . Les
services fiscaux locaux consultés à nouveau estiment ne pouvoir
permettre la déduction de la T . V . A . à 33 .! 3 p . 100 précisant que,
pour que cette déduction mit possible, il faut que la voiture soit
considérée comme effectuant des tr ansports publics . Dans le cas
particulier, cet entrepreneur est concessionnaire des services exté-
rieurs de sa ville et la police urbaine réquisitionne une quarantaine
de fois p .,r an son cébicule pour le t r ansport de corps . L ' investis-
sement qu'il envisage est d'un montait de 80 0110 francs . -S'il ne
peut récupérer les 20000 francs de T .V .A . et amortir la dépense
qu'a raison de :3500 francs sur cinq an s il ne pourra donner suite,
a moins qu'il envisage l'achat d ' une voiture étrangère spécialement
conçue potin sa protes>uon . Ce problème est un problème très
concret et la décision prise permettra ou non la réalisation de
l'investissement envisagé . Compte tenu de ces éléments, il lui
demande quelle soit ,,on peut être apiiliquée clans ce cas d ' espèce.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

9822 . — 15 février 1982 . — M . Charles Haby attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'application de
l'article L .336 du code de la sécurité sociale qui permet de liquider
une rente vieillesse pour une durée d'activité professionnelle infé-
rieure à soixante t rimestres . Il lui expose que les décomptes établis
sur la base de ces dispositions ne permettent pas d ' assort . . à l'avan-
tage la bonification pour enfants. De plus, la majoration de durée
d'assurance prévue l'article 342-1 peut ne pas être appliquée
puisque ce dernier asdntage ne concerne que les presta t ions débutant
postérieurement au :31 decennbre 1971, et quelle n'a pas eu de
rétr oactivité . Aussi, dans un souci de solir'erité nationale, il lui
demande s'il veut cire envisage que les re- .tes liquidées aux 'ermes
de l' article L .33d du code de la sécur'ie sociale puissent trouver
un régime équivalent à celles décomptées après la date susmen-
tionnée et que l'in arrive ainsi à l'égard de tous les anciens
travailleurs a une égalité de tr aitement.

Assura ire maladie maternité !prestations en naturel.

98?3 . — 15 février 1982. — M. Michel Péricard attire l'attention
de Mr+'s le ministre de la solidarité nationale sur Ms difficultés
administratives rencontr ées par un étranger lor s de son mariage
avec un ressortissant fr ançais et de son installation en France . En
effet, l'obtention dure carte de séjour dans ce cas est précédée
de certaines démarches et examens médicaux (radio des poumons et
examen sérologique en vue du dépistage de la syphilis! qui s ' avèrent
superflus puisque l ' étranger les a déjà subis avant son mariage dans
le cadre des examens prénuptiaux . Il faut préciser en o .0re que
ces examens médicaux obligatu ; ms sont à la charge du patient et
ne peuvent en aucun cas donner lieu à remboursement par la sécu-
rité sociale . Il parait en effet néce s saire que les ressortissants
étrangers qui s'installent en !'rance puissent bénéficier d 'une égalité
plus complète, aussi bien dans leurs droits civils que sociaux . 11
lui demande si elle n'estime pas nécessaire de promouvoir une
action en ce sens et souhaite connaître son sentiment à ce sujet.

Métaux Irecherctue scientifique et technique : Ytelines).

9824 . — 15 février 1982 . — M . Michel Péricard attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la technologie,
sur la déclaration laite par M . Herzog au nom du par i communiste
selon laquelle il conviendrai!. de déplacer dans l ' Est de la France
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Postes : ministère (persan tel).

9829. — 15 février 1982 . — M . Henri Bayard appelle l 'attention
de M. le ministre des P .T .T . sur le problème de l'avancement de
carrière des conducteurs de travaux des lignes P .T .T . qui ne bené-
ficient pas d'avancements de carrière identiques aux personnels
de même grade des autres secteurs de son administration . 11 lui
demande !e ., mesures qu'il compte prendre, notamment en ce qui
concerne (a possibilité d'accéder au cadre A.

Assurance inratidité décès (contrôle et contentieux).

9830 . — 15 février 1982 . — M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur certains aspects de la procédure
de recours enga gée auprès de la commission nationale technique
en ce qui concerne les pensions d'in validité . Il appariait que les
observations de ladite commission sont à la disposition de l'inté-
ressé au siège de la caisse d 'assurance maladie de la région dont
il dépend, et ce pendant une durée de dix jours, au-delà desquels
toute possibilité de consulter les observations faites est supprimée.
Il va de soi que ce déplacement pose des problème,, aux ayants
droit qui, par définition, se trouvent conf rontés a de graves
difficultés et que cette obligation de déplacement va à l'encontre
de la notiop môme d'administration au service du public . D'autre
part, seul le médecin traitant pouvant prendre connaissance des
résultats des observations faites par le médecin de la commission
nationale technique, cela constitue un obstacle à la pleine connais-
sance du dos .,ier auquel l'intéressé devrait avoir droit . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
compte prenore pour mettre en pratique le principe de décen-
tralisation tant annoncé, et ce au niveau des documents qui
concernent les intéressés.

Taxe sur la valeur ajc née (champ d'application).

9831 . — 15 février 1982. — M . Jean Brocard expose à M . le
ministre de la santé que les conditions d ' exercice de la profession
de moniteur-éducateur, à titre indépendant, donnent lieu à de
nombreuses difficultés au regard de l'assujettissement à la T . V . A.
en ce qui concerne les personnes relevant de cette activité profes-
sionnelle . En effet, les dispositions de l ' article 281-4 (1") du code
général des impôts exonerent de la T. V. A . certaines activités
économiques exercées dans le cadre de professions libérales, en
particulier dans le domaine médical et paramédical . Or la prr-
fession de moniteur-éducateur, qui n'est pas réglementée et ne
figure pas au nombre des professions énumérées par le code de la
santé publique, presente des caractéristiques relevant, en fait, des
profession : paramédicales . C'est ainsi qu'un moniteur-éducateur
titulaire du diplôme est appelé à exercer son activité, à titre indé-
pendant et dans le cadre d'institutions sanitaires et sociales, dans
un domaine ressortissant à la fois à un travail d ' éducation spé-
cialisée et à un travail de soins directs à la personne . Au titre de
l'éducation spécialisée, il est amené, dans le cadre d 'institutions
sanitaires et sociales, en collaboration avec l'équipe de soins médico-
psychologiques l c ' est-à-dire osvchologue, psychiatre, psychanalyste
et éducateurs) et l'équipe médicale proprement dite, à procéder
à la recherche des éléments analytiques ainsi qu ' à discuter, mettre
en place et exécuter le projet pédagogique individuel . Au titre
des soins à la personne, il est normalement amené à apporter les
soins quotidiens d'hygiène et de secourisme ; dans le cadre d'une
prise en charge lourde, il est appelé à devenir un véritable auxi-
liaire médical administrant les cives_ médicaments prescrits par
le médecin psychiatre ou le médecin généraliste . Dans ces condi-
tions, il lui demande si l'activité de moniteur-éducateur peut être
assimilée, au regard de l ' article 261-4 (1") du code général des
impôts, a une activité par.' .nédicale exonérée de 'r . V . A.

Enseignement secondaire (établissements : Aube).

9832 . — 15 février 1982. — M . Pierre Micaux appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation finan-
cière réservée au collège de Vendeuvre-sur-Barse (Aube). En
1981, le montant des dépenses de fonctionnement s' est chiffré
aux environs de 237 000 francs en raison, d'une part, de ce qu 'il
croit être une tonne gestion et, d 'autre part, d'un prélèvement
d'environ 41 G00 francs sur les fond , libres dégagés précédemment.
Dans son bulletin d'infor mations en date du jeudi 19 novembre 1x81,
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité de
que les moyens de fonctionnement seraient réajustés, certains
postes budgétaires précédemment sous-estimés seraient mis à
niveau : chauffage plus 65 p . 100. Or, le projet de budget 1982

les installations de PI . R . S . I. D. (Institut de recherches de la sidé-
rurgie) situées à Saint-Germain-en-Laye . Cette déclaration émanant
officiellement d ' une organisation politique membre de la majorité
gouvernementale est particulièrement inquiétante et dénote une
méconnaissance profonde des conditions de fonctionnement de
l' institut . Elle parait en effet ignorer que les laboratoires de recher-
ches de 1 'I . R . S . I. D. sont déjà partagés entre deux centres, l 'un
dans l'Est de la France et l'autre dans la région parisienne . Fondé

en 1946 par la profession sidérurgique, 1'1 . R . S . I . D . est un centre

de recherches collectif qui jouit d'une renommée internationale.
Le but de ce centre est de fournir aux sociétés sidérurgiques qui
contribuent à son financement des moyens dans la lutte pou , les

marchés et d 'assister leurs services d'études métallurgiques dans
les problèmes techniques de haut niveau, de promouvoir également
la recherche pour la découverte et la mise au point de nouveaux
aciers ou nouveau traitement . A Saint-Germain, les études concer
nent plus particulièrement les propriétés des aciers, la métallurgie,
les procédés de fabrication, ainsi que les méthodes de mesure et

de contrôle . La déclaration de M . Herzog s'oppose aux aspirations
des chercheurs, des techniciens et du personnel qui, dans un souci
d'efficacité de leur travail, souhaitent le maintien de la situation
actuelle . II lui demande de faire connaitre sa position aux diri-
geants et au personnel de 1'1 . R . S . I . D ., ainsi qu'aux élus locaux
qui souhaitent que dans l'intérêt général soient mainteaues à Saint-
Germain-en-Laye les installations qui y sont implantées.

S. N . C . F . (tarifs voyageurs).

9825 . — 15 février 1982 . — M. Michel Péricard attire l' attention

de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le principe

de la gratuité de la carte vermeil . Il s' avère en effet surprenant

que la S . N . C . F . accorde aux couples, aux jeunes ou aux familles,
certains tarifs réduits sans qu'il soit nécessaire d'acquitter une
redevance quelconque et qu'elle demande pour l'établissement de
la carte vermeil, une redevance de 40 francs aux personnes figées.

La carte • .ermeil, aussi bien que la carte couple, donne droit à
une cor aine réduction pendant les périodes les moins fréquentées

du réseau S. N . C . F. Il lui demande de bien vouloir se pencher
sur ce problère qui touche une catégorie de personnes ayant
généralement des revenus modestes.

Education physique et sportive (personnel).

9826 . — 15 février 1982 . — M. Henri Bayard appelle l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des étu-
diants en éducation physique et sportive . Il lui demande les meures

qu ' il entend prendre pour que le nombre de places au C .A . P . E . r '. S.

puisse réellement donner à l'E . P. S . la place qu ' elle mérite dans le
système éducatif en permettant aux étudiants conce .'nés d'accéder
sans restriction à la situation de professe, et en offrant aux
maitres auxiliaires de cette discipline la possibilité d ' être titula

risée dans le corps des professeurs certifiés . Il souhaiterait connai-

tre égalemen t son sentiment sur la mise en place dans toutes
les U . E . R . E . P . S . d'une maitrise et sur l'organisation d'un troisième

cycle d ' études.

Entreprises apolitique en farces des entreprises).

9827 . — 15 février 1982 . — M. Henri Bayard attire l'attention

de M. le ministre délégué chargé du budget sur les charges consi-
dérables qui pèsent sur les entreprises, l'artisanat et le commerce.
Alors que les charges patronales sur l . s salaires se situent autour

de 38 p. 100 et que les charges personnelles ont subi des hausses
importantes avec le relèvement des plafonds, il lui demande si, en
fonction des objectifs en matière de relance de l'embauche et de
l'investissement, et avant toute refonte fiscale, des me,,ures sont à
l'étude pour que dans l 'immédiat on n'assiste pas ô un total désen-
gagement moral et financier des chefs d'entreprise.

Communes (élections municipales).

9828 . — 15 février 1982 . — M. Henri Bayard demande à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
de bien vouloir lui indiquer à quelles dates sont prévues les
futures élections municipales et s 'il est exact que des études sont
faites en vue d'appeler les électeurs dans le ccurant du trimestre
1982.
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présenté par le chef d'établissement et voté par le conseil d'éta-
blissement n ' a pas reçu l'agrément du recteur d'académie de
Reims lequel a fait mite nouvelle proposition se montant gloàale-
ment à 2420110 franc., soit une évolution de plus 2 p . 100 . L'érosion
monetaire en gênera( et les hausses répétitives du fuel et du
gaz l'amène à lui demander s'il lui parait concevable de pouvoir
tenir un tel budget pour l ' année 1982.

Personnes ègées 'étnblis,sente,ts d'accueil : Aube).

9833 . — 15 février 1982 . — M . Pierre Micaux attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité de
l'action prioritaire à apporter à l ' humanisation des locaux de la
maison de retraite de Brienne-le-Château 'Aube' . Pour insuffi-
sance de crédits, ce projet n'avait pu être pris en considération en
1981 mais assurance avait été donnée que cet équipement figurer ait
dans les prior ités de l'Aube pour 1982 . Il constate et regrette que
pour cette année encore, aucune suite favorable ne puisse être
réservée . L'exiguité des locaux et le sous-équipement des services
de cet établissement ne permettent pas u . . accueil décent de ses
pensionnaire, . Aussi il lui demande expressément que cette opéra-
tion fasse l'objet de toute l'attention souhaitée par les autorités
régionales de Champagne et qu'enfin une solution positive se
fasse jour.

Assurance vieillesse : regitnes autononnes et spéciaux
'collectivités locales : calcul des pensions,.

9834. — 15 février 1982 . — M . Yves Sautier attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur le fait que les policiers communaux ne paraissent pas pouvoir
bénéficier de la mesure récemment adoptée à l'égard des policiers
de l'état, visant à accorder à ces derniers la prise en compte,
pour le calcul de leur retraite, de l'indemnité spéciale de fonctions
(prime de risques, . II lui demande ce lui motive une telle
discrimination et quelles mesures il envisage pour conférer aux
policiers municipaux les mêmes avantages qu'aux policiers d'Etat.

Police (police municipale).

9835 . — 15 février 1982 . -- M . Yves Soutier attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur le fait qu'une circulaire du :31 octobre 1978 interdit
aux policiers communaux l'utilisation des couleurs nationales sur
leur carte de fonctions, alors même que ces policiers sont reconnus
par les tribunaux comme agents de la force publique . Il lui
demande par conséquent s'il envisage d ' annuler une telle inter-
diction

S . N . C . F. dignes).

9836 . — 15 iévrier 1982 . — M. Jacques Godfrain appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministtc des transports, sur l'opportunité
d'un désenclavement ferroviaire de l 'Aveyron . S 'agissant de la
ligne Béziers—Millau--Neussartues, :i lui fait remarquer combien
la mise en place désirée de remorques autorails Béziers—Clermont .
Ferrand, serait une réelle amélioration . Il lui demande l'état des
etudes en cours à ce sujet . Il s,•ggere que le nouveau train corail
Paris—Millau—Béziers appelé à circuler durant la période estivale,
puisse continuer durant l ' hiver.

Impôt sur le revenu ,contrôle et contentieux).

9837. — 15 février 1982. — M . Jacques Godfrain expose à M. le
ministre délégué chargé du budget qu'à l 'occasion du redressement
de la déclaration d'un employé qui n ' avait pas compris dans ses
revenus l 'avantage en nature résultant du remboursement intégral
par son employeur des frais de restaurant supportés lors de dépla-
cements professionnels, un r^rificateur a infligé l ' amende de
200 francs prévue par l'article 1726, premier alinéa du C .G . L,
sous prétexte que le redressement en cause, bénéficiant de la tolé-
rance légale du dixième c art . 1730 du même code,, ne peut être
assorti d' intérêts de retard et que dans ces conditions il n 'y a
pas lieu d 'appliquer les dispositions du deuxiéme alinéa ae l'ar-
ticle 1726 . S 'agissant en outre du cas particulier de redressement
entrainant des rappels d ' impôt variant entre 30 francs et 150 francs,
on en arriverait à appliquer des amendes plus lourdes qui. celles
qui frappent les manoeuvres franduleuses, si la position prise par
le service était justifiée . Mais il convient de faire remarquer qu ' aux

si _te st
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ternies de l 'article 1726, deuxième alinéa, l'amende n 'est pas encou-
rue si ies infractions relevées entraînent l 'application de l ' une
des sanctions prévues aux articles 1728 à 1732 ,ce qui inclut donc
l 'article 1733 0, faisant ainsi application de la règle générale , . exemp-
tion sain paiement Cette interprétation se trouve d'ailleurs
confirmée par l ' exposé des motifs de l'article 34 'devenu l'article 35,
de la loi de 27 décembre 1963, codifié sous l'article 1726 du
C . G . I ., ainsi libelle : - Lorsque les renseignements que comportent
les documents dont la production est prévue par les lois ou règle-
ments en vigueur sont destines à assurer directement l'assiette ou
la liquidation de l ' impôt, les insuffisances ou inexactitudes relevées
dans les renseignements produits ainsi que l ' omission de rensei-
gnements sont eanrtionnés ait for^fion du préjudice directement
causé au Trésor conformément aux articles ci-après devenus les
articles 1728 à 1732 du C .G .I ., si elles ont une incidence sur la
liquidation des droits dus . Par contre s'il s'agit de renseignements
destinés à permettre le contrôle de l'impôt, il n'est pas possible
d'apprécier immédiatement l'importance du préjudice qu'entraîne
pour le Trésor l'omission des renseignements dont la production
était prescrite ou la production de renseignements erronés. II
convient donc de prévoir pour les infractions de celte nature une
amende forfaitaire. . . C ' est ce a quoi tend le présent article. . Enfin
il conviendrait de rappeler que, lors des débats parlementaires,
amené à s ' opposer à un amendement qui prévoyait une franchise de
500 francs pour l'application des interéts de retard, le ministre des
finances s ' est exprimé en ces termes : Ce serait alors l'efface-
ment de toutes les pénalités fiscales dès lors qu ' en valeur•absolue,
l :, valeur n'atteindrait pas 500 francs llébats Assemblée nationale,
2' séance, du 9 juillet 1963, p . 3975, . - Or l'amende de 200 francs
fait partie des pénalités fiscales et cette déclaration confirme s ' il
en était besoin que l'intention des auteurs du projet de loi de
1963 était bien d'exonérer de l'amende de 200 francs tout redres-
sement concernant l'assiette de l'impôt même s'il y avait jispense
d'interét que ce soit d'ailleurs en vertu des dispositions de l'art
ti ; le 1730 ou de l'article 1728 l2' alinéa, . Il lui demande , il par-
tage cette façon de voir, auquel cas il serait alors souhaitable que
des instructions en ce sens soient données aux services locaux.

Sociétés civiles et commerciales (commissaires aux comptes).

9838. — 15 février 1982 . — M . Marc Lauriol expose à M. le
ministre de la justice que le ministre de l 'économie et des finances
demande aux commissaires aux comptes de sociétés nationalisables
et de leurs filiales de certifier deux catégories de renseignements.
La première comprend des él mente déjà certifiés ou contrôlés
par les commissaires aux comptes dans le cadre de leur mission
légale tels que la situation nette, les résultats d'un exercice, les
distributions de dividendes, etc . La seconde est composée d' élé-
ments dont la loi ne prévoit pas la certification ou le contrôle
par des commissaires aux comptes tels que les cours moyens de
bourse des actions de la société durant une période déterminée, le
nombre d'actions composant le capital ,en dehors de certaines
opérations prévues par la loi,, etc . En l'état de ces faits, il lui
demande : 1" pour la première catégorie de renseignements, quelle
peut être l'utilité d ' une certification supplémentaire, s ' ajoutant à
celles déjà fournies légalement, et faciles à vérifier ; 2" pour les
deux catégories, si les commissaires aux comptes, dont la loi
définit strictement le statut les missions et les responsabilités,
sont autorisés à délivrer des certifications dans des cas et à des
personnes non prévus par la loi ; 3" sur la hase de quels textes
se fonde M. le ministre de l 'économie et des finances pour deman-
der des certifications à des commissaires dont l 'indépendant-e est
essentielle et exclut, en l'état actuel du droit, toute auto r ité hié-
rarchique du Gouver nement ; 4" quelles sont la portée et la sanction
de ces certifications publiques administratives dans les deux caté-
gories de cas ci-dessous exposés.

Impôt sur le revenu

(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

9839 . -- 15 février 1982 . — M . Michel Noir rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que les personnes utilisant régu-
lièrement un véhicule de la société dans laquelle elles travaillent
se voient imputer dans leur déclaration de revenus une somme
forfaitaire d 'avantage en nature . Il lui demande si cette même
règle fiscale est appliquée aux membres de l ' administration qui,
compte tenu de leur fonction, disposent d'une voitu, c et d'un chauf-
feur . Si tel n ' est pas le cas, il lui demande si une telle disparité
de traitement ne constitue pas une violation manifeste du principe
d 'égalité des citoyens devant la loi .
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Assurance vieillesses régime des fonctionnaires civils et militaires
'calcul des pensions,.

9843 . — 15 février 1982 — M. Maurice Sergheraert attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les différences de traite-
ment entre gendarmes et policiers dépendant de ministère de l'inté-
rieur en ce qui concerne la prime de sujétion spéciale . Alors
que les policiers beiiêlicient de l'intégration à la solde de base,
ce qui lem permet d'avoir une retraite supplémentaire, les gen-
darmes se la voient refusée . Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour leur accorder cette intégration qui pe rmettrait
au gouvernement de mettre en ouvre la politique eociade qu'il a,
a maintes reprises, promise.

Assurance vieillesse : ré gime des fenrtiennaires ruts et euldaires
'calculs des pensions.

9844. — 15 février 1932 . — M . Maurice Sergheraert attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le problème puisé par l'inté-
gration dans le raleul de la retraite des gendarmes de l'indemnité
de risque . On a récemment prevu l'intégration de l'indemnité de
sujétion spéciale de police dans le calcul de la retraite des -- per-
sonnels actifs de police Or rien de semblable n'a été jusqu'à pré- .
sent envisage pour la gendarmerie . II lui demande donc si, compte
tenu du dévouement des personnels Ge gendarmerie à la cause de
l'ordre publie, il ne serait pas juste de permettre aux gendarmes de
bénéficier de ces mesures l'intégration des indemnités de risque
dans le calcul de leur retraite.

Assurance rieillesse s régimes antonnines et spéciaux
,artisans : assurance m'image , .

9845 . — 15 fevrier 1982. — M . Maurice Sergheraert attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des conjoints d 'artisans âgés de moins de cinqun,ntc-cinq ans, ayant
eu un enfant, et qui remplissent certaines conditions de ressources.
1I lui demande quand paraitra le décret permettant l'attribution
à ces conjoints de l'allocation veuvage comme cela existe déjà pour
le régime salarié .

Transports (tarifs : Ife-de-Fraurel.

9846 . — 15 février 1982 . — M . Jacques Marette rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, que les agents de contrôle
de la R . A . T. P. semblent dresser procès-verbal aux mères de
familles :eombrt'uses avant élevé plus de trois enfants, possédant
une carts S . N . C . F. ,rose, et prenant un titre de transport à
ta, if rédLorsque l'attribution de cette carte avait été décidée
fin 1980, la presse et même la télcvision avaient annoncé que
celle ci s-rait également valable sur le réseau R . A . T . P. Or, non
seule 's nt les agents de contrôle exigent des voyageurs titulaires
de ce :te carte ayant pris un billet à tarif réduit le versement de
la difft rence mais encore dressent contr e eux une fiche d 'infraction
alors que dans les conditions de réduction affichées à chaque guichet
de la h A. T. f'. la carte de famille nombreuse, délivrée par la
S . N . C . F ., y est mentionnée explicitement, sans restriction pour les
cartes délivrées aux amères de familles nombreuses ayant élevé
t rois enfants et plus, ce qui constitue les conditions d'attribution
de la carte rose. II lui demande s'il n'envisage pas de donner des
instructions à la R . A . T . P . pour unifier les conditions de réduction
en faveur les aères de familles ayant élevé trois enfants et plus,
sur les réseaux S . N . C . F' . et R . A . 'l'. P.

Gutrrrnement ,Premier ministre).

9847 . — 15 fevrier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté signale à
M . le Premier ministre que plusieurs organes de presse, apparte-
nant à des ter danses politiques diverses, ont rapporté que lors
d'une réunion 'tu'il a tenue récemment à l'hôtel Matignon avec
des parlementaires, l'un de ces derniers a intimé l'ordre au secré-
taire général du Gouvernement, qui devait assister à la réunion, de
quitter les lieux . il lui demande : 1" si cette information est
exacte ; 2" dans l ' affirmative, s 'il a cédé à l 'injonction rappelée
plus haut, acceptant ainsi qu ' un affr ont soit fait, en sa présence,
à l' un de ses principaux collaborateurs.

Etabhssements d'hospitalisation, de soins et de cure 'personnel , .

9840 . — 15 fevrier 1982. — M . Philippe Séguin appelle l 'attention

de M . le ministre de la santé sur la situation des assistants adjoints

exerçant a temps plein ou à temps partiel dans les hôpitaux non
universitaires . Les intéressés souhaitent avant tout que soit élabore
et mis en ouvre un statut nique de médecin hospitalier . Ils

proposent par affleura : l'instauration d'une responsabilité medicale

liée a la fonction et non au grade ou à l'ancienneté ; la participation
de tocs les médecins hospitaliers à la gestion, l'organisation des

se r vices et de l'hôpital public ; clan ., le cadre d'objectifs communs,

la reo rganisaticn des services et des équipes médicales permettant
à tout praticien hospitalier une personnalisation des soins ,consul-
tations et hospitalisations, allant dans le sens d'une meilleure rela-
tion malade-médecin et d'une véritable ,romanisation de l'hôpital
public . Entin, ils souhaitent que le statt des nn-decins hospitaliers
soit revu sur les points suivant, : grille des salaires liée à l'ancien-
neté et alignée sur ia rcmunéi'ation actuelle des chefs de service
couverture sociale et régime de retraite alignes sur ceux de la
fonction publique : ami nageinent des conditions de travail ,reforme
et ri-nnunération correcte des gardes et astreinte, ; application de
la législation du travail garantissan t en particulier un repos hebdo-

madaire de deux jours ; iimelioiation des conditions de formation
continue avec prise en charge des frais correspondants par l 'eta-

blieeemeut , . Il lui demande la style qu'il estime pouvoir être
donnée aux suggestions présentées ci-dessus.

Enseignement superieur et pnstbaecaluureat
,piujeaSmes et ectic ;te's puran,i' ;Gcalesi.

9841 . — t5 fevrier 1982 . — M . Philippe Séguin appelle l'attention

de M . le ministre de la santé sur la nécessité que soit élabor é un
statut concernant les élèves infirmiers . L'ab*ecce d'un tel statut
permet en effet de constater des différences regrettables mitre
les écoles, provoquant des di •criminations dans les conditions
d'activité des intéressé ;, 11 apparait, par ailleurs, hautement souhai
table que ce statut prenne notamment en compte les points sui .
vants auxquels les étudiants de ce secteur paramédical attachent
une particuliere attention : prise en charge de, frais d'école compre-
nant la fourniture des vêtements et du matériel de travail ainsi
que le remboursement des dépenses de déplacement et de loge-
ment occasionnées par les stages ; rémunération accordée lorsque
relève infirmier a, au cours de ses stages, une activité habituelle-
ment exer cée par un infirmier diplômé ; accès à la législation
sociale en ce qui concerne les droits aux congés congés de maladie,
sa .s obligation de revuperatiun au-delà d'un certain seuil, congés
pré et postnatal, congés exceptionnel r . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitr e ses intention .; sur l'élaboration d ' un

statut appliqué aux élite, infirmiers et sur la prise en colmate
des principales suggestion s formulces a ce sujet.

Agrirulture (coispératires, greupernenta et sociétés,.

9842 . — 15 février 1982 . — M . Roger Vuillaume appelle l 'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des coupera-
[Vies 'l'utilisation du matériel agricole C . L . \l . A . qui regroupent
hei n00 ., ;triculteur, et dont les principes constituent les hases
d'un nouveau mode de production en agriculture, Les dispositions
suiv :,, . ;e; sont souhaitées par les C . U . M . A . afin de favoriser leur
développement mine, au point du financement des C . U . M . A.
rasé sur un plan d'équipement annuel permettant à tous les
inve,ti,sernenrs inscrits dan, ce plan de bén''licier de prêts parti-
culierement bon fiés . c'est a-dire à 8' 100 du montant hors taxes,
profitant en cela du même taux d'intérêt que celui des plans de
développement individuel . Les investissements non prévus dans le
plan pourraient être financé', par des prêts d ' attente jusqu'au
financement définitif établi dans le cadre du pian d 'équipement.
suivant : reconnaissance pleine et entiere du statut de la coo,,^-
ration et possibilité de recevoir l'adhésion des associations svndi-
cales de drainage, des associations foncières, des diverses collec-
tivités locales ayant un intérêt agricole ; suppression de l'obligation
de l ' inscription des C . U . M . A . au registre du commerce et des
sociétés et simplification des for malités administratives d'une façon
générale . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre sa
position en ce qui concerne l'accueil pouvant être réserve aux
suggestions présentées ci-dessus qui ont pour objet d'affirmer le
rôle original de développement agricole que jouent les C . U. M . .A.
et de donner a celles-ci les moyens de leur action.
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REPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ECRiTES

PREMIER MINISTRE

Conseil constitutionnel 'membres du Conseil constitutionnel).

8995. — 1" février 1982 . — M . Yves Sautier demande à M. le Pre-
mier ministre de bien vouloir indiquer quelles reactiuns il entend
opposer aux déclarations inadmissibles de responsables de la
majorité à l'Assemblée nationale qui vient à discréditer le Conseil
constitutionnel, a la suite de la décision de ce dernier a propos
de la loi de nationalisation . Ces mêmes responsables oublient qu'à
de nombreuses reprises, dans le passé, le idonseil constitutionnel
a fait la preuve de son indépendance à l'égard du pouvoir exé-
cutif et de la majorite en place, en particulier a partir du moment
où la saisine a eté élargie aux parlementaires eux-mêmes tau
nombre de soixante au moins) . C'est ainsi que plusieurs décisions
ont été rendues faisant droit aux griefs de l'opposition, devenue
aujourd 'hui majorité, sans que quiconque ose remettre en cause
tant ces décisions elles-mêmes que la composition et le rôle du
Conseil constitutionnel . Il lui demande s'il approuve cette manière
de remettre en cause une institution fondamentale de la République
chaque fois qu'elle est amenée à rendre une décision qui ne satis-
fait pas la majorite en place.

Re stiese . — Le Gouvernement n'a pas à limiter le droit d'analyse
et d'expression des forces politiques du pays, qu'elles appartiennent à
la nc .ejorité ou à l'opposition . Le Premier minist re a enregistré le
dé'oat suscité par les décisions du Conseil constitutionnel . L'hono-
rable parlementaire a pu constater que, pour sa part, le Gouver-
nement a réaffirmé sa volonté de respecter les institutions et
qu'il a, en conséquence, adapté le texte de loi en fonction des
directives du Conseil vunstitutionnel.

AGRICULTURE

Agriculture ,gicles et prêtsi.

1411 . — 10 aoùt 1981 . — M. Alain Madelin attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la proc•edure d'attribution
des primes aux jeunes agriculteur s . Les dossiers n'ayant pas eu
de repenses au 15 avril 1931 ont été forclos, méme s'ils ont été
déposés avant le 1•' avril . Cette disposition est tout à fait in .que.
En effet, le retard apporté à l 'examen des dossiers ne peut êt r e
imputé aux demandeurs . Aussi, il lui demande de bien vouloir
prendre des dispositions pour revoir ce problème et rétablir la
justice dans l'examen des dossiers et dans l'attribution des primes
aux jeunes agriculteurs.

Réponse. — Si la mesure à laquelle l ' auteur de la question
fait référence est bien la prise en charge des intérêts des préts
d'installation prévue par le décret du 3 février 1981, qui portait
sur les p rêts réalisés avant le 1-' avril 1980, il doit être précisé
que les caractéristiques de cette aide avaient été largement négociées,
par le gouvernement' précédent avec les organisations profession-
nelles agricoles, et qu'il n'est pas souhaitable de revenir sur
l 'économie de mesures par nature tris conjoncturelies . En tout
état de cause, une nouvelle prise en charge d ' intérêts a été décidée
lors de la dernière conférence annuelle agricole, dont pou . ront
bénéficier les jeunes agriculteurs écartés de la mercure de l'an
dernier du fait de la réalisation tardive de leurs prêts.

Enseignement agricole (foi',• t i : . tic taenti.

2229. — 14 septembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet, souhaitant
vivement voir réunies les conditions les meilleures pour un déve-
loppement accru de l'agriculture, de i ' agro-indust-ie et de l'ensemble
des institutions du monde rural, demande à Mme le ministre de
l'agriculture de bien vouloir lui indiquer : l' s'il est actucaément
envisagé de sou ;traire a la tutelle du ministere de l 'agriculture,
l'enseignement supérieur agronomique ; 2" s t elle projette d'attribuer
des moyens accrus aux complexes de recherche, (l ' enseignement et
de dveloppement de l'agriculture en particulier à l'institut supé-
rieur des productions animales qui dépend de l'école nationale
supérieure agronomique de Rennes ; 3' les dispositions qu'e l le
compte prendre afin que l ' enseignement supérieur ag 'onomique
soit de nature à permettre une formation des futurs cadres du
monde agricole de même qualité que celle di.-pensée pour les
autres Lecteurs d ' activité de la nation .

Enseignement agricole (fonctionnement).

8814. — 25 janvier 1982 . — M. Gérard Chasseguet s'étonne auprès
de Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 2229 publiée au Journal officiel n" 31 du
14 septembre 1981, relative à l'enseignement supérieur agricole, et
il lui en renouvelle donc les ternies.

Repense . — Dans le cadre des règles constitutionnelles et légis-
latives en vigueur, le Gouvernement se réserve la faculté d'orga-
niser les différents services et adutinistlations de l'Etat de manière à
leur permettre de remplir dans les meilleures conditions les obli-
gations du service public . Le Gouvernement a inscrit à son pro-
gramme l'intégration de l ' enseignement agricole, technique et supé-
rieur, dans le grand service public unifié de l'éducation nationale.
Si le principe de cette ri'.égraliun ne saurait être remis en
question, les modalités c•oncretes du rattachement sont encor e à
l'étude et actuellement la tutelle technique, scientifique et péda-
gogique de l ' enseignement supérieur agronomique et vétérinaire
est toujours a.isurée p ar le ministè r e de l'agriculture . Afin de confé-
rer à l'appareil de formation supérieure agro nomi?ue et vétérinaire
sa pleine efficacité, et notamment afin de permettre une utilisation
plus rationnelle du potentiel d ' enseignement et de recherche
constitué par les ets'tissentenls d'enseignement supérieur et par
des instituts de recherche tels que l'institut national de la recherche
agrusontigtie, le ministère de l'agricnitule utilise tous les moyens qui
sont à sa disposition, notamment les affectations d'emplois de
personnels, les dotations en moyens de fonctionnement ainsi que
l'orientation scientifique et pédagogique des différent, établisse-
ments . Au nombre do ces, moyens figure en bonne place la promotion
des instituts supérieurs de troisième cyc•le destinés à la formation
d'ingcnie,irs, de ça Ires supérieurs et de chercheurs dans les domaines
e .steutiets du secteur économique, agricole et alimentaire . L 'institut
supérieur de l'acrnelimentaire a ouvert ses portes, en octobre 1981,
à une prcmiere promotion d 'environ quatre-vingts élèves . Quant à
l'institut supérieur des productions animales, la définition de son
rôle et de ses attributions fait actuellement l'objet d'études appro-
fondies en vue de permett re son ouverture à la rentrée 1982 . Tou-
tefois, cet institut réalisera l'association du potentiel de trois établis-
sements qui sont : l'institut national de la recherche agronomique,
notamment de Rennes et cle Tours, l'école nationale supérieure agro-
nomique de Rennes et l'école nationale vétér inaire de Nantes, et
n'aura donc pas le caractère d'une création nouvelle impliquant
la mise à disposition par l'Etat de moyens en personnels et en
fonctionnement nouveaux . Enfin, l'accent sera mis au cours des
années suivantes, d'une part, sur le rôle essentiel des biotechnologies
dans la production et la transformation des produits agricoles et
alimentaires, qui pourrait se traduire par la création d'un pôle
de formation et de recherche à Grignon -- si les études actuelles
en confirment la nécessité — et, d'aut re part, sur la rise en
plaise d'un institut supérieur des productions agricoles méditer-
ranéennes, notamment de la vigne et du vin, dont la localisation est
prévue à Montpellier et pour lequel des études approfondies restent
à effectuer. Ces quatre réalisations pourraient donc être les ins-
truments privilégiés du ministère de l'agriculture afin d'adapter
aux réalités actuelles et aux besoins des deux prochaines décennies
l ' appareil d 'enseignement et de formation supérieure agrcnomique
et vétérinaire.

Agriculture (aides et prétsl.

3346 . — 12 octobre 1981 . — M. François d'Harcourt attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les inconvénients repré-
sentie pur les conditions de la S . M .I . (surface minimum d'installation)
Imposées dans le Calvade,s et qui subordonnent l 'octroi de la dota-
tion jeunes agriculteurs et du prêt jeunes agriculteurs . En effet,
l'article 3 du décret n" 81-246 du 17 mars 1981 relatif aux aides
a l'installation des jeunes agriculteurs représente une entrave
importante à l'installation des jeunes agriculteurs dans le dépar-
tement du Calvados . De ce texte, il résulte que l'installation en
qualité de chef d'exploitation ne peut s'effec•luer que sur un fonds
dent la superficie est au moins égale a la surface minimum d'instal-
lation . Dans le département du Calvados et selon les régions natu-
relles, ce taux varie de 22 hectares (bocage, à 33 hectares (plaine) ;
il est de 25 h,;c•tare, dans le Bessin . II lui demande s' il pourrait très
prochainement envisager une modification de ce ddcret tendant à
supprimer le recoi n, au critère de la S .M .I . En effet, si actuellement
dans ce méme département 160 jeunes environ s'installent en béné-
ficiant des prêts jeunes agriculteurs, environ 20 à 25 jeunes ne
pourront encore cette année benéficier de ces avantages (D . J. A.
et prêt J. A .(, car ils ne peuvent s'installer que sur des exploitations
dont la su rface se situe souvent entre la moitié et les trois quarts
de la S. M .I . actuellement imposée.

Réponse. — Il convient de ne pas perdre de vue que le décret
n" 81-246 du 17 mars 1981 relatif aux aides à l'installation a été
institué en vue de favoriser, notamment, un déroulement pro-
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ÉTABLISSEMENTS PPIVES

Maniants .

	

Effectifs .

	

Taxe
par éiei,e.

5 501 061

77 469 850

4 934 449

87 905 360

TYPES D'ÉTABLISSEMENTS

C .F .A	
Etahlissements d'enseignement tech-

nique agricole	
Etablissements d'enseignement supé-

rieur agricole	

Total	

1 173

74 289

1 922

77 384

4 690

1 042

2 567

1 136

gressif de l ' installation lorsque celle-ci, en particulier, se réalise
dans un contexte difficile marque par l 'clroilesse des structures
foncieres . En effet, si l ' obligation de s'installer sur une surface
minimum d'installation S . ]L 1 .i est la refile, la possibilité de
satisfaire à cette condition, à partir d ' une surf :tee initiale au moins
égale a trois quart-, de S dans un d,•lai de quatre ans, au lieu
de deux ans compte précédemment . pour l'o .trus de la dotation
d 'installation, constitue une extension à l'ensemble du territoire du
régime cterogatoe'e des trois qu tria de S . M . I . prévu par le décret
n" 78-125 du 2 février 1978. Ainsi, le nouveau dispositif devrait
favoriser une attribution plus souple de la dotation d'installation,
dans le cas particulier du département du Calvados, puisque, limité
précedennncnt à la seule ragiun agricole du bocage normand, il
concerne, di•,ormai,, l'ensemble dit drpartcnie it . En effet, sin'
soixante-cinq dotations a : .'ntdees dan, ce dépiet i enent en 19 ;1d, il
convient de remarquer que oim ;uanle-neuf t 'ont clé à de, jeunes.
agriculteurs exploitant au 'mina la 'S . )I . I Pou' la munie anime,
dans le bocage, sur vingt-deux dotation ; aceordees, une seule l'a
é'te à un jeune exploit int entre trois quart, de la S . 11 . I . et une
S . M . i . Par ailleurs, il est rappelé que les jointes a -bailleur, olablia
depuis moins de cinq an, sur une ,upe :ti,•ie pnn,ts'vee égale oit
supérieure a la mollie de la S . \1 . I ., limitent ace , der aux prêt;
fonciers bonifiés du Cré dit :igrm,Ie . Dans ces conditions, l'harm,,-
nisation des condition, d'atlibutinn de la dutatinu d'installation
et des prit, à moyen ternie spc:icut\ du Cie lit aarimoie, r,alisee
par le décret du 17 mars 1.131, penne( une apnroehe globale des
moyens de financement, et un m,ilteur ecn,'titih um -nt des iutes-
tisenients envisage, qui n 'etaient pas prueudetnnieit realisés . Enfin,
il convient de souligner que la S .M .I . prise en r'ferenc•e, dan, le
cadre du régime d'octroi des aides à l'installaion, est une donnée
écononü sue es , entie!Ic', nt lo :ale . su cept,bl., en rai-en de .s

nombreuses applications dan, le cadre de la reglementatinn agricole,
d ' are reviaee en fonction de l'esolution des besoins et ale, particu-
larités géographiques régionales . Dans ces conditions, il n ' est pas
envisagé de modifier, sur i .• point evosue, tes disposition, du
décret n" 81 . 24x . Par ailleurs, il convient de noter que la politique
des structures sera durena'. ;ant élaborée par les départements eux-
ménies . En effet, la loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980 a
prévu dans son article 4,i l','Iaboration d'un schéma directeur dépar-
tementa des structures par l'ad :ninistratiun 't collaboration avec
la profession . Une récente circulaire ,du 8 décembre 1981, a été
envoyée aux préfets pour leur demander de concevoir ce, schémas
dans l'optique, notamment, du maintien du maximum d'actifs en
milieu rur al . Cela implique, d'une part, que soit retenue, dans les
schéma,, la priorité fondamentale à l'installioion des jeune ., sur
les terres qui se libéreront ; d'autre part, que les S . 11 . I ., qui doivent
étire fixées par les schémas, le soient à des niveaux peu clavés : la
S .M .I . doit ètre c•onsid .rée comme un point de départ pour des
exploitations appelces a ae développer.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : erisetgnen,ent prise).

3765 . — 19 octobre 1981 . — M . Michel Debré rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture l'intérét qu'il y aurait, notamment a la
Réunion, a mieux soutenir les efforts des étaiilissenicnts d ' ensei-
gnement professionnel agricole privés qui connaissent de graves
difficultés financières, alors que ces établissements sont d'une nies
grande utilité et que leur développeraient est souhaite . Il lui
demande quelles sont les intention, du Gouvernement en ce
domaine.

Réporme . — Les quatre établissements d'enseignement agricole
privés reconnus de la Réunion bénéficient, au nicme tit re que les
établissements métropolitains, des suhve•nnons de l'unetionnentent
liées a la reconnais .,anc•e . Chaque année, et il en sera de !dé nie en
1982, les pourcentages de progression des subventions accordée, aux
établissements privés reconnu, ont été intégralement répercutés
sur ceux de la Réunion .

Meung .? (porcs),

5370 . — 16 novembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation marinante
des cleveurs de pares français . Le redressetuent recent des cours
ne doit pas, en effet, masquer l ' augmentation cuusiderable de, cuats
de r'ruduclion, des Irais financiers ainsi que la grave pen .,lisatiou
que les priducleurs français ne vont pas manquer de subir vis-a-via
de leurs partenaires européens du fait des récentes decisians
monstaire.,, tant que la suppression de tous les montants cuntpcn .
sut,,,res monétaires ne sera pas effective . De Intime, l'augmentation
revente des taux d'interét des prêts bonifiés constitue un Innrd
haedieap pentu le dcve!uppentent de la production porcine si'l'ves-e
et française, nota pistent au niveau de l'installation des jcun,s
éleveurs . B lui demande : l' que soit institué un prix-planei:er du
porc et un contrôle strict des importations ; 2° qu'il suit tenu cunipre
de la spécificité de la fi ;iere porcine au sein des .structures natiu-
n ::les qui pourraient frire mises en place.

Il 'pesasse . — Âpres avoir connu des niveaux médio ;'res en début
d ' anime, les cours du porc se surit retires-é, à partir du mois
de de nnan :cre c•cn,t :nite, si l'on e\ .'onte un bidet' fl :'Miae-
nient utisatnier en milieu d'été La rurliou natim :ale s'est eta!ilie,
en moyenne . :ut alois de de',enibrc•, à 10,54 futurs kilo s : nue
cariasse en classe Il, en aupmenlation rte :f0 p IUU su' la p .'i u .ie
correspondante de 11 :8) . Dams le même temps, l'aliment a enre',aN'é
une augmentation plus faible et l'in :tit e exprimant le ''Li q t.rt
entre le prix du pure et celui de l'ali .nenl est a un niveau qui
n'avait pas etc atteint depuis plusieurs animes . Cette anseliur:ulon
ne dé•unrt'nera pas le (luuvcrnenienl de sa volonté de réurc'aniaer
le .e,tcur pond) . Le Gouvecnenuvit, dans le cadre de l'urganis :u,un
des marches par les offices, aura compte préoccupation
d'admet, une ineilicutre gc .-'ion du marché cet y associant l'en,cnt .ile
des familles con, ernees. L'extension des ronip .'tences de l'O.N Hl E .V.
a la filière porcine permettra d'tcuvrer clans ce sens tout en
préservant par ailleur s la spécificité et l'identité de la filière
porcine . Un effort tout particulier sera fait en faveu r de l'insla!la-
tion des jeunes agriculteurs qui sera encouragé par l'augmentation
de la datation a l'installation et par l'adaplatimt du région• des
parts bonifies . Le ministere de l 'agriculture a, par ailleurs, cons, demie
que le mode de calcul des montants compensatoires moné taires
positifs en vigueur chez certains de nos partenaires entraise des
distorsions de conc,n'renc•e inacceptables bien que l'institution de
montants compensatoire>, monétaires ncratif ., au plan national ait pu
être évité', lors du dernier ajustement rnonetuire . Le Gouvernement
est attache au principe selon lequel tous les montants compen-
satoires doivent être progressivement résorbés et ii veillera donc
a ce que ce principe soit respecté lors de la fixation des prix
pour la prochaine campagne et à ce que le mode de calcul des
montants compensatoires porcins soit modifié.

iutpite et taxes ,taxe d 'uppre,t ti .csagel.

5477 . — 16 novembre 1081 . — M . Joseph Pinard demande à Mme le
ministre de l'agriculture de lui coinnnuitlucr Ils chiffres suiuuus
relatifs à la tcntilation de la taxe d'apprentissage pour le dernier
exercice connu : 1" n'entant global de la taxe ; 2 '' somnit' pansue
par les L. E.P . publics (pointant global et par élève, : 3" damne
perçue par le, autre. , établissements technique, publics de second
cycle iniontanl global et par éleva' ; 4" sonune perche par les i•tablis-
senuvtts d'ensei'nenient agricole publics 'montant global et par
élève, : 5" somme perçue par les établissements d'enseignement
agricole privé ; tninnlant global et par éleva, ; fi " somme perçue par
les elablisaenicnt ; d'enseignement technique prisés, colleges et lycées
(montant global et par élide, ; 7" somme perçue pour les formations
de niveau postbaccalauréat.

Deuxième répnusc . — La taxe d'apprentissage au titre de l'année
1981, sur les ,alaires de 1980, par Ica élablissentents d'enseignement
agricole se répartit suivant le tableau ci-après:

ÉTABLISSEMENTS

	

PUB, ,CS IOTAL

Montants . Effectifs .
Taxe

pat

	

élève .
Mon'tors,

T,;

	

e
Effect .fs.

9 907 837 6 742 1 470 15 408 898 7 915

	

1 947

23 460 272 47 812 490 100 930 122 122 101 1126

9 634 s 89 4 476 2 152 14 568 938 6 398 2 277

143 002 598 59 030 728 1 :10 907 958 136 414 959
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Mutualité sociale agricole ic),Gsntiu .~si.

5722. — 23 novembre 1981 . — M . Philippe Marchand appelle
l'attention de Mrne le ministre de l'agriculture sur les dispositions
prejudiciabtes aux agriculteurs contenues dan, le decret du 15 jan-
vier 19d5 . Celui-ci stipule que les cotisations sociales non sala rides
sont dues en totalité pour chaque année en fonction de la situation

des intéressés au t' jan e ier de l'anime considérée . Aine, lorsqu'un

aide familial quitte [exploitation en cours d'annee, la cotisation
d'assurance maladie est demandée à l'exploitant toute l'année.
Ce n'e-t qu'au début de l'année suivante qu'il y a possibilité de
demander le remboursement d'une fraction de la cotisation . Celte
avance de cotisation représente une lourde charge pour les agri-
culteurs qui ont déjà à faire face à une situation financière diffi-
cile . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour remédier à cette situation.

Repense . — la situation décrite par l'intervenant fera l'objet
d ' un prochain decret instaurant la proratisation des cotisations en

cas de cessation d'activite en cours d année.

Communautés européennes )politique agricole commune).

5748 . — 2 :3 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Goasduff expose à
Mme le ministre de l'agriculture que l'Angleterre a bloqué les impur-
tatinr, françaises de volailles et d'trufs depuis le début octobre . Cha-

cun .a . t que les raisons sanitaires invoquées ne sont qu'un faux pré-
texte pour realiser un protectionnisme qui ne s'exerce malheureuse-
ment qu'envers les productions communautaires . Il parait regrettable
que le Gouvernement français ne profite pas de telles situations pour
démontrer aux consommateurs britanniques eux-ntcmes le, bienfaits
de la P . A . C . En effet, ces derniers ont subi depuis le blocage
des importations une hausse de plus de 20 p. 10o sur le prix des
oeufs . U lui demande : 1" s'il est possible de mieux informer les
cons„mutateurs moyens des risques encourus lorsque les principes
de la libre circulation des biens et de la preférence communautaire
sunt manifestement bafoués par un pays membre ; 2" quelles sont
les dispositions que son ministère est susceptible de prendre en
matteve d'information des consommateurs ; une action concertée avec
son colle grue le ministre de la consontenation ne serait-elle pas profi'
table pour démontrer l'intérét de la P. A. C . tant pour les agri-

culteurs que pour les consommateurs.

Riposte . — Le Gouvernement français est vivement préoccupé
par les conséquences que les mesures de protection prises le
1 . ) septembre dernier par les autorités britanniques, dans le
secteur des volailles, ont eues pour les exportations françaises
de produits avicoles . Dans un premier temps, le Gouvernement
français s'est efforcé d'infléchir la position du Royaume-Uni . Dans
ce but, il avait décidé momentanément d'ie t crdire la vaccination
contre la maladie de Newcastle, en adoptant !a procédure d'abattage
obligatoire en cas d'appelition d'un foyer . Malgré les efforts realisés
par le Gouvernement français, le Royaur :e-t ni a répondu négati-
vement, lors du conseil des ministres de l'agriculture des Dix,
le 28 septembre 1981, a la demande eue lui faisait la commission
de se ,pendre la décision qu'il avait irrégulièrement prise . II est
apparu a l'évidence que les mesures prises par le Royaume-Uni
constituaient une atteinte fondamentale aux règles de la libre
circulation des marchandises entre les Etats membres . Pour cette
raison, la commission des communautés, cédant aux instances du
Gouvernement français et des autres Etats intéresses, a décidé
d'engager a re sujet une action contre le Royaume-Uni devant
la Cour de justice de Luxembourg . Les services officiels français
au Royaume-Uni se sont efforcés de souligner aux organisations
de co'),ommateurs britanniques, par l'intermédiaire des négociants
importateurs notamment, combien les mesures protectionnistes
prises par leur gouvernement étaient néfastes, puisqu'elles contri-
buaient, en réduisant le volume des o-ufe offerts a la consommation,
à en accroître le prix de vente . De façon générale, le Gouverne-
ment français e-t conscient du rôle que les associations de consom-
mateurs représentent dans tore économie moderne . 11 s'efforce,
par une politique systématique d'information, de faire comprendre
a l'opinion publique, en général, et aux associations de consomma-
teurs, en particulier, les principes du fonctionnement de la politique
agricole commune, à l'occasion, notamment, des différents conseils
des ministres de l'agriculture qui se déroulent chaque mois . Il
cherche a démontrer combien le respect des trois grands principes
de la politique agricole commune, dont celui de la libre circulation
des marchandises, doit constituer un acquis intangible . Il ne
ménage pas ses efforts pour parvenir a un meilleur respect de
ces trois principes de base . Le ministre de l'agriculture entretient
avec le ministere de la consommation des liens étroits . Une
concertation régulière s'est établie entre les services de ces deux
ministères . Des réunions de travail associent f •équemment des
représentants de ces deux départements ministériels sur des sujets
qui les concernent en commun . Enfin, il n'es'. pas rare que des

représentants du ministère de la consommation participent à
Bruxelles à des réunions de travail ou se traitent des sujets qui,
bien que relevant de la politique agricole commune, intéressent
egalentent leur propre departement ministériel.

1r,imaurescargots).

5833 . — 30 novembre 1981 . -- M. Jean Beaufort attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture .sur la situation de l'héliciculture.
La France est, de tous les pays du inonde, le plus gros consomma•
leur d'escargots avec plus de 45000 tonnes par an, chiffre qui
s'accroit d'année en année . Or, la France, premier consommateur,
est aussi le premier importateur mondial . Le déficit de la balance
commerciale se situe à environ 150 millions de francs sur ce poste.
En conséquence, il lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour développer l'heliciculture française.

Réponse . — 1,es pouvoirs publics mènent . au-delà de la recherche,
un programme de prudeseloppenu'nt afin de mettre à la disposition
des éleveurs des techniques ',prouvées et des références écono-
miques . Ce programme est pris en charge par l ' institut technique
de l'aviculture qui va recevoir une aide particutiere . Ce n 'est qu'à
l ' issue d 'une période de mise au point sur les techniques et de
relevés économiques portant sur plusieurs campagnes que le minis-
tère de l'agriculture, s 'appuyant sur les travaux de la station du
Magneraiid de l'1 .N R . .-\ ., pourra êt re en mesure de formuler des
recommandations . II se félicite de n'en avoir pas fait jusqu ' ici en
raison des échecs rencontrées par certains éleveurs imprudents . Les
héliciculteurs peuvent d'ores et déja bénéficier des prêts accordés
aux agriculteurs inscrits à la mutualité sociale agricole pour leur
activité agricole dans la mesure où ils répondent aux conditions
d ' attributions exigées par les caisses regionales de Crédit agricole
mutuel .

Elerage iuides et prêts).

5976. -- 30 novembre 1981 . — M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés
que vont rencontrer les éleveurs de si ceux de développer leurs
exploitations, à la suite de la dr,niuution des subventions aux
batintents d ' élevage budget 1982 : — 9,1 p . 100).

Réponse . — La circulaire n " 5072 du 28 juillet 1978 a changé
les conditions d'octroi, ainsi que les caractéristiques des subven-
tions accordées pour la réalisation de bâtiments d ' elevage : les
subventions en capital aux I,àtinmnts destinés aux bovins, ovins et
caprins ont été suppritnees clans les zones non défavorisées, à
l'exception des clôtures d'herbage pour ovins réalisées en toutes
zones dans le cadre du plan ovin Depuis cette date, le financement
de tels projets est effectué par des prcts à taux bonifiés (prêts
spéciaux d'elevage ou prias spéciaux de modernisation) dont les
taux peu élevé, repreeenrent une aide de l'Etat importante . Pour
1982, le montant des ', .édits prévus pour la modernisation des
exploitations, en h-gère diminution par rapport à celui de 1981, a
été calculé en l'nn,rtiur- du nombre a le dossiers faisant l'objet d ' une
demande de financement et des he oins prérrsionnels pour 1982.
Ces dispositions devraient permett re de satisfaire les demandes
de subvention présentées par les éleveurs désireux de développer
leurs exploitations . Par ailleurs, les pri x plafonds par animal logé
ont fait l'objet d'un réajustement applicable au I' r janvier 1982.
Cette mesure permettra aux éleveurs d'obtenir des prêts spéciaux
de modernisation ou d'élevage (l'un montant plus élevé, selon
qu'ils presentent ou non un plan de développement.

Professions et artiritè,s sociales (aides farril,ale.s et aides ménagères).

6078 . — 30 novembre 1981 . — M. Claude Wolff appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le caractère restrictif des
conditions d ' octroi des services d'aide nténagcre et de travailleuses
familiales en milieu rural . 11 lui rappelle que les départements
agricoles les plus pauvres se trouvent ainsi dans une sii : :'tion où
la logique économique presaut sur les objectifs de la sulidarilé
nationale . En et l'ut, du fait de l'exode rural et du vieillissement du
la population agricole, les revenus agricoles les plus faibles engen-
drent une demande pressante d'aide sociale, qui ne peut étre
satisfaite faute de sources de financement local . Les caisses dépar-
tementales de .11 . .'i . \ ., juridiquement et financièrement autonomes,
sont alors contraintes à l ' adoption de critères restrictifs peur l'octroi
des services d'aide a domicile qui ont pour effet de diminuer le
nombre des bénéficiaires, le montant de la prise en charge des
salaires des t ravailleuses familiales ou aides ménagères 190 p . 100
maximum), ou bien le crédit d'heure accordé (de vingt-cinq à trente
heures) . Ainsi, compte tenu de l'ampleur de la demande insatisfaite,
il lui demande sil est envisageable que, grâce à une participation
accrue du financement public dans le régime agricole, les services
d'aide à domicile en milieu rural soient érigés en prestations légales,
à l ' instar des travailleuses familiales dans le régime général .
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Réponse . — Au cours des dernières années, les régimes sociaux
agricoles ont consacre une part de plus en plus importante de
leur, ressources au developpeonent de l'aide ménagère en faveur
des retraites, salaries ou exploitants . Le Gouvernement entend
favoriser la poursuite de ces actions dans le cadre de sa politique
générale vie maintien à domicile des personnes àgées . Des 1981,

diverse : mesures ont tendu à encourager la creation de nouveaux
services d'aide u enagere dans le, Nones, notamment rurales, ou ces
servie, . n'existaient pas, une subvention de 20 000 franc, par service
a die prévue a cet effet En méme temps, une aide à la création
d'emploi, d'aide ménagère était instaurée, dont le montant s'elève
à 2000 francs- Par ailleurs, dans le cadre du programme de
création d'emploi, d'tnitiatite locale, les associations d'aides nténa-
gére, ont pu bénéficier que d'un concours de l'Etat pouvant
s'elever a tuti5 ) franc, par emploi administratif créé . Des accords
nationaux et defartententi :ux ont été ainsi conclu, avec de nom-
breuses as s ociations d'aide ...gère . Simultanément, un effort était
entrepris en t.,vear de la retainris ;lion du statut de ces travailleurs
sociaux et la conclusion dune convention collectite sur les salaires
a t'allait cette volonté . \lais l'action du Gouvernement a aussi
tendu à mieux répartir l 'effort de financement de cette prestation :
le re•lècentent du plafond de l'aide sociale, d'une part, la création
d'un seuil de recepe•ration a 25(( 0ntl francs, alors que, auparavant, les
prestations d 'aide menagère étaient recuperables dès le premier
franc, d'autre part, font que désormais un grand nombre de
retraites, notamment agricoles, reléveront de l'aide sociale et que les
réginus ,uciaux devraient pouvoir ainsi prendre en charge de nou-
veaux ressortissants et :nneliurer le niveau de cette prestation.
L'ensemble de ce, dispositions bénéficient pleinement aux res,ur-
tissanis des rugi nies sociaux agricoles . En ce qui concerne plus
spécifiquement Ica regiute, agricoles, un certain nombre de fleures
seront arré•tecs par le ministére de l'agriculture dès le début de
l'année 1982 . L'article 76 de la loi de finances pour 1981 a décidé
la creatiun d'un fonds additionnel d'action social au 1•` janvier 1982.
Ce fond s duit étre dote par une traction des réserves du E .O .C .O .M .A.
et le produit d ' une cotisation additionnelle. Les ressources de ce fonds,
dont un prochain arrêté fixera le montant, permettront aux
caisses de mutualité sociale agricole de bénéficier de disponibilites
supplémentaire, eub,tanticllee . Sur proposition de l'union des
caisses cent'a'es de mut,ualiie sociale agricole, le maniant des
recettes de ce fonds fera l'objet d ' une répartit . . natimiale en
fonction de, be-oins réel, de chaque département ; cela permettra,
à la fois, d augmenter le nombre de retraités beneficiaires de la
prestation, le nombre d 'heures prises en charge et de limiter le
montant de la partichtatinn propre des iniereeees . L ' ensemble de
ce disltu-itit sera soumis ait prochain conseil supérieur des presta-
tions sociale ., agricoles.

Agriruit•tre (aides et préts).

6158 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Goasduff attire l ' at-
tention de Mme le ministre de ! 'agriculture sur le caractère par-
ticulièrement draconien de, modalités de mise en (mure des plans
de retire ;-eurent pour le- espluilant, agricoles bén,:•ficiant de l'aide
aux agriculteurs en difficulte . Eu égard a une situation déjà tees
difficile, il apparait inopportun que les agriculteur, soient contraints
de céder une partie de leurs actif .,, notamment foncier, . Ces derniers
restent indispen-.able- pou r la poursuite de l'exp!uitatiun normale.
Il souhaite ,a .oir quel, aucn,,,; .nen!s elle entend apporter à ces
condition, afin de les rendre plus conformes à l ' esprit même du but
de cette mesure d'aide aux agriculteurs en difficulté.

Répnnrc — 1 .a mise en n•usre d'un plan (le redressement, aussi
bien dut,, le sevteur indus t riel que dans le ,e,• t eur agricole,
repose sur les effort, de toute, le- partie, c•onrerm''es_ En ee qui
concerne les plans de redressement act,tellement élabores pour
venir en aide aux agricul t eur, en difiirulté . un effort important
est fait par I ' E',at puisqu, 600 ntilliu .ts de frimas ont été mobilisé,.
Les ur :'anismes professionnels apporteront éga!enu'mf leur contr ibu-
tion en assurant un suivi technique . Il semble donc tout a fait
cohérent qu'une participation soit demandée a l'agriculteur, nol ;un-
ment sou, la forme (l'une cession (l'actifs fonciers lorsque ceux-el
ne sont pas rigoureu ..emnent indispensables à la bonne conduite de
l 'exploitation .

Af/ris'ulture (aides et préfs'

6159. — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Goasduff attire l 'at-
tention de Mme le ministre de l'agriculture sur l'application de sa
dernière circulaire relative aux aides aux agriculteur, en difficulté.
En effet, compte tenu des grandes différences constatées dans
le nombre de dossiers étudies par chaque département, il lui
demande les raisons de ces disparités qui semblent être expliquées
par des interprétations divergentes des critères nationaux

Réponse . — Une circulaire a été envoyée le 4 décembre 1981 aux
administrations départementales, précisant les modalités de mise
en oeuvre, notamment en ce qui concerne les plans de redressement,
de la p .ocedure d'aide aux agriculteurs en difficulté . Auparavant,
rote synthèse, élaborée par les services centraux, a permis d'har-
moniser les démarches suivies dans les départements pour évaluer
le nombre de dossiers à prendre en consideration . Les disparités
auxquelles fait allusion l'auteur de la question ont ainsi pu étre
corrigées lorsqu'elles n'étaient pas liées à la diversité des situa-
tions géographiques ou des contextes économiques régionaux . La
volonté de prendre en compte ces dive rsités a conduit à ne pas
imposer de critères stricts d 'appréciation des difficultés rencon-
trées afin de laisser la plus large part d'initiative au niveau dépar-
temental . Dans la phase de taise en (eus re de la mesure, les
groupes de tr avail départementaux seront donc allienes à fonde
leur avis sur l'examen des dossiers considérés cas par cas.

Enseignement privé renseignement agricole).

6454. — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation
pre .tecupante de l'enseignement agricole privé : en 1978, le budget
atteignait 24 :3 millions de francs ; en 1979, :30ti millions de francs ;
en 1980, 402 millions de francs, n'oins 21 ,aillions de francs non
distribues ; en 1981, 492 millions de francs moins 30 millions de
francs trot distribues ; en 1982, la somme de 492 millions de
francs est reconduite, mais les 51 millions de francs votés riais
non distr ibues ne sont pas inscrits au budget pour 1982 . Il lui
demande de lui indiquer très précisément si ces 51 millions de
francs non distribues vont permettre de poursuivre la politique
d'agrément, conforme à la loi du 28 juillet 1978, et si la loi sera
respectée. 11 lui communique qu ' une engt .éte a été menée auprès
du service comptabilité des établissements d'enseignement agri-
cole prive . Les résultes obtenus fin septembre 1981 sont les
suivants : à la question : u' éles-cous en mesure d'assurer normale-
ment le paiement des salaires dus aux personnels pour les mois
de septembre et octobre ', 75 p . 100 de oui ont été recueillis
pour 2:3,5 p . 100 de non ; pou' les mois de novembre et décem-
bre, 32,5 p. 1110 de oui pou r 85 p . 100 de non . Il lui fait remarquer
qu'en l'état actuel du budget pour 1982 d5 p . 100 des établisse-
ments seront en cessation de paiement dès janvier 1982 et dei l'ont
prévoir la dénonciation des accords salariaux, avec risque de
licenciement . Il lui rappelle que, pour l'année scolaire 1981-1982,
l'enseignement agricole privé représente 76 220 élèves et l 'ensei-
gnement agricole public 55 980 . Il lui demande de bien vouloir
prendre des mesures urgentes pour éviter la fermetu r e pure et
simple des établissements d ' enseignement agricole prisés.

Réponse . — En 1982 . les crédits budgétaires alloués aux établisse-
ments d'enseignement agricole prives au tit r e de, subventions de
fonctionnement . en progression de douze millions de francs par
rapport à 1981, seront abondés par l ' utilisation des cinquante et
ut millions de trafic, de report; accumulé., au cours des anedes
précédentes, en raison des modalités d'application financière cle la
lui n" 73-786 du 28 juillet 1978 . lie, crédits ainsi disponibles per-
mettront la poursuite de l ' application de la législation en vitteur,
en l'entente de la redelinitiun de, régies régissant les relations de
l'Etat et de l'enseignement agricole privé . Pour permett re aux
établissements de pnur.suivt .e normalement leu rs activités . il sera
pro :édi', comme les année, :intérieure, de, le début de l'année 1982,
ail versement d'un acompte sur les droites à subvention des (lahlis-
enu•nf, jusqu à la fin de l'année scolaire 1981-1982.

Igriculture aides et par ts),

6720. — 14 décembre 1981 . — M . Michel Barnier ras pelle à Mme le
ministre de l'agriculture que selon l'article 7 du décret n" 81-246
du 17 mars 1981 relatif aux aides à l'installation des jeunes aeri-
culleurs, la dotation d'instailation a pour objet de procurer aux
jeunes agriculteur s l'aide de trésorerie cuti leur est nécessaire pour
financer les dépenses afférentes à leur première installation sur un
fonds agricole . II lui expose que, cependant . d ' après l'article Il du
méme décret, est en re ine générale, exclu du bénéfice de cette
dotation d'installation le descendant appelé à succéder, en l'absence
de cohéritiers, à un ascendant dont le fonds devient vacant sauf
si la situation patrimoniale du demandeur justifie l'octroi de la
dotation . II lui demande quel est le motif de cette exclusion du
bénefice de la dotation d ' instal :ation aux jeunes adricalicurs.

Réponse . Aux terme, du décret n" 81-246, relatif aux aide, à
l'installation de, jeunes: agriculteurs 'article 11-2"' aima que le
rappelle l 'auteur de la queelion, est exclu (lu bénéfice de la
dotation d'in st allutiun	 en l ' absence de cohéritiers, le deec'endant
appelé à succéder à un ascendant don : le fonds devient vacant
sauf si ( ..e l 'examen de la situation pat rimoniale du demandeur
justifie l ' octroi de la dotation t . Cette disposition a cté instituée
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dans le but de renforcer une attribution plus sélective de l ' aide
de l'Etat en faveur des seuls candidats dont les problème, sont les
plus aigu .; ou qui s'installent dan, les conditions les plus difficiles.
La règle générale qui en résulte est l'exclusion du bénéfice de la
dotation du jeune agriculteur héritier unique qui, en ,'installant
recueille un fond, en bon état dont les parents cessent l'exploitation.
Toutefois, l'étude prévisionnelle d'installation permet, après étude
approfondie de la demande par la commission mixte départementale,
d'apprécier si, lane certain, cas ,exercice par le demandeur du
droit de préen>ption du prene ur en place l'essourees propres insuffi-
,antes du demandeur par imite d 'ut actif successoral très faible,
reprise en l ' étal de l'exploitation, réorientation ecununlique du
bien, l'attribution d'une aicle financière en capital est justifiée en
raison des investi .--enients importante que le jeune agile(ilteur est
amené a supporte' pour constituer une unite viable.

~Intuul :(c suci,rle agricole i esurance ri ;ille .sàel.

6843 . — l-, décembre 1981 . — M. Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de Mme l e ministre de l'agriculture sur les difficultés posées
par le régime de, retraites agricoles . En effet, l'insuffisance du
montant des ret aites versées aux agriculteurs, tant exploitants que
salariés, est d'abord une injustice sociale comparativement à de
nombreuses au'res catégories de Français . Elle est aussi un handicap
e'unomique d : ne la mesure ou elle incite à la prolongation des
activités jusqu'a un âge avancé, et à la pratique de reprises n

tees élevees au nord de la Loire, toutes choses qui empêchent
l'in s tallation de, jeunes agriculteurs . Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre afin que le montant des retraites agricoles
soit progressivement et substantiellement relevé et leur finance-
ment mesure en concertation avec les organisations professionnelles
repré,cntatives.

R e pen ,c» . — Le principe d'une revalorisation progressive de.
retraites agricoles de manière à atteindre la Parité avec 1,'s
pension, des salariés tel qu'il est pr'év'u par l'article 18 de la loi
rd 80-502 du 4 juillet 198U d'orientation agricole est de nature à
répondre aux préoccupations de l'auteur de la question . Il lui
est en croire rappelé que dans le respect des ternies de la loi
précitée, les retraites proportionnelles, ex-retraites rom plu men tai l'es
des exploitants agricoles ont déjà fait l'objet de deux réajustements
successifs sous la forme d'une revalorisation exceptionnelle de la
valeur du point de retraite proportionnelle au 1'' juillet 1980
et d'une majoration a titre gratuit du nombre des points acquis par
le, intéressé ;, au 1 ' juillet 1981 . Ces revalorisations se sont
ajoutée, aux :augmentations normale, des prestations de sieillesse
agricole qui interviennent (léeorniais deux fois par an connue les
pensions dus salaries . Compte tenu de ces différentes revalorisations
tant exceptionnelle, que normales et notamment de celles interve-
nue, au 1" janvier 1982, les ret raite, des exploitants agricoles ort
progressé en moyenne de plu, de 21 p 11)0 depuis le I" janvier 1981.
Par ailleurs, les exploitants agricoles qui cessent leur activité et
ecdent leur s terre, dans certaines conditions, peuvent bi'néti,'ier des
soixante an,, voire des cinquanlecinq ans, de l'indemnité annuelle
de départ dont le montant est de 10Up0 franc, pou r une per. :onne
seule et de 15 000 francs pour un niivrage . Lorsque Ica intéressés
obtiennent la retraite, continrent de percevoir en sue l'indu milité
viadere de départ dont le montant est majoré lorsque la cession

e s t intervenue avant soL.ante-trois ans . Ces denta,a,, dispositions
et la politique de revalorisation des retraites qui sera poursuivie
prodres.,ivement jusqu'à ce que soit réali,e l'objectif de inise à
parité justement recherché, sont de nature ii inciter un nombre
croi-,art d'agrieul'eurs âgée a hâter leur cessation d'activité.

3jalsulité sw jale agricole r n'surarrce maladie rrraterr,itri.

7009 1 ciocembre 1981 . — M . Jean Glovannelli attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture :sur le prnbléme posé par
la nuna 1>plicauon de la médecine scolaire aux élève ; de l ' ensei -
guerr.ent technieue agricole . La mutualité sociale agricole du
Morbihan n'a par malgré la demande des services pédagogiques
intéressés, répondu positivement à la demande d ' examen médical

annuel . Le manque d'effectifs de médecin, oculaires du Morbihan
ne permet pas cet examen nécessaire pour des raisons de santé,
mai, ausei de sécurité . Compte tenu de la loi du 6 décembre 1976
concernant l'interdiction des machine, ou produits danger .ce pour
lm élève; de moins de dix-huit ans, il s ' avère impassible de faire
examiner les etcves concernés actuellement . En conséquence, il lui
de : nonde, en tant qu'élu d'une circnn .,criplio n rurale, ce qu ' elle
entend prendre comme disposition afin de remédier à cette grande
lacune du svstèrne de santé scolaire..

itépon .se . — L'article 1' , du décret n" 80-857 du 30 octobre 1980
a étendu aux entr eprises, exploitations et établissement, agricoles
sous certaines réserves les dispositions du chapitre 1V, titr e III,
livre II du code du travail, partie réglementaire tdiWositions parti-

culières aux femmes et aux jeunes, et notamment l'interdiction
pour les jeune, de moins de dix-huit an, d'effectuer certains travaux
et d 'utiliser certaines machines . Cependant, des dérogations sont
prévues pour le, apprenti, et élèves frequenlanl un établissement
d'enseignement agricole, pour les besoins de la formation . Les
demandes examinées par le service dcliarteiuental du travail doivent
film accompagnée, d'un avis émanant - du médecin chargé de la
surveillance des des e- . Il est clair que le service administratif
visé soirs cette ap p ellation, comme l'a noté l ' honorable parlementaire,
est le service de santé scolaire . Aussi l'attention du ministre
de la santé ad-elle été appelée sur les difticulte, rencontrées clans
les établissements d'enseignement agricole pour obtenir ces avis
médicaux et sur l ' importance de ces actions de prévention . J'insis-
tend au sein élu Gouvernement puer que des moyens soient dégagés
au profit des élèves concerné.;, soit pour permettre à la médecine
scolaire dasetirer re, tache,, soit pour mettre transitoirement en
place de, mesures de substilulion propres au ministère de l 'agri-
culture .

Mutualité sociale agricole r ass!rrrnrce rieillessel,

7077 . — 21 décembre 1981 . — M. Guy-Michel Chauveau attire
l attention de Mme le ministre de l'agriculture sur un certain
nombre de ca, d 'exploitants agricoles arrivant à la retraite et ayant
exercé pendant quelques amides l'activité de commerçants . Le mari,
bien qu'ayant pratiqué la protes :don de cultivateur pendant une
période de vingt-cinq années, perçoit une retraite proratisée . De
son côté, la caisse de retraite vies commerçants lui verse la retraite
cor respondant au nombre de points obtenus ; ainsi le montant total
de sa retraite est moins élevé que la retraite forfaitaire entière.
Cet agriculteur se trouve donc lésé du fait qu'il a exercé deux acti-
vités ; quant à son épouse, elle perçoit sans problème la totalité de
la retraite forfaitaire . En conséquence, et pour r ésoudre ce pro-
blème, il lui demande s'il n ' est pas poaeible d 'aménager le système
existant pour permettre aux personnes concernées de percevoir
des deux caisses de retraite l ' équivalent de la retraite forfaitaire
ancienne retraite de base.

Réponse . — En application du nouveau régime institué par la loi
du 4 juillet 1980 d'orientation avicole, le, retraites servies aux
personnes non salariées de l'agricultu re sont, depuis le I — jan-
vier 1981, déterminée, en l'onction des seules périodes d'activité ou
d 'assurance accomplies dans le cadre du régime agricole. C ' est
ainsi qu ' en particulier la retraite forfaitaire, ex-retraite de base,
est écale à autant de vingt-c inquk-me ; de son montant maximum
que l 'assu ré justifie d'années d'activité ou d'assurance validées par
le régime, dans la limite de vingt-cinq années. En conséquence, un
exploitant agricole justifiant d'au moins vinai-cinq années d ' exercice
de la profession agricole est-il assuré de bénéf i cier de la retraite
forfaitaire intégrale, mène s'il a exercé par ailleurs une autre acti-
vité . Ces dispositions répondent donc au souci de l 'auteur de la
question et la situation qu 'il évoque ne peut viser que le cas d ' une
pe rsonne qui aurait obtenu la liquidation de ses droits à retraite
avant l'entré'' en vielleur den nouvelles règles, ci-avant C1posées.

E'lseigue>rrerrt agricole véroles rétcri>raires).

8040. — 11 j anvier 1932 . -- M . Emile Bizet informe Mme le ministre
de l'agriculture de la réycmt,e à la question écrite qu'il a posée le
15 septembre 1080 à son predé : e,,ecm' relativement à la création d'une
chaire de pharmacologie vétérinaire dans les écoles nationales vété-
rinaires . Il prend note de la reconnaissance de la nécessité de ren-
forcer la place de cette matière dans l'enseignement vétérinaire,
niais considère que celle reconnaissance ne laisse envisage' aucune
mesure concrète à la dimension voulue, à savoir la création d'une
chaire . Il est cependant surpris de constater que les définitions
données par l'administration de, ternie, pharmacologie et pharma-
codynamie ne comcide pas avec i-ello : figur ant dans l'arrité du
1 juillet 1977, signé du mini-tee de la santé et du ministre de l'agri-
culture, qui fixe le protocole applicable aux essais toxicologiques et
pharmacologiques de, médicaments vétérinaires . 11 lui demande, en
conséquence, que l'étude de la création de cette chaire sait confiée
à tee commis-don cunnprenant d'une part les responsable, des ensei-
gnements de phirniaei1'-toxicologie, physique et dinde biologiques
et médicales, physiologie lhi rapeutique des rentes nationales vété-
rinaires et, d'autre part, de, représentants de la société savante
compétente dans ce domaine, le collige français des vétérinaires
tox1co-1>harmacolo .gues . Cette commission aura particulièrement à
définir le programme d'en'eigneuunt de cette chaire et celui de
l'agrégation corre,pmndanle.

Réponse, — L'iinportence de l ' ensei ;1ncment de pharmacologie dans
les écoles nationales vétérinaires n ' a échappé à l 'attention ni du
monde scientifique ni du ministère de l'agriculture qui favorise
depuis des années cet enseignement et la place qu'il occupe au sein
du programme pédagogique des écoles vétérinaires dont il a la
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tutelle . Il faut rappeler qu'il existe actuellement dans foutes les
écoles nationales vétérinaires une chaire de pharmacie-toxicologie
ainsi qu ' une chaire de physiologie et thérapeutique ; c 'est cette
dernière qui assure actuellement l'enseignement de pharmacologie, et
il ne saurait être enviseeé raisonnablement, compte tenu du coût
que représenterait une telle mesure, de dédoubler cette dernière
chaire afin d'en dégager dan- chacune des écules une nouvelle qui
porterait le nom de chaire de pharmacologie véterinaire e . Le
ministère de l'agriculture a dû faire face depuis 1973 à la création
d'une école vétérinaire entièrement nouvelle, à Nantes, qui a obéré
sensiblement les budgets d'équipement ainsi que les programmes de
création d'emplois budgétaires de ce département, à certains égards
au détriment d'autres projets touchant notamment l'enseignement
technique agricole . II ne saurait raisonnablement être question
aujourd'hui de créer encore quatre chaires nouvelles dans les écoles
nationales vétérinaires simplement pour individualiser un enseigne-
ment qui est actuellement d•_livré dans de bonnes conditions, nménte
si un renforcement s'a cc re nécessaire pour l'avenir. L 'étude de la
création de cette chaire n'a donc pas lieu d'être confiée à une
commission, quelle qu'en soit par ailleurs la composition, ainsi qu'il
l'a été proposé.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et rict(n(es de guerre (carte du combattant).

3712 . — 12 octobre 1981 . — M. Philippe Séguin demande à M. le
ministre des anciens combattants de lui faire connaître ses concep-
tions concernant l'application de la procédure exceptionnelle d'attri-
bution de la carte du combattant aux soldats rappelés en Afrique
du Nord.

Réponse . — Un projet de loi ayant pour objet d'améliorer les
conditions d'attribution de la carte du combattant (guerre d'Al-
gérie , est actuellement a l'étude.

Anciens combattants et rictimes de guerre
(politique en fureur des anciens combattants et victimes de guerres.

4803. — 9 novembre 1981 . — M . Roland Renard demande à M . le
ministre des anciens combattants de 'ai faire connaitre, départe-
ment par département, à la date du 1" octobre 1981, le nombre
de titulaires : de la carte du combattant : du tit re de reconnaissance
de la Nation ; d'une pension militaire d'invalidité au titre de la loi
du 6 août 1955.

Adviens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord).

5405. — 16 novembre 1981 . -- M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur les problemes propres
à la troisième génération du feu, c'est-a-dire les anciens combattants
des conflits d'Afrique du Nord . Il lui demande pour compléter
son information de lui faire connaitre, à la date du 1" novem-
bre 1981, le nombre de titulaires : 1" de la carte du combattant;
2" du titre de recunnaiss:ince de la Nation 3', d'une pension mili-
taire d'invalidité au titre de la loi du 6 août 1955.

Réponse . — En prenant pour hypothèse que la question posée par
M . Renard concerne, comme celle ::e M. Briane, les opérations
d'Afrique du Nord, les tableaux ci-dessous donnent les dernieres
statistiques connues en matière de cartes du combattant, de titre de
reconnaissance de la nation et de pensions d'invalidité attribués au
titre de ces opérations.

& e c

NOMBRE NOMBRE
de

	

titulaires
du

	

titre
des

	

titulaires
de

	

a carte.

	

SERVICES

	

DÉPARTEMENTAUX

~ V â
de reconnaissance

de la nation
du combattant

A . F . N.
's I au 10 uin

	

1981

	

rau30 juin 1981).

01

	

Ain	 4 404

	

7 896
02

	

Aisne	 5 419

	

ll

	

789
03

	

Allier	 4 309 8 109
04

	

' Alpes-de-}faute-Provence	 1 157 2 048
05

	

Alpes

	

(llautesi	 9(14 1 985
06

	

Alpes-Maritimes	 4 5(32 10 316
07

	

Ardèche	 3 027 5 674
08

	

Ardennes	 2 908 6 647
09

	

Ariège	 1 404 2 213
10

	

Aube	 2 247 5 143
I1

	

Aude	 2 713 4 214
12 Aveyron	 2 665 5 832
13 Bouches-du-Rhône	 9 772 20 705
14 Calvados	 4 743 8 971
15 Cantal	 1 939 3 961

OO

'e ô â

	

SERVICES DÉPARTEMENTAUX

8Z

Charente	
Charente Maritime	
C ber	 l
Corrèze	
Corse (Haute- t	 1
Corse-du-Sud	
Côte-d'Or	
Côtes-du-Nord	
Creuse	
Dordogne	 I
Doubs	
Drôme	
E_tre	
Eure-et-Loir	
Finistère	
Gard	
Garonne !Haute-)	

. Gers	
Gironde	
Hérault	
Ille-et-Vilaine	
Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	
Jura	
Landes	
Loir-et-Cher	
Loire	
Loire (Haute-I	
Loire-Atlantique	
Loiret	
Lot	
Lot-et-Garonne	
Lozère	
Maine-ebl .oire	
Manche	
Marne	
Marne (Haute-)	
Mayenne	
Meurthe-et-Moselle	
Meuse	
Morbihan	
Moselle	
Nièvre	
Nord	
Oise	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées-Atlantiques	
Pyrénées (Hautes-I	
Pyrénées-Orientales	
Rhin (Bas-(	

3 735
4 198
3 106
2 591
1 017
1 483
3 729
5 462
1 606
4 285
4 785
3 738
3 058
3 205
7 432
4 492
6 859
2 477
8 642
4 653
8 384
3 :363
4 609
7 594
2 708
4 050
2 540
7 796
3 :306
7 34:3
4 187
1 498
3 293

951
9 003
6 127
5 690
2 562
4 091
5 606
1 983
8 083
4 635
2 505

21 805
5 508
3 235

12 528
5 367
7 841
2 030
2 907
4 203
3 948
9 505
2 052
5 758
5 440
3 559
5 15:3

10 523
7 :360
6 220
8 838
5 122
4 79:3
2 6:30
1 808
5 266
3 372
6 808
:3096
3 894
3 959
2 654
1 150
9 325
7 920
8 721
8 1139
6 488

160
267
126
:•19

:328

465 148

6 581
7 506
6 362
4 713

164
3 377
8 265
7 183
2 534
7 789
8 696
7 320
7 764
6 018

12 791
9 294

12 635
4 790

17 608
10 396
17 493
6 063
8 154

12 756
5 290
8 745
5 788

14 344
5 758

17 003
9 775
2 833
7 455
1 713

1 :3 618
Il 634
Il 960
5 443
6 895

11 136
4 118

12 960
14 900
4 412

49 331
10 257
5 700

27 876
12 290
II 057
3 708
4 94.4

11 220
10 365
18 739

4 174
9 553

10 360
6 922
8 349

19 189
16 175
10 814
15 663
8 556

10 609
5 620
3 958
9 201
7 835

1l 789
6 608
6 270
8 479
4 845
2 283

16 (336
15 709
17 018
17 856
12 838

507
870
263
895

912 891

66
67
68

	

Rhin (Haut-)	
69

	

Rhône	
70

	

Saig ne (Hat-te-I	
71

	

Saône-et-Loire	
72

	

Sarthe	
73

	

Savoie	
74

	

Savoie ,Haute-I	
75

	

Paris	
76

	

Seine-Maritime	
77

	

Seine-et-Marne	
78

	

Yvelines	
79

	

Sèvres !Deux-)	
80 Somme	
81

	

Tarn	
82

	

Tarn-et-Garonne 	
83 I Var	
84 ' Vaucluse	
85

	

Vendée	
86

	

Vienne	
87 ' Vienne (Haute-)	
88

	

Vosges	 :	
89 , Yonne	
90

	

Territoire de Belfort 	
91

	

Essonne	
92

	

Hauts-de-Seine	
93

	

eine-Saint-Denis	
94

	

Val-de-Marne	
95

	

Val-d'Oise	
971

	

Guadeloupe	
972

	

Martinique	
973 Guyane	
974

	

Réunion	
105

	

Nouvelle-Calédonie	

Total	

16
17
18
19

20 A
20 B

21
22
23
24
25
'26
2 -

3'
33
34
35
36
:37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53
54
55
56
57
çJ
59
60
61
62
63
64
65

NOMBRE
des titulaires
de la carte

du combattant
A . F . N.

eu 10 juin 1981

NOMBRE
de titulaires

du titre
de reconnaissance

ode la nation
(eu 30 ;Mn 19811.
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Invalides titulaires d'une pension militaire d'invalidité
au titre de la loi du 6 août 1955.

(Chiffre connu au 1 .r janvier 1981 .)

Non renseigné	
Paris	
Seine-et-Marne	
Yvelines	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val-d'Oise	

Total 11e-de-France	 10 515

Ardennes	 j

	

322
Aube	 297
Marne	 I

	

602
Haute-Marne

Total Champagne- 4 rdenne	 i 1 479

Aisne	
Oise	
Somme	

Total Picardie	

Eure	
Seine-Maritime	

NUMÉROS
de code

	

RÉGION DE RÉSIDENCE
départements.

22

	

Côtes-du-Nord	
29

	

Fini,tere	
:35

	

Ille-et-Vilaine	
56

	

Morbihan	

Total Bretagne	

Charente	
Charente-Maritime	
Deus-Se r es	
Vienne	

Total Poitou - Charente	

24

	

Dordogne	
33

	

Gironde	
40

	

Landes	
47

	

Let-et-Garonne	
64

	

Pyrénées-Atlantiques	

Total Aquitaine	

Ariège	
Aveyron	
Haute-Garonne	
Gers	
Lot	
Hautes-Pyrénées	

'Tarn	
Tarn-et-Garonne	

Total Midi- Pyrénées	

698
812

1 113
783

3 406

422
600
437
524

1 983

637
1 616

520
515

1 013

4 301

207
413

1 301
344
246
353
478
292

3 6- 34

RÉGION. DE RÉSIDENCE

2 801
2 403

757
1 403
1 097
1 375
1 298

1 289
893

502
609
477

1 588

419
1 085

16
17
79
86

09
12
31
31
46
65
81
82

NUMÉROS
de code

départements.

76
77
78
91
92
93
94
96

08
10
51
52

02
60
80

27
76

18
28
36
37
41
45

14
50
61

21
58
71
89

59
62

54
55
57
88

67
68

19
23
87

01
07
26
38
42
69
73
74

03
15
43
63

11
30
34
48
66

04
05
06
13
83
84

Total Haute-Normandie	

Cher	
Eure-et-Loir	
Indre	
Indre-et-Loire	
Loir-et-Cher	
Loiret	

Total Centre	

Calvados	
Manche	
Orne	

Total Basse-Normandie	

Côte-d ' Or	
Nièvre	
Saône-et-Loire	
Yonne	

Total Bourgogne	

Nord	
Pas-de-Calais	

Total Nord - Pas-de-Calais	

Meurthe-et-Moselle	
Meuse	
Moselle	
Vosges	

Total Lorraine	

Bas-Rhin	
!faut-Rhin	

l 504

372
381
308
694
315
612

2 682

547
494
300

1 341

612
255
609
322

1 798

2 040
1 215

3 255

935
258

1 252
527

2 972

1 289
681

C:orreee	
Creuse	
liante-Vienne	

Total Limousin	

Ain	
Ardèche	
Drôme	
Isère	
Loire	
Rhône	
Savoie	
Haute-Savoie	

Total Rhône - Alpes	

Allier	
Cantal	
Haute-Loire	
Puy-de-Dôme	

Total Auvergne	

Aude	
Gard	
Hérault	
Lozère	
Pyrénees-Orientales	

Total Languedoc - Roussillon	

Alpes-de-Haute-Provence	
Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes	
Bouches-du-Rhône	
Var	
Vaucluse	

Total Provence- Côte d 'Azur	

371
202
567

1 140

418
310
457

1 143
634

1 604
445
664

- 5 675

489
194
288
853

1 824

425
709

1 153
98

512

- 2 897
-

–es

142
133
888

2 655
899
551

5 269

Total Alsace	

	

1 950

	

20

	

Corse	

	

1 091

25

	

Doubs	

	

453

	

Total Corse	

	

1 091
39

	

Jura	

	

208
70

	

Haute-Saône	

	

213

	

99

	

Andorre	

	

2
90

	

Territoire de Belfort	

	

131

	

98

	

Monaco	

	

6

Total Franche-Comté	

	

1 005

	

Total Principauté	

	

8

44

	

Loire-Atlantique	 644

	

101 ou 971 Guadeloupe	

	

37
49

	

Maine-et-Loire	 I

	

373

	

102 ou 973 Guyane française	

	

30
53

	

Mayenne	 I

	

270

	

103 ou 972 Martinique	

	

64
72

	

Sarthe	 365

	

104 ou 974 Réunion	

	

89
86

	

Vendée	 :334

	

151

	

Saint-Pierre-et-Miquelon 	

	

1

Total Pays de la Loire	

	

1 986

	

Total Départements d ' outremer	 - 221
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NUMÉROS
de code

	

RÉGION DE RÉSIDENCE
départements .

Polynésie française	
Nouvelle-Calédonie	
Mayotte	

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

6365. — 7 décembre 1981 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants sur les conditions d ' at-
tribution de la carte de combattant volontaire de la résistance . En
effet, il apparaît qu 'actuellement, la commission nationale chargée
d 'attribuer les certificats d 'appartenance à la résistance fixe la date
du 1" ou 6 juin 1944 comme la date de mobilisation alors que la
résistance s ' était mise en place dès 1941 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend
prendre pour que la carte de combattant soit accordée à tous les
résistants engagés au plus tard le 1•' juin 1944.

Réponse . — Le ministre de la défense a été habilité a délivrer
les certificats d'appartenance aux membres des diverses familles
de la Résistance (F. F.I ., F . F. C ., R . I . F» . La forclusion intervenue
en la matière depuis 1951 ne permet plus la délivrance de ce
document . Le 6 juin 1944 ne correspond pas à une date de e mobi-
lisation a, les mouvements ou réseaux de Résistance s ' étant consti-
tués après l 'armistice de 1940 . Au surplus, la notion de mobilisation
ne saurait étre retenue en matière de résistance dont le propre
est l'initiative personnelle et le volontariat . Le 6 juin 1944, jour du
débarquement aillé en Nor :nandie, a été choisi, compte tenu de ce
que les personnes avant rejoint la Résistance après cette date, sans
pour autant qu'il soit question de mettre en cause la valeur de leur
action, ne sauraient justifier de mérites comparables à ceux des
personnes ayant participé activement à la Résistance dès les pre-
miers moments de celle-ci . Le problème posé par la date du 6 juin
1944 n ' avait d ' ailleurs pas échappé à l ' époque, à l ' Assemblée natio-
nale lors des débats auxquels a donné lieu la loi du 25 mars 1949
relative au statut et aux droits des combattants volontaires de la
Résistance . Il est précisé qu 'en tout état de cause, la carte de
combattant volontaire de la Résistance entraine automatiquement
l ' attribution de la carte du combattant . Par ailleurs, les personnes
justifiant d 'activités de résistance pour une durée d 'au moins
trois mois après le 6 juin 1944 ont vocation à la carte du combattant.

BUDGET

Plus-values : imposition (valeurs mobilières).

3S$ . — 13 juillet 1981 . — Mme Florence d' Harcourt rappelle à
M. le ministre délégué chargé du budget la réponse faite à sa

question écrite du 3 novembre 1980 (n" 35315) . Elle lui expose, à
ee sujet, l' exemple suivant : une société anonyme a été constituée

en 1954, ayant pour seul objet l' exploitation par voie de location
d'un immeuble qu'elle a fait construire. Le capital de cette société

était de 10 000 000 de francs, soit 100000 francs actuels, divisé en
1000 actions de 100 francs chacune . La valeur de l 'immeuble ayant
augmenté, la société a constitué, en 1960, une réserve de rééva-
luation selon les règles applicables à cette époque. Le montant de
cette réserve s 'est élevé à 130 000 francs . En 1971, la société a décidé
de doubler son capital par prélèvement d 'une somme de 100 000
francs sur la réserve de réévaluation . Il a été, par suite, attri-
bué aux actionnaires une action nouvelle pour une action ancienne.
M. L . avait acheté, en 1955, 400 actions de cette société qui repré-
sentaient un droit de 400 .'1000 de l ' immeuble . Après 1971, M . L.
vendrait actuellement ses 800 actions, il céderait le di ait 800 ;2000
de l ' immeuble, soit, en simplifiant, 400!1000 . Ses droits dans l 'im-
meuble n ' ont donc pas été augmentés . Dans le cas où M . L . vendrait
actuellement ses 800 actions, il céderait le droit de 400,'1000 qu'il
avait acquis en 1955 . La quotité de son droit dans l'imt :,euble est
la même et n'a pas été modifiée par l' augmentation du capital de
1971 . Les actions nouvelles qui proviennent de la réserve de rééva-
luation ont pour conséquence de représenter matériellement une
plus-value qui était contenue jusqu' alors dans les anciennes actions.
La réponse à la question précédemment posée visait le cas général
de cession des actions provenant d ' une augmentation de capital
avec des reserves ; elle précisait que les cessions des titres des
sociétés à prépondérance immobilière étaient traitées comme des
cessions pures et simples d'immeubles . S'il en est ainsi, on devrait
admettre que la cession des 800 actions de M . L., qui représentaient
les 4401 000 de l 'immeuble que M . L . a acquis en 1955, ne devraient
pas donner lieu à l'exigibilité de l'impôt sur le revenu sur la plus-
value réalisée lors de leur vente, qu'il s'agisse des actions anciennes
ou des actions nouvelles . Elle lui demande quelle est sa position en
ce qui concerne la situation qu'elle vient de lui exposer.

Réponse . — Les plus-values réalisées à l ' occasion de la cession
des titres d'une société à prépondérance immobilière relèvent du
régime d 'imposition des plus-values immobilières, tel qu ' il est défini
par la loi du 19 juillet 1976, et non, comme le laisserait supposer la
nature de ces biens, des règles d 'imposition des plus-values de
cession de valeurs mobilières . Ceci n' a pas pour effet de conférer
la transparence fiscale aux sociétés immobilières qui ne sont pas
régies par los disposit i ons de l ' article 1655 ter du code général des
impôts. Ces sociétés conservent, pour l ' application des impôts directs
et notamment de l'imposition des plus-values, une personnalité juri-
dique dis(incte de celle ales associés et sont donc seules propriétaires
des immeubles composant leur patrimoine. Par suite, les plus-values
réalisées par les associés à rais( n de la cession de leurs droits
sociaux ne peuvent être déterminées et imposées qu ' en fonction des
modalités d'acquisition et de eession de ces droits. C' est ainsi qu 'au
cas exposé dans la question, la cession des actions d'une société
anonyme, propriétaire de l'immeuble qu ' elle a fait construire et
donné en location et qui, par hypothèse, n'entre pas dans les
prévisions de l ' article 1655 ter du code gc-iéral des impôts, ne peut
être assimilée à la cession de l'immeuble social lui-même. La plus-
value résultant de la cession des actions doit être déterminée et
imposée en prenant en considération la date et la valeur d ' acqui-

sition de ces biens par l'associé cédant. Dans ces conditions, la
plus-value afférente aux actions souscrites en 1955 échappe à toute
imposition, le délai de détention de vingt ans mentionné à l ' ar-

ticle 150 M du Iode général des impôts étant expiré à la date de
la cession . En revanche, la plus-value afférente aux actions
provenant de la distribution gratuite effectuée en 1971 à la
suite de l 'incorporation au capital de la société de la plus-value
résultant de la réévaluation de l'actif ne peut qu ' étre soumise à

l ' impôt, l 'exonération pour durée de détention prévue par Parti-
cle 150 M précité ne jouant pas à son endroit . Il est rappelé,

enfin que, s ' agissant d ' une distribution gratuite d'actions, le prix
d'acquisition à retenir pour le calcul de lt plus-value est en

principe nul.

Impôts et taxes impôts locaux et impôt sur le revenu).

368 . — 13 juillet 1981 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur les problèmes
d'ordre fiscal auxquels, parmi les membres des professions libé-
rales, sont confrontés les chirurgiens-dentistes . Les intéressés cons-
tatent que la limite du bénéfice réalisé, prise en compte pour
l 'ouverture du droit à l'abattement fiscal de 20 p . 100, n ' a pas

été augmentée depuis 1977 . Malgré leur adhésion à des centres
de gestion agréés, qui leur ouvrait l'espoir de les voir considérés,
sur le plan de l'impôt, comme des contribuables dignes de foi,
ces praticiens sont loin de bénéficier des avantages concédés aux
salariés . Enfin, il apparait que la taxe professionnelle à laquelle
ils sont assujettis représente une charge particulièrement lourde,
dont les modalités de calcul doivent, en toute équité, être réexami-
nées rapidement . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre

les dispositions qu' il envisage de prendre afin d ' apporter rapide-

ment aux problèmes évoqués ci-dessus le début de solution qui
s ' impose.

161
162
1. 13

111
118
119
120
121
122
123
124
125
126
128
129
131
132
134
135
139
141
142
171

172, 174, 930,
173, 875

601

	

-
975

Algérie	
Maroc	
Tunisie	
Mauritanie	
Sénégal	
Côte-d'Ivoire	
Dahomey	
Guinée	
République voltaïque	
Niger	
Malt	
Togo	
Congo	
Gabon	
Centrafrique	
Tchad	
Cameroun	
Madagascar	
Comores	
Djibouti	
Indochine	

Pondichéry	
Etranger	

Total Etranger	

Total général	

Total Territoires d'outre-nier	

57
65

1

123

2 874
619
1114
24

129
125

59
26

171
74

110
16
13
16
14
26
14
22

1
15

53
1 483

6 048

72 496
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Réponse . — La limite de 150 900 francs de bénéfice au-delà de
laquelle l'abattement de 20 p . 100 est ramené à 10 p . 100 s'applique
non seulement aux adhérents des associations agréées, mais égale-
ment à ceux des centres de gestion agréés ainsi qu'aux dirigeants
salariés des sociétés détenant plus de 35 p . 100 des droits sociaux.
C'est dans ce cadre plus large que doit être examiné son éventuel
relelement . Les contraintes budgétaires n'ont pas permis d ' insérer
une telle mesure dans le projet de loi de finances pour 1932 . En
ce qui concerne la taxe professionnelle, il contient de rappeler que
la loi du 10 janvier 1980 comporte plusieurs dispositions qui ont
eu pour effet d'alléger très sensiblement la charge des membres
des professions liberaies et, tout spécialement, des chirurgiens-
dentistes . Ainsi nutanunent iorsqu'ils emploient moins de cinq
salariés, ce qui est très généralement le cas, ils ne sont plus
imposés sur le huitième de leurs recettes, mais seulement sur
le dixième . En outre, le matériel qu'ils utilisent est désormais
exonéré, alors que précédemment sa valeur locative faisait partie
de l'assiette de la taxe . Enfin, les chirurgiens-dentistes qui s'ins-
tallent en créant ou en reprenant un cabinet, ne sont pas imposés
au titre de leur première année d ' activité . En tout état de cause
la taxe professionnelle fait actuellement l'objet d'un examen d ' en-
semble et des propositions d'aménagement seront soumises au Par-
lement.

Tare sur la valeur ajout ée champ d'application).

639 . — 27 juillet 1981 . — M . Gilbert Sinise demande à M. le
ministre délégué chargé du budget s'il n 'estime pas opportun,
afin de maintenir l'activité des auto-écoles, d'envisager pour celles-ci
la possibilité d'exoneration de la taxe sur la valeur ajoutée sur
l' acquisition des véhicules d'enseignement de la conduite auto-
mobile.

Réponse . — La taxe sur la valeur ajoutée est un impôt réel et
général qui s ' applique, à un taux déterminé, aux biens et services
d ' une même caregorie sans que puissent être pris en considéra-
tion l'usage qui en est fait et la qualité ou la profession de l'utili-
sa'eur . Une multiplication d'exonérations sectorielles, et notam-
ment en faveur des auto-écoles, serait donc contraire à l'économie
générale de cet impôt et conduirait inévitablement à étendre la
franchise de la taxe à tous les véhicules utilisés à des fins pro-
fessionnelles . Il en résulterait d'importantes pertes de recettes
que les contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas d 'envi-
sager . Par ailleurs, la création d'une nouvelle exonération serait
contraire aox engagements communautaires de la France en la
matiere .

Taxe sur le valeur ajoutée n déductions.

1469 . — 10 août 1981 . — M. Jean Jarosz attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les problèmes que
rencontrent les exploitants d'auto-école en matière de récupération
de la T .V .A. sur l'acquisition des véhicules d'enseignement de la
conduite automobile . L'administration fiscale refuse à ces exploi-
tants le bénéfice de la récupération de la T .V .A . sur leur principal
outil de travail, arguant du fait que les véhicules sont conçus
pour le transport public de voyageurs . Il semble donc qu 'existe une
certaine ambigmte au niveau de la reconnaissance de l 'activité spé-
cifique de l'exploitant d'auto-école . En effet, l'exploitant d'auto-
école n'est pas libre d'utiliser n'importe quel véhicule . Pour confé-
rer au véhicule un caractère professionnel, des amenagements
techniques doivent avoir lieu . Les véhicules auto-écoles ne sont
conçus et livres qu'a des fins professionnelles pour l'enseignement
de la conduite . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que soit reconnu, aux exploitants d'auto-
écoles, le droit de récupérer la T.V .A . sur l'acquisition des véhi-
cules d'enseignement de la conduite automobile.

Taxe sur la valeur ajoutée déductions).

1490 . — 10 août 1931 . — M . Gilbert Mathieu attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
moniteurs d ' auto-écoles qui se voient refuser le droit de récupérer
la T . V A . sur l'acquisition des véhicules d'enseignement de la
conduite automobile alors que depuis juillet 1979 cette profession
est assujettie au taux de 17,60 p. 100 sur ses prestations d ' ensei-
gnement . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu 'il compte prendre pour répondre à l'attente
des intéressés .

Taxe sur la valeur ajoutée ( déductions.

1510. — 10 août 1901 . — M. Edmond Garein attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation de certains
profese tonnels qui utilisent des véhicules automobiles pour exercer
leurs activités et ne disposent toutefois pas du droit à la récupération

de la T . V . A . prévu à l'article 237 de l'annexe 2 du code générai
des impôts . li ne fait pourtant aucun doute que, par exemple, les
automobiles utilisées par les V . R . P., ou plus encore les véhicules
servant à l'enseignement de la conduite automobile et équipés spé-
cifiquement à cet effet (doubles commandes, dispositifs particuliers),
sont réservées presque exclusivement a un usage professionnel . A cet
effet, il semblerait équitable que leurs propriétaires puissent récu-
pérer la T. V . A. lors de leur acquisition . II lui demande quelles
mesures sont envisagées pour apporter satisfaction sur ce point aux
professionnels concernés.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions,.

1689. — 24 août 1981 . - - M . Noël Ravassard a p pelle l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur ')impossibilité pour les
établissements d'auto-écoles de récupérer la T . V . A . sur les voitures
qui sont, pour eux, leur outil de travail principal . En conséquence,
il lui demande de lui faire conncitre les mesures qu'il serait possible
de prendre pour remédier à cette situation.

Taxe sur le valeur ajoutée (déductions).

1822 . — 24 août 1981 . — M. André Soury appelle l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des auto-
écoles qui se voient refuse' par l'administration fiscale la recon-
naissance du droit de récupérer la T. V . A . sur l'acquisition des
véhicules d'enseignement de la conduite automobile. Ces véhicules
ne sont pourtant pas conçus pour le transport des personnes, mais
pour l'enseignement de la conduite . LI semble donc injustifié que,
a ce titre, les utilisateu rs soient exclus du droit de récupérer la
T . V. A . En conséquence, il lui demande s'il ne juge pas utile de
prendre des mesures pour remédier à cette situation.

Taxe sur la valeur ajoutée )déductions).

2192 . — 14 septembre 1981 . — M. André Delehedde appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les modali-
tés d 'assujettissement des auto-écoles au régime de la T.V .A. il lui
rappelle que l 'article 2.37 de l'annexe Il du code général des impôts
comporte deux exceptions au refus du droit à récupération, à
savoir les véhicules routiers comportant, outre le siège d q conduc-
teur, plus de huit places assises et qui sont utilisés par les entre-
prises pou* amener leur personnel sur les lieux de t"avail et
les véhicules ou engins acquis par les entreprises de transports
publics de voyageurs et affectés de façon exclusive à la réalisa-
tion desdits transports . L'exception a été étendue, dans la pra-
tique, aux exploitants individuels d'entreprises de taxis ou d'ambu-
lanciers ; les auto-écoles n'en bénéficient toujours pas, alors que
les véhicules utilisés comportent des aménagements réglementaires
obligatoires spécifiques à leur fonction . En conséquence, il lui
demande s'il entend faire bénéficier de la récupération de la T .V.A.
toutes les activités comportant la présence indispensable du ou
des clients dans un ve+ .icule de transport de personnes — ou à
usage mixte -- appartenant a l'exploitation et en circulation pour
fournir la prestation de service . Cette formule permettrait d 'ali-
gner les auto-écoles sur le régime admis pour des acti v ités compa-
rables.

Taxe sur la raleue ajoutée )déductions).

2209. — 14 septembre 1981 . — M. Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la réclamation des
professionnels de l'enseignement de la conduite automobile qui

souhaitent pouvoir récupérer la T . V . A . aptes acquisiton des véhicules
spécialisés que la reelenientation en Ligueur leur fait obligation
d'utiliser . il lui de .nande s'il entend faire droit à cette requête, en
soulignant les difficultés croissantes que rencontrent les auto.
écoles .

Taxe sur la tuteur (li g otée idédactions).

2210 . — 14 septembre 1981 . — M . Joseph Menga attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les modalités
d'assujettissement des écoles de conduite .. au régime de la
T. V . A . Cette profession a, en effet, été soumise à la 'r. V. A.
lors de l ' entrée en application de la loi n' 78 . 1240 du 29 décent-
bre 1978 . contrairement à d ' autres profession ; qui se serrent de
véhicules de transport de personnes dans des conditions similaires
et qui bénéficient du droit à déduction . Le principe linéale sur
lequel repose le mécanisme le la T . V . A . est neutre pour tous
les agents économiques, à l'exception du consommateur final.
L'application de cotte taxe aux exploitants d 'auto-école n'a pas
assuré aux écoles de conduite la neutralité fiscale qu'elles étaient
en droit d 'attendre. L'exploitant d'une école (le conduite ne
bénéficie pas du droit à récupération de la 'I' . V . A ., acquittée sur
toutes les charges relatives à l'utilisation de son principal outil
de travail . Plusieurs activités professionnelles analagues (véhicules
d ' entreprises conçus pour amener du personnel ou engins acquis
pour transporter des voyageurs) ont été autorisés par vole régie-
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Tare sur la valeur ajoutée (déductions).

2602 . — 21 septembre 1981 . — M. Guy Hermier attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur l'injustice dont
sont victimes les auto-écoles qui se voient iefuser par l 'adminis-
tration fiscale la possibilité de récupérer la T .V .A . sur l'acquisition
des véhicules d'enseignement de la conduite automobile . Pourtant
ces véhicules n'étant pas conçus pour le transport des personnes,
mais bien pour l ' enseignement de la conduite, rien ne semble
justifier le refus de l'admin i stration . C'est pourquoi il lui demande
de prendre des mesures afin de remédier à cette situation.

Tare sur la valeur ajoutée (déductions).

2734. — 21 septembre 1981 . — Mme Odile Sicard attire 1 atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur l'impossi-
bilité pour les auto-écoles de récupérer la'I' .V .A . sur les voitures.
écoles . Ces véhicules servant à l 'enseignement de la conduite
automobile et équipés spécialement à cet effet %doubles com-
mandes, dispositifs particuliers et constructions en série) consti -
tuent le principal outil de travail de ces établissements . Elle Iri
demande quelles mesures peuvent être prises pour répondre sur
ce point à l'attente des intéressés.

Tare sur la valeur ajoutée (deducCons).

3266 . — 5 octobre 1481 . — M . Hyacinthe Santons expose à M . le
ministre délégué chargé du budget le traitement discriminatoire
oui est fait aux ((cules de conduite en mat i ère de T . V . A . Les écoles
(le conduite ont été assujetties à la T .V A. lors de l'entrée en
application de la loi n" 78-1240 du 29 décembre 1978 . Le principe
de l'application de la T.V .A. est que la taxe payée en amont est
récupérable par tout agent économique, autre que le consommateur
final, à la double condition : que le produit ou le service acquis
ait été acheté en vue de réaliser une operation elle-même taxable;
que l'acquisition du produit ou du service corresponde à inc néces-
sité pour l'exploitant clans le cadre de son activité . Or ce principe
n 'est point appliqué pour les auto-écoles qui ne bénéficient pas
du droit de récupération de la 'T.V .A. acquittée sur toutes les
charges relatives à l'utilisation de ' son principal outil de travail,
c'est-à-dire le véhicule de transport . L 'application de l'article 237
de l'annexe Il du code genéral des impôts se fait de façon restrictive
pour les véhicules des au t o-écoles qui ne sont pas inclus dans les
exceptions prévues à cet article . Or un véhicule d ' auto-écule, par la
présence d'aménagements obligatoires tels que doubles commandes,
marque extérieure d'activité, etc ., ne peut être assimilé a un véhi-
cule pouvant servir à un double usage . Si on compare notamment
aux taxis et aux véhicules de location de tourisme, il est evident
que la discrimination faite à l 'encontre des auto-écoles ne saurait
se justifier . Par ailleurs la récupération de cette T .V .A . permettrait
d 'abaisser le coût pour les particuliers des leçons nécessaires à
l'obtention d ' un permis de conduire, notamment pour des jeunes
au budget modeste . II lui demande s ' il envisage d ' ajouter aux
dérogations de l' article 237 de l'annexe II du code général des
Impôts, la récupération de la T .V .A . pour les véhicules des écoles
de conduite .

Tare sur la valeur ajoutée (déductions).

3325. — 5 octobre 1981 . — M . Roger Corrèze appelle l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur l'iniquité qui soluble
frapper les professionnels des écoles de conduite auxquels il n 'est
pas accordé le droit de déduire la T .V .A . pour les véhicules qu'ils
utilisent à des fins professionnelles . Cette profession parait être la
seule à ne pas bénéficier de cette possibilité de déduction . Ainsi
les entreprises de transport en commun du public, lus entreprises
de transport en commun du personnel, de location de véhicule de
tourisme, les taxis, les ambulances, toute., professions très voisines
on t droit à déduction . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelles mesures il compte prendre pour redres-
ser ce qui semble être une injustice fiscale et qui pénalise irius-
tement cette catégorie professionnelle.

Taxe sur la valeur ajoutée 'dédurticns).

3337 . — 12 octobre 1981 . — M . Georges Delfosse demande à M . le
ministre délegué chargé du budget quelles nie-,uses il entend pren-
dre pour répondre aux préoccupations des directeurs d'auto-écule
qui souhaitent que leur soit reconnu le droit (le récupérer la T V .A.
sur l'acquisition des véhicules d 'enseignement de la conduite auto-

Taxe sur 1a valeur ajoutée (dertu . bous).

3398 . — 12 octobre 1981 . — M . Léo Grezard expose à m . I.
ministre délégué chargé du budget que les exploitants d'auto-école
ne sont pas autorisés à opérer la déduction de la 'I' . V . A . ayant grevé
les véhicules affectés à leur activité d ' enseignement, malgré le

mentaire à récupérer la T. V. A . sur leurs véhicules . Dans le même
esprit d'équité, le droit à récupération de la T. V . A . a été accordé
par voie de réponse ministérielle aux exploitants individuels de
taxis ou d'ambulancier s A l'heure actuelle, l'activité d'enseignement
de la conduite ne bénctice pas du droit à déduction de cette taxe,
laquelle grive l'achat et l'entretien des véhicules utilisés à des
fins professionnelles . De ce qui préccde, il apparait que les moda-
lités d'assujettis.senter' des écoles de cu .tduite au regard de la
T. V . A. concourent à une injustice fiscale flagrante, notamment
pendant cette période de crise pariicultc'rement grave pour l'indus-
trie automobile . En conséquence, il lui demande de lui faire
cunnaitre les mesures qu'il compte prendre pour modifier en
faveur des écules de conduite les modalités d'assujettissement de
leur profession au régime de la T. V. A.

Tare sur la valeur ajoutée oeducttuus).

2219. — 14 septembre 1981 . — M. Michel Sapin attire l'attention
de M . le ministre deiégué chargé du budget sur les modalités
d'a.s-ujetti—eutent de- école ., de conduite automobile au tégitne
de la T. V . A . il lui inéique que, parmi les activités professionnelles
qui utiheent un véhicule automobile . seules les auto-écules ne
peuvent beneficier du droit à diduction de la 1' . V . A . sur l'achat
et l'entretien . II lui demande s'il est de ses inten'huts de revoir
cette situation.

Tire sur la valeur ajoutée .ctcdiu•timis).

2244. — 14 septembre 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M . le ministre délegué chargé du budget sur
le prublenie de la récupération de la T . V . A . pour les professionnels
des auto-ecoies. Il note que le- auto-écoles n'ont pas à ce jour
la possibilité de récupérer la T. V . A . sur leur outil de travail,
à savoir la voiture école . alors qu'elles sont soumises à cette
T . V . A. Il souhaite qu'une étude soit engagée par les pouvoirs
publics à ce sujet.

Taxe sur la valeur ajoutée % déductions).

2423 . — 14 septembre 1981 . — M . André Audinot appelle l' atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur la demande
des entreprises d'auto-école de récupérer la T . V . A . sur les véhi-
cules d'enseignement de la conduite automobile qui sont leurs
outils de travail . q lui demande s ' il envisage de proposer au
Gouvernement des mesures en ce sens.

Taxe sur la valeur ajoutée (déduction).

2487 . — 21 septembre 1981 . — M . Yves Sautier attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
des écoles de conduite automobile au regard de la T .V .A. Il lut
fait remarquer qu'alors même que les ambulanciers et les taxis
en . droit a récuperation de la T . V .A ., les auto-écoles restent
assujetties à la T .V .A. depuis la loi r.° 78-1240 du 29 décem-
bre 1978 sans possibilité de récupération. D lui demande : 1" s' il
n'y a pas, en l'occurrence, 'non-respect du principe même de la
T. V . A . qui veut que celle-ci soit neutre pour tous les agents
économiques, à l'exception du consommateur final ; 2" s'il envisage
de rendre la T .V .A . déductible pour les auto-écoles, comme elle
l'est déj . : pour les exploitants individuels de transports en commun
publics, de t ransports en commun de personnels, de location de
véhicules de tourisme, de taxis et d'ambulances.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

2530 . — 21 septembre 1981 . -- M. Claude Wilquln appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
des auto-écoles . Ces dernières se voient refuser la reconnaissance
du droit de récupérer la T .V .A. sur l 'acquisition des véhicules
d'enseignement de la conduite automobile bien qu'elles soient
par ailleurs assujetties à ladite taxe . Cet état de fait pose à
certaines d'entre elles le problème de la survie de leur activité.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour alléger
la pression fiscale opérée sur les auto-écoles.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions>.

2563. — 21 septembre 1981 . — M. Adrien Zeiler appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la .situation
des auto écoles qui se voient refuser par l 'administration fiscale
la reconnaissance du droit de récupérer la T. V . A . sur l ' acquisition
des véhicules d'enseignement de la conduite automobile, qui est
l'instrument de travail de ces établissements Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour répandre à la revendication de
cette catégorie professionnelle .
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caractère spécifique de ceux-ci, aménagés dans ce but . Ils estiment
qu'ils sont défavorisés par rapport aux autres entreprises et deman-
dent la possibilité de déduire la T . V .A . sur les véhicules qui

constituent leur instrument de travail essentiel . II lui demande donc
quelle est sa position sur ce problème.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

3430. — 12 octobre 1981 . — M . Alain Richard attire l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur les conditions d'assujet-
tissement à la T .V .A . des entreprises exploitant des auto-écoles.
En effet, l'application de la T .V.A. à cette catégorie d'entreprise
n'assure pas la neutralité fiscale idéduction de la taxe payée en
aval , généralement pratiquée . De ce fait, l'exploitant d'une école de
conduite ne bénéficie pas du droit à récupération de la T.V .A.
acquittée sur toutes les charges relatives à l'utilisation de son prin-
cipal outil de travail, le véhicule d'auto-école . Pour respecter le
principe fondamental de neutralité fiscale de la T . V .A., plusieurs
activités profes s ionnelles transports en commun public, transports
en commun du personnel, location de véhicule de tourisme, taxi,
ambulances ont été autorisées par voie réelemcnteire tdecret n° €7. 604
du 27 juillet 1967 n ou par voie de réponse ni in : stérielle à récupérer
la T . V . A . sur les véhicules de transports de personnes. Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour étendre cette
dLsposition aux exploitant s d'auto-écoles.

Taxe sur la voleur ajiatée (déductions).

3636. — 12 octobre 1981 . — M. Christian Nuccl appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur iimpossi-
brlité pour les auto-écoles de récupérer la T . V .A . sur les véiicules
utilisés dans l'exercice de leur profession . Les véhicules écoles
comportent en effet des aménagements réglementaires obliga-
toires, spécifiques à leur fonction :doubles commandes, marques
extérieures, etc . n au tnéme titre que d'autres véhicules qui béné-
ficient de l'exonération de la T.V .A. comme les taxis, les ambu-
lances, etc . Il lei demande les mesures qu'il entend prendre pour
que t'ensrienernent de la conduite puisse bénéficier du droit à
la déduction de la T .V .A. qui grève l'achat et l'entretien des
vé :: cu :es de transport de personnes utilisés à des fins profes-
sionnelles .

Taxe sur la valeur ajoutée idée.. .tiens).

3640 . -- 12 octobre 1981 . — M. Louis Philibert appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé do budget sur les modalités
d'assu ;ettieseme't de. . écoles de conduite automobile au régime
de la T . V . A . Il lui indique que les auto-écoles n'ont pas la pessi-
bilité de récupérer la T . V . A . sur leur outil de travail . alors qu'elles
sont soumise, à cette T . V. A . Il lui demande s ' il est de ses intentions
de revoir cette situation et s'il prévoit une concertation avec
l'ensemble de le profession, prochainement.

Taxe sur la valeur ajoutée idéductior.sv.

3730. — 19 octobre 1981 . — M . Paul Duraffour attire de nouveau
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
si : .,atio q des exploitant, d'auto . émue . En effet un certain nombre
d 'entre eux rencontrent de grandes difficultés du fait notamment
d'une dimi .uttion en valeur réelle de leur rémunération depuis
vingt ans . De plus les exploitant- d'auto-école s'estiment lésés par
le fait que leur est refusée la possibilité de déduire la T .V .A.
alfrre :tte à l'acquisition de leurs véhicules, véhicules pourtant
spécialement aménagés pour l'enseignement de la conduite et instru-
ments indispensable., de leur activité . Il lui demande donc quelles
mc, :rrvs il envisage de proposer afin de répondre aux préoccupa-
tions de ces personnes.

Tore sur la valeur ajoutée (déduction .si.

3934. — 19 octobre 1981 . -- M. Gabriel Kaspereit ex pose à M . le
ministre délégué chargé du budget que les auto-écules se v . n ient
privées du droit de récupérer la taxe sur la valeur ajoutée qui
grive l'acquisition des véhicules d'enseignement de la conduite auto
mobile . Pour motiver ce relus les services fiscaux observent quo
les véhicules conçus pour le transport des personnes n'ouvrent pas
droit a déduction de T .V .A . Cette manière de voir méconnait le
fait que les véhicules qu ' emploient les auto-écoles sont agencés pour
l'enseignement de la conduite et non pour le transport, comme
l'attestent les aménagements spéciaux dont ils font l'objet . De plus
l ' optique de l'administration fiscale dénature la T .V .A. en trans-
formant cet impôt sur la dépense en un impôt sur l'investissement
Cette doctrine a, pour la profession, des conséquences d'autant
plus regrettables que les véhicules considérés ne bénéficient pas,
en dépit de leur usage a des fins éducatites, du taux réduit de
T .V .A . et que les auto-écoles se sont vu refuser l 'exonération
de cette taxe pour leurs prestations d 'enseignement . Il lui demande

quelles mesures il compte prendre pour rendre applicables aux
acquisitions de téhicules utilisés par les auto-écoles les dispositions
de la loi n " 66-10 du 6 janvier 1966 qui prévoit, par son article 17,
que la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les éléments de prix
d ' une opération imposable est déductible de la taxe sur la valeur
ajoutée applicable à cette opératio t.

Taxe sur la valeur ajoutée ,déductions).

4384. — 26 octobre 1981 . — M . Georges Delfosse demande à M . le
ministre délégué chargé du budget quelles mesures il entend pren-
dre pour répondre aux préoccupations des directeurs d'auto-école
qui souhaitent que leur soit reconnu le droit de récupérer la T . V
sur l'acquisition des véhicules d'enseignement de la conduite auto-
mobile.

Réponse . — Il a toujours été de règle dans le dispositif de la
taxe sur la valeur ajoutée que les véhicules conçus pour le trans-
port des personnes soient exclus du droit à déduction . Ce principe
répond à des préoccupations budgétaires et a pour objet d'éviter
que des véhicules de tourisme susceptibles d'étre utilisés à des
fins privées puissent bénéficier d'une détaxation le-squ i lle sont
acquis par des redevables de la T .V .A . Compte tenu de l'importance
que revêt l'application de ce principe pour les finances publiques,
i'. ne peut y être dérogé . Il est indiq„r entin que si les véhicules
utilises pour le transport public de personnes outrent droit à
déduction, c ' est en raison du fait qu'ils sont affectés à une exploi-
tation dont c'est précisément l'objet.

Impôt sur le revenu n hr i,'fires indnstricls e t comn n crcir,ur).

1842 . -- 31 août 1931 . — M . Henri de Gastines expose à M. le
ministre délégué chargé du budget qu'un chaudronnier-serrurier
exerçant en entrcpriee individuelle était au régime du forfait jus-
qu'au 31 décembre 197:3 . Au cours de l ' année 1969, une erreur a été
commise dans la présentation du tableau d ' amortissement . Au lieu
de retenir la valeur hors taxe de l 'immobilisation, il a été pris le
montant hors taxe diminué de la 'I' \' .A, d 'ou une diminution de la
base d 'amortissement . Lors de son passage au régime du bénefice
réel simplifié le I d' janvier 1974, le bilan de départ a repris cette
base erronée . L 'admin i stration, au cours d ' un contrôle récent, s 'est
aperçue de cet erreur et l'a réintcgr' dans les bénéfices impo-
sables de la première année soumise au bénéfice réel . Malgré une
réclamation, l'administration fiscale maintient le redressement, ce
qui a pour conséquence de pénaliser l'intéressé à double titre :
d'une part, il n'a pu comptabiliser des amortissements suffisants;
d'autre part, il est impose sur un bénéfice sans existence réelle.
Il lui demande quel est son point de vue au sujet d,- cette affaire
et, d'une manière générale, il souhaiterait savoir sa position en ce
qui concerne les erreurs matérielles commises pendant une période
forfaitaire au titre des immobilisations et reprises pendant des
périodes soumises .,u bénéfice réel . Ces erreurs peuvent-elles faire
l'objet d'un redressement.

Réponse . — Le vérificateur était fondé, pour fixer la valeur au
bilan de culture de l ' exercice !974 de l'immobilisation amortissable
virée dans la question, à retenir la valeur d'origine hors T .V .A.
et à déduire de cette valeur tant la dépréciation normale prise en
compte pour la détermination des bénéfices forfaitaires que les
amortissements pratiqués au titre de 1974 . Ise contribuable de son
côté avait droit a la rectification symétrique au bilan d 'ouverture
de l'exercice 1974 de l 'erreur résultant de la double déduction de la
T.V .A. dès lors, que ce bilan n'était pas la reprise du bilan de
clôture d ' un exercice prescrit . Ces précisions ont été déjà données
dans une réponse à une question n" 31 :11 du 15 juin 1978 posée en
termes semblables par l'honorable parlementaire et publiée au
Journal officiel, Débats A . N ., du 19 juin 1979, p . 4534.

Droits d 'euregistrerueut et de timbre
(esrcgistrerru'nt : 'nidations de jonissuncel.

2513 . — 21 septembre 1981 . — M . Louis Philibert expose à M. le
ministre délégué chargé du budget nue la loi du 26 décem-
bre 1969, dans son article 3-1 . 1", prévoit que le droit d 'enregistre-
ment dû par non-preempleur est réduit à 4,80 p . 100 lorsque
le bien acquis est susceptible d ' améliorer la rentabilité de l 'exploi-
tation, apres avis demandé à la commission départementale des
structures agricoles . Or des agriculteurs se voient répondre qu ' • en
l 'absence du décret expressément prévu dans le texte législatif,
ils ne peuvent escompter le bénéfice du taux réduit ,, Il lui
demande s'il peut lui indiquer quelles décisions il compte prendre
en vue de la publication rapide du décret d 'application.

Réponse . — Le régime d'imposition des mutations a titre onéreux
de biens ruraux susceptibles d 'améliorer la rentabilité des exploita-
tions agricoles, rappelé dans le eedou rosée, qui résultait de
l'article 3 . 11 . 1 " de la loi u 69-1168 du 26 decembre 1969 portant
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simplifications fiscales, a été abrogé par l'article 76 de la loi de
finances pour 1972 codifié à l'article 702 du code général des impôts.

'Cet article prévoit que le taux de la taxe de publicité foncière ou

du droit d'enregistrement pourra être ramené à 4,80 p . 100 en ée
qui concerne les acquisitions susceptibles d'améliorer la rentabilité
des exploitations agricoles chaque fois que ces acquisitions concour-

ront à atteindre la surface irdn: sin d'installation 'S .M .I .( et que
ce môme régime de faveur pourra être applique dans tous les autres
cas s'tsceptibles d'améliorer la rentabilité des exploitations agricoles,

dans des conditions fixées par décret . lin décret d'application a etc
pris au titre des acquisitions concourant à atteindre la surface mini-

mum d'installation . Ses dispositions sont codifiées aux articles 266 ter

à 266 seules de l'annexe III au code général des impôts . En revanche,

le décret tendant à l'application des dispositions de l'article 702 du
code général des impôts pour d' ulves types d'acquisitions suscep-
tibles d'améliorer la rentabilité des exploitations agricoles n'a pas eh .
pris . Mais, dès lors qu 'une refonte des droits de mutation à titre
onéreux est à l'étude dans le cadre des réformes fiscales à opérer,

le problème du régime fiscal des acquisitions de nature à anmliucér
la rentabilité des exploitations agricoles ne manquera pas d'être
examiné à cette occasion.

Impôt sur le revenu 'bénéfices industriels et cnninierciauxl.

2895 . — 28 septembre 1981 . — M. Gérard Istace appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur l'application
du système dit du forfait fiscal ., applicable aux petits commer-
çants et artisans . Fixé pour une période de deux ans, le bénéfice
forfaitaire doit correspond' e, d'après l 'article 51 du code général
des impôts, < au bénéfice que' l 'entreprise peut produire norma-
lement Or l'administration fiscale majore généralement de 10 à

15 p . 100 la deuxième année, ce qui, en période de difficulté écono-
mique, tend à pénaliser les petites entreprises commerciale., et

artisanales . En conséquence, il lui demande si l'établissement d'un
forfait annuel avec l'accord de l'administration fiscale pourrait être
envisageable pour certains petits commerces.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 51 du
code général des impôts, le montant du bénéfice forfaitaire évalué
par le service des impôts doit correspondre au bénéfice que l ' en-
treprise peut produire normalement . Par ailleurs, l'article 302 ter 5
du même cotte dispose que les forfaits de bénéfices sont établis
par année civile et pour une période de deux ans ; les montants
servant de base à l'impôt pensent être différents pour chacune
des d .-ux années fie celte période . La possibilité de différencier
le bénéfice de chacune de ces deux années est précisément destinée
à permettre d'évaluer, avec le maximum d'exactitude, le bénéfice
fiscal des entreprises . Ainsi, les forfaits doivent tenir compte des
réalités des petites entreprises et, en particulier, de l'évolution
des marges dans l'activité considérée et de celle des charges impo-
sées à l'entreprise . Ils sont, sous réserve d 'une adaptation à chaque
entreprise, établis sur la base des monographies professionnelles
élaborées par l'administration et communiquées aux organisations
professionnelles qui peuvent présenter leurs observations 'art . 302 ter-
2 bis du code général des impôts( . En outre, les forfaits sont
déterminés dans le cadre d'un procédure contradictoire et, en
cas de désaccord, sont fixés définitivement par l ' organisme pari-
taire que constitue la commission départementale des impôts directs
et des taxes sur le chiffre d'aftaires . Enfin, les contribuables peuvent
produire une réclamation s'ils estiment que leur forfait a été fi :.ié
sur des bases excessives . En définitive, il apparait que l'ensemble
de ces dispositions, loin de pénaliser les petits commerçants et
artisans, est, au contraire, particuliérement adapté à la spécificité
et à la dimension de ces agents économiques . A cet égard, l'éta-
blissement d'un trillait annuel ne serait pas de nature à améliorer
les dispositions existantes, niais engendrerait des contraintes nou-
velles pour les contribuables allant à l'encontre d ' une nécessaire
simplification de leurs obligations . Au demeurant, il est loisible
aux exploitants d'e,'iter pour le régime simplifié d'imposition visé
à l'article 302 septies, A bis, du code général des impôts, lequel
comporte une détermination réelle et annuelle du résultat d'exploi-
tation et des obligations fiscales également allégées.

Impôt sur le revenu 'bénéfices industriels et commerciaux).

3019 . — 28 septembre 1981 . — M . Pierre Bas expose à M . le minis-
ministre délégué chargé du budget que dans le s Nouveau Journal
du vendredi 14 août 1981, dans un article remarqué, M . Hugues-
Vincent Barre écrit : • Le vin sert aux contrôleurs des impôts pour
contrôler les restaurateurs . Le fisc compte les bouteilles rentrées
et il les taxe sur la base de trois fois le prix d 'entrée . Du coup,
les restaurateurs pratiquent sur la note trois fois le prix d ' achat
normal . Et quand on ne peut pas taxer les bouteilles parce qu'il y
a un tonneau, on interdit la vente au tonneau . ► Il lui demande
s'il ne serait pas possible que le fisc participe également à la

lutte contre la vie chi're, contre l'inflation galopante et à la
défense de la production viticole française en renonçant à ce
procédé d'estimation abusif qui pénalise les restaurateurs, les
clients, le vin et roux qui le produisent . La solution ne serait-elle
pas de commencer par réduire l'estimation fiscale de trois fois le
prix d 'entrée à deux fois d'abord, et ensuite au prix réel.

Réponse . — Pour apprécier le degré de sincérité des comptabilités
ou pour reconstituer les r isultuts déclarés lorsque la comptabilité
n'est pas régulière et probante, l'administration recommande à
ses agents de ne pas se ro férer à des pourcentages de bénéfices
uniformes pour toutes les entreprises appartenant à la même
branche professionnelle, trais de retenir les taux effectivement
pratiqués par l'ent reprise vérifiée, calculés par comparaison des
prix d'achat et de vente constatés pour les produits en cause.
Les services fiscaux se bornent donc à tirer les conséquences des
conditions réelles d'exploitation telles qu'elles sont créees par les
exploitants eux-mêmes . En outre, les redressements envisagés à
l'issue d'une vérification sont normalement effectués selon une
procédure contradictoi r e au cours de la""^e'i :r le contribuable est
appelé à formuler ses observat'ons . En cas de désaccord, le diffé-
rent peut être soumis à l'avis de la commission départementale
des impôts directs et des taxis sur le chiffre d'affaires compé-
tente pour examiner les litiges relatifs aux circonstances de fait
propres à chaque affaire . Lorsque les conditions d ' une imposition
d'office sont réunies, l'administration est tenue de porter à la
connaissance du contribuable les bases d'imposition correspondantes
ou les cléments servant à leur calcul, en précisant les modalités
de leur détermination . Enfin, dans sous les cas, les contribuables
peuvent contester les impositions établies, d'abord devant l'admi-
nistr ation, pat voie de réclamation écrite, puis devant les juri-
dictions compétentes auxquelles l'administration est tenue de faire

connaitre la méthode de reconstitution des résultats adoptée par
elle et les calculs précis opérés pour déterminer les bases d'impo-
sition (Conseil d'Etat, 20 février 1981( . Dans ces conditions, l 'action
des vérificateurs ne saurait avoir les conséquences évoquées dans
l'article cité par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

3113 . -- 28 septembre 1981 . — M . Marcel Dehoux attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
des agriculteurs dont les troupeaux ont été victimes de la brucel-
lose . 11 fait remarquer que les agriculteurs, soumis au régime du
forfait calculé en fonction de la superficie de leur exploitation,
sont imposés sans tenir compte de la perte de l'outil de travail.
Il fait également remarquer que les agriculteurs, soumis au régime
du bénéfice réel, sont imposés inévitablement sur la vente forcée
de ce même outil de travail . B demande si un aégrèvement petit
être envisagé afin de pallier ces problèmes.

Réponse . -- Les réales fiscales actuellement en vigueur n'ont
aucune incidence défavorc :ble pour les éleveurs dont les troupeaux
sont atteints par la brucellose . En effet . les exploitants, de, loin les
plus nombreux, qui relèvent du forfait agricole, sont imposés d'après
un barème moyen qui ne tient pas compte des indemnités att r ibuées
par suite de brucellose. En outre, les exploitants victimes d'épizootie
peuvent, sous certaines condition-, demander tune réduction de leur
forfait. pour tenir compte de leurs pertes réelles (article 64 .5 du
code général des Impôts( . Quant aux agriculteurs soumis à tin régime
de bénéfice réel, ils doivent déclarer l 'ensemble de leurs recettes,
qu'elles présentent ou non un caractère exceptionnel . :dais celte
règle générale, qui s'applique d'ailleurs à toutes les catégories '.e
revenus, ne défavorise nullement les éleveurs . En effet, les indem-
nités qu ' ils perçoivent ont seulement pour conséquence de compen-
ser la diminution de la valeur de leur s stocks consécutive à l'abattage
des animaux . Par suite, lorsque le montant des indemnités corres-
pond a la valeur réelle du cheptel, le revenu imposable de l'exploi-
tant ne subit aucune majoration du fait de l'indemnisation . En
revanche, si l'indemnité reçue est soit inférieure, soit supérieure
à la valeur du cheptel, la comptabilité de l 'éleveur enregistre, selon
le cas, un défici) ou un bénéfice qui t r aduit la situation réelle de
l ' exploitation . Ces précisions paraissent répondre aux préoccupations
exprimées par l'auteur deja question.

Impôts sur le revenu (charges déductibles).

3170 . — 5 octobre 1981 . — M . Jean-Pierre Kuchelda attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur les condi-
tions restrictives au plan fiscal concernant la déduction du revenu
des dix premières annuités des emprunts contractés pour l ' acqui-
sition, la construction ou les grosses réparations de l ' habitation
principale in .' 638, 4 524) . Quand le propriétaire n'habite pas encore
l'immeuble, la déduction est possible s'il prend l'engagement de
l'affecter à son habitation principale avant le 1" janvier de la
troisième année qui suit celle de la conclusion du contrat de prêt
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(n" 638, § 526) . Dans le cas précis qui '.e préoccupe, le propriétaire
ne peut bénéficier de cet avantage du fait qu'il occupera le loge-
ment qu'il vient d'acquérir à la date de février 1984, soit avec
un mois de retard sur la date légale . Il ' ut demande par conséquent,
si, au moment même où l'on parle d'aménagement de la retraite,
il n'est pas possible de prolonger le délai ø »•inq ans pour ceux
qui prendraient leur retraite dans ces limites.

EÉponse . — La faculté offerte aux contribuables de déduire de
leur revenu imposable les dix premières annuités des intérêts d'em-
prunts contractés pour l'acquisition, la construction ou les grosses
réparations des logements dont ils se réservent la jouissance cun s ti-

tue une mesur e dérogatoire aux principes généraux de l'impôt sur le
revenu . En effet, seules sont normalement déductibles pour l'assiette
de celui-ci les dépenses qui concourent à l'acquisition ou la conser-
vation d'un rs 'enu imposable . En raison du caractère exceptionnel
de cette mesura, le législateur en a réservé le bénéfice aux loge-
ments affectas \ l'habitation principale des contribuables ou qui
sont destinés à rscevoir une telle affectation dans un avenir rap-
proché . Dans ce dernier cas, les intéréts acquittés avant l'occupation
de l'immeuble sont admis en déduction si le propriétaire prend et
respecte l'eng. .gement d'y transférer son habitation principale avant
le i d janvier rte la troisième année qui suit celle de la conclusion
du contrat de prêt . Une extension de ce délai de trois à cinq ans
ne peut étre envisagée car elle permettrait l'octroi d'avantages
fiscaux pour l'acquisition ou la construction d , logements qui, au
cours d'une longue période, ne seraient utilisés que comme résiden-
ces secondaires .

Taxe su s la valeur ajoutée ([arrt.

3235 . — 5 octobre 1981 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de M. le

ministre délégué chargé du budget sur la grave crise que subit
présentement l'industrie automobile française . 11 constate que dans
ce secteur le hômage ampute parfois de 30 p . 100 les salaires de
la plupart des travailleurs et que les licenciements deviennent de
plus en plus fréquents . Il lui signale qu' il serait désastreux pour
notre pays que son industrie automobile, hier encore à la pointe
du progrès technique et de l ' expansion, suive le funeste exemple
de ses industries sidérurgiques et textiles . C'est eoarquoi il lui
demande si, dans le cadre de son plan antichômage, le Gouverne-
ment a prévu des mesures spécifiques en Ie veur de l'industrie auto-
mobile, et notamment la baisse du taux T .V .A. très élevé

(33 p . 100,, auquel sont assujettis actuellement les acquéreurs d'auto-
mobiles . Il lui fait remarquer que cette mesure am ait non seule-
ment pour effet d 'assurer une relance rapide du secteur concerné,
mais serait aussi conforme au programme du parti socialiste qui
prévoit . la baisse du taux de T.V .A . sur les produits de consom-

mation courante ,

Réponse . — Le Gouvernement ne petit s'engager dans la voie
d'un abaissement du taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable
aux véhicules automobiles. En effet, outre qu'elle ne manquerait
pas de susciter des demandes analogues de la part d 'autres branches
d'activité, une telle mesure entrainerait des pertes de recettes
considérables dont la nécessaire compensation exigerait des trans-
ferts particulièrement délicats à opérer sur l ' ensemble des entre-

prises et des c-nsommateurs.

Impôt sur le revenu 'quotient familial).

4540 . — 2 novembre 1981 :— M. Vincent Porelll attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sun- la situation
des personnes seules divorcées ayant des enfants a charge face à
l'impôt sur le revenu. Une personne seule divorcée ayant des
enfants à charge pour lesquels elle ne perçoit ni pension alimentaire
ni aide sous quelque forme qu 'elle soit par l ' autre parent est désa-
vantagée par rapport à une personne veuve . En effet, une femme
divorcée ayant par exemple deux enfants à charge a droit à
2,5 parts alors que la veuve, elle, a droit à trois parts . Or, dans
la vie les deux situations sont similaires et entrainent les mêmes
difficultés du fait de l'absence de l ' un des parents . Il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable que les personnes seules puissent béné-
ficier, en ce qui concerne le nombre de parts familiales pour
l 'impôt sur le revenu, des mêmes avantages que les veuves.

Repense . — Le système du quotient familial a essentiellement
peur objet de proportionner l 'impôt à la faculté contributive de
chaque redevable, celle-ci étant appréciée eu égard, non seulement
eu montant du revenu global de l'intéressé, mais aussi au nombre
de personnes qui vivent de ce revenu . Strictement, seules la situation
et les charges actuelles du contribuable doivent donc être prises
en considération pour la détermination du nombre de parts . Sans
doute, la loi accorde t-elle deux parts et demie à la veuve ayant
un enfant à charge alors que la femme célibataire n'a droit qu ' à
deux parts en pareil cas . Mais il s'agit là d'une mesure exception-
nelle répondant au souci du législateur d 'éviter que le décès de

l ' un des époux ne se tr aduise par une modification du statut fiscal
de la famille . Elle doit, par suite, comme tous les iextes dérogatoires
au droit commun, conserver une portée limitée . Un alignement du
régime des célibataires et des divorcées sur celui des veuves ne
manquerait d'ailleurs pas d'être ressenti conm?e une pénalisation
du mariage dan, la mesure où notamment, un couple vivant en
union libre eter un enfant à charge bénéficierait de trois parts et
demie au lieu de deux parts et demie pour un couple légitime
ayant les mêmes charges.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

4574. — 2 novembre 198i . — M. Guy Bêche appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le sentiment
d'inéquité dans lequel se trouvent les handicapés ayant recours
à mie tierce personne pour effesiuer les actes de la vie courante.
En effet, aucune déduction de cette charge des revenus imposables
n 'est actuellement prévue par la réglementation . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre et dans quels
délais pour mettre en rouvre une politique dans ce do : aine,
ceci, dans un double souci de justice et de solidarité vis-à-vis
des handicapés.

Réponse . — En vertu du principe posé par l'article 13 du code
général des impôts, seules les dépenses engagées pour l'acquisition
nu la conservation du revenu sont admises en déduction pour la
détermination du revenu imposable . O,, les frais exposés pour
l'emploi d'une tierce personne présentent le caractère de dépenses
d'o rdre personnel . l .a déduction souhaitée irait donc à l'encontre
des principes régi-saut l'impôt sur le revenu . D'autre part, si une
telle déduction était admise, il serait difficile de rte pas l'étendre
à d'autres catégories de frais de caractère personnel . Une telle
orientation ne saurait être envisagée . Cela dit, il est rappelé que
les personnes handicapées bénéficient, lorsqu'elles sont de condition
modeste, d'un système d'abattements spécifiques . A cet égard, la
loi de finances pour 1982 accentue les avantages consentis en
faveur des intéressés . Ainsi, les contribuables invalides, dont le
revenu net global n'excède pas 32500 francs au lieu de 28600 francs
auparavant, ont droit maintenant à une déduction de 5260 francs
,au lieu de 4630 francs' sur le montant de leur revenu imposable.
De même un abattement de 2631) francs tau lieu de 2315 francs)
est prévu en faveur de -ceux dont le revenu est compris entre
32 500 francs et 52 600 francs ,au lieu de 46 300 f r ancs) . La même
loi complète d'autre part le dispositif existant en faveur des
handicapés sur le plan du calcul du quotient familial . Désormais, en
effet, tous les invalides au sens de l'article 195 du code général
des impôts, bénéficient, quels que soient leurs revenus et leur
situation de famille, d ' une demi-part supplémenta i re, de quotient
familial . Ces deux séries de mesures vont dans le sens des préoccu-
pations exprimées dans la question.

Impôts et taxes (contrôle et cottentieur).

4584 . — 2 novembre 1981 . — M. Lucien Cot'queberg expose à
M . le ministre délégué chargé du budget que, du fait de la crise
économique qui s'est développée en France durant le dernier sep-
tcnnat présidentiel, et notamment par suite du chômage et de la
restriction des revenus des couches soc taies modestes et moyennes,
des situations de détresse se sont créées à un point que la croissance
passée avait fait oublier. C 'est ainsi que, dans certains cas, des
dettes envers le Trésor public n'ont pu êt r e acquittées et, jusqu ' à
ce qu 'intervienne le renversement de tendance attendu, ne peuvent
l 'être. 11 a eu à sa connaissance le cas d'un chômeur parvenu en
fin de droits, soumis néanmoins au paiement de la taxe d 'habitation
et dans la totale impossibilité de l' acquitter. Dans ces conditions,
et comme le prévoient les articles 1841 et suivants et 1906 et
suivants du code général des impôts, des poursuites ont été exercées
par les comptables du Trésor compétents et des saisies effectuées
par des agents huissiers du Trésor . Le contribuable dont le cas
a été évoqué ci-dessus s' est ainsi vu saisir tout son mobilier, avec
pour seule limite celle posée par l 'article 592 du code de procédure
civile ancien . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui parait pas
opportun de recommander à ses services de s'abstenir désormais de
procéder à des saisies envers des contribuables demandeu r s d ' emploi,
ne bénéficiant plus que de l' allocation de fin de droits.

Réponse . -- La situation des personnes touchées par le chômage
n 'a pas échappé au Gouvernement et, ainsi que cela a été annoncé
au Parlement, il a été décidé que leur seraient désormais accordés
systématiquement d'une part, un large étalement des droits, d'autre
part, la remise gracieuse de la majoration de dix pour cent pour
paiement tardif . En outre, il a été demandé aux comptables du
Trésor de signaler spontanément aux services extérieurs de la
direction générale des impôts — chargés de liquider les imposi-
tions -- celles des situations de l'espèce qui leur paraitraient
justifier des mesures de modération chaque fois qu 'ils n 'auraient
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pas été avisés qu'un examen gracieux était déjà en cours après
une demande directe du contribuable auprès des services fiscaux.
C' est dire que si, exceptionnellement, des poursuites sont doréna-
vant entreprises, ce n' est qu'a titre uniquement conservatoire, afin
de sauvegarder les droits du Trésor en attendant que les cotisations
maintenues soient définitivement fixées par les services locaux de
la direction générale des impôts . L'ensemble des dispositions qui
viennent d'être arrêtées doit permettre de réduire au minimum
les difficultés signalees et parait, par là même, de nature à
répondre aux légitimes préoccupations de l'auteur de la question.

Plus-values : imposition (activités pro fessiutinelles).

5004 . — 9 novembre 1981 . -- M . Michel Suchod appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
commerçants soumis au régime du forfait et qui bénéficient de
l 'exonération des plus-values professionnelles lorsque leurs activités
professionnelles sont exercées depuis cinq ans au moins . Cette
exonération vise en particulier la plus-value sur la vente d'un fonds
de commerce . En revanche, si ce même fonds de commerce est
donné en gérance libre, c'est la date de mise en gérance qui est
retenue comme point de départ du délai de cinq ans et non plus
la date de création . Or, une location peut être faite dans le but
de laisser à l'acheteur le temps de t rouver les fonds nécessaires,
d'autre part, être inférieure à une année et enfin, c'est à la même
personne que le fonds est donné en gérance, puis vendu . Le vendeur
va alors se trouver contraint d'ajouter à ses revenus l'intégralité
de la vente, dont il devra donner plus du tiers à l'1 R .P .P . (plus-
value à court termes, bien que ce fonds suit le fruit du travail de
presque toute une vie . En conséquence, il lui demande de lui préciser
s'il ne peut y avoir de circonstance particuliérc tendant à maintenir
le point de départ du délai de cinq ans à la date de création ou
d ' acquisition d'un fonds de commerce lorsqu'il y a uns mise en
gérance libre pour un temps limité et que le gérant et l 'acheteur

sont une seule et même personne.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

9373 . — 8 février 1982 . — M. Michel Suchod s 'étonne auprès de

M. le ministre délégué chargé du budget de n'avoir pas obtenu

de réponse à sa question écrite n" 500.1 (publiée au Journal officiel

du 9 novembre 1981) relative à la situation des commerçants soumis
au régime du forfait et qui bénéficie de l ' exonération des plus-values
professionnelles lorsque leurs activités professionnelles sont exercées
depuis plus de cinq ans au moins . Il lui en renouvelle donc les

termes.

Réponse . — L'exonération des plus-values prévue par l'article
151 septtes du code général des impôts est subordonnée . dans le

cas de cession de fonds de commerce donnés en gérance libre, à la
condition que l 'activité de loueur de fonds ait été exercée pendant

au moins cinq ans a compter de la mise en gérance. Lorsque,

comme dans la situation exposée, cette condition n 'est pas remplie,

les plus-values ne peuvent normalement qu'être soumises à l ' impôt
selon le régime des plus-values professionnelles prévu aux art:

cles 39 duodecies et suivants du code déjà cité. Une mesure de
tempérament ne pourrait à cet égard être envisagée que si les
circonstances de fait la justifiaient particulièrement . S ' agissant donc

d' apprécier des situations d'espt ce, l'administration ne pourrait
prendre parti qu'après enquête dans chaque cas particulier . Cela
étant, il est précisé que les plus-values réalisées lors de la cession

d 'un fonds de commerce acquis ou créé depuis au moins deux ans
sont pour l 'essentiel généralement constituées par des plus-values
à long terme, lesquelles sont, à défaut de pousoir bénéficier de
l'exonération, soumises à un impôt proportionnel calculé au taux

réduit de 15 p . 100.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

5139. — 9 novembre 1981 . — M. Gérard Chasseguet fait part à

M. le ministre délégué chargé du budget des vives inquiétudes

des chefs d 'entreprise à la veille de l ' échéance du 15 décembre

prochain, date d'exigibilité cle la taxe professionnelle, en raison de
son incidence économique néfaste sur l'investissement et l'emploi.

[l est clair que, six ans après sa mise en place, cet impôt a sub-
stitué de nouvelles injustices aux anciennes iniquités de la patente.

En effet, la taxe professionnelle, impôt très lourd dont la charge
ne cesse de croître, décourage les investissements et l'embauche,
fausse le jeu de la concurrence interne et amoindrit la résistance

des entreprises françaises à la compétitivité internationale . Face à

l 'inadaptation d ' une telle ponction fiscale à la situation présente,
Il lui demande, compte tenu des promesses qui ont été faites en

vue de l 'allégement de cette taxe, de lui préciser ses intentions à
cet égard ainsi que les procédures qu'il envisage de mettre en
oeuvre en faveur des entreprises qui ne pourraient l 'acquitter sans

compromettre définitivemen : leur existence .

Réponse . — Ainsi qu'il ressort du rapport déposé par le Gouver-
nement sur le bureau des deux assemblées au mois d'août dernier,
la réforme de la taxe professionnelle envisagée par la loi du 10 jan-
vier 1980 consistant à asseoir cette taxe sur la valeur ajotuée des
entreprises entrainerait d'importants transferts de charges entre les
contribuables et des transferts de ressources entre les collectivités.
Une réflexion complémentaire parait donc nécessaire avant d'entamer
une réforme de cette taxe . Cela dit, et dans l'immédiat, en vue
d'atténuer les effets des hausses les plus marquées de certaines
cotisations de taxe professionnelle, un dispositif très complet a «té
mis en place pour 1931 . C ' est ainsi que les redevables qui constatent
une forte augment .tion de leurs cotisations ont la possibilité de
demander des délais de paiement à leur comptable du Trésor. Des
dégrèvements peuvent également être prononcés par le service des
impôts lorsque la taxe professionnelle constitue une charte de
nature à mettre l 'entreprise en réelle difficulté ou à compromettre
son existence . Tel est le cas lorsque la cotisation de taxe profession-
nelle due au tit re de 1981 a subi une hausse trè s marcuée par
rapport à celle de l 'année précédente ou lorsque, du fait de la
conjoncture, l'entreprise se trouve dans une situation délicate sus-
ceptible d 'avoir des cunséqueuces sérieuse sur le niveau de l'emploi.
A cet égard, les demandes en remises gracieuses présentées par les
petites entreprises font l'objet d'un examen particulièrement atten-
tif. En outre, pour faciliter les démarches des contribuables et accé-
lérer les décisions, un comité départemental a spécialement été
constitué afin d'examiner très concrètement la situation de chaque
redevable, de chercher une solution adaptée à ses difficultés et de
statuer dans un e's,>rit de large comprehension . Ces dispositions ont
été portées à la connaissance des intéressés par l'envoi d'une lettre
d 'information jointe aux avis d'imposition.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

5141 . — 9 novembre 1981 . -- M . Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur la part impor-
tante laissée à la charge des familles par la loi n" 78-11 du 4 jan-
vier 1978 en ce qui concerne les frais d ' hébergement des personnes
âgées hospitalisées en « long séjour, . La sécurité sociale n ' assure
que te forfait des soins et le coût de l ' hébergement reste à la

1 charge de l' assuré ou de sa famille. Le recours à l 'aide sociale t e
peut être revendiqué que par un nombre réduit de familles . L s
frais d ' hébergement restent très élevés. Compte tenu de la charte
fort lourde qui pèse sur l'assuré ou ses proches, il lui demande
s' il ne pourrait être tenu compte de ce type de déper,es poar
le calcul de l'imposition sur le revenu des personnes cuncern, es.
il souhaiterait connaitre les modalités qui pourraient être mises
à l'étude pour régler cette question dans le sens qu'il vient de
lui suggérer.

Réponse . — Les dispositions de l ' article 156-II-2" du code général
des impôts permettent de prendre en considération, pour l'éta-
blissement de l'impôt sur le revenu, la situation des enfants qui
supportent les frais d ' hébergement de leurs parents hospitalisés.
Les intéressés peuvent en effet déduire de leur revenu global le
montant des dépenses engagées à ce titre dans la mesure où
celles-ci procèdent de l'obligation alimentaire prévue aux arti-
rIes 205 et suivants du code civil.

se_	

Plus-values : imposition (immeubles).

5230 . — 16 novembre 1981 — M. Lofe Bouvard expose à M . Is
ministre délégué chargé du budget que l'article I'' de l'instruc-
tion du 5 mai 1977 de la D.G .I . publiée au 8 .0, D . G . 1. 8-M-2-77
prévoit que les cessions de biens immobiliers intervenus après un
délai de détention de vingt ans ou trente ans sont exonérées de
l'imposition au titre des plus-values. II est précisé que, dans ce cas,
le délai est décompté à partir de la date du début d ' exécution
des travaux de construction . L'article 5 de la même instruction
prévoyant le régime des abattements pour durée de détention
(5 p . 100 ou 3,33 p . 100 selon les cas par année de détention au-delà
de la dixième) précise que l ' application de ceux-cl se fait en fonction
de la date du début des travaux de construction . En revanche,
l ' article 4 du même texte précise que les majorations légales du
prix de revient (coefficient d'érosion monétaire par exemple)
doivent être décomptées à partir de la date d 'acquisition ou du
paiement de la dépense . Il lui demande si la position de l' admi-
nistration en cette matière ne sent :,le pas devoir être modifiée
dans le sens d'une uniformisation puisque dans deux cas (art . 1•'
et 5) on retient la date de début des travaux et dans le trolslème
Il est procédé à une ventilation du prix en fonction de la date de
paiement de la dépense.

Réponse . — C 'est la loi el'e-même — codifiée sous l'article 150 K
du code général des impôts — qui dispose que la date de l ' acquisi-
tion ou de la dépense détermine le coefficient d 'érosion monétaire
applicable au prix d'acquisition ou à ses majorations éventuelles.
Il n 'appartient donc pas à l ' administration d ' y substituer celle du
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début d'exécution des travaux de ccnstruction qui, en cas de
construction par le cédant, constitue . conformément aux disposi-
tions de l'article 150 M du code précité et par mesure de simplifi-
cation, le point de départ du délai d 'exonération de vingt ou
trente ans et du délai de dix ans au-delà duquel s'applique l'abatte-
ment de 5 p . 100 ou 3,33 p. 100 . Au demeurant, une telle substitu-
tion serait dépourvue de justification car les dépenses pouvant
s'échelonner sur plusieurs anées, elle conduirait à prendre en
compte une érosion monétaire supérieure à celle effectivement
constatée.

Banques et établissements financiers
(comptes d'épargne a long terme).

5325 . — 16 novembre 1981 . — M. François Morteiette attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
des comptes d'épargne à long terme qui viennent à l'échéance du
31 décembre 1982 . En effet, l'article 34 de la loi du 13 juillet 1978
précise qu'aucun C . E . L . T . ne peut étre contracté ou prorogé
après le 31 décembre 1981 si son expiration n'intervient pas après
le 31 décembre 1982 . Or, l 'explication donnée par les agents de
change diffère . Certains précisent qu'un C . E . L . T . expirant entre
le 1-' janvier 1982 et le 30 décembre 1982 petit titre prorogé une
dernière fois mais que, au contraire, un C. E . L . T . expirant le
31 décembre 1982 ne peut titre prorogé. Il aimerait conuaitre l'inter-
pr -cation des services du ministère des finances.

Réponse. — L'article 34 de la loi du 13 juillet 1978 relative à
l'orientation de l 'épargne ', ers le financement des entreprises a
organisé la disparition progressive des contrats d'épargne à long
terme en indiquant qu'aucun engagement ne peut plus être contracté
ou prorogé après le 31 décembre 1981 . A partir du I"' juin 1978 et
jusqu'au 31 décembre 1981, les nouveaux contrats n'ont pu titre
ouverts que pour cinq ans au plus et les anciens contrats venus à
expiration n 'ont pu être prorogés que pour cette même durée
maximum . Ces droits des épargnants doivent être appréciés en
tenant compte de la date à laquelle leur engagement d ' épargne
vient à expiration . Les contrats d'engagement d'épargne à long
terme échus entre le 1 juin 1978 et le 31 décembre 1981 compris
ont pu titre prorogés par les épargnants qui le désiraient, à deux
reprises, peur une durée de une ou plusieurs années supplémen-
taires dans la limite de cinq années, à la condition que cette
prorogation soit intervenue au plus tard le 31 décembre 1981,
minuit . Les épargnants dont les engagements d'épargne expirent
après le 31 décembre 1981 et avant le 30 décembre 1982, minuit,
ont dû, s'ils souhaitaient prolonger les effets de leur contrat
d 'épargne à long terme, renouveler leur engagement avant le
31 décembre 1981, minuit, c 'est-à-dire, en pratique, avant la ferme-
ture des guichets des établissements habilités ce même jour . Un
épargnant dont l'engagement expire le 31 décembre 1982 ne peut
dont proroger celui-ci.

Tire sur la valeur ajoutée (taux).

54él . — t0 novembre 1981 . — M. Robert-André Vivien rappelle
à h' . te ministre délégué chargé du budget que l'article 3-IV de
la loi de :inances pour 1978 tn" 77-1467 du 30 décembre 1977) a
prévu qu 'à compter du 1" janvier 1978 le taux majoré de la
T .V .A . s'applique aux opérations de crédit-bail et de location por-
tant sur les biens neufs ou d'occasion désignés à l'article 89 (4" ) de
l ' annexe III au code géneral des impôt;, à l'exception des locations de
courte durée n'excédant pas trois mois non renouvelables . Il lui
expose à cet égard les difficultés que connaissent les loueurs de
véhicules pour des périodes de longue durée, qui pratiquaient autre-
fois ce type de location avec un taux de T .V .A . de 17,60 p . 100.
Le mode de location en cause comporte plusieurs points : outre le
véhicule, il y a tous les services tels que l 'entretien (graissage,
vidange, mécanique, etc .(, les pneumatiques, les assurances, la four-
niture de véhicules de remplacement lors de panne ou d 'accident,
véhicules passibles, eux, de la T .V .A . a 17,11<) p . 100 . Une entreprise
de location pratique depuis la mise en vigueur (le la loi précitée
la for mule suivante : pour 50 p . 100, T .V .A . a 33,33 p . 100 sur le
véhicule ; pour 50 p . 100, T .V .A . à 17,60 p . 100 s 'agissant des
services . il lui demande si l 'entreprise en cause serait en règle en
cas de contrôle . Il souhaiterait savoir quelle serait la position de
l ' administration et si elle serait en droit de considérer que le par-
tage par moitié n 'est pas équitable . Il lui fait observer qu ' il serait
difficile, voire impossible, de justifier ce partage : tel client usera
ses pneus en 15 000 kilomètres, un autre en 40 000 kilomètres ; tel
client aura plusieurs accidents entrainant la fourniture d ' un véhicule
de remplacement, tel autre n'aura pas d'accident, etc . Une position
précise de l 'administration sur ce problème serait évidemment très
utile à l 'ensemble de ces professionnels.

Réponse. — Le taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée
s 'applique aux opérations de crédit-bail et de location portant sur
les biens neufs ou d ' occasion désignés à l ' article 89-4" de l'annexe III
au code général des impôts, à l'exception des locations de courte
durée n'excédant pas trois mois non renouvelables. Commentant
cette disposition dans l ' instruction du 9 mars 1978, publiée au
Bulletin officiel de la direction générale des impôts sous le n" 3 C-6-78,
l'administration a précisé que, pour les opérations de l'espèce, la
base d ' imposition à soumettre au taux majoré est constituée par
l'ensemble des sommes, valeurs, biens nu services reçus ou à
recevoir en contrepartie de la location . Elle inclut donc notamment,
outre le montant du loyer proprement dit, les charges qui incombent
nor malement au propriétaire litais qui sont supportées par le
locataire . Il en est ainsi, par exemple, de la taxe différentielle sur
les véhicules à moteur ivignettem, à l 'exception des cas où le pre-
neur en est redevable aux lieu et place du bailleur propriétaire,
et des taxes sur les cartes grises . Toutefois, les prestations four-
nies par les entreprises de location en sus de la mise à la
disposition des véhicules et qui font l 'objet d'une facturation dis-
tincte de celle du loyer proprement dit demeurent soumises au taux
normal . Tel est le cas des prestations de maintenance dont fait 'tat
l 'auteur de la question (entretien, réparation, remplacement de
pneumatiques . ..) et des sommes facturées distinctement aux clients
au titre de l'assurance du véhicule . Pour bénéficier ,de ce régime,
le bailleur doit déterminer sous sa propre responsabilité les
sommes réclamées en rémunération de ces différentes prestations,
sous réserve du droit de contrôle du service . Si le loyer est fixé
globalement, sans individualisation des sommes susceptibles de
bénéfcier du taux normal, il est soumis au taux majoré pour le
tout . 11 s 'ensuit qu'une entreprise de location n 'est pas en droit
de procéder à une ventilation for faitaire par moitié des recettes
soumises au taux de 17,6 p. 100 et de celles qui supportent un taux
de 33 1 3 p . 100. En effet, les recettes soumises à chacun de ces
deux taux doivent correspondre aux sommes facturées au client
au titre de chacune des catégories de prestations en cause.
Par ailleurs, la ventilation effectuée sur les factures doit
titre conf orme pour chacun des clients à la réalité des services qui
lui ont été rendus.

Plus-salues : imposition (irn•neublesI.

5452 . — 16 novembre 1981 . — M . Raymond Foret expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que deux personnes ont acquis
par devant notaire le 12 juillet 1973, l 'une l'usufruit d 'un immeuble,
l'autre la nue-propriété dudit immeuble . Dans la réalité des faits,
l ' usufruitier n'exerce son usufruit qu ' en partie puisqu 'il n ' occupe que
le rez-de-chaussée de l ' immeuble, le nu-propriétaire occupant le
premier étage . En cas de revente de la totalité de l' immeuble, il
semble, compte tenu de la réponse fournie à M . Ansquer tn" 20647),
publiée au Journal officiel le 14 décembre 1979, qu ' aucune plus-value

ne serait due . Il lui demande, dans cette hypothèse, si le vendeur
bénéficierait alors de l ' exonération de plus-value, telle que prévue à
l ' article 35-A ad code général des impôts et à l 'article 4 (I et ID de
la loi n" 76-660 du 19 juillet 1976.

Réponse . — Si, comme il semble, l' immeuble cité dans la question

constitue bien . au sens du paragraphe II b de l ' article 35 A et de
l'article 150 C a du code général des impôts, la résidence prin-
cipale à la fois de l'usufruitier et du nu-propriétaire, qui occupent
respectivement le rez-de-chaussée et le premier étage, l 'exonération
attachée à la cession de ces biens peut effectivement bénéficier
à chacun des intéressés et, en particulier, au nu-propriétaire, dans
la mesure où, conformément aux principes exposés dans la réponse
de M . Ansquer (J .O ., Débats A .N . du 14 décembre 1979, n" 20647),
ce dernier démontre qu il a obtenu de l'usufruitier qu ' il lui laisse la

libre disposition de l'immeuble. Mais cette exonération ne s'étend
pas pour autant à la totalité des droits en usufruit et en nue-
propriété qui sont cédés . Elle est limitée, conformément aux dispo-
sitions légales précitées, à la fraction de ces droits correspondant aux
locaux effectivement utilises par leurs titulaires à titre de résidence
principale . C'est ainsi, au cas particulier, que reste normalement
passible de l' impôt, sur le fondement de l 'article 35 A du code général
des impôts, d ' une part, la fraction de la plus-value réalisée par
l'usufruitier qui se rapporte à la partie des locaux dont il laisse
l ' usage au nu-propriétaire premier étages et, d ' autre part, la fraction
de la plus-value réalisée par le nu-propriétaire qui correspond à la
partie des locaux occupée par l ' usufruitier (rez-de-chaussée).

me.

Impôts et tares (taxe sur les salaires)

5672. — 23 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le ministre délégué, chargé du budget, que les tranches
d 'imposition de la taxe sur les salaires n ' ont pas été relevées
depuis le 1" janvier 1979 alors que les prix et les salaires ont
rapidement augmenté depuis cette date, le salaire minimum inter-
professionnel de croissance ayant été, par exemple, revalorisé de
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plus de 50 p . 190. Dans la mesure où celte taxe frappe notam-
ment les associations de la loi de 1901 et où le Gouvernement
entend favorise,. développement de la vie associative, il lui
demande s'il n ' estime pas nécessaire que les :ranches d'imposition
de la taxe sur les salaires soient relevées aussi rapidement que
possible et que ces relèvements interviennent désormais de manière
beaucoup plus régulière que pur' le passé.

Réponse . — Les contr ainte ., budgétaire-, actuelles n'ont pas permis
de procéder à un -s-lè misent des seuils d'appiivation des taux
majores de la taxe sur les entantes.

Impôt sur le revenu tquotient familial).

6055 . — 30 novembre 1981 . — M . Georges Mesmin expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que, selon les dispo ilion, de
Partiel . l .`. t du code général des impôts, les contribuables céliba-
taires, air•nrcés ou veufs ont droit, pour le calcul de leur impôt sur
le reverra , à un quotient familial d ' une part et demie lorsqu'ils
remplissent certaines conditions et, notamment, soit lorsqu'ils ont eu
un ou plusieurs enfants majeurs ou faisant l'objet d'une imposition
distincte, soit lorsqu'ils sont titulaires de la carte d'invalidité
prévue e l 'article 17 :3 du code de la famille et de l'aide sociale . Mais
une personne invalide, célibataire, divorcée ou veuve et ayant des
enfants majeurs ne benéticie ainsi que d 'une part et demie, le fait
qu 'elle so i t invalide ne lui procurant aucun avanta .pe supplémen-
tair e Il lui demande s'il ne lui paraitrait pas possible de proposer
que les personnes invalide,, célibataires, divorcées ou veuves ayant
au moins un enfant majeur puissent bénéficier, peur le calcul de leur
impôt sur le revenu, d 'un quotient familial de deux parts.

Répose . — Le système du quotient familial a es-entiellement
pour objet de proportionner l'impôt aux facultés contributives de
chaque redevable, celles-cri étant appréciées non seulement d 'après
le montant du revenu global de l 'intéressé, chais aussi d'après ie
nombre de personnes qui vivent de ce revenu . Ainsi, les personnes
seules n 'ont droit normalement qu 'à une part de quotient familial.
Sans doute l ' article 195-1 du code général ries mpôts déroge-t-il
à ce principe en accordant dans certains cas le bénéfice d'une
demi-part supplémentaire aux contribuables célibataires, veufs ou
divorcés n 'ayant pas d ' enfant à charge ; mais comme tous les textes
d ' exception, cette disposition doit étire interprétée strictement . Dès
lors, le contribuable qui peut, à plusieurs titres, en revendiquer le
bénéfice n 'a droit qu'a une demi-part supplémentaire. Le cumul
souhaité par l ' auteur de la question aboutirait d'ailleurs à des
conséquences excessives puisqu'il conduirait à mettre sur un pied
d ' égalité certaines personnes seules avec un couple . Dans ces condi-
tions, il n 'est pas envisagé de modifier le dispositif en vigueur.

Impôts locaux
(taxe sur la superficie des emplacements publicitaires).

6083 . — 30 novembre 1981 . — M . Adrien Zeller attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème que
pose à certaines communes le recouvrement de la taxe communale
sur les emplacements publicitaires instaurée par l 'article 55 de la
loi de finances pour 1981 . En effet, sous prétexte que le décret
d ' application en Conseil d'Etat n ' est pas encore pare, un certain
nombre d 'entreprises d ' affichage publicitaire ont allégué que le
recouvrement de cette taxe n ' était pas encor e envisageable actuel•
lement . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir si le décret d ' application en Conseil d'Etat est nécessaire ou
non au recouvrement de la taxe en cause et dans quels délais ce
décret va paraitre.

Réponse. — Le décret n" 81-1124 du 17 décembre 1981, modifiant
les dispositions du code des communes relatives à la taxe sur
la publicité et complétant ce code par des dispositions relatives
à la taxe communale sur les emplacements publicitaires fixes
créée par l 'article 55 de la loi n" 80-1094 du 30 décembre 1980
portant loi de finances pour 1981, a été publié au Journal officiel
du 20 décembre 1981 (page 3470i . La parution de ce décret, qui
permet de mettre en recouvrement la taxe communale sur les
emplacements publicitaires, rend sans objet le débat ouvert à
ce sujet par un certain nombre d ' entreprises d'affichage publi-
citaire.

Tabacs et allumettes (débits de tabac).

6453 . — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre délégué chargé du budget s 'il envisage de réévaluer
les rémunérations des débitants de tabac.

Réponse. -- En rémunération de la vente des tabacs qui leur
est confiée, les débitants perçoivent une remise proportionnelle
au prix de vente au détail et qui croit en valeur absolue à chaque
majoration de prix . Sur cette remise est prélevée une redevance
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qui ron'rituc la co ;itrepartie de l'avantage constitué par la stemms-
sien qui leur e-t con,encie et qui leur confere un monopole
(le vente . En raison des majorations successives des prix rte detail
et des reductions intervenues en matière de redevances, la rému-
nération ries gisant, s'est globalement accrue au cours des quatre
dernieres annees de 71 p . 10o, tandis que, dans le mémo temps,
l'indice du coût rte la vie .,ugntentait de 57 p . 100 . Pour l'année 1982,
la charge de la redevance vient d'étre à nouveau allégée et
l ' augmentation des droits prévue par la loi de finances entraine
une majoration des pris de vente des tabacs et, corrélativement,
une re•valer•isalion ile la remise proportionnelle . La rémunération
des débitants de tabac en 1982 est donc à nouveau revalorisce.

Fonctieennires et age1t5 publics
(auxiliaires routractnels et rscata,res).

6569 . — 7 décembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire Patton-
tien de M. le ministre délégué chargé du budget sur le décret
n" 81 .915 en date du 9 octobre 1981, portant attribution d ' une
prime unique et exceptionnelle en faveur de certains personnels
de l'Etat. Au tonne de l'article l'` de ce décret, l'allocation de
cette prime n'est prévue que pour les fonctionnaires et agents civils
et militaires de l'Etat, à l'exclusion des agents rétribués selon un
taux horaire ou à la vacation . Alors que les agents vacataires de
l 'E'at n'ont aucune secuu•ité d'emploi et occupent, le plus souvent,
avec un salaire moindre, ries fonctions équivalentes à celles exerces
par des fonctionnaires titularisés, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer : I" les raisons ayant motivé une décision aussi pro-
fondément injuste envers cette catégorie d'agents ; 2" s 'il a l'inten-
tion d ' octroyer à ces derniers cette prime aux taux fixés à l'article 3
dudit décret.

Réponse . — Conformément aux engagements pris par le Gouver-
nement lors des néaur•iations ayant abouti à la signature du

relevé de conclusions immédiates s établi à l'issue des négociations
salariales de septembre 1981, le bénéfice de la prime unique et
exceptionnelle prévue par le décret n" 81-915 du 9 octobre 1981
a etc étendu aux agents vacataires employés de manière perma-
nente et à temps complet dès lors que leur niveau de rémunération
le justifierait . Les modalités d'application de cette mesure ont fait
l'objet d'une circulaire n" FI' 1433 B 2 si, 148 du 12 novembre 1981,
commune au ministre délégué auprès du Premier ministre, etiargé
de la fonction puutique et des réformes administratives, et au
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances,
chargé du budget.

Assu rance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

6807. — 14 décem b re 1931 . — M. Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M. le ministre délégué chargé du budget sur le
problème de la validation, pour la ret,aite des professeurs d ' éduca-
tion physique et sportive, des années d'E.N.S .E .P. (école normale
supérieure d 'éducation physique) . Si l'on prend en compte les deux
premières années d'E.N .S .E .P. pour la retraite (Journal officiel du
8 octobre 1975) (p . 5983 et 5954), cette mesure reste limitée à la
période postérieure au 1' r octobre 1948, alors que certains inté-
ressés sont à présent au seuil de la retraite . Ce handicap oblige
quelques-uns des intéressés à prolonger leur activité au-delà de
soixante ans pour atteindre les trente-sept années et demie alors
que l ' élargissement de cette mesure irait dans le sens de la poli-
tique actuelle de départ à la retraite anticipée . En conséquence,
11 lui demande si, pour la validation des deux annees d'E .N .S .E .P.
dans le calcul de la retraite des professeurs d'E P .S . élèves de cette
école, il ne pourrait pas prendre en compte la période 1933-1917.

Réponse . — L'article L . 9 du code des pensions civiles et militaires
de retraite prévoit que le temps passé dans toutes positions
statutaires ne compor tant pas l ' accomplissement de services effec-
tifs ne peut entrer en compte dans la constitution du droit à
pension, sauf dans les cas exceptionnels prévus par une loi ou
par un règlement d'administration publique . Dans le cadre des
dispositions du décret n" 69-1011 du 17 octobre 1989, pris en
application de l'article précité, il a été décidé, en 1975, de per-
mettre la prise en compte pour la retraite des deux premières
années d scolarité accomplies par les professeurs d'éducation
ph'sique et sportive à l'école normale supérieure d 'éducation
physique et sportive entre le 1' octobre 1948 et le P t' janvier 1954,
date à partir de laquelle la qualité de fonctionnaire stagiaire
a été reconnue dès le début de la scolarité aux élèves de cette
école. Cette mesure de caractère exceptionnel tient compte des
dispositions de la loi n" 48-1314 du 26 août 19.18 qui règle la
situation de l'ensemble des élèves des écoles normales supérieures
à partir du 1" octobre 1948 . Il n ' est donc pas possible d ' en étendre
le bénéfice aux anciens élèves des écoles normales d ' éducation
physique et sportive qui ont accompli tout ou partie de leur
scolarité antérieurement au 1•' octobre 1948.



15 Février 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

599

Douanes (droits de douane).

6911 . — 4 décembre 1981 . — M . Adrien Zeller expose à M. le minls-
tre délégué chargé du budget les problèmes de droits et taxes (le
douane auxquels sont soumis, apparemment depuis ces dernières
semaines, les livres achetés au détail dans un des pays de la commu-
nauté européenne . Il s'étonne de cette innovation récente qui agit
comme un frein aux échanges culturels . Ce problème se pose particu-
lièrement en Alsace, où la population est bilingue et où de nombreux
Français acquièrent en Allemagne des livres écrits en langue ger-
manique. 11 lui demande s'il n ' estime pas, pour des raisons
culturelles évidentes, nécessaire de revenir au régime précédent
ou d'instaurer une franchise qui permettrait à un particulier
d ' acquérir dans un des pays de la communauté les livres au détail,
sans étre obligé de payer des droits de douane.

Réponse . — II n ' a été pris aucune mesure nouvelle concernant
les achats de livres à l'étranger . Les livres sont exempts de
droits de douane ; seule la taxe sur la valeur ajoutée, au taux
de 7 p . 100, leur est applicable . Les voyageurs arrivant d'un pays -
membre de la Communauté économique européenne bénéficient
de la franchise de la T .V .A. perçue à l 'importation, pour les
marchandises contenues dans leurs bagages personnels, pour autant
que leur valeur globale ne dépasse pas 1 030 francs par personne
(290 francs pour les voyageurs âgés de moins de quinze ans,.
Cependant, si la valeur des marchandises importées est supérieure
aux montants indiqués ci-dessus, il est alors procédé à la taxation,
la franchise étant accordée jusqu 'à concurrence de ces montants.

Boissons et alcools (alcools(.

7012. — 21 décembre 1981 . — M. François Grussenmeyer demande
à M. le ministre délégué chargé du budget si un alcool affranchi
fiscalement, de qualité inconsommable, peut être redistillé en
franchise pour améliorer sa qualité, en déclarant bien entendu cette
nouvelle opération aux services fiscaux compétents.

Réponse . — Une réponse précise à la question ne pou rrait être
apportée que si les circonstances exactes de la situation envisagée
étaient indiquées par l'honorable parlementaire . Toutefois, si le
problème évoqué se situe dans le cadre (lu régime des bouilleu rs
de cru, il est rappelé que seule est autorisée la distillation des
vins, cidres ou poirés, marcs, lies, cerises, prunes et prunelles
provenant exclusivement de la récolte des intéressés.

Encironnentent : ministère (institut géogrophique national).

7128 . — 21 décembre 1981 . — M . Gustave Ansart attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur le caractère
d'urgence qu'il y a à régler le problème du déroulement de car-
riere des géomètres de l'institut géographique national à l'intérieur
de leur statut, reconnu par tous périmé et non conforme au véri-
table niveau des géomètres, qui fait apparaître des distorsions
insupportables . Ainsi, les agents recrutés en 1964 deviendront géo-
mètre principal en 1982, dix-huit ans pour trois niveaux, au cours
d ' une carriere normale, mors que ceux recrutés en 1968 ne seront
peut-être géomètre qu ' en 1986, treize ans pour deux niveaux . Ce
fait est absolument inadmissible dans les conditions actuelles . S'il est
aisé de comprendre que l'étude d'un nouveau statut, plus conforme
au niveau réel des géomètres de l 'institut géographi sue national,
s'inscrit dan, une vaste réforme des grilles de la fonction publique,
on peut tout autant comprendre l ' impatience des cinquante tech-
niciens géomètres qui sont, depuis le P' octobre 1981, bloqués dans
leur avancement, suite aux incohérences du recrutement et aux
refus successifs de l' ancien pouvoir d'étudier réellement le pro-
blème . En conséquence, il lui demande s'il n ' entend pas, dans
l ' attente de ce nouveau statut, dégager les crédits nécessaires pour
la nomination, courant 1982, de l'ensemble des techniciens géomè-
tres statutairement proposables au grade de géomètre, cette mesure
n ' entrant pas dans le cadre d'une réforme catégorielle qui serait,
elle, la création d'un statut de technicien supérieur.

Réponse. — Parmi les carrières effectuées dans des corps de
catégorie B, celles des géomètres de l ' insti t ut géographique natio-
nal ne peuvent étre considérées comme défavorables, en particulier
en ce qui concerne les promotions de grade et les débouchés en
catégorie A, plus largement ouverts pour ce corps que pour la quasi-
totalité des autres corps techniques de la catégorie B . Par ailleurs,
il est rappelé que les conditions statutaires de promotion aux
grades supérieurs d'un corps, telle, qu'elles figurent dans les statuts
p articuliers, constituent un plancher réglementaire et non tin droit
pour les candidats à l ' avancement. Les possibilités réelles de pro-
motion dépendent pour tous les corps de la fonction publique, d 'une
part, de la pyramide statutaire ou budgétaire des emplois, d ' autre
part, de la situation démographique du corps, qui détermine l 'effec-
tif des postes de promotion vacants ainsi que celui des candidats .

Pour améliorer néanmoins la situation des agents dont la car rière
pourrait se trouver excessivement freinée par la situation démo-
graphique actuelle, le ministre dédégué auprès du ministre de l'éco-
nomie et des finances, chargé du budget, vient de prendre '-es dis-
positions nécessaires pour que douze promotions supplémentaires
de techniciens géomètres au grade de géomètre puissent être pro-
noncées en 1982 . Cette mesur e devrait permettre de répondre aux
préoccupations manifestées par les personnels.

Impôts et tares (taxes sur le chiffre d'affaires).

7211 . — 21 décembre 1981 . — M . Charles Millon attire l'attention
de M. le r enistre délégué chargé du budget sur l'arrêté minis-
tériel du 'd novembre 1981 fixant, à compter du 1" janvier 1982,
les conditions d ' exonération des taxes sur le chiffre d'affaires
pour les exportations de marchandises effectuées par des voyageurs
non résidents. Au terme de cet arrêté, la valeur des marchandises
est portée de 400 à 800 francs, et cette mesure va sans doute
entraîner une baisse sensible du chiffre d'affaires dans la plupart
des commerces des régions frontalières . Il lui demande quels sont
les motifs qui ont présidé à une telle décision.

Repense . — En an : plication de l 'article 262-1 du code général
des impôts . ' es exçor ;arions (te marchandises effectuées par des
voyageurs non-résidents sont f,. anérés des tav-e- sur le chiffre d'affai-
res lorsque leur valeur glohate, taxes comprises, excède un montant
fixé par le ministr e du budget . Ce montant, initialement fixé à
125 francs en 1957, avait été porté à 400 francs en 1973 et n'avait
pas été modifié depuis . Pour ces achats de faible valeur la détaxe
en jeu était peu élevée et souvent amputée de frais de dossier
et de frais bancaires ; elle implique néanmoins pour les acheteurs
des formalités douanières au passage de la frontière . II est donc
apparu nécessaire de porter le seuil des ventes à l'exportation réa-
lisées selon la procédure des bordereaux de vente à un niveau
significatif. En outre, le relèvement du seuil à 800 francs a été
accompagné d'une extension des ventes effectuées selon cette pro-
cédure simplifiée à de nombreux produits qui en étaient précédem-
ment exclus . Contrairement à l ' opinion exprimée par l'honorable
parlementaire, il est donc permis de penser que les dispositions de
l'arrêté du 28 novembre 1981 permettront, pour ce type de ventes,
un accroissen,eei du chiffre d'affaires réalisé à l ' exportation, par
l 'ensemble du comm.., français.

COMMERCE EXTERIEUR

Commerce extérieur Italie).

7337. — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur,
les statistiques de notre commerce extérieur avec l'Italie qui, pour
le mois de novembre, s'est soldé au désavantage de la France.
Il lui demande : 1" si cette évolution va se poursuivre ou si le
Gouvernement compte, à partir d ' une analyse sectorielle de nos
échanges avec l'Italie, redresser, notamment en application de la
politique de reconquête du marché intérieur définie par le Plan
intérimaire, une situation préoccupante : 2" si l'importance de
l'effectif des travailleurs mal payés et non déclarés et de la
fraude fiscale n 'explique pas pour une large part l 'essor des
exportations italiennes . Que compte faire alors le Gouvernement
français pour obvenir dans le cadre des institutions et des règlements
de la Communauté économique européenne que le Gouvernement
italien s 'engage à . réduire progressivement l ' importance de l'éco-
nomie, dite souterraine, en Italie, facteur irrégulier de concurrence
faussée au détriment des pays importateurs de produits italiens.

déponse . — I . — Evolution des échanges commerciaux franco.
italiens . D ' après les données statistiques recueillies par l'adminis-
tration des douanes, les échanges commerciaux entre la France et
l 'Italie continuent de dégager un solde excédentaire:
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48,7

53,6

+ 4,9

110,1 %

Les exportations françaises vers la péninsule ont en effet progressé,
depuis 1978, beaucoup plus rapidement que les importations de
produits italiens . L 'Italie demeure ainsi notre premier excédent
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commercial sur la C.E .E. et notre deuxième excédent commercial
mondial . Si les résultats du mois de novembre 1981 ont effectivement
fait apparaitre — en données corrigées des variations saisonnières —
un déficit de 136 millions de francs, les résultats cumulés sur les
onze premiers mois de 1981 sont très largement positifs pour la
France . Le commerce franco-italien se caractérise par une concen-
tration des déséquilibres sur trois postes principaux : alors que nous
sommes fortement excédentaires sur les deux premiers (agro-alimen-
taire et automobiles), notre déficit sur le dernier (biens de
consommation courante) est très important et fait actuellement
l'objet d'une attention suivie de la part des différents ministères
concernés, en particulier dans le cal*e de la mise au point des
plans de restructuration des branches inii'strielles concernées.

H . — Lutte contre la concurrence déloyale. Le gouvernement
français agit à un dol,ble niveau pour lutter contre toute concurrence
déloyale : ai sur le territoire français : l ' action des divers services
d'- contrôle, et notamment des services douaniers, vise à faire
respect , - les dispositions concernant la répression des fraudes ou
la publicité mensongère, ainsi que les diverses réglementations
édictées en matière de normes de sécurité et de salubrité des
produits ou de règles d'origine ; b) dans le cadre des institutions
communautaires : la France travaille activement à l'élaboration de
directives et d'accords communautaires sur les contrefaçons, la publi-
cité trompeuse ainsi que sur la responsabilité des producteurs du
fait des produits défectueux . Par ailleurs, notre pays a également
demandé à ses partenaires de la C.E .E . que soit rapidement appro-
fondie la notion de «dumping social n : des conditions de travail
anormales ou irrégulières constituent en effet un facteur indéniable
de distorsion de concurrence qui perturbe le bon fonctionnement
du marché commun et auquel il convient de mettre très rapidement
un terme.

Fleurs, graines et autres (commerce extérieur).

8105 . — 18 janvier 1982 . — M . Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, de bien vouloir
lui communiquer les résultats ae la balance commerciale en ce qui
concerne l' exportation et l ' importation de fleurs et de graines, et ce
pour les trois dernières années connues.

Réponse. — L 'aggravation de notre balance commerciale horticole
est liée en partie au renchérivsement du coût de l'énergie mais
aussi à des difficultés d'adaptation de l 'offre nationale à une demande
qui s ' oriente notamment vers les produits ornementaux.

Ensemble du secteur horticole non comestible
(chap . 06 de la nomenclature des douanes).
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Plus de la moitié du déficit du secteur résulte de la progression
des importations françaises de fleurs coupées.

Fleurs coupées (chap . 06. 03 de la nomenclature des douanes).
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En revanche, les échanges extérieurs de semences de fleurs sont
proches de l'équilibre.

Semences de fleurs (chap. 12. 03 .81 de la nomenclature des douanes).
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COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (programmes).

1241 . — 10 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la communication de bien vouloir lui indiquer
quelles ont été, depuis sa création en 1975 ; les activités de la
commission nationale du droit de réponse.

Réponse . — Le droit de réponse est ouvert, sur les antennes
de la radiodiffusion-télévision française, à toute personne physique
désirant répondre à une émission diffusée par une société nationale
de programme. Selon l'article 8 de la loi du 3 juillet 1972, maintenu
en vigueur par la loi du 7 août 1971, un décret en Conseil d'Etat
doit fixer les conditions dans lesquelles est organisé le droit de
réponse, dans le cas où des imputations portant atteinte à l'honneur,
à la réputation ou aux intér)ts d ' une personne physique, auraient
été diffusées par le service public de la radiodiffusion et de la
télévision . Un décret du 13 mai 1975 a précisé que ce droit est
ouvert, sur les antennes de la radiodiffusion-télévision française,
à toute personne physique ou aux héritiers en ligne directe ou au
conjoint de celle-ci . La demande doit être adressée au président
de la société nationale de programme responsable de la program-
mation de cette émission . Lorsque la demande est rejetée, l'intéressé
peut, dal s un délai de huit jours, saisir la commission nationale
du droit de réponse . Depuis la création de cette commission,
143 demandes lui ont été présentées ; trente-neuf d'entre elles
ont été acceptées . Celles qui ont été rejetées concernent essentiel-
lement des personnes morales, lesquelles n 'o it pas accès à ce droit
de réponse. Une ouverture de ce droit constitue un problème dont
la solution pourrait éventuellement étre trouvée dans le cadre de
la réforme du secteur de l'audiovisuel qui est, à l'heure actuelle,
en cours d'élaboration.

Radiodiffusion et téleuision (programmes : Rhône Alpes).

4816 . — 9 novembre 1981 . — M . Claude 18irraux expose à M . le
ministre de la communication qu'à la suite de la décision prise
par la direction de FR 3 de créer en 1982 un journal télévisé
quotidien pour la Savoie, la Haute-Savoie et l'Isère les f , rsonnels
de radio souhaitent que soit également instauré un programme
radiophonique régional étendu, dynamique et varié, garant de
l 'identité sociale, culturelle et traditionnelle, destiné à compléter
l'information télévisée dans la région alpine Il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin d'assurer le développement regio-
nai de cette radio.

Réponse . — Comme le rappelle l 'honorable parlementaire, la
société `rance Régions III envisage effectivement la création d ' un
journal télévisé propre aux départements alpins et diffusé à partir
du centre d'actualités télévisées de Grenoble . Dans le domaine
radiophonique, FR 3 assure, cet hiver, le fonctionnement d 'une
radio temporaire de sécurité dans la vallée de Chamonix . Cette
station diffuse quotidiennement, jusqu'au 15 niai 1982, des infor-
mations de service concernant la vie quotidienne de la vallée et
principalement la sécurité en montagne .état des pistes, météo,
etc .) . En revanche, la société Fit 3 n' envisage pas actuellement
l'implantation d ' une radio décentralisée permanente dans cette
région, l'organisation de la décentralisation du service public de
la radiodiffusion devant être fixée dans le cadre de la réforme
de l'audiovisuel que le Parlement examinera au cours de l'an-
née 1982.

Edition, imprimerie et presse (entreprises : Seine-Maritime).

4874 . — 9 novembre 1981 . — M. Paul Cihaille appelle l ' attention
de M . le ministre de la communication sur les événements graves
pour l ' avenir du Havre libre et de son personnel qui sont survenus
au cours du mois de septembre. En effet, suite à un nouvel achat
de parts, M. Robert Hersant est depuis le 11 septembre déte.
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teur d.• 49 p . 100 du capital du journal, devenant ainsi l 'associé
prépondérant au ternie de la loi et le principal responsable pécu-
niaire. L'intersyndicale des journalistes et du personnel de Heure
libre s'insurge contre cette nouvelle atteinte portée par Robert
Hersant au pluralisme d'opinion dans la presse et s'inquiète de la
lourde menace que cette opération fait peser sur l'emploi, car
chacun cornait le goût de M . Hersant pour la rentabilisation à
coups de licenciements et de poiitiq .:e de bas salaires. Il lui demande
quelles mesures précises il envisage de prendre afin de protéger le
pluralisme de l'information, l 'emploi et les it :téréts des salariés
des entreprises de presse face aux appétits financiers de M . Hersant
pu d' autres.

Réponse . — L' honorable parlementaire s ' interroge sur les atteintes
au pluralisme qui résulteraient des prises de participation de
Robert Hersant dans diverses entreprises de presse et, notamment,
dans le journal Le 1-lucre libre . Je rappelle que, sur plainte de
l'union nationale des syndicats de journalistes U . N .S .J . I , l ' au-
torité judiciaire a été: saisie . Il incombe donc aujourd'hui à la
justice, et à elle seule d'examiner la conformité de la situation
desdites entreprises de presse et de leurs dirigeants au regard
des dispositions de l'ordonnance précitée . J'ajoute en outre que,
comme vient de le préciser M . le Premier ministre, le Gouverne-
ment a engagé une réflexion sur le régime économique et juridique
des entreprises de communication, afin notamment de reviser
des textes souvent dépassés ou devenus difficiles à appliquer . Il
prendra naturellement soin de veiller à non seulement préserver
mais aussi renforcer le pluralisme de la presse et de l'information.

Sang et organes humains ,politique et régtementatien).

5696 . — 23 novembre 1981 . — M . Albert Chaubard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la communication sur les amicales de
donneurs de sang bénevoles de la région Auvergne, qui souhaitent
obtenir de la direction génerale de F R 3 la diffusion hebdomadaire
du calendrier des dons du sang, cette chaine de télévision pré-
sentant largement ceux des matches et rencontres sportives diver-
ses, tout comme leurs résultats . C'est pourquoi il parait souhaitable
d ' une part que des instr uctions soient données à la direction régio-
nale et, d 'autre part, que les chaînes de télévision et de radio
consacrent quelques instants à une information des téléspectateurs,
en faveur de ces dons bénévoles de sang . Il lui demande de lui
faire connaitre quelles mesures il compte prendre dan ., ce sens.

Réponse . — Le ministre de la communication informe l ' honorable
parlementaire qu ' il est difficile d'envisager l'annonce systématique
de toutes les initiatives ponctuelles pouvant être prises par les
associations béni'soles de donneurs de sang, dans chaque ressort
géographique couvert par les actualités télévisée ., .égionales diffu-
sées par la société FR 3 . 11 semble donc preférahle de sensibiliser
le public à des initiatives plus générales, en liaison avec les centres
départementaux de transfusion sanguine. L'attention des respon-
sables de FR 3 Auvergne a toutefois été attirée sur la demande
des amicales de donneurs de sang benevoles de la région Au' : . .gne.
Il conviendra, dans le cadre de la réforme du secteur de l 'audio-
visuel qui est en cours d'élaboration, que soient précisées, en
liaison avec les organismes intéressés, les modalités d'organisation
des campagnes d'interét général, dont celles concernant le don
du sang .

lisier' et lélérision
(chaires de tètérisien et stations de radio).

6427 . — 7 décembre 1981 . — M . Alain Bocquet appelle l'attention
de M. le ministre de la communication sur le centre de Deveze
qui abritait à Paris les services de la Société nationale France
Région et qui vient d ' étre rendu inutilisable, à la suite d ' un
incendie . Pour ceux qui savent dans quelles conditions d'insécurité
le personnel de ce cent re était contraint de travailler, on ne peut
pas dire que cet accident soit véritablement une surprise . Il a
eu personnellement l'occasion encore récemment lors de la pré-
sentation du budget 1982 de la radio et de la télévision de souligner
l ' urgente nécessité d'attribuer à FR3 des locaux décents . Ce pro-
blème déjà ancien appelle désormais une réponse, j'oserais dire,
dans les jours qui viennent . Les conditions extrêmement précaires
dans lesquelles le personnel de F R3, légitimement inquiet, opère
en ce moment même ne peuvent guère se prolonger . II faut saisir
l'occasion pour apporter une solution durable . Il lui demande s'il
n 'est pas possible de permettre à FR3 de réinvestir la maison de
la radio à la place actuellement occupée par le ministère de la
jeunesse et des sports à condition évidemment que celui-cl se
voit attribuer d ' autres locaux et quelles mesures il compte prendre
dans ce sens.

Réponse . — A la suite du sinistre partiel de l ' immeuble du
11, rue François-l'', qui abritait les services de la télévision régio-
nale Ile-de-France et la rédaction nationale «Soir 3 s, les disposi-
tions suivantes ont été prises . En solution d ' urgence, les rédactions
ont été abritées à la Maison de Radio France et un dispositif
technique utilisant successivement des moyens de la Société fran-
çaise de production et des centres régionaux de FR 3 a cté mis
en place et a permis d'assurer la continuité du service public.
Pour le court terme, la société a pu procéder à la remise en état
des installations techniques du centre Desèze, les locaux sinistrés
ont été isolés et après contrôle dos organismes habilités ainsi que
du comité d ' hygiène et de sécurité, l'activité technique a repris
à compter du lundi 14 décembre . Les services techniques et admi-
nistratifs, le service du reportage et les redactions ont été relogés
à partir de cette nmcme date dans un immeuble loué par la société,
rue de Marignan, au plus près des studios de la rue François-I' t,
A moyen terme, la société FR 3 est actuellement en pourparlers
pour louer un immeuble de 4 000 mètres canés qui serait suscep-
tible d'accueillir l'ensemble des moyens de production FR 3 à
Paris ainsi que les rédactions de la television régionale I1e-de-
Francs: et du journal national . Soir 3 ('e projet se substitue
à celui qui avait ete étudié antérieurement et qui consistait à
abriter ces services à 1a Maison de la radio . Tous les moyens
nécessaires seront dégagés peur permettre à FR 3 de réaliser
rapidement sa réinstallation dans ce nouvel itnmeuole et abandonner
definitivement le centre de la rue François-1" qui ne correspond
plus aux objectifs parisiens de la société.

Radierli(fusion et télévision ,p„rgrannues).

6806. — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre de la communication sur la nécessité
de diffusion d'émissions culturelles en direction des personnes mal-
voyantes . En effet, ces Françaises et Français, déjà handicapés,
ne se sentent pas intégrés à paït entière dans notre société, surtout
dans le domaine culturel . Aussi, il serait intéressant de diffuser
sur rote antenne à couverture nationale des cours de grandes
écoles, de facultés, du collège de France, à des heures de moindre
écoute niais néanmoins qui permettraient aux personnes mal-
voyantes, aveugles, handicapées physiques, et anime étudiantes
exe*çant une activité dans la journée, de profiter de cet enseigne-
ment de qualité. Il serait également opportun d'envisager la
lecture à l'antenne d ' outre ; tes de qualite français et étrangers
comme cela se fait à la B . B . C . Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre en direction de cette catégorie de personnes.

Réponse . — Le ministre de la communication rappe ;tc à l'hono-
rable parlementaire que le Gouvernement est ',escient des diffi-
cultes qu'éprouvent les personnes ntalvoyanles à accéder aux
moyens de diffusion culturelle . lies émissions à caractère univer-
sitaire et scolaire, diffusées par la societé nationale de programme
et singulièreurent par la soctvrlé Radio France, répondent déjà en
grande partie a celte atteste . Il convient . ainsi, de noter qu'aux
ter^'es des articles :3:3, .14 e) :35 du cahier tics charges de la société
Radio France, ii est prévu la diffusion, à différentes heures d ' écoute,
des émissions à earactè .e é,le :aatif et pédagogique. En application
de ces dispositions, la programmation des émissions universitaires
a été realisée, par la sociv'té Radio France, dans les conditions
suivantes, pour l'année universitaire 1980-1981 : sur la chaîne France-
Culture, ondes moyennes, à partir de 17 heures : art total 241 heures
et demi d'émissions réparties entre Paris I (droit,, Paris III (anglais)
et Paris X dette,' et sciences humaines , : centre audiovisuel de
Paris I : 105 heures à raison de cinq heures hebdomadaires . 'fous
les soirs de 19 heures à 20 heures sauf samedi et dimanche et
pendant les vacances de Neill et de Pâques, : cours de droit,
destines aux étu :liants de première et deuxième années de licence;
enseignement par carrespondanee Paris III : 31 heures à raison
d'une heure et demie par semaine, les jeudis de 18 heures à
19 heures et vendredis de IR h :30 à 19 heures : préparation au
D .E .U .G . et troisième année de licence d'anglais ; Paris X (lettres
et sciences humaines de Nanterre) : 105 heures et demie à raison
de cinq heures hebdomadaire .., destinées aux étudiants du D .E .U .G.
de lettres . La totalité des émissions universitaires de Paris a été
réalisée par France-Culture (département des émissions scolaires
et universitaires, . Enfin, sur l'émetteur dit de « Radio Sorbonne n
1312 mètres, ont été diffusées 200 heures de coins entre novem-
bre 1980 et mai 1981 . A raison de dix heures hebdomadaires,
les mercredis et jeudis de 10 heures à 12 heures et de 14 heures
à 17 heur es . Ces cours sont diffusés en direct du studio de Radio
France, installé à la Sorbonne (Paris 1V, . D'une manière générale,
le Gouvernement a décidé de soumettre prochainement au Par-
lement un projet de loi sur l'audiovisuel . C 'est dans le cadre qui
sera ainsi établi par le Parlement qu'il pourra êt re rendu compte
des émissions à caractère éducatif et pédagogique .
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l'agriculture, lancé à Route et tendant à une augmentation de
i l'aide alimentaire mondiale pour les pays les plus démunis. L'ob-

jectif 1981-1982 de un milliard de dollars du programme alimentaire
mondial doit être atteint le plus tôt possible ; en effet, les contri-
butions ne totalisent à ce jour que 7 :13 millions de dollars . Il lut
demande donc s'il envisage une aide particuliére et par ailleurs
une action commune entre les pays membres de la C .C .E.

Rcpnuse . — Le Gouvernement français participe pour 200 000
tonnes à l'effort d'aide alimentai-, . lia C . C . E ., pour sa ;met, est
engagée pour un total de 1 u50000 tonnes dont elle gère Fei p . 178)
elle-mime . L'aide alimentaire pose en fait [l'autre, questions que
i'établissenteeu de son volume annuel . En effet, la recherche d'une
autosuffisance alimentaire est la seule véritable repusse aux
probiémes vivriers du tien, monte . L'aide alimentaire oe doit
repoudre queux situations d'urgence ou d 'aide temporaire . Elle
ne doit en aucun va ; gener les producteurs locaux dans leurs
efforts pour approvisionner le marché national, notamment celui
des villes . L'expérience montre flue ce fut pourtant souvent le
cas et que l ' aide a plus éte conçue pour assurer la pcnctration
des produite vitriers importés que pour aider l'agriculture à se
développer . Une certaine prudence s'impose donc dans ce lorraine
de l'aide alimentaire, qui n'est pas toujours aussi humanitaire
qu'un pourrait le croire.

Canruuuuautés européennes (politique extérieure commune).

4825 . — 9 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre délégué chargé de la coopération et du dévelop-
pement de bien vouloir lui préciser si les mini .,ires des affaires
étrengéres des Communautés européennes se réunissant dans le
cadre de la coopération politique ont établi des relations utiles
avec l'Organisation de l'unité africaine et s'ils entrevoient des indices
prometteurs en ce qui concerne l'adoption par cette organisation
de nouvelles mesures pacifiques en Afrique au lendemain de u
conférence annuelle de juin dernier.

Réponse . — Le G,ry .ernenlent français a manifesté, à de nombreu-
se, occasions, la volonté ;l'établir une relation de coopération arec
l'ensemble du continent africain . L'organisation de l'unité africaine
fournit un cadre politique privilégié pour celle coopération . S ' agis-
sant des ' mesure, pacifiques , le Gouvernement estime que
1'O . le A . doit juter un rôle de premier plan dans le règlement
des principaux points chaud, africains : Sahara ex-espagnol,
Namibie, 'l'cilad, corme de l ' Afrique . . . La France en arrorcl arec
l' ;ducope e,,pire pouvoir aider l'O . t' . A . à jouer sun ride . Dani le
domaine du developpentent et de la coopération internationa'e,
l'O. U . A . a pris des positions importaetes en élaborant et en
approuvant le flan de Lagos . ('e document dois être la hase de notr e
coopération avec le continent africain . La France org•tnise fin janvier
une réunion des discussion, sur le plan de Lagos avec les princi-
paux responsa",les de l'O. U . A . et des pays africains . Elle attend
de cette reneodtre, à laquelle participera un observateur de la
C . E. E., qu'elle propose la création d'un lien permanent et qu'elle
définisse les axes prioritaires de notre coopération avec l'Afrique.

CULTURE

I'utrimoine esthétique, archéologique et historique annaséesl.

5634. -- 23 novembre 1981 . -- M . Victor Sablé appelle l'attention
de M. le ministre de la cult'tre sur la situation des personnels
contractuels en fonction à la Réunion des niusees nationaux . Alors
que leurs collègues affectés à la direction des musées de France
sont fonctionnaire, de l'État, ceux de la Réunion des musées
nationaux, qui dépend elle-mévne de la direction des musées de
France, ne bénéficient d'aucun statut et par là régme d ' aucun
droit . En conse)ucnce, il lui demande ce qu ' il compte faire pour
ces personnels.

Réponse . — L'honorable parlementaire a appelé mon attention sur
la situation des personnels contractuels en fonction à la Réunion
des musées nationaux qui ne disposeraient d'aucun statut et par
conséquent d'aucun droit . lie, personnels contractuels de la Réunion
des musées nationaux ont été dotés d'un nouveau statut par ctécret
80-947 du 18 novembre 1980 aJotunal officie( du 2!) novembre 1980).
Précédemment ils bénéficiaient d'un statut fixé par décret n 80801
du 2 août 1960 . Ils disposaient et c•onli suent de disposer des mêmes
droits et avantages que les agents contractuels de l'Etat . Des dif-
ficultés [l'application n'ont pas permis de mett r e en place imme-
diatement le régime nouveau institué par le décret da 18 novembre
1980 ce qui explique les inquiel .ales (lu personnel . Mais ces diffi-
cultés viennent d'être surmontées et les travaux d'intégration
aboutiront rapidement.

Politique extérieure . iPolognei.

7766. — 4 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur le voe u, exprimé
par le personnel tics ao ictcs i.-sucs de l'O .R .T.F ., réuni en Assen-
blee générale . qu'un émetteur d'ondes courtes qui pourrait diffuser
des émission, en direction de la Pologne soit mis à la di,posilion
de, représentants du syndicat polonais solidarité pour leur peu
mettre d'émettre de France à destination de la Pologne . il lui
demande .si ce vum u a été suiti d'effet, ce qui .serait un témoignage
positif et un signe concret de soutien au moins moral à la résis-
tance polonaise.

Réponse . — Radio-France internationale diffuse sur sa ,haine
Est quinze Ileums quota

	

d- r,ia .iuns ., d :'!inatiun (le l'Eu-
rope centrale et orientale . Ce., émission en langue française,
comportent une heure d iniorn Lions spécifique : et reprend qua-
torze heures d'Informations et de programme, diffuse', sur France-
Inter et France-Culture . Le, eienemrnt, survenus en Pologne ont
incite le Gouverneraient a intensifier les émission, radiophoniques
vers re paye en autorisant ia diffusion de tr ois bulletins quotidiens
d'information en l'uloeil, de dix minute, :'hante . Ce, bulletins
sont diffuses le matin a 7 heure,, à la mi-juurnee et en début
de s free.

CONSOMMATION

Editine, inrprinier :e et presse

	

rr(a t errrerrtntiou).

6254 . - :f) noteetbre 1981 . — M. Yves Sautier demande à Mme le
ministre de la consommation ce qu'il convient de penser de;
pratique., adoptees par des clubs de vente mir c•orre,pon .lanee de
livres ou de disques et qui paraissent s'assimiler à des ventes
forcées . Eu effet, de nombreuse, publicités diffusces dans la presse
incitent les consommateurs a profiter d'une offre de bienienue,
en general la vente d'ouvrage, ou de disques a un prix très bas,
moyennant l'engagement d'arquerir par la suite un nombre déter-
miné de ces marchandise, au prix fort Il souhaite savoir si cette
obligation faite aux cliente ue ces s club, . est conforme à la loi et,
dan, le va, c•nntmire, si le Gouvernement entend interdire ces pra-
tiques et poursuivre cfficarenent les contrevenant,.

Réponse . — Certains clubs = de tente par correspondance,
dan., le but de recueillir de, aahcsions, font en effet de, offres
avantageuse, de bientenue . moyennant l'engaeernent d' .:ceucrir
par la suite un nnntbre doter :mec de marchandise, Cette ;nati'lue
n'est pas condamnable en soi . dans l a mesure oit l'eflre, qu'elle
soit faite par voie de presse ou de démarchage, ne :emperle
aucune ambigutté . Le client, cr u effet, doit être perfaitemenl
informé qu'il souscrit pour l'acquisition d'un certain nombre de
produit, avec une offre aid tageuse au cleparl 'route offre ou
publicité qui ne rependrait pas a cette exigence serait coneideree
compte nleneoriaire ou de natu re a induire ers erreur et pour-
suivie comme telle.

Erlrtien, imprimerie et presse i réptementntnnt,

6256. -- 30 novembre 1981 . -- M. Yves Saucier attire l'attention
de Mme le ministre de la consommation sur la pratique d'entreprises
de vente, par coa respondanee qui consiste a adresser automatique-
ment a leurs adhérents leur . sélection du mois qu'il s'agisse de
livres, de disques ou de quelque ,on ce marchandise . lorsque ceux-ci
n 'ont pas fait c•onnai're leur refus préalable . Il lui demande s'il
n'y a pas, en la matière, inc sorte de vente forcée et s'il ne
conviendrait pas de bannir une telle pratique pour laisser au
consommateu r son entiere liberté d'acheter ou non le produit qui
lui est proposé.

Réponse . — La pratique qui consiste pour les maisons de vente
par correspondance a adre• ser à leur s adhérents a la sélectior,
du mois s en réputant acquise l ' acceptation de l'adhérent des lors
qu ' il n 'a pas refusé l'offre présentée doit êt re assimilée a une
vente forcée, réprimée par l'article R .40, 12", du code pénal.
Cette prat i que tendant a se développer, toutes les plainte ., à ce
sujet qui seront pelée, a la connaissance de l'administration aeront
automatiquement transmises au parquet.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

Politique e .c'erieur-

	

[tette connue la feint).

4824 . — 9 novembre 1981 . — M . Plerre-Bernard Cousté attire
l ' attention de M. le ministre délégué, chargé de la coopération et
du développement, sur le nouvel appel du directeur général de la
F . A .O . ,Organisation des Nations unies pour l ' alimentation et
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DEFENSE

Défense : ministère ,personel.

5537. — 23 novembre 1981 . — M. Claude Bartolone attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des personnels de
l'économat de l'armée . L'article 1" de la loi n" 59-869 du 22 juillet
1959 stipule que l ' existence des comptoirs de l'économat de l'armée
fait l'objet d'un arrèté déterminant le point de départ et la durée
de leur activité . Dans la meilleure des hypothèses, les ar rêtés de
reconduction sont de cinq ans, et, depuis deux ans, l 'arrété ne porte
plus que sur une année. Ainsi, périodiquement, les personnels
concernés se demandent avec inquiétude quel va être leur avenir
professionnel . Par ailleurs, la commission interministérielle de coor-
dination des salaires, bien qu'elle ait reconnu qu'en matière salariale
l'économat de l'armée évoluait en principe comme la fonction
publique, a toujours refusé l'assimilation totale des personnels de
cet établissement à ceux de la fonction publique, et notamment en
ce qui concerne la durée hebdo nadaire du travail, qui est actuelle-
ment de quarante-deux heures trente pour les salariés de l ' économat,
contre quarante et une heures dans la fonction publique ,hors édu-
cation nationale,. II lui demande donc d'étudier la possibilité de
supprimer la notion de durée de l'article 1 de la loi n" 59-869 du
22 juillet 1959 et d'aligner la durée hebdomadaire du travail des
personnels de l'économat sur ceux de la fonction publique.

Repense. — Aux termes de la loi n" 59-869 du 22 juillet 1959 por-
tant statut de l'économat de l'armée, cet organisme, qui constitue
un établissement public à caracère commercial . a pour objet la four-
niture de denrées et marchandises aux divers corps de t roupe hors

métropole en temps de paix . En outre, lorsque existent des ai"fi-
cuités exceptionnelles de ravitaillement perturbant les conciliions
normales du commerce, la création de points de vente de l'économat
de l'armée peut être autorisée par arrêté conjoint du ministre de
la défense, du ministre chargé du budget et du ministre du commerce
et de l'artisanat . En ce qui concerne la pérennité de ces comptoirs,
le ministère de la défense reste attaché à ce que soit garanti un
approvisionnement sûr et régulier des corps de troupe dont l'activité
est orientée vers l'entraînement des units militaires . Quant à la fixa-
tion de la durée hebdomadaire du travail, elle sera étudiée par la
direction générale de l ' économat de l'armée en concertation avec
le ; représentants qualifiés du personnel dans le cadre des mesures
sociales qui seront décidées par le Gouvernement, le personnel de
l'économat de l'armée, o rganisme dont l'activité est exclusivement
commerciale, n'étant pas soumis au statut général de la fonction
publique . Ainsi, la récente transposition au personnel de l'économat
de la réduction d'horaires de deux heures prévue pour les services
publics à compter du 1d janvier 1982, décidée par le conseil d'admi-
nistration, permettra la création de dix emplois à temps complet et
quarante-sept emplois à temps partiel pour l'ensemble de l'éta-
blissement .

Gendarmerie (fonctionement).

7215 . — 21 décembre 1981 . — M . Vincent Ansquer appelle
l'attention de 1.1 . le ministre de la défense sur le temps de travail
imposé d'une façon quasi permanente aux membres de la gendar-
merie . Il est en effet assez habituel que, dans de nombreuses
brigades, les intéressés soient astreints à plus de dix heures
d'activité par jour. Il apparait que, seul, un accroissement sub-
stantiel des effectifs est susceptible de remédier à de telles situa-
tions . Il lui demande les dispositions qu'il envisage de prendre
dans ce domaine, afin que la gendarmerie ait la possibilité de
remplir efficacement sa mission.

Réponse . — La loi de finances rectificative pour 1981 et le budget
de 1982 ont créé au profit de la gendarmerie nationale 1890 emplois
nouveaux, dont 1771 postes de sous-officiers . Pour l'essentiel, ces
renforts seront consacrés d'une part à porter à six l 'effectif des
brigades territoriales qui ne comptent encore que quatre ou cinq
sous-officiers et, d'autre part, à accroître les moyens des unités qui
exercent leur activité dans des zones où la gendarmerie est seule
responsable de la sécurité publique et sont confrontées aux charges
de travail les plus importantes . En outre, dans des organismes cen-
traux es des éctel .:ns du commandement, certains emplois adminis-
tratifs et d'état-major sont désormais confiés à du personnel fémi-
nin engagé, de manière à réduire le nombre des gradés et gendarmes
employés dans des bureaux . De telles mesures témoignent du souci
du ministre de la défense de préserver la capacité opérationnelle
qu 'exige l ' accomplissement des missions de la gendarmerie nationale
tout en assurant aux personnels de Panne une amélioration des
conditions d' exécution du service .

Politique extérieure République fédérale d'Allemagne).

7779 . — 4 janvier 1982. -- M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M. le ministre de la défense que M . Georg Leber, vice-
président du Bundestag et ancien ministre de la défense, a suggéré
que les Français et les A l lemands remplissant leurs obligations mili-
taires légales puissent, à leur demande, servir dans l'une ou l'autre
armée. Selon lui, cela constituerait un premier pas sur la s voie
d ' une communauté européenne de défense . . Il lui demande ce
qu'il pense de cette suggestio

Réponse . — D ' ores et déjà t .o armées françaises réalisent avec
les armées allemandes, comme avee celle, d'autres pays, des manœu-
vres militaires en commun et procèdent à des échanges d'officiers
dans le cadre de stages de formation . Il n'est pas envisagé d'appliquer
la suggestion rapportée par l'honorable parlementaire aux jeunes
gens qui accomplissent leurs obligations militaires légales suivant
des modalités différentes fixées par chacun des deux pays.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
calcul des pensions,.

7900 . — Il janvier 1982 . — M. Gérard Chasseguet expose à
M . le ministre de la défense qu'en raison de certains risques
inhérents à leurs fonctions les personnels de la gendarmerie béné-
ficient d ' une indemnité de sujétion spéciale égale à un certain
pourcentage de leur traitement . Mais cette indemnité, qui est consi-
dérée comme un revenu imposable, est prise en compte par
la sécurité sociale pour le calcul de leurs pensions de retraite.
Considérant que cette indemnité fait partie intégrante du salaire,
il lui demande, en consequence, de lui indiquer s'il envisage d'inclure
cette indemnité de sujétion spéciale dans le calcul de la rejraite
des personnels de la gendarmerie et, en cas de réponse positive,
selon quel échéancier .

Assurance vieillesse :
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions).

8259 . — 18 janvier 1982 . — M . André Bellon demande à M . I.

ministre de la défense s'il prévoit d'intégrer l ' indemnité de sujétion
dans le cale•, des pensions de retraite des personnels de gendar-
merie . Une mesure analogue a été prise récemment pour les per-
sonnels de police . La gendarmerie étant au service de la nation, et
accomplissant, en particulier dans les régions défavorisées, une
mission essentielle et irremplaçable de maintien de l'ordre et
de la sécurité des citoyens, une telle mesure serait de saine justice.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

8455 . — 18 janvier 1982 . M. Jean-Pierre Kucheida attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'extension des mesures
d 'intégration dans le calcul de la retraite des indemnités de risque
aux gendarmes . Des mesures récentes prévoient l'intégration dans
le calcul de la retraite des personnels actifs de police de l'indemnité
de sujétion spéciale de police . Aucune décision d' extension de cette
Intégration n ' est prévue pour les gendarmes . Il convient, par souci
de justice, que ces mesures soient appliquées de droit aux person-
nels de !a gendarmerie, qui ont toujours été au service de la
nation . En conséquence, il lui demande s 'il est dans ses intentions de
solliciter auprès de M . le ministre du budget une extension de ces
mesures d'intégration des indemnités de risque pour le personnel
de gendarmerie.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions,.

8475. — 18 janvier 1982 . — M . Jean Rigal expose à M. I . ministre
de la défense la différence de situation encre les gendarmes et les
policiers dépendant du ministère de l'intérieur, en matière de
prime de sujétion spéciale . L 'intégration à la solde de base accordée
aux policiers semblerait pouvoir également l 'être pour les gendarmes
et leur permettre ainsi de pouvoir bénéficier d ' une retraite supé-
rieure . Il lui demande de lui exposer les mesures qu ' il compte
prendre pour accorder Bette revendication qui va dans le sens de
la politique sociale souhaitée par le Gouvernement.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
, calcul des pensions , .

8627. — 25 janvier 1982 . — M . Serge Charles demande à M . te
ministre de la défense les raisons pour lesquelles l'intégration de
l 'indemnité de risque dans le calcul de la retraite des personnels
actifs de la police ne s'appliquerait pas aux personnels de la gen-
darmerie, conscients, eux aussi, d ' être au service de la nation .
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Rcponse. — Le ministre de la défense s'attachera, en concertation
avec le ministre du budget, à ce que les avantage spécifiques
accordés au personnel de la gendarmerie maintiennent entre les
fonctionnaires de la police et les militaires de la gendarmerie les
parités nécessaires en ce domaine.

Enseignement secondaire établissements : Sarthe).

8081 . — 18 Janvier 1982 . — M. Pierre Micaux appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur les censtsquences d ' une éventuelle
reconversion du collège militaire du Mans . Celui-ci est en effet le
seul établissement militaire qui prépare au baccalauréat E, au brevet
de technicien automobile, aux grandes écoles, permettant ainsi
d 'enrichir l'armée de techniciens et ingénieurs de valeur . Les élèves
sont issus de toutes les couche sociales de la population et les
résultats aux différents examens et concours sont tout à fait satis-
faisants . Ce collège dispose de tous les moyens techniques et édu-
catifs pour un développement plus important et il serait regrettable
qu'une telle richesse ne soit pas exploitée au maximum de ses
possibilités . Aussi il lui demande de reconsidérer favorablement cette
décision dans l'intérét des élèves, de notre armée et de notre peys.

Réponse . — Dans le cadre d'études globales, déjà anciennes.
concernant les écoles de la défense, il est en effet envisagé de
transformer le college du tIans en une école de la gendarmerie
nationale . Pour ce faire, un plan de transformation progres.•ive
est en cours de mise au peint afin que chacun des élèves ayant
commencé ses études au Mans puisse terminer son cycle d'études.
En ce qui concerne les personnels de l'école, le ministre de la
défense prendra toutes les dispositions pour que leurs légitimes
intéréts soient préserves et que la transformation de l'école
n'ent'aine pas de pertes d'emplois . En outre, les personnels seront
associes aux études menées par les services du ministère de la
defence en vue de la reconversion de l'école et de sot adaptation
à sa nouvelle votation.

DROITS DE LA FEMME

Politique extérieure tfer,ries,.

1152. — 3 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à Mme
le ministre délégué chargé des droits de la femme : 1" de bien
vouloir faire le point des ratifications de la convention des Nations
unies sur l'élimination de toute forme de discrimination à l'égard des
fenunes : 2' s'il est exact que tous les membres de la Communauté
européenne n'ont pas adopté. cette convention 3" s'il pourrait préciser
quels sont les Ends qui n'auraient pas adopte cette convention et
quelle ., sont les raisons de leur attitude.

Répeum . — La convention des Nations unies sur l 'élimination de
toute forme de discrimination à l'étard des femmes a été votée par
l 'aeeemhlée générale des Nations unies en décembre 1979 . Il a fallu
attendre la nomination du gouver nement de Pierre Mruroy pour
que les procédures relativement longue, de ratification soient mises
en route . A mon initiative et au cours d ' une organisation interminis-
térielle, le 1" décembre 1981, les réserves qui étaient faites autour
de cette convention ont été discutées et, pour certaines, annulées.
La phase suivante fut d 'en faire étudier les ultimes détails au service
juridique du ministère des relations extérieures . Gràce à la diligence
de sa direction des Nations unies, le tete va être soumis inces-
samment pour avis en Conseil d'Etat . Le conseil des ministres devra
l'approuver et il sera ensuite soumis aux votes des parlementaires.
La rat'ftcation de cette convention devrait donc inte°:enir au cours
du deus.icme semestre de cette année . Ce sera donc en quelques mois
que noue aurons mené cette ratification a son terme . L. con vention
a préeu la création d'un comité pour surveiller l 'élimination des
discriminations à l'égard des femmes . Il va être mis en place au
cours de ce trimestre . Malheureusement notre ratification va inter-
venir trop tard pour que nous puissions y siéger . Il faudra attendre
sans cloute deux années avant d 'en faire partie . Nous déplorons
donc doublement que le précédent gouvernement n'ait pas daigné
entreprendre les procédure, de ratification de cette convention.
Nous perdons ainsi un temps précieux dans la place que doit tenir
la France pour faire respecter et promouvoir les droits de la femme
de par le monde . Cette convention a été signée par quatre-vingt-
trois pays et ratifiée par trente-trois d'entre eux . Sur les dix Etats
membres de la Communauté européenne, la Grèce et l'Irlande ne
l 'ont pas signée . Si certains pays ont jugé bon de la repousser, la
politique de la France, par l 'entremise de mon ministère en parti-
culier, est de e reconnaitre à l ' homme et à la femme les mérites
droits t, comme le stipule en particulier cette convention sur l ' élimi-
nation de toute forme de discrimination à l'égard des femmes.
D 'autre part, pour la premiere fois depuis l'existence de l ' organisation
Internationale des femmes juristes i F . I . D . A .i, une Française va
enfin représenter notre pays . Cette organisation, réunie à Caracas
à partir du 26 janvier, y parlera spécialement de cette convention .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : politique mi faveur des retraités).

3608 . — 12 octobre 1981 . — M. Guy Chanfrault attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme
sur la situation des conjoints des gérants salariés des magasins
à succursales multiples . Ces derniers sont, en général, liés aux
sociétés qui les emploient par des contrats dits de gérance véri-
tablement draconiens et léonins qui leur font obligation d'assurer
la gestion et l'exploitation du magasin de vente qui leur est
confié, de sorte que, soit par eux-mêmes, soit par tout tiers qu'ils
peuvent se substituer, sous leur responsabilité, l'ouverture du
magasin soit toujours assurée, conformément aux coutumes locales
des commerçants détaillants d'alimentation générale . Il en résulte,
dans la pratique, que le mari ne peut honorer son engagement
que grâce au concours actif de son épouse qui participe à toutes
les sujétions du magasin au vu et au sut de l'employeur. Or, seul
le mari cotise à la sécurité sociale et au régime général de retraite
vieillesse et au régime complémentaire . L ' épouse n'acquiert aucun
droit propre . A l'heure de la retraite, le ménage est réduit à la
seule pension du mari et, en cas de prédécès de ce dernier, la
veuve ne peut prétendre qu'à la portion congrue d'une pcn .ion
de réversion . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour qu'il soit mis fin à ces errements anormalement tolérés jus-
qu'alors et principalement pour que les sociétés qui les pratiquent
soient contraintes de régulariser la situation des femmes ainsi
scandaleusement exploitées, au regard de la législation sur les
lois sociales et, plus généralement . d 'un droit propre à une pen-
sion de retraite vieillesse.

Réponse . — L 'attention du ministre des droits de la femme a déjà
été attirée sur le statut des c'pouees des gérants salariés des magasin-
à succursales multiples . Les pratiques d ' embauche des employeurs
qui recherchent des couples impliquent la nécessité d'une recon-
naissance du travail des femmes des gérants salariés . En effet, la
législation et la réglementation concer nant le statut des épouses de
salariés accomplissant elles-mémos un travail sont à ce jour tota-
lement insuffisantes. Il faudrait leur reconnaître le statut de salariés
à part entière . C'est pourquoi le ministre des droits de la femme
a récemment saisi le ministère du travail, pote' qu'en collabos Lion
avec son ministère des réformes soient envisagées concernant le
statut de ces femmes.

Assurance maladie-maternité (prestations en nature).

3792. — 19 octobre 1981 . — M . Jean Bilans attire l'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur
les protestations, de la part de nombreux assurés sociaux, qui
résultent de l'annonce de la prise en charge prochaine par la
sécurité sociale des frais d 'interruption volontaire ne grossesse.
L'interruption volontaire de grossesse étant unanimement considérée
comme un échec et se traduisant en fait par l'interruption d'une
vie et la suppression d ' un être humain en devenir, il est légitime
que ceux des assurés sociaux qui considèrent l 'I .V .G. comme un
acte contraire au respect de la vie et aux droits de la personne
humaine refusent la prise en charge de cet acte par la sécurité
sociale et le financement sur les cotisations sociales affectées
à l'assurance maladie-maternité. Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui faire conna î tre les intentions réelles du Gouver-
nement en ce qui concerne l 'éventuelle prise en charge de l'I .V .G.
et comment en serait assuré le financement.

Réponse . — L'interruption volontaire de grossesse est effecti-
vement un échec . C ' est en particulier l'échec d'une mauvaise infor-
mation sur la sexualité et la contraception pour ne pas parler
souvent de son absence complète. Mais échec aussi de cime qui,
depuis 1975, n'ont pas permis principalement aux femmes de milieux
sociaux et culturels défavorisés et aux jeunes de posséder les
informations adéquates. La loi du 17 janvier 1975 prévoyait pourtant
une campagne d'information. Je l'ai donc appliquée en lançant
depuis novembre dernier cette grande campagne nationale qui va
se prolonger durant dix-huit mois . Un problème éthique peut se
poser q tant à pratiquer ou non une I.V .G . C 'est à chacune de le
résoudre suivant ses convictions les plus profondes et c'est égalité
de donner à chacune les moyens de la mettre en pratique . Mais
fundanten(alement, il faut demander à chacun de ne pas imposer
son choix à celui qui pense différemment . L'argent ou plutôt son
absence peut empêcher ce choix . Quant à savoir si un citoyen dans
un pays democratique pourrait se dispenser, à cause de convictions
personnelles, d ' une partie des versements que la nation attend de
lui, l'honorable parlementaire en parfait responsable a dû déjà, bien
entendu, mesurer les conséquences . Un pacifiste par exemple ne
pourrait-il pas objecter de son aversion profonde de la guerre
pour se croire dispenser de sa contribution à l 'effort de t a défense
nationale . Quant aux modalités et aux taux de prise en charge
d ' assurance maladie elles sont actuellement à l 'étude par les services
du ministère des droits de la femme et du ministère de la solidarité
nationale .
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Assurance vieillesse : généralités (pansions de réversion).

4199. — 26 octobre 1981 . — M. Michel Debré rappelle à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme, que la loi du
17 juillet 1978, par ses dispositions relatives au partage de la
pension de réversion entre le conjoint survivant et le conjoint
divorcé, e pour effet de priver dan; certains cas la veuve d'un
homme divorcé de ressources suffisantes . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour remédier à cet
état de fait.

Réponse . — La loi du 11 juillet 1976, puis celle du 17 juillet
1978, en instaurant le partage de la pension de réversion entre le
conjoint .survivant et le ou les précédents conjoints di vorcés non
remariés au prorata de la durée respective de chaque mariage, ont
eu polir effet de diminuer le montant des pensions de réversion
souvent modestes . Dans son principe, le partage de cette pension
n'est pas contestable, dans la mesure où le droit à la réversion
s'apparente à un droit p .etrimonial ; à cet égard, il est juste de
conférer au conjoint divorcé non remarié une partie des droits
dérivant du décédé . Sur le plan pratique, le montant de la pension
proratisée est souvent faible . Cependant, dan ., bien des cas, cette
pension ne sera pas la seule ressource de ta personne bénéficiaire,
et plus pente sera la part de réversion, plus grande serra en fait la
probabilité pour la personne concernée d'avoir pu se constituer
d'autres droits . Par ailleurs, aussi insuffisant que cela puisse appa-
raitre, les règles consistant à porter le niveau des petites pensions
de retraite comme de réversion au minimum vieillesse, droit auquel
s'ajoute le complément du fonds national de solidarite, permet de
pallier les lacunes les plus graves, au bénéfice non seulement de la
veuve, mais aussi de la ou des femmes divorcées . Il n'en reste pas
moins que le problème des ressources insuffisantes des veuves ne
sera équitablement résolu à long terme que par l'institution d'un
système général de droits propres à la retraite permettant d 'acquérir
des droits tout au long de la vie, même en dehors des périodes
d'activité professionnelle . L'établissement d 'un tel système, complexe,
nécessite une étude approfondie, que le ministre des droits de la
femme a déjà proposée aux ministres intéressés A plus court
terme, celui-ci propose au ministre de la solidarité nationale d 'étudier
ta possibilité de transformer certaine éléments de la pension de
retraite, tels la majoration pour conjoint à charge et 1e majoration
pour enfants en droit propre du conjoint bénéficiant de la réversion,
et de mettre au point un système de rachats de cotisations en vue
de reconnaitre l'activité professionnelle des conjoints de non-salariés.
Enfin, le relèvement progressif du taux de la réversion de 50 à
60 p . 100 dans les prochaines années i52 p . 100 au L n juillet 1982)
permettra naturellement d'améliorer épatement les pensions de
réversion proratisées.

Fonctionnaires et agents publics loi Roustan),

4483 . -- 26 octobre 1981 . — M . Jean-François Hory signale à
Mme le ministre délégué cha"gé des droits de le femme que les fem-
mes fonctionnaires dont les maris, également fonctionnaires, sont nom-
mes outre-mes ne bénéficient d'aucune priorité d'affectation aux
postes existants ou à créer dans la collectivité ou elles veulent
résider. II en résulte que leur carriere se trouve considérablement
altérée, puisqu'elle., doivent solliciter un détachement, votre une
disponibilité, et rechercher ensuite un emploi public ou privé dans
le département, le territoire ou la collectivité d'affectation de leur
mari . II lui demande quelles mesures elle entend prerdre pour
faire cesser cette discrimination de fait.

Repos se . — Les rapprochements d ' époux sont régis dans la
fonction publique par la loi du 30 décembre 1921 mo :lifiee, dite
loi nous	 lot pr é voit que dans chaque département et
pour charpie administration p . 100 des postes vacants au cours
d'une annee donnée sont réservés aux fonctionnaires qui, étrangers
au d ipartemen', sont unis par le mariage soit à des fonctionnaires
d Priai Piment soit à des personnes qui y ont fixé depuis plus
et ,,': an leur résidence . Elle s'applique dans les mêmes conditions,
que le fonctionnaire qui sollicite le rapprochement d'époux soit
un homme ou une femme, que le département soit situé en métro-
pole ou bien outre-ruer . Dans le cas des départements d'outre-mer
le rapprochement d'époux est saris doute plus difficile à obtenir
qu'en métropole, le nombre de postes a pourvoir ne permettant
de satisfaire yu un nombre relativement restreint rte demandes et
le caractère Insulaire de la plupart de ces départements, de toute
façon éloigné ., les uns des autres, enlevant toute possibilité d'affec-
tation transitoire dans un département limitrophe . Une difficulté
supplémentaire provient du fait que les femmes, très souvent
agents de catégorie C ou D, postulent pour des postes occupés ou
sollicités en grand nombre par des agents originaires des départe-
ments d'outre-mer, lesquels relevent eux aussi majoritairement
de ces catégories . Cela alors que ies postes de catégorie A, voire
de catégorie B, sur lesquels sont nominés les maris, sont relativement
plus faciles à obtenir, d'une part parce qu'ils sont moins demandés,
peu d'agents originaires des U .O .M . ayant le grade suffisant, et

d'autre part parce que les agents métropolitains qui les occupent
n'y restent pas jusqu'a la fin de leur carrière . S'ajoute à cela
enfin pour les territoires d'outre-mer le - > qu'un tees petit nom-
bre de postes seulement relève de la l'one ;

	

->ublique d'Etat, la
quasi-totalité des postes dépendant des ce ités territoriales,
pour lesquels le recrutement ,'effectue directement et localement
par tes autorités concernées . La situation déplorée par l'honorable
parlementaire résulte donc d'un probléme plus fondamental que
celui des rapprochements d'époux et s'explique pour partie par un
ensemble de discriminations qui conc :ntre'rt les femmes dans les
catégories et les emplois les moins cievés de la fonction publique
et permet aux hommes d 'être largement majoritaires d,ns les caté-
gories et les emplois supérieurs . Cette situation, que le ministre des
droits de la femme a maintes fuis denon,me, est précisennent celle
contre laquelle elle entend diriger l'essentiel de l'e .dion de son minis-
tère . Ainsi ce dernier travaille-t-il s c'i uetlennent, cars foranémcut aux
décisions prise, par le Gouvernement le 17 juin 1981, à la défi-
nition et à la mise au point d'un certain nombre de me-ores néces-
',aire .s pour éliminer les discri :minatiot>s sexistes dans le domaine
de l'éducation et de la formation initiale et continue, ainsi qu'en ce
qui concerne les recrutements, les affectation, et les déroulements
de carriere dans la fonction publique notamment.

Assurance rieilbr sse : généralités ir ;ajoratinrts des pensions).

4972 . — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l 'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur
l'inégalité de retraite sécurité sociale des femmes ayant eu ou
élevé au moins trois enfants . Une retraitée ayant eu, ou élevé, trois
enfants, disposant d'un avantage principal de 2500 francs, se verra
attribuer une bonification de 10 p . lit) par enfant, soit 250 francs.
Par contr e, une retraitée ayant élevé huit enfants, qui n ' aura pas
pu travailler autant du fait de l'educatinn de ses enfants et donc
obtenir un nombre important de trime-.tres, se verra attribuer
un avantage principal moindre, à savoir 1500 francs, et une boni-
fication de 15u francs. La personne ayant élevé huit enfants est
doublement pénalises : son avantage principal est moindre et de ce
fait sa bonification pour enfant réduite . Pour réparer cette injustice
n'y a-t-il pas lieu d'adopter, pour les femmes du secteur privé,
une mesure analogue à celle de la fonction publique, qui permet
une majoration de 10 p. 100 si trois enfants au moins ont été élevés
et une majoration supplémentaire de 5 p . 100 par enfant au-delà du
troisième . En conséquence il lui demande quelles propositions elle
compte faire à Mine le ministre de la solidarité pour supprimer
cette inégalité liée au statut même de la femme.

Réponse . -- La comparaison des avantages respectifs liés à l ' édu-
cation des enfants et accordés aux femmes en matière de retraite,
dans le régime genérai de sécurité sociale d'une part, dans le régime
de la fonction publique d'aut r e part, doit bien entendu être opérée
à partir de l'ensemble des avantages en cause . Ainsi, s'il est exact
que la bonification d .. la pei'sion est d'un taux uniforme de 10 p . 100
pour trois enfants et plus dans le régime général, tandis que le
code des pensions civiles et militaires prévoit une bonification sup-
plémentaire de 5 p . 100 par enfant au-dela du troisième, il y a
lieu de rappeler que le sy'strme de majoration d'assurance acco"dée
en fonction du nombre d'enfants élevés est également different,
mals plus favo rable dans le régime général : doux ans par enfant
dans ce cadre, contre un dans l'autre régime considéré . U
s'ensuit que la bonification de pension la moins importante se
trouve compensée, dans une proposition d'ailleurs difficle :i déter-
miner, par l 'effet double, des majorations d'assurance . Cela dit,
le système de majoration d'assurance apparait nettement préférable
à celui des bonimiraitoits, pour deux raisons : en premier lieu,
coelome toutes les mesures proportionnelles, les bonifications ont un
effet regrettable : elles donnent un avantage d'autant p lus important,
en valeur absolue que ;e mentant de la pension a laquelle elles
s'appliquent est tus-meane plus élevé . En second lieu, les majorations
d ' assurance perme'tent de compenser directement les effet, de ce
qui est le grand handicap des femmes en matière de retraite : la
durée de cotisation est le plus souvent insuffisante pour donner
droit à une pensiau cnmplete, en raison d'une entrée tardive dans la
sic professionnelle ou d'une interruption de la c .u'rii're . C'est pour-
quoi le ministère clos droits de la femme estime souhaitable l'amé-
lioration et l'harmonisation des différents sesterces existants de
majoration d ' assurance pour enfant.

Femmes (reuresl.

5863 . — 30 novembre 1931 . — M. Lionel Jospin appelle l'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
situation des .cuves exerçant une activité professionnelle, salariées
au-dessus du S . .M .1 C . et mères de famille . La pension de réversion
de leur mari ne pouvant leur étai versée avant l 'àge requis pour
bénéficier de leur retraite propre, il lui demande quelles mesurea
elle compte prendre pour remédier à la situation de ces mères
isolées .
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Réponse, — La situation des veuves ehargees de famille, même
lorsqu'elles exercent une activité professionnelle, apparait difficile
à maints égards et, en particulier, du fait de la '-ontare du niveau
de vie qu'elles subi-;sent au décès de leur époux. II ea . souhaitable
que les veuves exercent une activité professionnelle qui leur procure
une réuuun•ra Lion correcte ; les mesures spécifiques qui leur sont
destinées clans le cadre du plan de lutte contre le chômage ont pour
objet l'amclieration de leur qualification profe ssionnelle . Seul un
emploi est su'ceptibie de leur donner l'autonomie et la sécu rité
pe . sonnellc et financière à laquelle chaque femme a droit. Deux
prestations, le capital-(Icces et l'assurance veavaise ont pour objet
de faciliter la nouvelle or) anisation de vie des femmes avec
leur enfetft , sr en ca_a de veuvage . La dernicre n 'est versée
pour le q cornent qu'aux veuves de salaries des regimea gemmaux et
agricoles et nous étudions mec le ministère de la solidarite natio-
nale la possibilité d'ni generaliser le champ d'application . Les cernes
mères (le famille, salariées au-des-us du S.51 .i .C ., vont pouvoir bitte-
ficier de la revalorisation géné'ctle des aliocalinns familiales,
notannnent pour le deueienie enfant et, en particulier, du maintien
du versement des allocations familiales au dernier enfant . A par t ir
du décès de leur Inari, elles perçoivent en outre pour leur sr
enfants sr l'allucat ;on orphelin qui va être portée à :37:1 francs
par noms cette mince et êta coreplernent familial, jusqu'à ce que
l ' enfant ait trois ans, d ' un montant de 519 francs, étant en t endu
que le plaiond tee rrsource, cour la veine est de corme niveau
que celui fixe pour un invita ce à deux revenus . Il apparait, en
effet, que l 'aide aux ueu .vs ayant une activ .te profe, .ionnelle duit
être puur s uicie et tee rc•rrhi•e clans une aa téliurati,'n des presta-
tion : familiales . C ' est a . u,i que net, eus i-s i s onos ;nec le ministère
de la solidarité et ie secr é tariat d'Etat à la faucille : l'extension
du droit aux allocation, des le premier enfant ; 2 la revalerisalion
de l'allocation loeement . notamment iorsnu'elle est attribuée à une
famille nronoparer.t .cle . Enfin, la mire en flac, du nouveaux moyens
de garde d'enfants den.) 'dim. supplenmut :i les dans les rauche.,
en 1982, 40 000 dan, deux anse et l'organisation de moles de garde
plus souples devraient contribuer a faciliter son passage vers un
nouveau départ .

('lit 'u iv tes

	

r,ersu't tel).

5899. — 30 novembre 1981 . — M. Alain Vivien attire l 'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur le
fait que le, agents cum .euunaux féminins mariés doivent justifier
que le .. :aire de leur t-poux t r availlant dans le secteur prive est
inférieur a la remuni'ration correspondant à l ' indice brut 579 pour
bénéficier des subventions accordées au titre des avantages sociaux
pour les scieurs de leurs enfants en centr es de vacances ou de
Ictsirs . Or, les agents ma-î-clins mariés n'ont pas à justifier du
salaire de leur conjoint du secteur privé . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour réformer réglementairement cette
discrimination inacceptable.

Réponse . — Le principe d'égalité entre les sexes est un principe
général du droit français inscrit dans le préambule de la Consti-
tution . Ce mérite principe est repris notamment à l 'aiinea premier de
l ' article L. 411-14 du code des communes . L'attribution par les
communes de subventions au titre des avantage :, sociaux dans des
conditions différentes à leurs personnels masculins et féminins est
évidemment contraire a ces dispositionr. . Les communes concernées
semblent avoir maintenu, au moins ;tans la pratique, une dispo-
sition selon laquelle l'attribution de ces subventions devrait être
subordonnée au niveau de rémunération du chef de famille . Or, la
notion de chef de famille a été effacée du code civi l par la loi
du 4 juin 1970 qui a instauré (autorité parentale sans que, appa-
remment, toutes les cmtsriquences en aient été tirées par les (om-
munes qui pratiquent la discrimination évoquée . Le ministre délégué,
miniat • des droits de la femme, intervient auprès des insta,ices
compeuvctes afin que, désormais, hommes et femme, soient places
dans les méme, conditions pour l'octr oi des subventions en cause
ainsi que de tous autres droits et avantages.

Centrdle des naissain-tes ! contraception).

5940. — 30 novembre 1981 . — M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur
l'opportunité qu'il y aurait a intégrer dans la vaste campagne d'infor-
mation sur la contraception qui va se dérouler procahinement, une
Information particuliere pour les femmes étrangères qui se trouvent
souvent mal informées de leurs droits . En ...séquence, il lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour que cette
modalité puisse être intégrée tant dans les spots télévisés prévus
à cet effet que dans les brochures qui d r ivent être diffusées sur
tout le territoire .

Repense . — La première phase de notre campagne d ' information
sur la contraception était destinée au public le plus large et
renvoyait sur les centre, de contraception existants . Elle avait
aussi pour objet de révéler les insuffisances des st r uctures ex	 nles
pour répondre à toutes lem catepa .ie, de !a population . Le
comité intcrministi'rie l du suivi auquel participaient vingt-qua
ministères étudie comment apporter des réponses iipp,opniées à
i e, besoins d ' into•matiun . LM premier groupe réunit le ministère
de ia solidarité nationale, les seeretariate chargés des immigrés, des
D .O .31 .-T .0 31 . et bien sùr le ministère des droits des femmes . Il
travaille à la preparalion des relais nécessaires suivant les réparti-
tions geugrapiuquee ce. populations étrangères de sensibilités cultu-
relles et ethniques diverses . Par ailleurs, le ministre des droits de la
femme a demande aux prelets de lui faire part des projets spécifi-
ques dan :: chacun de leur département, afin d'en combler les
besoins . Dans ie ntcme élan, ;es élus locaux et les association, sunt
aussi incité à coordonner leurs effort, . Pour sa part, le ministère
des droits des Femmes souviendra ou incitera les initiatives diverses
qui devraient permettre de développer les moyens d ' information,
d'éducation et de consultation alii de faire dispatailre les inégalités
sociales et culturelles et de .tonner à chacun une responsabilité
parentale (ligne de ce nom.

Ditorce ~perts'inns alimentaires,.

6157 . — 31) novembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion rie Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur les
diuticeltr-s rencoutees par le, lemme, disorcce ., chefs de famille pour
ontenir le paiement 'merdier dei pensunns alinnentuure ., . [nu sy .,t5mne
d ' avance ., sur penmon alimentaire a etc mis en place au 1 n Joua ier
1981 par les caisses d'allucations fan-.ilia t s, a titre experintental et
pour deux ans, dans le cadre de leur action sociale . Le montant
maximum' des avances est celui de l'allocation d ' orphelin . Il souhai-
terait confiait'e les resuitat ., de cette exper .cnce, le nombre d'inter-
ventions sollicitées par les amures, le nombre de nacres secourues
et le montant global des sornettes avance.. Il voudrait ,avoir si i 'sc'
péricnve peut une étendue et le montant des avances sur pension
majoré au-(cela de sun montant actuel.

Réponse . — Le système d 'avances sur pension alimentaire nais en
place depuis janvier 1981 par la caisse nationale d'allocations fami-
liales, donc fait état l'honorable ta9ennentire rosi,. encore peu connu,
peu utilisé et très in : suffisant . II ne bénéticie qu'aux seuls enfants
et non aux conjoints divorces ; sous réserve que les enfants
relèvent du rég i me de la sécurité sociale . L'avance intervient
au bout de deux mois de non-paiement total . L'exigen,e d'une
défaillance affectant l'intégralité de la pension ne permet pas de
garantir les non-paiements partiels -•t discontinus qui :sont pourtant
très fréquents . Son utilisation est restée jur,qu ' à ce jour limitée:
16 millions de crédita ciu fonds d ' action sociale de l a (' N .A .F.
ont été consommés sur 60 millions prévus initialement . Il y a eu
2 900 bénéficiaires et 20 p . 100 de, demandes satisfaites ; enfin, la
mise en place d'une caisse à l'autre est restée jusqu'à ce jour inégale.
L'honorable parlementaire voudrait savoir si l ' expérience peut être
étendue et si le montant des avances peut être majoré au-delà de
son montant actuel . A cet égard, le ministère des droits de la femme,
en liaison avec tous les autres ministères concernés, le secrétariat
d'Etat à la famille, le mi e ' .ère de la justice et le ministère du
budget, étudie les dispositions visant à améliorer le système
existant.

Femmes , politique en fureur des femmes).

6279 . — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin souhaiterait
connaître les mesures que compte prendre Mme :e ministre délé-
gué chargé des droits de la femme pour faire bénéficier plus
largement les femmes du travail à temps partiel.

Réponse . — ','élargissement du droit au travail à temps partiel à
l 'ensemble des travailleur, nununes et femmes, est un des objectifs
du Gouvernement Chaque salarié doit en effet pouvoir, à certains
moments de sa vie professionnelle et de manière transitoire, disposer
de temps supplémentaire pour faire face à des problèmes d'ordre
familial, ou encore pour achever ou reprendre des études et accéder
à une nouvelle vie professionnelle. Le travail à temps partiel peut
en outre constituer, dans les années ceci précèdent le départ à la
retraite, une solution de transition entre la vie active et l'état de
retraité . Une medilicalion de la législation promulguée par le précé-
dent Gouvernement interviendra tees prochainement par voie
d'ordonnance,. Les modilications envias Bées visent essentiellement,
dans le secteur privé contnte dams la fonction publique, à préserver
les droit, des travailleurs a temps partiel afin que ceux-ci, non
seulement ne soient plus marginalisés dans leur milieu de travail
et pénalisés dans leur déroulement de carrière mais soient au
contraire reconnus comme des travailleurs à part entière avec tout
ce qui s ' y rattache . Pour le ministre chargé des droits de la
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femme, le travail à temps partiel ne peut devenir une forme normale
et permanente du travail des femmes . Certaines mères de famille
auraient sans doute, en travaillant à temps partiel, des condiitons
de vie moins pénibles, mais la situation qu'elles vivent est surtout
le fait du non-partage ou d'un partage inégal des tâches domestiques
et des responsabilités parentales, ainsi que du développement insuffi-
sant, au cours de la décennie écoulée, des équipements collectifs.
Pour ces raisons, le ministre chargé des droits de la femme estime
que le travail à temps partiel ne peut être développé sans discerne-
ment et pour les femmes seulement . Une telle politique constituerait
en effet un des freins les plus sûrs à l ' évolution de la répartition
des rôles sociaux entre les hommes et les femmes et serait contraire
à la lutte en faveur de l ' égalité des droits et des chances entre les
sexes et dans le domaine professionnel à laquelle elle entend
consacrer une part importante de l'actiivté de son ministère.

Femmes (politique en faveur des femmes : Morbihan).

6290. — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur les conditions de la mise en place du futur centre
d'information féminin du Morbihan . D lui demande : 1° s 'il est
exact que ce centre devrait s'instituer unilatéralement, sans concer-
tation avec la vie associative déjà présente et organisée dans ce
département ; 2° si ce centre sera une structure d' aides aux asso-
ciations féminines et familiales ou une structure d ' aides directes
aux femmes prises individuellement ; 3° s' il mettra à la disposition
des associations déjà existantes, tant féminines que familiales, et
des travailleurs sociaux des différents organismes, des moyens appro-
priés pour l'information des personnes et des familles, et s 'il
transmettra les préoccupations des organismes et des services déjà
existants dans le département.

Réponse . — Pour l ' institution de ce centre d'information, je vous
rappelle que messieurs les préfets ont été chargés, par ma lettre
du 26 août 1981, de procéder aux consultations d'usage auprès des
instances représertatives de la vie associative. Cette consultation
devait aboutir notamment i proposer une liste de candidatures
à l 'emploi d'une informatrice afin d 'assurer le fonctionnement du
centre d'information. Pour la création de cet emploi, mon ministère
entendait ainsi affecter prioritairement à l'information des femmes
de votre département l ' un des emplois publics dont je dispose au
titre du collectif budgétaire 1981 . Je me dois de porter à votre
connaissance que, par lettre du 15 septembre 1981, monsieur le préfet
du Morbihan, après avoir procédé à la plus large concertation
auprès des associations, a effectivement proposé cinq candidates à
l 'emploi d 'informatrice projeté dans le centre d ' information de
Vannes . J 'ai alors invité M. le préfet à prendre, en liaison avec
Mme Dubernat, déléguée régionale aux droits de la femme, les
dispositions nécessaires à l'installation de ce centre, et en particu-
lier d 'étudier la structure d' accueil du centre d ' information sous la
forme d ' une association loi 1901 . Une première réunion, organisée
le 5 novembre, a rassemblé les personnes intéressées par la création
de ce centre d'information. Une deuxième rencontre, à l ' initiative de
la chargée de mission départementale du ministère des droits de
la femme, a permis à Mme Dubemat de rencontrer de nombreuses
femmes, représentant les associations locales . Les contacts qui ont
été ménagés, tant par les services de la préfecture que par ceux
de la délégation régionale du ministère des droits de la femme, ont
per_nis aux associations locales de faire entendre leur point de vue
et d 'établir la concertation nécessaire à l 'institution du centre
d' information des droits de la femme du Morbihan . Par ailleurs,
j 'estime nécessaire de vous rappeler la mission d 'un centre d'infor-
mation des droits de la femme : informer gratuitement et utilement
les femmes sur leurs droits, les aider à les maîtriser pour être
capable de les faire valoir ; orienter vers les associations et les
organismes (uhtics compétents, sans vouloir se substituer à eux ;
révéler les esoins des femmes pour Inciter les associations et les
pouvoirs pi alles à les prendre en compte, susciter si besoin :st
de nouvell' i structures locales et informer le ministère des pro-
blèmes sit s'expriment sur le terrain . Aine : donc, les centres
d 'information sur les droits de la femme auront une double mission :
aider les associations selon des modalités à étudier, sur le plan
local (documentation, animation), les problèmes spécifiques rencon-
trés par les femmes et à y répondre ; aider directement ler femmes
prises individuellement, dans la mesure où cette aide concerne
l 'orientation vers les associations ou organismes susceptibles d 'ap-
porter une Information autorisée. C' est tout naturellement que les
centres d 'information mettront à la disposition des associations
et des travailleurs sociaux, avec lesquels ils établiront des liens
que je souhaite de plus en plus étroits, les moyens appropriés à
l'information des femmes, de manière à devenir, localement, un
carrefour privilégié de sensibilisation et d'expression des droits de
la femme .

*

Sécurité sociale (bénéficiaires).

6409. — 7 decembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire Vattel.
tien de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme
sur la situation des femmes de gérants mandataires au regard de la
législation de !a sécurité sociale. Alors que les épouses des
commerçants bénéficient des avantages de la sécurité sociale et
participent à toutes les instances professionnelles, plus de 50 000
femmes de gérants mandataires qui travaillent quotidiennement dans
le magasin de leur époux ne sont pas déclarées à la sécurité sociale.
D'ailleurs, lors de l 'embauche d'un couple de gérants, 3i l 'épouse
refuse de travailler avec son mari, le contrat leur est généralement
refusé. Considérant donc que les femmes de gérants mandataires
sont des salariées, il lui demande de lui indiquer les raisons d ' un
tel état de fait, ainsi que les mesures qu'elle envisage de prendre
en concertation avec Mme le ministre de la solidarité nationale
afin que les femmes de gérants mandataires soient déclarées à la
sécurité sociale et bénéficient, à ce titre, de tous les avantages
sociaux liés à cette affiliation.

Réponse . — Le statut des gérants mandataires des magasins à
' succursales multiples est régi par les articles L . 7821 du code du

travail . En outre, il existe une convention collective (non étendue)
en date du 18 juillet 1963 . Ces textes prévoient pour le gérant en
statut mixte apparentés par certains aspects au salariat, par d' autres
aspects à l'exercice d'une activité commerçante autonome. En ce
qui concerne les femmes des gérants mandataires, les articles 5
et 6 (alinéa 3) de la convention collective du 18 juillet 1963 pré-
voyaient l'inscription du conjoint du gérant à la sécurité sociale »,
ainsi qu 'un régime de retraite . Les entre, rises acceptaient de
payer les cotisations sociales du conjoint . Un avenant à cette
convention collective en date du 29 octobre 1979 supprime cet
article . Aujourd ' hui la seule règle qui s 'impose est donc celle de
l ' article L . 782-2 du code du travail : les gérants non salariés sont
des chefs d'établissement à l ' égard du personnel qu'ils emploient s.
Aux termes de cet article, il faudrait donc éventuellemnet considérer
les épouses des gérants mandataires comme salariées de leur mari.
A l'évidence cette situation n 'est pas satisfaisante ; c 'est pourquoi
mes services ont pris contact avec le ministère du travail afin
d 'envisager les réformes qui s' imposent en la matière. En effet,
il semble évident que les épouses des gérants mandataires effectuent
un travail qui doit être reconnu c Emme tel avec tout ce que cela
comporte en matière de salaire, • toits sociaux et protection des
salariés .

ECONOMIE ET FINANCES

Entreprises (politique en faveur des entreprises).

2829. — 28 septembre 1981. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la chambre de commerce et
d 'industrie de Paris a souligné l'intérêt de l' intervention d 'une
manière plus générale des sociétés de caution mutuelle à l'égard
des créations d ' entreprises commerciales . L' élargissement dans ce
sens du rôle de ces organismes exigerait cependant, compte tenu
des risques encourus, que soient préalablement consolidées leurs
assises financières, dong encouragés, dans certains cas, des regrou-
pements . Une telle mesure favorisant la création d'entreprises
commerciales irait dans le sens d'une lutte contre le chômage et
d 'une aide à la petite et moyenne entreprise.

Réponse . — Les sociétés de caution mutuelle jouent un rôle
essentiel pour faciliter l 'accès au crédit des entreprises adhérentes,
tout particulièrement dans le secteur commercial, à l ' occasion de
la création d 'entreprises nouvelles ; près de 10 à 15 p . 100 des
crédits avalisés par elles concernent des créations d 'entreprises.
Quant au regroupement des sociétés de caution mutuelle inter-
venant dans le domaine commercial afin d ' assurer le renforcement
de leur situation financière, il relève de la seule Initiative des
organismes concernés et des milieux professionnels dont Ils sont
l'émanation. D est cependant permis de noter que, parmi la
vingtaine de sociétés qui Interviennent dans ce secteur d ' activité,
deux d 'entre elles assurent à elles seules plus de 90 p . 100 des
financements mis en place. II est vraisemblable que certaines autres
sociétés ont des capacités de garantie trop faibles tout particu-
lièrement pour intervenir au profit d 'entreprises en création et
qu 'il pourrait étre de leur intérêt de se regrouper par secteurs
d 'activité plus vastes ou, à tout le moins, de créer en commun
des sociétés de gestion afin de réduire le coût de leur intervention
et d ' accroître leur assise financière.

Assurances (compagnies).

5364. — 18 novembre 1981 . - M . Jean-Pierre Worms attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation
de blocage qui est en train de s ' instaurer au sein du groupe des
assurances nationales . En effet, la politique commerciale du groupe,
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et notamment sa tendance à privilégier son rôle financier ' :ur celui
d 'assureur et à restreindre le rôle préventif des réseaux de pro-
duction, tout comme sa politique sociale, qui sesuble peu soucieuse
de concertation avec les syndicats, ont conduit les agents généraux
du G .A .N. à envisager de collaborer avec d ' autres sociétés d 'assu-
rance comme leur statut libéral leur en offre la possibilité . Aussi,
Il lui demande quelle. mesure, il compte prendre pour assainir la
bituation de ce groupe nationalisé et quelle attention il compte
porter aux proposition, de relance qui sont élaborée, par les orga-
nisations syndicales.

Réponse . — Le groupe des assurances nationales iG . A. N.i,
à la 'suite de l'accord professionnel sur la durée du travail et
l 'organisation du temps de travail inter v enu le 26 novembre 1981
dans Io secteur des assurances, a ent repris des négociations avec
les représentants syndicaux du personnel . Des réunions de travail
successives se sont déroulées dés le 9 décembre pour mettre
en rouvre a compter du l e janvier 198.2 les termes de l ' accord
rappelé precédc'mment et notamment d'établir dan, l'ensemble des
établissements du groupe un même horaire de travail sur la base
de trente-huit heures et demie par semaine. Le ministre de
l 'économie et des finances suit attentivement le déroulement des
négociation, en cours pour l'application de cet accord et sa program-
mation pour les prochains mois, compte tenu des objectifs fixés
par le Gouvernement quant à la durée du travail et à ses effets
sur ic niveau de l'emploi . En ce qui c-acerne les agents généraux,
ll y a Ler d 'observer que cette catégorie d'intermédiaires de
l'assurance est uumiee a un statut qui résulte d'un règlement
homologue par un décret du 5 mars 1949. Un certain nombre
de problemes d'application .se verni compte tenu notamment
des changements intervenu, depuis plus de trente années sur le
marché de )assu r ance. Des étude, ont été engagées, des projets
ont été déjà examinés avec le, représentant .; qualifiés des agents
g énéraux et notamment la fédération nationale de, syndicats
d'agents généraux d'assurance . La mise en oeuvre de sociétés
civiles professio,nclle, dan, ce secteur a été envisagée et a fait
l ' objet de negocia tien, entre les différentes parties intéressees et
les sdmini,taticin .s publiques runcerriées L'objectif poursuivi est
de permets re aux agent, généraux de jouer leur rôle d ' intermé-
diaire, entre tes entreprises d'assurance et les assurés de a façon
la plus satisfaisante possible pour eux-mêmes, leurs mandants et
leurs clients . Le projet de texte relatif aux sociétés profession-
nelles d'agent, généraux est actuellement .seurnis au Conseil d'Etat.

.t .'sunnués , ro+itrat, d 'rtsrrrar~ce~.

6341 . — 7 décembre 1981 . -- M. Jean Gallec attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le rôle économique
pervers des societcs d'assurance, spécialisées . Elles assurent les
fournisseurs conte le risque de voir leur cré ance impayée par les
débiteur, clients . Elles ont constitue un véritable réseau de rensei-
gnements, principalement datte le domaine de la métallurgie où les
marges sont faibles . Se fondant, sur ries critères qui leur sont per-
sonnels, elle peinent reduire du jour au lendemain le montant de
leurs en-cours,, obligeant contractuellement leurs clients à diminuer
le culunie de leur . ventes. La conséquence est que le :: sociétés
qui ont le plus besoin de crédit fournisseur se voient alors
obligées soit de réduire leurs achats, soit de payer comptant, soit
d'aller noir d'autres fournisseurs à des prix prohibitifs . De plus.
au cas où une entreprise mise a l'index par une société d'assu rance
spécialisée • décrocherait un gros marché à l 'exportation par
exemple, elle ne serait pas en mesure de l ' assumer car elle ne
trouverait aucun fournisseur . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire cesser cet état de fait qui accentue plus
qu'il n'en faut le, difficultés de l'économie

Repense . -- Le succès que rencont re l 'assur ance-crédit dans
toute, les économies développées montre que celle-ci joue un rôle
irremplaçable dans les échanges commerciaux . En permettant à
un vendeur de faire crédit à ses clients, elle allège la charge de
trésorerie de, entreprises tout en garantissant le bon dénouement
des transactions . Pour pratiquer ces opérations, les sociétés d'assu-
:•ance-crédit, qu'elles soient françaises ou étrangères, sont amenées
à suivre de très prè .; l ' activité économique générale et sectorielle,
à connaitre la situation financière de leurs assurées . à se tenir
régulièrement informées des caractéristiques d 'exploitation et de
la situation comptable de celles-ci, tout comme le font les banques
ou les établissements financiers spécialisée dans le crédit aux
entreprises. il demeure nécessaire pour les sociétés d'assu rance.
crédit, dans une période économique difficile, de sélectionner les
risques qu 'elles prennent en charge . Une telle pratique concour t
d 'ailleurs au renforcement de la qualité du crédit des entreprises
qu 'elles assurent et des firmes qui composent leur clientèle . La
délivrance de garanties d 'assurance-crédit est donc fonction de la
solvabilité des entreprises contractant avec les fournisseurs assurés
et ne peut Intervenir que pour des crédits consentis à des clients
dont les perspectives de solvabilité ne sont pas anormales Toute
autre attitude ne relèverait pax de l ' assurance mais s 'apparenterait
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à un mécanisme de subvention, qui ne pourrait, bien entendu,
être financé que par une élévation très importante des primes
supportées par l 'ensemble des assurées . Les renseignements recueillis
par mes services n'ont pas permis de confirmer que des sociétés
d ' assurance-crédit aient adopté, dans le cadre des principes rap-
pelés ci-dessus, des positions s'écartant des impératifs technique«
normaux dans l'octroi de ieur couverture et de nature à mettre
en péril le maintien de l ' activité de leurs assurées. Les difficultés
évoquées par l'honorable parlementaire ne pourr aient donc concerner
que des cas isolés qui feront l'objet, s'il s'eut bien les signaler,
d'un examen particulier.

Jouets et articles de sports rconnnerre i .

7780 . — 4 janvier 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M. le ministre de l 'économie et des finances s'il est
possible de chiffrer la dépense globale résultant de la vente des
jouets en 1981 peut-être par rapport au P . N . Be et ce même mon•
tant pour l'année 1980.

Réponse . — La consommation des ménages de jeux et jouets
s ' est élevée à 8399 millions de fraises en 1980 (poste 5401 de la
nomenclature d'activités et de produits 19731 . Par rapport à l 'en-
semble de la consommation des ménages (marchande plus non mar-
chande), le poste en question a représenté 0,48 p . 100 . Par rapport
au produits intérieur brut, la proprotion était de 0,3 p. 100. Les
évaluations relatives à l ' année 1981 seront disponibles en niai 1982
pour le rapport sur les comptes de la nation de 1981.

EDUCATION NATIONALE

Enseiynenncnt secondaire tconstrnclions scolaires : Essonne).

2271 . — 14 septembre 1981 . — M . Jacques Guyard appelle l 'atten•
tien de M . le ministre de l'éducation nationale sur le lancement de
la deuxième tr anche des travaux du lycée d ' enseignement profes-
sionnel de Ris-Orangis . En effet, l ' enseignement technique a été
par le passé le parent pauvre de l'éducation nationale, et le L .E .P.
de Isis-Orangis n'a pas dérogé à cette règle ; à tel point que la pro-
grammation de la deuxième tranche de travaux s 'est vu attribuer
les tout derniers rangs sur liordre de priorité du programme réglo•
pal pour 1981, et que les élus locaux se demandent actuel-

- lement si cette opération ne disparaitra pas totalement du pro-
gramme établi pour 1982. Compte tenu du fait que la construction
et l'équipement de ce L.E.P . sont indispensables dans ce secteur
jouxtant la ville nouvelle d'Evry, il lui demande : 1" si une date
peut être prévue pour le lancement de la deuxième tranche de
travaux, et si les o p tions techniques du froid et mécanique automobile
étaient inscrites dans cette seconde tranche ; 2" sil ne serait pas
opportun d 'étudier la possibilité qu 'il y aurait de développer au
niveau des L .E.P. des options Techniques des énergies nouvelles.

Réponse . — Le financement des constructions, en ce qui concerne
les établissements d 'enseignement de second degré, relève, en
vertu des mesures de déconcentration administrative, de la compé-
tence du préfet de région qui fixe l'année du financement de
l'opération après avis des instance régionales . Selon les rensei-
gnements communiqués au ministre, la deuxième tranche du 1. .T: P.
de Ris-Orangis figure bien sur la liste des opérations prio ritaires

villes nouvelles + de la région 11e-de-France, mais avec un rang
tel qu'elle ne pourra vraisemblablement pas être réalisée en 1932.
il appartient à l'honorable parlementaire de saisir le préfet de la
région 11e-de-France de l 'intérêt qu'il porte à la réalisation de
l 'opération . Les spécialités professionnelles relevant de la répara-
tion automobile, du froid et de la climatisation figu rent au nombre
des activités qui seront offertes aux élèves accueillis au L .E .P.
de Ris-Orangis. D 'autre part, s 'agissant des énergies nouvelles, les
études techniques menées avec les différentes instances adminis-
tratives de concertation se poursuivent dans plusieurs directions;
elles n'ont cependant pas encore atteint un stade suffisant pour
assurer un développement industr iel et commercial qui justifierait
qu'un enseignement spécifique leur soit consacré . Mais, naturel-
lement, certaines formations assurées par des établissement,, proches
des centrales nucléaires, par exemple, sont adaptées aux besoins
locaux.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement,.

3051 . — 28 septembre 1981 . — M . Christian Laurlssergues attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les cir-
culaires ministérielles des 14 mai 1976 et 25 octobre 1976 fixant
le seuil d 'ouvertu re des classes maternelles à trente-cinq élèves
inscrits . Il lui demande s ' il n'envisage pas de prendre un arrêté
fixant très clairement les dispositions nouvelles prises à cet effet
par son ministère afin que, dans l ' avenir, il ne puisse y avoir une
interprétation hasardeuse de sa volonté .
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des sections de formation professionnelle initiale ou continue, dans
le secteur public comme dans le secteur privé sous contrat, devra
étre recherché, dans le respect de la législation existante, en atten-
dant qu'aient abouti les discussions, puis les négociations, prévues
sur l ' enseignement privé . Dans le cas des carrières sanitaires et
sociales évoqué par l'honorable parlementaire, il se pose en outre
un problème de débouchés que les ministères de l'éducation natio-
nale et de la santé ont entrepris d 'examiner conjointement en vue
d'un débat approfondi au sein de la commission professionnelle
consultative qui rassemble toits les partenaires intéressés par la
développement de la formation professionnelle dans ce secteur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (pe r sonnel).

3830. — 19 octobre 1981 . — M. François Patriat appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'application du
décret du 20 septembre 1978 dans ses dispositions relatives au
service aggravé des assistants non titulaires de l ' enseignement
supérieur. La mise en oeuvre de ces dispositions avait en effet
entrainé un éclatement des situations et créé des inégalités consi-
dérables, le service „ lourd > étant devenu effectif dans certaines
universités et non dans d 'aut res, suivant les ressources financières
disponibles . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
dans ce domaine.

Réponse . — Un projet de décret portant abrogation des disposi-
tions du décret du 20 septembre 1978, relatives aux obligations de
service des assistants non titulaires des unive : sites renouvelés dans
leurs fonctions et ayant exercé cinq années au moins en qualité
d 'assistant, a été préparé par mon département, et il devrait être
publié dans les meilleurs délais.

Enseignement secondaire (personnel).

4182. — 2d octobre 1981 . — Mme Renée Soum attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les décharges de
service à titre syndical dans les collèges correspondant à un
contingent d 'heures attribuées par les sers ices centraux aux
rectorats concernés . Par exemple, pour deux P . E. G. C . déchargés
dé cours, les services du ministère attribuent 21 heures x 2

42 heures au rectorat . Dans l'académie de Montpellier, le
rectorat demande aux inspections académiques de pourvoir ces
décharges à partir du contingent départemental . Ainsi ce sont
douze postes qui disparaissent dont deux pour le département des
Pyrénées-Orientales En conséquence, elle lui demande de lui
faire eonnaitre les mesures qu'il compte prendre pour que ces
postes d'enseignement soient rétablis dans les collèges car les
besoins se font ressentir.

Réponse . — Les décharges de service partielles ou totales à titre
syndical sont accordées sur la base des textes législatifs et régle-
mentaires en vigueur et en application de l'instr uction du Premier

ministre en date du 14 septembre 1970 relative à l 'exercice des

droits syndicaux dans la fonction publique . La notion de décharge
ou de dispense de service telle qu'elle figure dans celte instruction
a tient dans l'autorisation donnée à des fonctionnaires d ' exercer

pendant leurs heures de service une activité syndicale au lieu et
place de leur activité normale s . Il est évident que l'administration,

qui a l 'obligation d'attribuer de telles décharges, ne peut que pré .
lever, de la sorte, une partie du potentiel que représentent ses
moyens normaux, sans qu ' une compensa.1on soit à envisager . D

appartient à l 'autorité déconcentrée , sur la base de la décision de

décharge partielle ou totale de service prise par l'administration
centrale, sur proposition des instances nationales des o rganisations

syndicales, de mettre en place des décharges et de prendre toutes
dispositions utiles pour assurer le remplacement des enseignants
pendant les heures de service qu ' ils ne peuvent assurer . C ' est dans
ce but que les instances nationales des organisations syndicales sont
invitées à communiquer les noms des bénéficiaires des décharges
de service avant la rentrée scolaire afin qu ' il soit tenu compte, dans
l ' élaboration des emplois du temps, des décharges de service dont
pourraient bj'néficier certains enseignants dans les établissements
scolaires où ils sont affectés et que leur remplacement soit effectué
sur la masse globale des moyens mis à la disposition des autorités
académiques . Il est à noter que les instances nationales des orga-
nisations syndicales, qui ont seules qualité pour proposer à l'admi-
nistration centrale les noms des bénéficiaires et l ' impor tance de la
décharge qui leur est accordée, présentent généralement des propo-
sitions très fractionnées . A titre d 'exemple, pour le département des
Pyrénées-Orientales, les décharges accordées pour toutes les orga-
nisations syndicales de personnels enseignants, toutes catégories de
personnels confondues, représentent 4,79 décharges réparties entre
quinze personnes . Si les décharges correspondant a un demi-service
et plus ne présentent pas de difficultés majeures quant au rempla-
cement de leurs bénéficiaires, en revanche, pour celles qui leur sont
inférieures, les autorités académiques se trouvent conduites à répar-
tir le service libéré par les décharges entre les collègues du ou des
bénéficiaires en les rémunérant par attribution d 'heures supplé-

mentaires.

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale attache une
particulière attention au développement des écoles maternelles,
comme en témoignent les instructions de la circulaire de rentrée
n" 82-021 du 13 janvier 1982, qui annule les circulaires du 14 mai
et du 25 octobre 1976. Il est certain que les moyens nouveaux
attribués au titre du collectif budgétaire ont permis d 'améliorer
sensiblement, dans l'enseignement pré-élémentaire, les taux d 'en-
cadrement sur ie plan national, nais n ' ont pu régler toutes les
difficultés notamment en ce qui concerne l'accueil des jeunes
enfants . Il convient de souligner que l'amélioration des taux de
scolarisation fait partie des préoccupations gouvernementales . C ' est
ainsi que le ministre de l'éducation nationale a dé,idé de laisser
aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux
de l'éducation nationale, la possibilité d'apprécier avec une plus
grande latitude, dans le cadre d ' une concertation élargie, les règles
applicables dans chaque département pour les ouvertures et ferme-
tures de classes . En outre, l'abaissement des effectifs à vingt-cinq
élèves par classe constitue un objectif important qui ne pourra
être atteint que progressivement . Ces dispositions devraient donc
permettre à l'école publique de se trouver, comme le souhaite
l ' honorable parlementaire, dans une situation plus favorable que
par le passé .

Enseignement secondaire (fonctionnement).

3648 . — 12 octobre 1981 . — M . René Souchon demande à M. le
ministre de l'éducation nationale s ' il envisage de créer des postes
ou des demi-postes d'enseignement dans les établissements où le
total des heures supplémentaires proposées aux professeurs per-
mettrait ces créations . Actuellement, de nombreux professeurs
refusent de prendre en charge ces heures supplémentaire par soli-
darité avec leurs collègues sans emploi . Cette position de principe

entraine l 'apparition d'un déficit dans l'horaire obligatoire, déficit
qui pénalise lourdement les élèves de ces établissements.

Réponse . — Le nombre des emplois inscrits au budget du minis-

tère de l'éducation nationale est arrêté par le Parlement . Trans-

former ultérieurement, sans l 'accord de celui-ci, des heures supplé-
mentaires en emplois, conduirait à un dépassement des créations de
postes qu'il a autorisées au moment du vote du budget. Cette pro-
cédure serait donc totalement contraire aux règles budgétaires.
Il convient également de noter qu'il est exceptionnel, dans une
discipline et dans un établissement, d 'avoir un nombre d 'heures sup-
plémetaires équivalent à un emploi et la moyenne des heures sup-
plémentaires faites par les enseignants s'établit à une heure, soit
la moitié de l 'obligation réglementaire ; cela montre le caractère

marginal des heures supplémentaires -dans l ' ensemble des heures
d'enseignement . Par ailleurs, le refus des enseignants d'effectuer
des heures supplémentaires ne peut se justifier par une solidarité
à l'égard des mritres auxiliaires dans la mesure où le réemploi de
ceux-ci a été totalement assuré à la dernière rentrée.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

3806. — 19 octobre 1981 . — M . Jean-Pierre Gaberrou appelle l' at-

tention de At. le ministre de l'éducation nationale sur le fait nue
tes établissements d ' enseignement privé ont la possibilité d'ouvrir
librement classes ou sections, alors que l 'enseignement public, même
lorsque ces ouvertures se justifient, se heurte à une application
souvent draconienne d'un règlement peu souple en la matièr e.
Exemple : un L .E .P . public du département du Tarn demande en
vain, depuis des années le dédoublement de sa section de prépa-
ration au B .E .P . préparatoire aux carrières sanitaires et sociales.
Chaque année il doit refuser de nombreux candidats . Par contre,
un établissement privé similaire a pu sans aucune difficulté opérer
ce dédoublement . 11 lui demande s ' il est normal de laisser concur-
rencer ainsi l'enseignement public et de contraindre un certain
nombre de famille à délaisser le service public de l' éducation.

Réponse. — La stagnation des moyens consacrés à l 'éducation
pendant ces dernières années n'a pas permis de créer toutes les
sections d ' enseignement technique qu 'il aurait été souhaitable de
mettre en place, compte tenu des débouchés prévisibles . S 'agissant
de l'enseignement privé qui n 'est pas, effectivement, soumis aux
mémos impératifs budgétaires, il appartient aux autorités académi-
ques d'examiner sa situation parallèlement à la situation de l ' ensei-
gnement public, dans une perspective d'utilisation rationnelle des
moyens disponibles. En règle générale, doivent être recherchées les
solutions permettant d 'éviter une aggravation des disparités pouvant
exister entre les deux types d ' enseignement . Des perspectives nou-
velles sont désormais ouvertes par le changement politique inter-
venu . D 'une part, l 'enseignement public bénéficie depuis la rentrée
1981 de moyens nettement renforcés par les lois de finances recti-
ficatives de 1981 et le budget 1982 Par ailleurs, la mise en place
d ' un grand service publie laïc unifié de l'éducation nationale doit
conduire à l ' harmonisation de la situation dans les différents éta-
blissements scolaires. Le renforcement de la coordination au niveau
local des décisions d'ouverture, de modification ou de fermeture
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Enst^yn ;rncnf presi-staire et rlrrnentrtirt' ,pr•roanc'll

4872 . -- 9 novembre 991 . — M. Jean-Paul Desgranges appelle
l'attention (le M. le ministre de l'éducation nationale sur le proislente
des reinlegration, dans a Ion . Lon publique . II lui expose le ca,
estivant d'un in .,litueu' public qui en 1979, objecteur de con,cience,
refuse de rejoindre son aifeetalion a .uoritaire a 1'0 N F. au tiu•e
du service civil estimant 'elle . ci contraire à sa conscience . Condamne
au printemps 1930 pour , désertion il a su sun délit amnistie en
vertu de, a :-tieies .3 et 5 de la loi n' 81-130 du 4 aout 1081 . Deman-
dant alo rs sa reinlegiatian dans l'éducation nationale, le rectorat
la lui céruse . Apres inlclvention auprès de te, nrini s tives, il ome-
nait de, assu rance, orales mais terme, de réintégration . Or, a ce
jour , celle-ci n'a toujours pae été prononcée . signalons qu'une
quinzaine de cas siinilai :es ont été rrpertr ;riés à travers le pays.
Il lui demande dore ce qu'il compte faire afin d'obtenir cette
réintégration et de fair e ce-sec ces pratiques d'interdictions
professionnelles.

Repunse . — Le ministre délégué auprès, du Premier minist'e,
chargé de la fonction pt biique, qui a ete consulté iu sujet de
l'application de la loi n' 31-1 :30 du 4 aofrl 1951 . a indiqué que les
infraction ., au code du service national et au code de justice
militaire coutnti,es avant le 22 ruai 1981 ont ide antnistires en vertu
des article, 3 et 5 de cette loi et que de ritale sont amnistiées les
sanctions pénale, dont ont pu taire l'objet des fonctionnaires qui,
ayant obtenu le ,ta r ut de, objecteurs de cnn,cienre, n ' ont pas
répondu aux ordres d'appel as :roi fie 22 niai 1981 Hais si les inf rac-
tions se tr ouvent an :ni,troes . les laits . à ,avoir que les intéressés
n'ont pas sati•.fait aux obligations de service national telles qu'elles
sont définies par le corde du service national . subsistent . ('es fonc-
tionnaire, n'étant pst, en position ri•guliere au regard des lois sur
le recrutement de l'arutce ne remplissent pas, de ce fait, les
conditions exigée, par l'article lb de l'ordonnance du 4 février 1959
pour pouvoir occuper un entpls-,i public . La situation de, instituteurs
objecteurs de conscience n ' a pas e-li :ippé a l 'attention du ministre
de l'éducation nationale qui . en tiai,nn avec• le ministre de l'agri-
culture et t'ce lui de la fonction publique . examine les cunaitions dans
lesquelles le, intéresse, pourraient retrouver une position régiliere.

Démirtcmeet .s et terr i t . r'es d ' onire rlier
d'olptiésie enseignement prie,

5052 . — 9 novembre I! 181 . -- M. Gaston Flosse rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que les décrets n"' i9-i .211 et 79-927
du 29 c :nbre 1979 relatifs à des mesu re, de pronnition pot' cer-
laines catégories d'enseignants de l'enseignement privé n'ont pas
encore été étendus à la Polynésie française . En effet, ces textes
devaient faire l'objet dune telle extension apres la publication des
décrets élargissant à tous le, maire, justifiant d 'un contrat ou d 'un
agrément définitif les dispositions de caractere social prévues par
les décrets n"• 78-252 et 78-253 du 8 mars 1978 . ( ' e.s décrets ayant
été signés et publiés en vracs 1931 n 81-231 et 81-232x, il lui
demande s ' il n ' estime pas opportun que ces décrets interviennent
rapidement pour mettre fin à une situation préjudiciable aux per-
sonnels des ' tahli,sements d'enseignement privé implantés dans les
territoires d'outre-nier.

Repssrs e — Le, projets de d,•cret ., lisant a étendre respective-
ment a la Nounelle-Calé•donie et a ta Polynésie française le, décrets
n ' 791)21! el 79-92 7 du 29 octobre 1979, ainsi que !c' ; décret ; n e 80-3611
du Il j ullet 1980, 81-231 et 81-2.l2 (lu 9 mars 1981 -- concernant la
situation des rugit re ., vaut', .( ; bel, ou agrét, th, iQabli „cntenils
privé, ,ou, citntat de nudr',lrote et de, depnictciner,t, d 'unir -mer --
doiseul r'u'e prochainement ,omnis s l'examen du Conseil d'End,
avant siin,dure et publicati,rn . C ' es texte,, comme les décrets de
hase dont ils sont t' impme :rnent el .u'gir le champ d ' application géo-
graphique aux deux terri'oires précité,, s'in„-'i .ent en effet dans
la mise en u•uvre normale de la lei 't” 77 . 1285 du 25 novembre 1977,
qui a modifié la lui du 31 dccembre 1959 relative aux rapports entre
1'ECut et l'enseignement privé . Or, jusqu'a ce que les discussions
puis les ni!gocialions qui doivent se d-rouler sur la arise en place
d'un grand ser vice public, unifié et lare de l'éducation nationale
débouchent sur des dispositions juridiques et budgétaires, le Gou-
vernement entend appliquer strictement les textes législatifs et
réglementaires régissant les établissements d'enseignement privés
sous contrat et les personnels qui y exercent.

Enseignement supérieur et posthnccnlaeréut
tiustituts urrirersitrtires et tec)nroloyre.

51)1 . — 9 novembre 1931 . -- M . Marcel Join attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des ensei-
gnants vacataires des instituts universitaires de technologie qui

connaissent actuellement do ;raves difficultés . Certains d ' entre
eux ont ntc :ae en-an' rote grève pour attirer l'attention des
autorités rni .ti,terielies a leur endroit . C 'est le cas de 1'l . L' .'l'. de
13ordeaux en particulier . Sils attendent beaucoup du plan Irrm,res-if
d'intégration applicable à compter de janvier prochain, ils ne béné-
ficient, en ce montent, d'aucune couverture sociale et ne sont pas
ntensuaiisec . La mise en place de n, :,ures Iran-noires avant
l'intégration de ces en-oignants dans le corps des assistants aurait
le mérite de rapprocher les fait, .ils enscitnent contrite des assis .
tantsi et le droit da reconnaissance d'un statut dans le service
public d'educationi . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour a s surer une nituation décente aux enseignants
vacataires dans l 'attente de l 'entrée en vigueur du plan dinlé ;,retion.

Hepnnse . — Den le mois de juillet 1981, le ministre de l'éduca-
tion nationale a décidé d'c';amiuer la situation des vacataires
enseignants, afin de reiniclier à la précarité de leur emplr,i, en
tenant compte du refile qu'ils louent dans l'enseinnement supérieur.
A cet effet, il a été procédé à un recensement des vacataires ayant
exercé leurs fonctions -t titre principal quelle que soit l'origine
des crédits qui permettaient d'assurer leur rétribution (cours
complémentaires rirais au-si crédits propres cle l'Université, crédits
vie formation continue, ressources diverses i . Du fait du nombre
ries personnels concernés, ce peobli'nte ne pou r ra trouver de solu-
tion que dans le cadre d'un plan pluriannuel, aetue r.lentent en cours
d'élaboration et qui fera l'objet d'une concertation avec l e s organi-
sations syndicales . Ce pian devrait progressivement permett r e la
nomination de ces enseiinants dans des emnlois correspondant
à leur raie et ir leu' qualifiretion te s première étape de ce plan
a été inscrite clans le proie : rie loi de finances pour 1982 qui donne
la possibilité de ,- ,erver une pa rtie des emplois d'assistant créés
au budget pour la nomination d 'enseignants vacataire ; ayant exercé
leurs fonction, à titre principal ; quat re cents emplois seront réser-
vés à ce titre . Il est en outre envisagé, en liaison avec les autres
départements concernés, de proposer tonte mesure utile pour per-
mettre une couverture sociale adaptée à leur situation.

Bourses et alforatiors d'études rmontmitt.

5308 . -- 16 novembre 1981 . — M. Jacques Lavédrine attire
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les pro-
blèmes de l'insuffisante revalorisation des bourses scolaires et uni-
versitaires . En ire qui concerne les bourses scolaires, le taux de
la part de bourse est resté stable depuis quelques années, entraî-
nant une régression, de 1977-1978 à 1979. 1930, du taux moyen
des bourses de 13,4 p . 100 dans le premier cycle, de 2,2 p . 100
dans le deuxième cycle et de 9,2 p. 100 dans le technique. En
outre, le niveau très bas auquel est fixé le plafond de ressources
déterminant la vocation à la bou rse a eu pour conséquence une
réduction sensible du nombre des bousiers de 1 916 7119 en 1977-
1978 à 166t3303 en 1979-1980. D'ailleurs, si l ' augmentation du pla-
fond de ressou r ces en 1981-1932 a bien suivi l ' évolution constatée
des revenus pendant la période de référence, il n'en a pas été
de méme pendant les années antérieures . En ce qui concerne les
bourses universitaires, on constate, sur une longue période, une
régression puis une aus,mentatiou du nombre de boursiers . Tou-
tefois, ils ne retrouvent pas encore, en 1980-1981, leur niveau de
1970-1971 (124 976 en 1970-1971 ; 113 456 en 1975-1976 ; 123 581 er.
1980-1981t . Par ailleurs, on peut remarquer ces dernières années
une régression du taux moyen des bou r ses qui n ' ont pas été reva-
lorisées en fonction de l 'évolution du coût de la vie . Il lui demande
de procéder de façon urgente à un relèvement des barèmes déter-
minant l'attribution des bourses scolaires et universitaires.

Répnse . — En ee qui concerne le systévne des bourses nationales
d'études du second degré, l'honorable parlementaire trouvera, dans
les tableaux ci apres . des informations chiffrées qui font apparaitre :
l'évolution du montant de la part de bouette ent re les années
sc•oleires 1977-1978 et 1980 . 1981 ainsi que celle du montant moyen
des bourses par cycle, pou- la nié lire ire ri ride ; l'évolution des pour-
centages de relinvennent des plafonds de ressources et celle des
effectifs vie bour siers, toujours de 1977-11)78 à 1980-1981.

A N N É E S C O L A I R E

MONTANT MOYEN DES BOURSESMON1ANT
de t,, part . Premier

cycle .
Second

cycle long

	

cycle court.
Second

(En fions .)

	1977-1978

	

i60,50

	

1978-1979	 165 s

	

11179-1980	 168 .30
	1980-1981	 1

	

168,30

514

	

1 123 .50

	

1 316

	

528 e 1 1 17'2 u

	

1 403
538,60

	

1 262,311

	

1 582
1538,61)

	

1 262,30 582
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L'examen de ces tableaux montre que, hormis les effectifs de
boursiers qui ont régressé, les divers éléments qu'ils comportent
ont, dans l'ensemble légèrement progressé pendant les deux pre-
mières années considérées pour rester à un niveau stable les deux
dernières . Par contre, il est exact que ces chiffres, traduits en
francs constants, reflètent une perte du pouvoir d'achat de la part
et du montant moyen des bourses . Pour 1981-1982, année scolaire
pour laquelle ces mêmes informations détaillées ne sont pas encore
connues, les plafonds de ressources ont été relevés de 12,5 p . 100,
pourcentage qui correspond à l ' augmentation du S .M .I .C . en 1979,
année de référence des revenus pris en considération pour déter-
miner la vocation à bourse au titre de l 'année scolaire 1981-11(82. Par
contre, le montant de la part a été maintenu à 168,30 francs . La
dégradation de l ' ensemble du système d'attribution des bourses
nationales d'études du second degré n'a pas échappé au ministre de
l ' éducation nationale . Aussi, dès le mois de juillet 1981, les actions
suivantes ont été décidées au titre de l'année scolaire 1981-1982 :
le barème du second cycle gt l ' octroi des deux parts supplémen-
taires allouées aux boursiers de l'enseignement technologique sont
appliqués aux bour siers des classes de quatrième préparatoire —
qui se sont substituées aux classes de première année de certificat
d 'aptitude professionnelle en trois ans — à ceux de troisième année
des sections d 'éducation spécialisée, des classes préprofessionnelles
de niveau et des classes préparatoires a l 'apprentissage . Deux nou-
velles parts supplémentaires sont allouées aux boursiers des
deuxième et troisième années de certificat d 'aptitude profession-
nelle en trois ans et des secondes années de certificat d'aptitude pro-
fessionnelle en deux ans et de brevet d 'études professionnelles.
Enfin, une part supplémentaire est octroyée à tous les boursiers des
classes de seconde, quels que soient les enseignements optionnels
choisis. Compte tenu des contraintes budgétaires, ii n ' est pas pos-
sible de rattraper le retard pris antérieurement en une année, mais
le ministre de l ' éducation nationale s'efforce de faire en sorte qu 'il
soit progressivement résorbé. C 'est ainsi que le projet de budget
pour 1982 doit permettre, outre le maintien pour la rentrée scolaire
des droits accordés cette année, de réévaluer les plafonds de res-
sources, de revaloriser la part rte bourse et d'accroitre très sensi-
blement l'aide apportée à certaines catégories de boursiers de l ' en-
seignement technologique . L ' ensemble de ces mesures et les projets
en cours d 'étude dans le cadre de l'utilisation des crédits inscrits
au projet de budget pour 1982, qui vont dans le sens souhaité par
l 'honoréable parlementaire, devraient permettre d'améliorer l ' effi-
cacité du système d 'octroi des bourses nationales d ' études du
second degré. Les bourses destinées aux étudiants des universités,
des écoles supérieures de commerce, des écoles d'ingénieurs, des
classes préparatoires e,t des sections de techniciens supérieurs sont,
sous réserve des bourses à caractère spécial (allocations d ' études de
D.E .A. et D.E.S .S ., bourses d'agrégation et de service public),
attribuées en fonction des ressources et des charges familiales
appréciées selon un barème national . Les plafonds de revenus
ouvrant droit à bourse ont été revalorisés de 13 p . 100 en 1978-1979,
de 15 p . 100 en 1979-1980, de 12 p . 100 en 1980-1981 et à nouveau
de 2 p . 100 en 1981-1982 . Le nombre d'étudiant :; bénéficiaires d ' une
bourse en application de ce barème, qui avait fléchi de 1972 à 1977,
a de ce fait notablement augmenté depuis la rentrée 1978 . En
1980-1981, il y avait en effet 95 735 boursiers de premier et deuxième
cycles et 21 092 boursiers des sections de techniciens superieurs et
des classes préparatoires . Par ailleurs 6754 étudiants inscrits en
première année de troisième cycle ou préparant les concours
de l 'agrégation et d ' autre, concours d'entrée dans la fonction publi-
que ont bénéficié d'une bourse à caractère spécial et 1 927 étudiants
en doctorat en troisième cycle ont obtenu une allocation de recher-
che de la délégation générale à la recherche scientifique et techni-
que . En ce qui concerne le :contant des bourses, bien que le budget
1981 n ' ait prévu aucune augmentation de celui-ci à la rentrée
1981-1982, des dispositions nouvelles ont été prises à la rentrée 1981
en faveur des étudiants boursiers ayant obtenu une bourse du
sixième échelon ou du sixième échelon bis, c'est-à-dire ceux appar-
tenant aux familles les plus défavorisées, ainsi que des bénéficiaires
d'une bourse à caractère spécial (allocations d 'études de D .E .A.
ou D.E .S .S ., bourse d 'agrégation ou de service public( qui ont reçu
une aide complémentaire de 846 francs payable en une seule fois
avec le premier terme de bourse. En outre, un échelon ou un
palier supplémentaire de bourse a été attribué aux étudiants
boursiers sur critères sociaux de l 'enseignement technologique

supérieur . Ces deux mesu"e .s, qui peuvent être cumulées, devraient
concerner plus de la moitié des étudiants boursiers . Pour l'année
1982, il est prévu dans le projet de loi de finances de compléter
ces mesures en attribuant aux étudiants des deux premières annees
du premier cycle universitaire un échelon ou un palier supplémen-
taire de bourse dès le 1' avril 1982 . Par ailleurs, les taux des
bour ses d 'enseignement ,upt'rieur seront revalorisés de 12 p . 100
en octobre 1982 et les mesures prises à la rentrée 1981 seront
reconduites . Les étudiants des universités et établissements d'ensei-
gnement technologique supérieur qui, pour diverses raisons, ne peu-
vent prétendre à l'attribution d'une bourse d'enseignement supérieur
peuvent obtenir un prêt d'honneur, exempt d'intérêt et rem-
boursable dix ans après la fin des éludes pour lesquelles il a été
consenti, si leur situation sociale le justifie et dans la limite des
crédits disponibles ; 2 845 prêts d'honneur ont été accordés en
1980-1981 alors qu'en 1974) 100 paéts environ avaient été accordés.
P. apparait ainsi que les premières mesures décidées par le ministère
de l'éducation nationale vont dans le sens des orientations évoquées
par l'honorable parlementaire et que la mise en oeuvre, pendant
l'année scolaire 1982 et à la prochaine rentrée tout spécialement, de
la réorientation du système des bourses lui donnera la plus grande
efficacité sociale.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat établissement s Alsace).

5428 . — 16 novembre 1981 .—M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'institut des sciences
exactes et appliquées de l ' université de Haute-Alsace . Le laboratoire
d ' électronique et d'instrumentation de Mulhouse constitue un exemple
de collaboration fructueuse entre la recherche et l'expérience indus-
trielle . Ce laboratoire se heurte cependant à des difficultés au niveau
de son encadrement dans certains cycles pui„tue, pour 360 étudiants,
il ne dispose que d'une vingtaine de professeurs . Le problème du
financement du matériel est aigu ainsi que celui des locaux qui
s 'avèrent déjà exigus . Il lui demande les modalités que le ministère
envisage de mettre en place pour amé l iorer les conditions de fonc-
tionnement de cet institut dont l'intcrèt est évident.

Réponse . — S'agissant des difficultés d'encadrement rencontrées
par l'institut de .; sciences exactes et appliquées, il est rappelé que
l'université de Mulhouse a obtenu depuis 1980 la création de cinq
emplois de professeur et six emplois de muitre assistant . Cet effort
sera poursuivi mais la répartition interne des emplois ouverts par
la loi de finances pour 1982 interviendra en fonction des besoins
prioritaires d'encadrement et de recherche formulés par l'université
dans son plan quinquennal de déveiopl entent qui sera examiné pro-
chainement . En ce qui concerne plus partic ., .ièrement le laboratoire
d'électronique et d'instrumentation, celui-ci dispose de cinq profes-
seurs, six maitres assistants (dont quatre docteur, : d'Etat n , trois
allocataires D . G . R . S. T , deux chercheurs sur cont r at et un A .'1' . O . S .,
ce qui correspond à un taux d'encadrement scientifique elevé . Les
crédits dont le laboratoire a disposé en 1981 ont été : dans le cadre
de le mission de la recherche de 1600 .51 francs en fonctionnement
et de 270 000 francs en équipement ; dans le cadre du secteur privé
de 150000 francs sous forme de contrats . Une opération de regrou-
pement de cinq laboratoires est prévue en 1982 . Ainsi, le laboratoire
d'électronique et d'instrumentation, le laboratoire de rhéologie des
fibres textiles, l 'équipe combustion, le centre I .N .R .A . de Colmar
et l ' équipe i,tfs,;nati .i t,e de mécanique de l'université de Haute-
Alsace constitueront l'institut de recherche polytechnique . Ce projet
a reçu un avis scientifique favorable. Sur le plan financier, les
négociations budgétaires avec l ' université de Mulhouse pour 1982
n ' étant pas encor e achevées, il n ' est pas possible dans l ' immédiat de
fixer le montant de la subvention qui sera attribuée à cet institut.

Educatinn : ministère (personnel).

5858 . — 30 novembre 1981 . — M . Joseph Gourmelon attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fonctionne-
ment des E . M . O . P. (équipes mobiles d 'ouvriers professionnels) . Ces
équipes qui offrent au personnel un travail diversifié et ajusté à
sa compétence assu rent aux moindres frais et dans des conditions
satisfaisantes l ' entretien et la maintenance des établissements sco-
laires, à la condition de disposer de tous les moyens prévus à cet
effet. Il lui demande donc les mesures qu'il entend prendre pour
doter les E . M . O . P . des moyens nécessaires à la réalisation de leur
mission.

Réponse . — La constitution d 'équipes mobiles d'ouvriers profes-
sionnels semble effectivement adaptée aux besoins des établissements
scolaires. Elle permet de faire assurer avec efficacité, et dans des
conditions financières favorables, l 'entretien et la réparation des
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materiels et des locaux scolaires . Des emplois seront pelletés au
profit des équipe; mobiles sur les moyens ouverts par la loi de
finances pour 1982 . Ainsi soixante emplois de personnel ouvrier
seront créés afin de favoriser la mise en place de nouvelles équipes
et trente-trois emplois de commis seront ulili,es pour améliorer
l'encadrement administratif des équipes les plus importantes.

Enseignement secondaire (personnel).

6494. — 7 décembre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème qui sera
san s, doute souleve pour la titularisation d'un certain nombre de
maitres auxiliaires . Beaucoup de [daitre . auxiliaires qui avaient été
employés précédemment à plein temps se sont vus, en particulier
ces deux dernières années, contraints a exercer un mi-temps, ce qui
penalise doublement, dans la mesure où, d'une part, lorsqu'ils ont
été obliges d'exercer un mi-temps pendant une année, ils semblent
automatiquement renommés à mi-temps, et où, d'autre part, l'exer-
cice à temps partiel va sans doute leur faire perdre un certain
nombre de points par rapport aux autres maitres auxiliaires Il lui
demande ce qu'il envisage de faire pour remedier à cette situation.

Réponse . — En l'état actuel de la réglementation, la titularisation
des maitres auxiliaires des lycées et collèges s'opère principalement
par voie d'inscription sur la liste d'aptitude au corps des adjoints
d'enseignement . Pour l'établissement de cette liste, il est tenu
compte en particulier de la durée exacte des services effectués par
les postulants . Si ces modalités de recrutement bénéficient aux
personnels les plus anciens ayant effectué, de manière générale,
des services d'enseignement à temps complet, elles n'excluent pas
l'inscription d'agents ayant exercé à temps partiel, dont les services
sont décomptés pour leur durée effective . Pour des raisons d'équité,
il n'est pas envisagé pour l ' instant de renoncer à ces modalités ae
recrutement et de modifier la réglementation en vigueur en la.
matière " précisé toutefois que le problème des maitres auxi-
liaires dim., son ensemble fait actuellement l'objet d ' un examen
approfondi dans le cadre d'une politique de résorption de l'auxilia-
riat .

Enseignement préscolaire e' élémentaire 'classes de nature).

6862. — 14 décembre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
d ' octroi des subventions aux classes de nature . Pour pouvoir bene-
licier des subventions de l'Etat, la réglementation en vigueur impose
aux établissements scolaires des stages d'une dur ée minimum de
vingt et un jour s . Plusieurs enseignants ont entrepris des expé-
riences de classes de nature sur des durées plus courtes et se
trouvent donc exclus du champ de subventions . En conséquence,
il lui demande s'il ne lui semble pas opportun de reduire la du rée
de vingt et un jours à sept jours et si d'autre part, il n'est pas
envisagé d'augmenter la participation de l'Etat, l ' aide actuellement
consentie étant inférieure à un franc par jour et par enfant.

Réponse . — En ce qui concerne l'opportunité de réduire la
durée minimum des classes de nature, il est précisé qu'une réforme
des règles en vigueur relatives aux classes transplantées est en
préparation . Elle permettra une meilleure adaptation de la régle-
mentation aux conditions effectives d'organisation de ces classes.
Dans ce cadre, il n'est pas exclu de réduire la durée minimum
précitée si cela s 'avérait nécessaire, notamment du point de tue
pédagogique . Pour ce qui est des subventions de l'Etat aux classes
de nature celles-ci sont affectées, en l ' état actuel de la réglemen-
tation, a un certain nombre de centres permanents reconnus chaque
année, pour leur permettre d 'acquérir le matériel pédagogique
nécessaire à leur fonctionnement . Cependant, dans le cadre des
évolutions lices aux projets de décentralisation il est probable que
les mécanismes de financement seront réexaminés . Dans l'immé-
diat l'importance des dépenses prioritaires qu 'occasionne le fonc-
tionnement du service de l ' enseignement traditionnel ne permet
pas d 'accroitre sensiblement les subventions précitées.

Communes (conseillers municipaux).

6956. — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Pierre Kuchelda demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale de lui préciser les disposi-
tions qui réglementent l'absence d 'un enseignant conseiller munici-
pal, dans le cadre de sa fonction élective.

Réponse . — Le regime des facilités susceptibles d 'étre accordées
aux fonctionnaires titulaires de mandats électifs publics fait l ' objet
d'une réglementation interministérielle qui s ' impose au ministère
de l 'éducation nationale pour l'ensemble des personnels qui en
relèvent, notamment les personnels enseignants . En application de

l 'article 3 du décret n'59-310 du 14 février 1959, les fonctionnaires
élus locaux, don' les conseillers municipaux, peuvent bénéficier
d' autorisation ., spéciales d'absence destinées, dans la limite de la
durée totale tics sessions des assemblées dont ils sont membres,
à permettre la conciliation des charge ., de oulant de leurs mandats
electifs et les obligations attachées a leurs activitee profession-
nelles . Aux ternies de l'instruction n" 7 du 23 mars 1950, ces faci-
lités sont octroyées dans la mesure ou elle, ne .,ont pas de nature
à entpéctter les agents concernés d'assurer la marche de leur ser-
vice . Pour ce qui concerne les personnels enseignants sourde à des
obligations hebdomadaires de service, les dispositions .eglemen-
[aires doivent s'entendre comme une invitation à répartir et à
organiser les enseignements des intéressés de façon à favoriser
l 'accomplissement des taches qu'implique la fonction sélective . Si
ces mesures ne permettent pas aux élus d 'exercer leurs mandats
dans des conditions normales, il leur est possible de solliciter leur
mise en position de détachement telle qu'elle est prévue à l'arti-
cle 1'', 6", du décret n" 59-309 du 14 février 1959 relatif au régime
particulier de certaines positions des fonctionnaires, lis peuvent
également demander à bénéficier soit d'une mise en disponibilité
pour convenances personnelles, soit du régime du travail à mi-temps.
lt doit étre par ailleur s souligné que l'ensemble de ces dispositions
fait actuellement l'objet d'une réflexion qui doit conduire, dans
le cadre du projet de statut des élue locaux, une harmonisation
plus satisfaisante des responsabilités électives et des obligations
professionnelles incombant aux agents de l ' Etat.

Enseignement préscolaire et élémentaire Ifonctionnernent : Nord).

7129, — 21 décembre 1981 . — M. Gustave Ansart attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le grave pro-
blème des enfants en situation d'échec scolaire dans une école de
sa circonscription . Dans cette école, près d'un enfant sur deux
a au moins un an de retard et plus d ' une vingtaine ont un
niveau de lecture si bas qu'on peut dire qu'ils ne savent pas
lire. Bien que n'ayant pas reçu des moyens supplémentaires et
avec des classes de vingt-neuf à trente et un élèves, les ntaitres
ont accepte de creer un soutien en lecture . Ce soutien repose
sur les efforts de toute l'équipe pédagogique, qui a bouleversé
ses méthodes et son organisation pour y parvenir. Des mailres
prennent en charge une classe et demie lors de certaines acti-
vités (sport-musique! pour liberer un autre maitre qui assure
alors le soutien . La maitresse de la zone d'intervention localisée
affectée au groupe scolaire avait été associée à cette liche, mais
cette raaitresse n 'y a participé que du 12 au 30 octobre ; depuis,
elle a éte retirée de l'école . Le soutien perd ainsi 50 p . 100 de
son efficacité . Parents d'élèves et enseignants comprennent mal
que cette expérience pédagogique ne reçoive pas les moyens
dont elle a besoin et qu'ainsi elle se solde par un échec .près
de ces enfants qui en ont subi tant . Les enfants dont il est
question vivront et travailleront en l'an 2000, alors que les décou-
vertes scientifiques et techniques auront modifié radicalement les
outils et les formes de production, exigeant des femmes et des
hommes toujours plus instruits, toujours plus qualifiés . Petit-on
alors accepter qu'ils quittent le cycle primaire sans savoir lire?
En conséquence, il lui demande d'ouvrir dans cet établissement,
qui compte trente et une classes de cycle primaire, soit un
groupe d'aide psychopédagogique, soit une classe spécialisée, ou
tout autre moyen efficace pour pouvoir commencer à enrayer
les retards scolaires constatés.

Réponse . — Le ministr e de l'éducation nationale informe Phono-
rable parlementaire qu ' il attache une attention toute particulière
au développement de l'enseignement dans les zones où le taux
d 'échec scolaire est le plus élevé . A cet effet, des directives ont été
données aux inspecteurs d 'académie, directeur s des service . . dépar-
tementaux de l'éducation nationale, pour que soient definies des
zones prioritaires, compte tenu de l 'ur gence dans tel ou tel secteur,
et notamment dans les zones ur baines et péri-urbaines oit sera
engagée une politique visant à réduire les inégalités face au sys-
tème scolaire par le renforcement des actions éducatives en direc-
tion des milieux les plus défavorisés . C'est ainsi qu ' à la dernière
rentrée scolaire vingt groupes d 'àide psycho-pédagogique ont été
ouverts dans le département du Nord . Les efforts déjà entrepris
au titre de l 'exercice budgétaire 1981 seront poursuivis avec téna-
cité lors de la mise en place du budget 1982 et des budgets sui-
vants. Au demeur ant, l'augmentation des moyens sera subordonnée
dans le cadre des prochains exercices budgétaires à leur rendement
escompté en termes de démocratisation et d ' information scolaire.
S'agissant de l'école évoquée, informé par le ministre de l'éducation
nationale des préoccupations de l ' honorable parlementaire, l'inspec-
teur d'académie, directeur des services départementaux de l'éduca-
tion nationale du Nord, prendra contact avec lui afin d ' apprécier
au mieux les possibilités de solution pouvant exister .
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Enseigrrement pr•srolarre et clerneatucre 1)urrrliemiementl.

7180 . — 21 decemhre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à

M. le ministre de l'éducation nationale que le remplacement des
instituteurs en situation de ronge de maladie n 'est pas toujours
assuré dan ., les meilleure, conditions . Dans la •unnanuce de Pc-it e
tMoee'ller, il se révcle ainsi qu'au jeu de remplacer de nmunière stable
une enseignante qui est en cuit go pour plus de six mois, l'adminis-
tration se borne à nommer vies élcves enseignantes de l'école nor-
male qui effectuent de, .stages de formation . A partir de Jan-

vier 1982, la classe en question aura ainsi élu confiée à t rois ensei-
gnantes successives et rien ne garantit que par la suite cette
situation ne se poursuivra pas . II souhaiterait qu'il veuille bien
lui indiquer si, d'une maniéré genesale, il ne lui serait pas pu,-

sihle d'améliorer les voitditin os de remplacement des enseignants
en songe de longue durée et de trouver le plue rapidement possible
une solution acceptable dans le cas d'espèce de la commune de
Peine.

R .•rrrrnse . — L 'attention du ministre de l'éducation nationale a
été appelée sur le problème du remplacement des instituteu rs en
congé de maladie, dans le département de la Moselle, et plus pri•-
visement dans la commune de Peltre . 11 convient de préciser tout
d'abord que le, moyen , nouveaux degagés dans le cadre du
budget pour 1981 ont pu permettre de pallier certaines difficultés
qui subsistaient encore dan ., le département . C 'est ainsi que des

t-en- ;'i,nements recueillis auprès des service, aeadmniqaee, il repend
que le remplacement des congés signalé, depuis 1a rentrée >Pst
effi•etde dans de bonnes tondil0,ns . En ce qui concerne la' eonenuire
de Pelire, le ministre de l'éducation nationale infertile l'honorable
parlementaire que les dispositions nécessaires pour remplacer l'ensei-
gnante en question ont été prises dès que la natu re de sun congé
(courge postnatal, a été connue . Le poste a été pourvu à compter
du Il octobre 1981 par une élève institutr ice issue du concours
interne et ayant donc déja enseigne. Cette ln .titutrice a été eff'c-
tivement relayce à compter du 4 janvier 1982 par un élève insti-
tuteur issu du concours externe, qui a reçu a l'école normale la
formation nécessaire, dans le cadre de la formation dite • en alter-
nance , . Cette formation permet, à partir de la rentree de jan-
vier 1982, d'utiliser sur le terrain un nombre Important d ' élèves insti-
tuteurs, qui viennent ainsi s'ajouter au contingent d'instituteur,
prevus pour le rentplacerneffi.

inrpéls et tains tlar•es d 'apprentissage).

7181 . — 21 décembre ,981 . — M . Michel Noir attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
la taxe d'apprentissage au regard du potentiel régional et national
d ' enseignement et de recherche comme de son impact économique
général . L' importance du support financier de la taxe d ' apprentissage,
pour les grandes écoles notamment, n'est pas à prouver . Ainsi, sur
les vingt-deux grandes écoles de la région Rhône-Alpes, neuf vivent
essentiellement de l'apport financier de cette taxe ; en région Nord-
Pas-de-Calais, 51 p . 100 des étudiants des grandes écoles a p partiennent
à des établissements vivant grâce à cette taxe et :35 p. 1110 en région
Provence-Côte d'Azur. 1l lui demande de bien vouloir l ' informer des
réforme, éventuelles en cours ou envisagées de cette taxe, quant à
sa collecte et sa répartition.

Réponse . — Ainsi que le constate l ' honorable parlementaire, la
taxe d'apprentissage constitue un support financier non négligeable
à l'égard des grandes écoles implantées sur le ter r itoire, et notam-
ment en région Rhône-Alpes, Nord-Pas-de-Calais et Provence-Côte
d'Azur . Les problèmes soulevés en matière de collecte et de ré p ar-
tition de la taxe d 'apprentissage résultent du principe de la libre
affectation des somme, que les entreprises doivent mobiliser sous
forme de , dépenses exonératoires destinées à favoriser le déve-
loppement des première ; formations technologiques et profession-
nelles . Préalablement à toute réforme de la legislalion en
vigueur, il appareil nécessaire de procéder à tin receneemcnt des
flux de taxe d'apprentissage . Le ministcre de l ' éducation nationale
s 'emploie a réunir toue les éléments d'informations nér•cssaires à
l'aide d'enquêtes statistiques portant, aussi bien sur les sommes
recueillies par les établissements bénéficiaires que sur les demandes
d 'exonération présentées par les assujettis . Il convient, par ailleurs,
de préciser que l 'ensemble du mécanisme de la taxe d ' apprentissage
ne relevant pas de la seule compétence dit ministère de l ' éducation
nationale, l'examen des améliorations à apporter a ce système, sera
effectué en concertation avec les différents départements minis-
tériels intéressés dans le courant de la présente année scolaire.

Enseignement seronrlatre (établissement, : North.

7260. — 21 decemhre 1981 . — M. Gustave Ansart attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le C . E . S . de la
commune d'Esc•audain, construit sur le module dit e I'ailleron e

Sans revenir sur la tragédie d 'II y a quelques années, il faut cepen
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dent admettre que, depuis, et (meure récemment, d ' autres établisse.
m .rnts de ce type ont brûlé tout aussi rapidement malgré les
aménagements qui y avalent élu' apportés et leur mise aue normes
de emmené . En ce qui concerne le C . E . S . d'Escauelain, la munici-
pi lite a consenti à des irais cons iderable .s en entreprenant des
travaux importants, ahuri mi•'ue jusqu'à modifier prufuudi•nu•nt
la structure du bâtiment, e .sperant ainsi le mettre définitivement
à l'abri d'une deslnuetinn rapide par le feu . Or, d i apres les services
cirpartement urx de la eecurili•, de tels risques ne pieutent envole
c re couiplctenrenl écartes . II est evidcnt que lem parents tirs
q .telq,ie sept cents en farts qui fréquentent l'ctat,lis,emeut, leurs
est elgnanls et le> élus de la commune ne peu•.eut indéfiniment
vivre dans la hantise d'un drame et réclament des assnr nées for-
melle, . En conséquence, d tri demande s'il n'a pas etudié le
{n0,1e-n1e grave que posent les etal>lissements ((biché, du type

Pailleron . encore utilises et qu'elles sont ses intentions a leur
sujet.

Rd perme . — Le collège de la commune d'Escaudin est effective-
nent l'un des étai)lisseeumts construits selon le Memel .	cunsU•uc-
'bine modulaires Le cnin,sti•re de l'educatiun nationale a demandé
lue pil'l'ete concernes de faire visiter par les Cuuunieeiuns départe-
mentales de la protection civile les établissements construits selon
re procède, deux établissements du ',rate type atant ete partielle-
ment detruits, de nuit, per des incendies, à quelques jours d'inter.
valle au mois de novembre dernier . lI appartient ares cor>vnfssions
de tenailler, le cas i•c•he'ant, dis ubservalluus sur les travaux à l'aire
et les mesures d'exploii :itiun .t ;,rendre pour que la saueeg :irae des
personnes soit assur ée en cas ale damer . En outre, notamment afin
d'harmoniser de, travaux de ini•me type préconises par differcntes
commissions départementales et d'apporter ainsi de, solutions homo-
gènes et durables à certaines sitealiuus, une mission d'études va
visiter tous les elablis .sement, construits selon le procède .s con,true-
tien .s modulaires e . Le ministre de (éducation nationale suit donc
de très près le cas de ces etiblissemenls . il est précisé cule le
collège d'Escaudin va être tisite au dcbut du mois vie fevrier par la
commission depactententale et, uttécieurcment, par la missi .n
d'études .

Enseiysenrerrt serrmduirp 'per,v'uaclr

7503. — 28 décembre 1981 . — M . Hervé Veuillot attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation natisnale sur les incoher, lems qui
semblent exister clans les cumprlences unive rsitaires remets, pour
les personnels des écoles et des c•olle'ges . En eflea, tandis qu'à la
suite de dispositions prises durant le (terniec septennat de, homo-
logations ont été autorisées en faveur de certaine personnels non
licenciés des collèges, il se t rouve que des instituteurs titulaires
d ' une licence d'enseignement, voire mente de la ntait'ise, n ' ont pas
la possibilite d ' exercer immédiatement clans le premier cycle du
second degré En conséquence, il lui demande s'il envisage la possi-
bilité de profiter clos dotations nouvelles issues du budget de 1982
peur intégrer les instituteurs licencies dans le cadre des P .E .G .C .,
dès lors que ceux-ci, déjà titulaires du certificat d'apti t ude péda-
gogique, ont fait à la fois la preuve de leur niveau) universitaire
et de leur aptitude à enseigner.

Réponse . — Une mesure d ' integralion dari, ]cs corps académiques
des professeurs d'enseignement général de collège des
instituteur exerçant dans les classes indifférenciée, des cuilèges est
actuellement étudiée . S'agissant des instituteurs titulaires d'une
licence ou d'une mailrise exerçant clans le pi-cmir.r degré, l'examen
de leur situation ne saurait étre' dissocié de c e lui concernant les
autres membres de ce corps qui vient de s'engager, en liaison avec
les organisations syndicales re'presectatives, dans la perspective
d'une revalorisation de la (-arrière de ces niait,, c•unfornicment aux
engagement, pris par le Président de la République

Errscigtienrent _supérieur et post h,rrrcdarrrr cat
1profc's.siorrs et ru-laites rn(•diraiesu.

7507 . — 28 décembre 1981 . — M . Hervé Veuillot attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la reforme du
concour s pour l'internat de médecine . Le pri'cedent gouvernement
avait modifié completemcul le concours de l'internat et un nou-
veau concours doit élre mis en place des 1983. Ces modifications
concernaient en particulier le programme du concours et les régions
d'internat . Les facultés regroupées en s granites régions , illesaneon,
Dijon, Nancy, Reines et Strasbour g) ont édite den objectifs e
qui servaient en quelque sorte de programme pour ce nouveau
concours . Cette réforme décriée tant par les étudiants que par
les enseignants a été supprimée par le gouver renient actuel . Une
nouvelle réforme de l'internat est en préparation ; cependant, les
étudiants qui préparent !'internat de 19)33 sont un peu désemparés
car ils ne connaissent pas quelles seront les modalités du concours .
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En conséquence, il lui demande si un nom eau programme sera
établi ou si les

	

objectifs , établis précédemment seront conservés.

Relionse . Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
decisiun gouvernementale de retarder .l'un an l'application de la
réforme du troisième cycle des études médicales a été suivie par
la préparation d'un décret relatif aux modalités applicables aux
concours de l'internat en médecine pour l'année universitaire 1982-
1983 . Ce projet de décret a défia reçu un avis favorable des instances
consultatives cnmpetentes et sera soumis incessamment au Conseil
d'Etat . Les modalité s transitoires retenues par ce texte et par
un arrêté en cours d ' elaboration ont pour but essentiel d'éviter
de léser les etudiant, de cette génération, en veillant à ce que le
programme qui leur a été annoncé antérieurement soit respecté, à ce
que les modalités docimologiques soient proches de ce qui était
prévu et a ce que les chances de raussite aux concours soient
identiques à celle de leurs prédécesseurs . Les concours seront o rga-
nisés au niveau de chaque centre hospitalier et universitaire . Ces
décisions ont été largement communiquées aux enseignants et aux
étudiants et le, ministères de la santé et de l'éducation nationale
pou rsuivent actuellement leurs efforts d ' information en diffusant
auprès de tontes les parties concernées les documents pédagogiques
nécessaires à la préparation des candidats :cos concours . I'n pro-
gramme national de l ' internat, établi p r le bur eau national de
l ' internat sous l'égide du miuistere de l'éducation nationale et d
ministère de la santé, cd actuellement en cours d'impression.

Enseignemrur prc'scolnire et élémentaire ipersortel).

7548 . — 28 décembre 1931 . — M. Roland Bernard attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas des institu-
trices complétant de, nui-temps et qui ne bénéficient pas de l 'alloca-
tion logement . De ce fait . elles sont financièrement pénalisées. H
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles dispositions il
compte prendre afin de remédier à cette situation.

Réprrnse. — Les lois du 30 octobre 1886 et la loi du 19 juil-
let 1889 font obligation aux communes de mettre à la disposition
de chacun des membres du personnel enseignant attaché à leurs
écoles un logement convenable ou, a défaut, une indemnité représen-
tative . Ce logenunt est attribué indépendamment de la quantité de
prestations fournie , par le titulaire du poste qui en est le béné-
ficiaire . Dan, ce s conditions, l'instituteur autorisé a exercer à mi-
temps gui reste titulaire de son poste peut continuer à s voir
attribuer un logement de fonction . Ce droit étant indivisible, il est
évident que si la commune n'est pas en mesure de fournir à
l'intéressé une prestation en nature, elle doit lui verser l ' inté-
gralité de l 'indemnité représentative . Elle ne peut donc., étant
donné qu'elle est tenue de fou r nir une seule prestation, de logement
par poste budgétaire, allouer également cette indemnité à l'autre
instituteur titulaire qui a été également autorisé à exercer à mi-
temps et qui complète ie demi-service du premier . Cet instituteur
petit toutefois bénéficier de l 'indemnité forfaitaire pour sujétions
spéciales instituée par le décret n" 66. 542 du 20 juillet 19ù6 modifié.
Par ailleurs, il convient de souligner que le Conseil d'Etat, dans
un arrét en date du 31 octobre 1980 , requête n " 18037, ville d'Angers r,
a reconnu le droit a l 'indemnité de logement a une institut r ice nom-
mée sur deux mi-tennis clans la nréme commune . Toutefois, s'agis-
sant des importants problèmes posés dans son ensemble par
l'application du droit au logement des instituteu r s, j'ai demandé à
mes services de se rapprocher, sur cette affaire . de ceux du
ministre d'Etat . ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
afin de préparer un réexamen de l'ensemble fies dispositions
lég i slatives et réglementaires en cause qui devra s 'engager, en
concertation stem les représentants des organisations syndicales
concernées, au coin , de l'année 1982.

Es ;ergae'rneut secondaire 'forretinuPernerlt).

7578. — 28 décembre 1981 . — M. Jean Beaufort attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des col-
leges ruraux . II existe une profonde inénalité entre les moyens
affectés dans les colliges de ville et ceux de la campagne, au détri-
ment de ces derniers . Faute d 'un effort conséquent, le fossé ne
cessera de se creuser et les élèves du monde rural continueront
à être pénalises. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour renforcer les motens des établissements situés
en zone rurale.

Réponse . — Ims moyen ; en personnels enseignants attribués au
ministère de l 'éducation nationale sont répartis entre académies,
puis, au sein de celles-ci, entre établissements, selon des critère :,
ou des modalités qui ne désavantagent, en aucune façon, les collèges
ruraux . On notera tout d'abord, en effet, que la dotation de base
de chaque établissement est calculée en considération du nombre
de sep dfvlslons et des horaires réglementaires en vigueur et sans

qu'aucune discrimination, donc, soit à cet égard établie entre collèges
urbains et ruraux . Cette démarche, il faut le relever, aboutit au
moins au départ à favoriser en fait ces derniers qui, en raison
de la fréquente faiblesse des effectifs de leurs divisions, bnéficicnt,
en effet, à moyens réputés égaux, d'un taux ti'encadrement Irappurt
maitres-élèv'vs n plus favorable que celui de leurs homolog ues urbains.
On a pu ainsi parler d'un surcoût ' du petit collige rural dont
l 'administration centrale tient elle-même compte lors de la réparti-
tion annuelle des moyens de rentrée puisqu'elle prend en considé-
ration, pour la détermination des dotations académiques, les
contraintes particulières que l'existence de ce surcoût peut valoir
aux académies à dominante rurale. li n'en demeure pas moins,
cependant, que les collèges ruraux les plus modestes ne seront
pas Je plus souvent en mesure, en raison même de la faiblesse de
leurs effectifs, d'offrir à leurs élèves un éventail d'options compa-
rables à celui des collèges de taille moyenne ou grande : et c'est
la pauvreté structurelle et relative des enseignements optionnels
qui, vraisemblablement, conduit souvent à penser que tes collèges
urbains sent mieux lotis que leurs homologues ruraux , alors mime
que ceux-ci demeurent plus gros consommateu rs de moyens dans
les disciplines obligatoires et qu'ils peuvent, dans ces disciplines,
nifrir à leur élèves des conditions d 'enseignement priviligiées. On
notera, enfin, que les collèges ruraux peuvent être, comme les
établissements urbains, éventuellement inclus dans une zone dite
d'action éducative prioritaire et bénéficier, à ce titre, de moyens
complémentaires appropriés.

Education physique et sportive (personnel).

7580 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des pro-
fesseurs d ' éducation physique et sportive . Les professeurs d'E . P. S.
ne peuvent accéder à l ' emploi d ' inspecteurs d'académie parce que
le grade le plus élevé dans le corps des professeurs d'E . P . S . est
le grade de certifié et non pas d 'agrégé . La qualité des diplômes
d ' E . P . S ., la valeur des enseignants plaident en faveur de la levée
de cette restriction . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que les professeu rs d'éducation physique
et sportive puissent accéder au corps des inspecteurs d ' académie.

Réponse . — La réglementation en vigueur ne permet pas, en
effet, aux professeurs certifiés, qu'il s'agisse de l'éducation physique
et sportive ou de toute autre discipline, d 'accéder au grade d'ins-
pecteur d'académie . L ' article 3 du décret du 7 mai 1938 modifié,
relatif au recrutement de ces fonctionnaires, exige des candidats
qu'ils possèdent soit le doctorat ès lettres ou ès sciences, soit
une agrégation de l'enseignement secondaire, soit, avec le certificat
d'aptitude à l'inspection primaire et à la direction des écoles
normales, le certificat d ' aptitude au professorat des écoles normales
et écoles primaires supérieures ou l'une des licences d 'enseigne.
ment Ce texte, comme tout les textes statutaires, est d ' application
steicte et il n'est en aucun cas possible d ' y déroger . Par ailleurs,
une modification de ces règles, dans le sens d'une extension de
la base de recrutement, ne pourrait viser les seuls professeurs
certifiés d'éducation physique et sportive, quelle que soit leur
valeur, et devrait s ' appliquer, non seulement à l'ensemble des
enseignants du mérite grade, mais également à ceux qui appar-
tiennent à une catégorie supérieure, sans être titulaires de l'agré-
gation ou du doctorat . Aussi une telle perspective n 'apparait-elle
pas pouvoir être envisagée . Cependant l'organisation pédagogique
de l'éducation physique et sportive tait actuellement l'objet d ' une
étude, en vue, notamment . d'une évolution des diplômes sanction-
nant les diverses formations dans cette discipline . C'est dans ce
cadre qu'une solution au problème posé par l'honorable parlemen-
taire devrait pouvoir intervenir.

Euseignr'oreet préscolaire et élénrentuire ipersurnlell.

7611 . — 28 décembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des instituteurs remplaçants au regard de l indemnité de logement.
En effet, ces instituteurs ne perçoivent pas jusqu'à présent cette
indemnité à laquelle ils peuvent légitimement prétendre . Aussi,
il lui demande s'il compte dégager des crédits de son ministère
pour assurer la prise en charge de ces indemnités de logement.

Réponse . — il convient de rappeler que les comni un -'s ne sont
tenues de fournir qu'une seule prestation de logement par poste
budgétaire, celle-ci étant accordée au fonctionnaire titulaire du poste
considéré . Il n'apparait donc pas possible de recnnnaitre aux insti-
tuteurs titulaires chargés de remplacement un (Ieoh systématique
au logement en nature car, pour ces maitres con-une pou- les
instituteurs attachés à une classe, l'obligation de fou r nir le logement
en nature ou une indemnité représentative ne pourrait alors que
peser sur les communes . Par ailleurs, l 'indemnité ne peut être
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partagée, puisque le droit au logement est indivisible et indépendant
du volume des services accomplis par le titulaire du poste . C'est
pourquoi le ministère de l'éducation nationale a étendu, par décret
n " 75-804 du 26 août 1975, le bénéfice de l' indemnité forfaitaire
pour sujétions spéciales instituée par le décret n" 66-542 du
20 juillet 1966, aux instituteurs titulaires chargés des remplace-
ments . Toutefois, s'agissant des importants problèmes posés dans
son ensemble par l'application du droit au logement des instituteurs,
j'ai demandé à mes services de se rapprocher, sur cette affaire,
de ceux du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, afin de préparer un réexamen de l'ensemble des
dispositions législatives et rég l ementaires en cause qui devra s'en-
gager, en concertation avec les représentants des organisations
syndicales concernées, au cours de l'année 1982.

Bourses et allocations d'études bourses d ' enseignement supérieur).

7646, — 28 décembre 1981 . — M. Jean Proriol attire l ' attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés ren-
contrées par les étudiants ayant peu de moyens financiers . En effet,
d'une part, le nombre des bourses accordées reste très insuffisant

et, d'autre part, leur montant n 'a pas été réajusté alors que les
prix des fournitures universitaires ont subi une hausse voisine du
triple de la hausse moyenne des prix . En particulier, les difficultés
rencontrées par l'académie de Clermont-II et plus précisément par
la faculté des lettres et sciences humaines sont nombreuses les
bourses de redoublement sont accordées exceptionnellement ainsi que
les bourses de D. E . A . et de D . E. S . S . La situation est analogue
en ce qui concerne les allocations de recherche. Aucune n 'a été
accordée en 1981-1982 aux diverses formations habilitées de l ' U . E . R.

Lettres. Face à cette situation dramatique, il souhaiterait que des
dispositions puissent être prises en faveur de l ' U . E . R. des Lettres

et sciences humaines de l ' université de Clermont-II, afin de régler
le plus rapidement possible les dossiers de certains étudiants et de
mettre fin à leur situation de plus en plus précaire.

Réponse . — Selon leur niveau d'éudes, les étudiants des univer-
sités relèvent de régimes de bourse différents . Au niveau des
premier et deuxième cycles, des bourses d'enseignement supérieur
sont attribuées en fonction des ressources et des charges familiales
appréciées selon un barème national . En principe, les bénéficiaires
doivent accéder à une année supérieure d'études. Cette règle

comporte des exceptions en ce qui concerne les étudiants qui ont
échoué aux examens ou concours en raison de la maladie ou qui
se réorientent vers un I .U .T . après une ou deux années d' études
universitaires. Dans les autres cas de redoublement, les décisions
d'attribution d'une bourse constituent des dérogations qui doivent
garder un caractère exceptionnel . Les instructions ministérielles
précisent qu'il appartient aux recteurs d'examiner personnellement
les demandes qui leur sont adressées à ce titre en prenant en
considération la situation sociale des candidats et de leur famille
et les avis des responsables pédagogiques. Les étudiants de pre-
mière année de troisième cycle qui préparent un diplôme d 'études
approfondies (D .E .A .) ou un diplôme d'études supérieures spécia-
lisées n D .E .S .S .) relèvent du régime des allocations d'études.
Celles-ci sont accordées par les recteurs, dans la limite d'un contin-
gent académique, sur proposition des présidents d'université qui
classent les candidats en fonction essentiellement de critères péda-
gogiques . Cette procédure a été suivie dans l 'académie de Clermont-
Ferrand. Dans un premier temps, le contingent académique da
quatre-vingt-quatre allocations d ' études a été réparti entre les deux
universités intéressées, en concertation avec les présidents d ' uni-
versités et les directeurs des unités d 'enseignement et de recherche
de troisième cycle . Ensuite, les présidents ont transmis au recteur
leur liste de candidats classés par ordre de préférence . Un contin-
gent supplémentaire de dix allocations d'études vient d ' être mis à
la disposition du recteur et est en cours de répartition . Aussi bien
au niveau du troisième cycle qu ' en premier et deuxième cycles,
les étudiants qui n 'ont pu obtenir de bourse ont la possibilité
de présenter une demande de prêt d ' honneur . Ce ., prêts, exempts
d'intérêt et remboursables dia ans après la fin des études au titre
desquelles ils ont été consentis, sont accordés par un comité
spécialisé en fonction de la situation sociale des candidats, dans
la limite des crédits correspondants. Les allocations de recherche,
qui sont destinées aux éudiants de deuxième et troisième année de
troisième cycle, relèvent de la compétence du ministère chargé
de la recherche et de la technologie.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires).

7789. — 4 janvier 1982. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la modification du
calendrier scolaire pour l' année 1982. 1953 qui vient d' intervenir à
peine dix jours après l 'approbation de ce calendrier par le conseil

supérieur de l'éducation nationale le 18 décembre . Il lui demande:
1° les raisons de cette modification, notamment en ce qui concerne
les dates des vacances de la Toussaint 1982 et les vacances dites
d 'hiver de février 1983, se prolongeant jusqu'au lundi P mars pour
la zone dont fait partie Lyon et le département du Rhône ; 2 " s'il
est désormais certain que le nouveau calendrier scolaire, modifiant
ceiui approuvé le 18 décembre 1981 et modifié depuis, peut désor-
mais être considéré comme définitif et intangible — ou au contraire
ce calendrier peut-il encore être mod i fié.

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale, conscient des
difficultés suscitées par l'organisation du calendrier scolaire telle

qu'elle s'applique encore à l ' année scolaire 1981-1982, a fait pro.
céder à un nouvel examen, au fond, de ce dossier pour l'avenir.
Dans cette réorganisation du calendrier scolaire, la priorité a été
accordée à la satisfaction des exigences pédagogiques et à l ' intérêt

des élèves, Il s ' agissait en particulier de parvenir à un meilleur
équilibre des période d'activité et de repos au cours de l'année, et
de permettre aux élèves de profiter de vacances mieux adaptées à
leurs besoins . Les nécessités collectives n 'ont pas pour autant été
négligées . Il convenait notamment d'éviter la désorganisation provo-
quée par la multiplicité des dates de départ en vacances, tout en
permettant l'étalement de celles-ci, et aussi de favoriser une meil-
leur fréquentation des régions touristiques et une plus grande
utilisation de leurs équipements . Pour répondre à ces exigences,
le ministère de l'éducation nationale a entrepris de fixer, après
concertation avec les différents partenaires concernés, un calendrier
au niveau national, mais faisant place à plusieurs zones et défini
en liaison avec les académies . Une concertation a eu lieu avec
les différentes parties intéressées, c'est-à-dire les organisations syn-
dicales représentatives des personnels de l'éducation nationale, les
associations de parents d'élèves, mais aussi les administrations et
organisations ayant en charge les intérêts des diverses catégories
d'activité économiques et sociales ainsi que des usagers des services
publies concernés par ce sujet . Ainsi le ministère des transports,
le ministère du temps libre, le secrétariat d ' Etat au tourisme, le
secrétariat d'Etat chargé de la famille et la confédération française
des industries touristiques ont participé à cette concertation . L'avant-
projet de calendrier scolaire pour l'été 1982 et l ' année 1982-1983
a ensuite fait l'objet d ' une concertation au niveau académique,
spécialement auprès des instances assurant la rcmésentation des
parents d'élèves et des personnels de l'éducation nationale ainsi
que des intérêts économiques et sociaux concernés . Cette concer-
tation a plus particulièrement permis de dégager les souhaits des
académies pour le choix des zones de vacances . Ce projet a enfin
été soumis à l'examen du conseil supérieur de l ' éducation nationale,
qui l'a approuvé lors de sa séance du 18 décembre 1981 . Cepen-
dant, ce projet a été aménagé sur quelques points, pour tenir
compte de souhaits exprimés par un grand nombre des membres
du conseil supéri,ur de l' éducation nationale . C'est ainsi qu'il a
été décidé de prolonger la durée des vacances de la Toussaint 1982
et d ' en avancer la date : cette modification a pour but de per-
mettre un meilleur équilibre des efforts demandés aux élèves
au cours du pren . .er trimestre, qui est le plus long des trois
composant l'année scolaire . Il a d'autre part été décidé de réduire
la durée des vacances d'hiver de l'année 1983, et de resserrer
l 'écart entre la date de départ en vacances de la première zone
de congés et la date de retour dela dernière zone de congés,
afin d'évite-, pour certaines zones, un déséquilibre excessif entre
la première et la seconde partie du second trimestre, et de tenir
compte du problème posé aux familles dont les enfants ne peuvent
pas partir durant ces vacances d ' hiver. Le calendrier ainsi fixé
pour l'année scolaire 1982-1983 par l ' arrêté du 31 décembre 1981
et publié au Journal officiel de la République française du 13 jan-
vier 1982 est définitif.

Education physique et sportive (personnel).

8023 . — 11 janvier 1982 . — M . Loïe Bouvard attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des protes.
seurs adjoints d ' éducation physique et sportive . 11 lui demande si
la mise en œuvre des dispositions contenues dans la proposition
n° 1903 déposée par M . François Mitterrand en 1980, qui prévoyait
notamment l 'élaboration d' un plan d ' intégration des professeurs
adjoints au corps des professeurs et l 'arrêt du recrutement des
professeurs adjoints, est actuellement envisagée et dans quels délais
ces mesures pourraient être prises.

Réponse . -- Dès sa prise de fonction, le ministre de l ' éducation
nationale a demandé que la situation des professeurs adjoints
d' E .P .S . fasse l ' objet d ' un examen attentif . Plusieurs réunions de
travail ont déjà été consacrées à ce sujet et diverses hypothèses ont
été envisagées . Les décisions étant de niveau interministériel, les
dossiers sont actuellement examinés en liaison avec les services
concernes . De nouvelles propositions seront prochainement faites
aux organisations syndicales représentatives en vue de décisions
qui devraient être prises avant la rentrée 1982 .
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Ener,ie , éhergtes vuurefles).

1811 . — 2a aout 19i1 — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre délégué c targé de l'énergie que, rerennitnent,
en France, la foudre s 'est Inanife,lee de façon spectaculaire onvea-
die, victime, humaines, et, . II lui dent :.nde a cette occasion si
des éludes ;ont faites a l'heure actuelle peur , dtmestiquer
l'énergie considérable que rupresentent ces phrnoni'ncs encore mal
connus et apporter u :nsi un éliment de soi ut ion au problème de
l'énergie.

lie putt se . —. Le, phenomciie, de foudre ont fait et font encore
l'objet, en France et a l'cu'a tger, de mea breuaes études pour en
ficus compicuire le mecani,me et améliorer les dispositifs de
protection, car c'est essentiellement les conséquence, néfastes des
foudroiements sur le, persona(', et los ouvrages qui ont motivé
le, recherche, faite, par les speciali,tes aussi bien de la météo-
rologe, que de l ' eleciruteennique ou de la physiologie . Sur le plan
énegeiique . on a pu estimer h, puissance moyenne utilisable
degagce par un ec'lair, pour l'ensenibie de la France, a Ut) MW ;
en out re, cette paissance n'est delivrec, au hasard des orages, que
pendant de, instant, tres court, . Il apparail donc pratiquement
impossible de realIser le, equipeiient', susceptibles d'utiliser l'éner-
gie rocre,pendante. qui titraient être nombreux, dispersés, impor-
tant, pour admettre de ; courant, considérable ; et qui ne serviraient
que durant un tenir». Lrc, faible . Dans ces conditions, il t 'est pas
envisage, à l'heure actuelle, d'entreprendre de, études specifiques
pour l'utilisation enercetique de la foudre.

F.nery :e 1ceere)4'5 rota e'ellPS~.

3553 . — 12 octobre 1981 . — M. François Mortelette appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur la poli-
tique en nialiere d'énergies mnnelles . Alun', que dt•s moteurs su,cele
tibles de fonctionner uni mentent a l'alc,eol ;ont mis au point, il
semble que la difficulté se situe au nive .' de la production du
carburant . l'op tant la région dan, laquelle se situe le Loir-et Cher
dispo'e d ' une bi„niasse Importante forêt, ut Leiltise et l'agriculture
est prèle a — et désireuse de -- se lancer dan ; le, cultures de plantes
alcooligenes . Face a la situation gcnerele du problème energétique,
il parait de l ' intérêt de netto paya de libérer les contraintes qui
t rnpéchent le développement du primai .. II lui demande quelles
r-,tesure . sont enci,agce- a ce propos.

Repos-sa_ - En tel&aise a la question de l ' honorable parlementaire
relatite au ileseloppcnient de, carburant, de substitution, le
ministre delegué auprès du ministre de l'industrie, chargé de

l ' énergie . peut apporter lm; ur `vision, suivante, . En effet le déve-
loppement des tan, ir,ntta de substitution cri p!eirtentent justifié
par plusieu r s preuc'cup ::titras . l'economie energétique du secteur des
transports . La qua-.i-totalité des 40 millions de tonnes équivalent
pétrole entiron corz,onunee par le secteur de, trans ports provient
des hydl-ucaibures Ce secteur, et tout ,pêciaiernent relui du transport
automobile qui cun .,umme 27 millions de tonnes de carburants, cal
le seul secteur économique ou aucune substitution notable d ' énergie
alternatite au petro :e n 'a encore pu être en_aitée . Il est donc indis-
per:,able de rechercher ,i une ,uit,titurioti par des carburants aut res
que le ; hydrocarbure, tr aditionnel, est possible . a la fois pour econo-
miser le pétrole importe et pour ,e tenir Aret à toute interruption
des approvisienneotent, en hydrocarbures ; le recour s indispensable
aux enerei', renoutelabie, et d-central :aeea . l .a biomasse petit cire
en effet une de, t'aurai, de carburants liquides ; le develuppemenl
de mule ; nouveaux dlntilivation du charbon . Le developpe :neut d'une
filiere n ethanoi par gaaeification du charbon possede une synergie
étidente avec' le programme de déceiopitement de la g,zetlicati ;nt dit
charbon : les nouveaux équilibre, de l'approvisionnement et élu raffi-
nage pot robera . I .e méthanol est en e17et une valorisation possible des
résidus lourds produit, par la cenver.,ion de plus en plu, pousse de
brut, de plu, en plu, lourds Pour toute, ces misons, le ( :uuvernentrnt
er .tend dctelopper un prohraunne ambitieux et cohérent de déve-
loppement de, c'arbarant, de ,ub,Ltution . Les modalité, de ge .lion
de ce pro'ararme sont maintenant gmieionent en plier La respon-
sabilité d'ensemble a été c'onfié'e à !a direction des hydrocarbures
du miniature de l'industrie, : ai„are en liaison avec los ntinisten',
de la recherche et de la technologie, et de l'agriculture . La direction
des hydrocarbures s ' appuie par ail!eur, directement sur l ' in,tit t
français du pétrole et le commissariat a l''•ner,ie solaire . One com-
mission pour la production dei carburants de substitution P . C . S t va
être rnise en place dan, le, semaine, qui viennent . Elle rearuupera
des représe.itants vies pouvoir, publics parlementaires et admnnia-
t'ation .si, des scientifiques et des milieux suriu .professlunne :, iulé-
r ,rés . Enfin, les travaux s'appuieront sur deux comités techniques
spécialisés qui viennent d être mis en place ou renouvelés : le comité
biomasse du Cornes et le comité technique d'utilisation de, produits
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pétroliers, où ont etc introduits tout récemment des représentants
d'aaauciations de consommateur .;. L'approche retenue comporte deux
phases : dans une première phase, devraient être introduit, progres-
sivement dans le supercarburant tics quantités croissantes ,de
l ' ordre de quelques pompent . de produits de substitution tels
qu 'éthers et alcools . Pendant cette même phase d ' ouverture du
marché de, carburants, doit être engagé parallèlement un pro-
gramme de développement technologique de fi lieres nationales de
production ; dans une phase ultérieure, au vu des résultats de la
preiniere, pourra être envisagé le lancement d'un carburant nouveau
spécifique incorporant une pro,.oilion notable des produits de substi-
tution dont la compétitivité aura été prouvée . Le programme de
développement technologique lié à la première phase du programme
est en cour s de definition . Son objectif est de démontrer la faisabilité
technique et d'apprécier la rentabilité économique des filiiv'es de
p'oductioti envisageable, . II devrait comporter notamment les actions
et projets auiv:mts à engager en 1982 et 198 :; ; tore plateforme de
recherches biotechnologiques sur l'hydrolyse et la fermentation
implantée à Soustons ILautiesi ; un pilote de production pré-industriel
de uns-latire acétonobutylique à partir de topinambours ; un pilote
de gazéification de bois a l'oxygène, étape préalable à une production
de ni«t lianol ex-bois: : un pilote de s} nt lieue de méthanol et d'alcools
supérieurs, ni,-lange partit'ulicrenteut approprié à l'utilisation dans le
supercarburant ; une plateforme d 'expérimentation de l 'oxyvapo_eiazéi-
fit'ation du charbon ; des études et recherches en amont sur la
culture et la recolle des biomasses utilisables ; un pilote permettant
de tester le, innovations possibles en matière de distillation éthylique
à l'occasion d'une expérience agricole dont le montage est étudié
en liaison avec le ministere de l'agriculture . L'ensemble de ce
programme représente entre 150 et 200 millions de francs par an.
Le financement de ces actions est en cour s de mise au point et
devrait faire appel notamment au budget du commusariat à
l'énergie solaire et au fonds de soutien aux hydrocarbures et assi-
milés nE . S . Ha qui retrouvera là une de ses vocations premières.
Enfin, un programme d'essais des produits de substitution actuel-
lement disponibles a été engagé en juillet dernier . Il comporte
l'essai de plus de 700 automobiles avec différents mélanges et des
essais en laboratoire tenue des matériaux, rendements, etc .) . Au
vu des résultats de ce, essais, de premiers agréments de mélanges
autorises dans le supercarburant devraient pouvoir être accordés
au printemps prochain . La région Centre dispose effectivement
d ' atouts certains en matière de biomasse et devrait à ce titre béné-
fices des développe ;nents du programme évoqué . Il s'a it notamment
des disponibilités en paille et en bois cle cette région qui la situent
favorablement parmi les régions françaises pour ce qui est notam-
ment de la filiere méthanol par gazéification de ces substrat,. Il
est donc permis d'espérer que si des filit'res industrielle, compéti-
tives peuvent être mises au point au ternie de l ' effort de recherche
et développement entrepris, la région Centre sera le lieu de premier es
applications industrielles.

Charbon ipaz de houille : Nord -Pas de . Culaise

4894 . — 9 novembre 1981 . — M. Roland Huguet appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé de l ' énergie sur l'opportunité d ' une
mutation partielle de la pétr ochimie e la carbochimie . La hausse• des
produits pétroliers, les difficultés d'approvisionnement et leur
épuiseraient à moyen ternie rendent possible le re pur durable au
charbon dau .s l'indust rie chimique non seulement comme source
d'énergie mats aussi comme matière première . En e . fet, d'un point
de vue pu rement technique, la houille peut se substituer a ses
concurrenlu directa pétrole et gaz naturel dans la quasi-lotilit" de
leur, usages . I)an> la région Nord-Pas-de-Calais, cette mutation,
, 'appuyant rapidement sur la gazéification en surface et a terme
sur la gaz,ifieatien rn .situ, pourrait se placer dans le cadre (le la
poursuite rie l 'exploitation charbonnière et clans celui du renouveau
de l'activité chimique tégionale . En c'onséquenc'e, il lui demande
s'il envisage l'installation dans le bassin minier d'une Imite de
gazéification autou r de laquelle st• ddvelopperait par exemple la
fabrication d'ammoniac et de méthanol.

Lerynese . -- Noir pays a décidé de mener une politique char-
bonnicre ambitieuse qui contribuera à réduire not re dépendance
energetique. Le, trois axes de celle politique tient la p riorité au
charbon national, le di'veloppetnent des cun•ouunalions de charbon
et la itta,t'ise ut', appruvi :,ionnements extérieurs . Le dive! .tppe-
tient de la consuinntalinn de charbon conditionne la r .'ussilt' de
celle politique . Ili effort partieulieleruent intporta'l duit cire
accompli à cette fin pole' accroitre la consommation dan ., le
secteur i,tdustit' et Jans le résidentiel et le tertiaire . En de ' tors
du cas spetafique de, cinu'ntiers, qui se sunt déjà lancement
concerts au chai bon, cette croissan :o passe• princinalenu'ttt, u
court et a moyen tende, par une ulili- elio .t du (Marli, . puer
la production de vapeur . L'évolution favorable des prix relatifs
au charbon par rappor t à cep', des produits pétroliers rené cette
substitution économiquement interessaale pour un ban notai 'une
d'utilisateurs . Les incitations financières mises en place par le
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de la un tarif industriel, alors que si chacun d 'entre eux avait bénéficié
dépendance pétrolière . Mais il importe également à moyen et à d' une installation de chauffage individuel au gaz, le prix du kilo .

long terme de développer les usages du charbon comme matière watt-heure consommé aurait été

	

facturé au tarif domestique, soit
première de synthèse chimique

	

eu

	

de fabrication de

	

carburants environ deux fois moins élevé que le tarif industriel. Dans ces condi-
de substitution par l'intermédiaire du méthanol, ainsi que comme tions, il lui demande de bien vouloir préciser les mesures qu ' il entend
matière première pour la fabrication de gaz substituable au gaz
naturel . Cet élargissement des usages du charbon passe par la
mise en oeuvre d 'un programme de gazéification en surface qui
comporte trois axes principaux ; acquérir la maîtrise industrielle
de l'oxyvapogazéification en réalisant u ae ou plusieurs unités semi-
industrielles sur procédés étra .gers : une première unité de démons-
tration devrait être constr .aite par Gaz de France, et d ' autre
projets, notamment d ' ins t allations de gazéification pour la fabri-
caiien d'ammoniac, en sont au stade des études préliminaires
chez !es industriels concernés pour en apprécier la faisabilité
technique et économique ; poursuivre les études de développement
de la filière méthanol . Il ,s été demandé à C .DF.-Chimie, en
association avec Gaz de France et Electricité de France, de réaliser
une étude de faisabilité technique et économique de la construction
d ' une installation industrielle de production de méthanol en
Lorraine ; lancer un programme de francisation des techniques
de gazéification . En parallèle avec les unités industrielles ou de
démonstration évoquées ci-dessus, devant faire appel à des procédés
étrangers ayant fait leurs preuves industrielles, il est nécessaire
de lancer un programme de recherche-développement visant à
acquérir à ternie l'indépendance technologique dans ce domaine.
Il a été demandé aux principaux utilisateurs (G .D .F., C .D .F ., Elf,

C F .R .) et aux centres de recherches concernés (I .F .P., Cerchar)
de se rapprocher pour définir en commun le contenu d ' un tel
programme et étudier les conditions de réalisation d'une plate-
forme d'essais sur le site de Mazingarbe.

Pétrole et produits re;jinés (stations-service).

5138. — 9 novembre 1981 . — M . Emile Bizet expose à M. le ministre
délégué chargé de l'énergie qu'il a été percé à sa connaissance que
les sociétés pétrolières de distribution de carburant supprimeraient
de leur circuit les postes d ' essence assurant une distribution infé-
rieure à 20000 litres par mois. De ce fait la plupart des postes se
trouvant dans les communes rurales seraient supprimés, ce qui
serait extrêmement grave pour ces communes . Cette disparition
accélérerait la fermeture de certains commerces de bourgs ruraux
pour lesquels la distribution d' essence est un appoint de renta-
bilité . Elle entraînerait une fuite supplémentaire de la clientèle et
des habitants vers la ville et supprimerait de nouveaux services
dans cette zone. Ii lui demande quelle est sa position à l'égard du
problème qu' il vient de lui soumettre.

Réponse . — Il convient de préciser que, d'une manière générale,
la distribution de carburants s'effectue dans le cadre d'un contrat
commercial qui laisse au fournisseur et au détaillant la même
latitude de désengagement . S 'il est exact, comme le souligne
l'honorable parlementaire, que certaines compagnies de distribution
proposent la suppression de points de vente de carburants, il
arrive également que le détaillant, pour des raisons qui lui sont
propres, décide de fermer son fonds de commerce . En ce qui
concerne les points de vente situés en zones rurales, ils appartien-
nent en général à leur exploitant et constituent souvent une
activité annexe à un garage ou à un commerce . La suppression
de ces installations ne peut donc se faire sans le consentement
des détaillants eux-mêmes, hormis le cas de suppression sur
injonction administrative, en particulier pour des raisons de voirie.
Il appartient donc aux détaillant;, lorsqu'une proposition de sup-
pression leur est faite, d 'accueillir favorablement ou non cette
démarche en fonction de leurs intérêts . Il n'en reste pas moins
que la préoccupation de l ' honorable parlementaire de maintenir
un réseau de distribution suffisant en zone rurale est partagée
par le ministre chargé des hydrocarbures et chaque fois que
l'administration est saisie d ' un cas de l 'espèce et que la suppression
est de nature à causer un préjudice sensible à la région, elle
intervient pour chercher, en liaison avec les intéressés, une solution
acceptable par tous .

Electricité et gaz (tarifs).

5206. — 16 novembre 1981 . — M . André Rossinot appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé de l 'énergie sur la taxation injuste
qui frappe les utilisateurs de chauffage collectif au gaz. Il lui cite en

particulier l' exemple d 'un ensemble immobilier en copropriété,
construit en 1965 au titre des logements économiques, composé de
dix immeubles de vingt appartements de type F3 et F4 occupés
par deux cents familles de condition modeste . L ' assemblée géné-

rale des copropriétaires, constatant que le coût du chauffage au
fuel représentait plus de 50 p. 100 des charges, a décidé la trans-
formation de la chaudière collective en vue d'utiliser le gaz de
ville . Cette transformation opérée, les copropriétaires ont eu la

prendre pour mettre fin à cette anomalie qui pénalise injustement
des familles modestes.

Réponse. — La tarification du gaz, établie de façon à refléter
les coûts, ne pénalise pas particulièrement les usages domestiques
collectifs par rapport aux usages domestiques individuels . C 'est
ainsi qu'à Nancy, le tarif B2-chaufferie, qui est normalement
appliqué à une chaufferie collective ou à un petit industr iel,
a un prix proportionnel de 12,59 c kWh 'tarifs au 1 décembre 1981).
Par contre, le montant de la prime fixe est plus important dans
le premier cas, qui correspond en pratique à ia mise à disposition
de débits plus importants . Le prix moyen résultant, fonction des
quantités consommées, est cependant en général un peu plus
faible pour l'usage collectif . L' exemple cité par l'honorable parle-
mentaire parait donc résulter d'une erreur dans l'établissement
de la facture ou dans son interprétation . R faut, en particulier,
noter que la première facture établie lors de l'alimentation d'un
nouveau client comprend, conformément au cahier des charges,
une «avance sur consommation„ qui est la contrepartie des
conditions particulières de fourniture du gaz 'dont la consommation
est mesurée et facturée a posteriori' . Si l'honorable parlementaire
le souhaite, il peut indiquer à nies services l'identification précise
de l 'exemple cité afin qu'il soit procédé à une enquête complé-
mentaire .

Pétrole et produits raffinés (gaz de pétrole).

6949. — 14 décembre 1981 . — M. Guy Bêche appelle l'attention de
M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur la réglementation
actuelle concernant l 'usage des carburants sur les véhicules à moteur.
Celle-ci n'autorise pas l'utilisation simultanée de gaz de pétrole
liquéfié et d'essence, contrairement à ce qui se pratique dans d ' au-
tres pays de la Communauté européenne, notamment la Belgique,
l'Italie et la République fédérale d'Allemagne . Cette interdiction
est la conséquence de la disposition prévue à l'article 4 de l'arrêté
du 18 mai 1979 du ministre des transports, interdisant l'installation
sur les véhicules d ' une alimentation alternée au gaz de pétrole
liquéfié et à tout autre carburant . Cet arrêté a été pris en applica-
tion de l'article 265-1 du code des douanes, modifié par l ' article 23-III

de la loi n" 78. 1239 du 29 décembre 1978 portant loi de finances pour
1979 soumettant à la taxe intérieure de consommation le mélange
spécial de butane et de propane destiné à être utilisé comme carbu-
rant exclusif dans certains véhicules à moteur. Du fait de cette inter-
diction, du fait 'également du petit nombre de points d ' approvision-
nement en gaz de pétrole liquéfié, et malgré un coût moindre
pour l 'utilisateur, le nombre de véhicules équipés pour faire usage
de ce carburant est très peu élevé en France . Il souhaiterait connat-
tre les raisons qui ont conduit à cet interdit et demande si des
mesures législatives ne pourraient examiner la possibilité d'autoriser,
comme cela est le cas dans nombre de pays européens, la bicarbu-
ration sur certains véhicules.

Réponse. — En réponse à la question posée par l'honorable parle-
mentaire relative au principe d 'exclusivité de la carburation aux
gaz de pétrole liquéfiés (G . P . L.), le ministre délégué, chargé de
l 'énergie, rappelle que les G .P .L . consommés aujourd ' hui en France
proviennent pour l ' essentiel du raffinage du pétrole brut et que
malgré les perspectives de développement du marché international,
les quantités disponibles pour un usage carburant resteront en tout
état de cause limitées . La réglementation relative à l'utilisation

des G .P .L . comme carburant a retenu le principe de l 'exclusivité
de la carburation qui, allié à un niveau de taxation mettant son
coût global d'emploi au niveau de celui du gazole, en rend l'usage
particulièrement attractif pour les flottes urbaines captives qui
valorisent au mieux les quantités spécifiques des G .P .L . L' abandon

du principe d ' exclusivité pourrait entraîner une forte croissance
de la demande au-delà des disponibilités avec toutes les conséquences
qui résulteraient d'un tel déséquilibre, notamment sur le plan des
recettes fiscales . C ' est pourquoi, les réflexions relatives à la régle-
mentation concernée doivent-elles être menées avec beaucoup de
prudence et, la modification des textes n 'est pas actuellement
envisagée .

ENVIRONNEMENT

Déchets et produits de la récupération
(papiers et cartons : Rhône).

3896 . — 19 octobre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur la campagne d'infor -
mation et de sensibilisation du public, sur le papier recyclé, de
Radio-Melun . Il lui demande : 1° si le bilait de cette campagne
sera établi et rendu public et si le département du Rhône pourra
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en tirer profit, notamment clans la perspective de l'intensification
de l'effort de ramassage des vieux papiers, journaux, cartons déja
entrepris par des associations bénévoles de l'Ouest lyonnais et
notamment les Compagnons d'Emmaüs de la région lyonnaise ,
2" à combien de tonnes il évalue la perte de cartons et papiers
qui pourraient être récupérés : a, dans la commun:+uté urbaine de
Lyon ; b) dans le reste du département du Rhicne : 3" combien
d'hectares de forêt pourraient être preservés chaque année par la
récupération systématique des papiers et cartons dans le seul dépar-
tement du Rhône.

Repo,,se . — 1" Radio-Melun est en tr ain de préparer un document
présentent le bilan de cette campagne . D'ores et Béja, cependant,
il est possible d'affirmer que le public y a porte un grand intérêt,
et est motivé par les actions de récupération . Différentes initiatives
ont été prises localement et régionalement pour développer la
récupération . Le ministère de l'environ:minent, au travers de
l'agence nationale pour la récupération et l'élimination des dechets,
peut d'ailleurs apporter une aide technique pour préparer ces
programmes de valorisation des dechets : 2' on peut estimer qu'un
habitant rejette environ 70 kilogrammes par an de vieux papiers
et cartons . Les systèmes classiques de collecte sélective nuise à
disposition de conteneurs . . ., permettent de récupérer environ le
tiers de ce tonnage . L'intérêt de l'utilisation de vieux papiers
reside beaucoup plus dans la diminution des importations de produits
papetiers que dans la préservation de la forêt française . En effet,
l'utilisation de ressources forestieres nationales par l'industrie
papetiere permet de valoriser des sous-produits leisses par d'autre
activités du bois . Par contre, l'utilisation d :: 300 000 tonnes suppl,
mentaires de vieux papiers permett rait de diminuer le déficit de 'a
balance commerciale de 600 millions de francs . C'est dans cet,
perspective d'économie que le ministère de l'environnement étab,ct
actuellement avec les professionnels concernés un contrat de pro-
gramme définissant les objectifs de recyclage des vieux papiers
a atteindre a l'horizon 1985, les moyens correspondants à mett re
en oeuvre, et l'outil statistique de suivi de l'application du con' tat.
Ce cont rat devrait garantir, en particulier, un prix de reprise ''able
et suffisamment remuné raieur.

Mer et littoral ipulluton et nuisances,.

7266 . — 21 décembre 1981 . — Mme Coietfe Chaigneau attire
l ' attention de M . le ministre de l'environnement sur le problème
de déversement de substances toxiques en mer du Nord . Sn effet,
elle est très preoccupée par les dommages causés à l'écosystème
de la tuer du Nord et l'étendue de la contamination des ressources
alimentaires . En conséquence, elle lui demande s'il est possible
d'envisager, à l'échelon communautaire, de mettre en place des
techniques de gestion alternatives contre les polluants chimiques
et radiochimiques se déversant dans la mer par l'intermédiaire
des apports des fleuves et des déversements en mer.

Répeese . — Dans le cadre de la Communauté économique euro-
péenne ont été mises en place, depuis ces dernières années, des
politiques de lutte contre la pollution, visant des catégories de
polluants . Parmi ces actions, l'adoption des directives communau-
taires relatives aux déversements de substances toxiques a été une
mesure importante . (''est le ras de la directive du 4 niai 1976 sur
les rejets de s'Instances dangereuses dans le milieu aquatique . Ce
texte prévoit l 'élimination progressive des su mistances classées dans
une liste noire, notamment le mercure et le cadmium, et la réduc-
tion des rejets de substmaces mentionnées dans une liste grise,
réputées moine dangereuses. Les t ravaux en vue de l'application
de cette directive ont débuté par le mercure . Ces négociation;
tendent à l'adoption d'une notne uniforme d'émission applicable
aux établissements d'électrolyse du chlorure alcalin. ('ette norme
doit prendre en compte les meilleures technologies disponibles,
telle l'obligation pour toutes les nouvelles installations d'êt r e équi-
pées d'un procédé de recyclage de la saumure, reducteur de la
pollution par le mercure . Une autre directive du 20 mars 1978
relative aux déchets toxiques et dangereux prévoit que les Etats
prennent les mesures nécessaire ; pour assurer leur élimination sans
poiler préjudice a l ' environnement, en partmeuiler en adoptant des
procédés de traitement ou de stockage appropriés . Dans tous les
cas, une autorisation des autorités compétentes doit etre obtenue
par le détenteur des déchets à éliminer . En ce qui concerne le
problème de la pollution par les huiles usées, la C . E . E . a adopté
le 16 mai 1975 une directive engageant les Flats à s'assurer que
l'élimination des huiles usage, soit effectuée a des fins autres
que la destruction et même à aider financièrement l'industrie de
la régénération . La mise en oeuvre de ces mesures communautaires
destinées a combattre les pollutions à la source, permet aux Etats
membres d 'édicter des réglementations harmonisées, et de réduire
les apports de substances toxiques au milieu marin notamment en
mer da Nord .
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FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVE"

H~ndr :uprs ire,es,'rti,m projesstautelle et sociale,.

5648. -- 23 uovenrbre 1981 . — M. Paul Chouat attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, sur les difficultés q,re connaissent certains handicapés
qui, en vertu du décret n" 65-1112 cart . 12, du 16 décembre 1965,
sont inscrits sur des listes de claseement pour des emplois réservés
depuis plusieurs années et ne trouvent pas de poste, le motif étant
que les corps susceptibles de les recesuir sont en voie d'extinction.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que cette
situation particulièrement mal vécue par les intéressés, qui ont le
feinte espoir de trouver du travail, cesse.

Répute, . — La mise en oeuvre de la législation sur les emplois
réservés rencontre certaines difficultés qui sont vivement ressenties
par les handicapés . Le pro'le:ne se pose surtout pour les emplois les
moins qualifiés, notamment ceux d'agent technique de bureau de
t' catégorie, pour lesquels le niveau de qualification requis ne
dépasse pas le certificat d'études . Ce recrutement est modeste en
raison du faible nombre des déclarations de vacances et de la ten-
dance générale à restreindre le contingent de postes offerts à ce
niveau au profit des emplois de 1'' 0 de 2' catégorie, accessibles
aux titulaires du B . E . P . C ., dont t'offre s'accroit . tl conviendrait
donc d'orienter les intéressés vers les examens qui ouvrent l'accès
aux postes de I n et 2' catégor ie. i .es ditfi caltés tiennent d'autre part
à ce que le déséquilibre géographique que l'on constate généralement
entre l'offre et la demande de postes touche en premier lieu les
emplois de 3' catégorie : les postes offerts sont presque uniquement
situés dans la région parisienne, alors que des demandes sont épar-
pillées dans toute la France, et notamment dans les départements
méridionaux, là où précisément le offres sont les moins nombreuses.
A cet égard, il importe que tes postes proposés aux handicapés au
titre des emplois réservés soient mieux répartis sur l'ensemble du
territoire . A cette fin, par circulaire FP 142.3 du 21 août 1981, le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et des réformes administ ratives, a demandé à l'ensemble des
administrations de prévoir, sur la baie d'un certain pourcentage
appliqué aux vacances déclarées au plan local et déterminé en
concertation avec les organisations syncli'ales, .me priorité d'affec-
tation des candidats par rapport aux mou"'ements de mutation
Cette circulaire précise également qu'aucune discrimination ne devra
être faite, s'agissant de l'é' entait géographique des postes offerts,
entre tes candidats aux emplois réserves et ceux qui sont issus du
concours .

Education : ministère (personnel, .

	

-

5845. — 30 novembre 1981 . — M . André Delehedde attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et
des réfcrmes administratives sur le grave problème pot' par le blo-
cage des carrières des personnels de l'administration centrale du
ministère de l'éducation nationale tel qu ' il résulte des perspectives
de recrutement dans ce département ministériel . Ce blocage est
d'autant plus important qu'il est la conséquence de l'existence de
barrières grades et classes) qui privent de nombreux fonctionnaires
de l'accès à l'indice terminal de leur cor ps . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre pour résorber les blo-
cages, afin de permettre notamment une revalorisation des traite-
ments des catégories D, C et B.

Réponse . — Les proportions budgétaires ou statutaires répartissant
les emplois entre les différents grades d'un corps ont pour objet
de réaliser un équilibre entre les effectifs des titulaires de ces
grades, d'après les besoins fonctionnels lu service public et pour
répondre à la nécessité de donner un développement no r mal à la
carrière des fonctionnaires . Dans ces conditions, toute diminution du
recrutement dans un gracie entraîne une diminution cor réletive des
possibilités d'accès ace grades supérieus . La politique passée de
restriction des créations d ' emplois et du recrutement est donc direct
tement responsable des difficultés signalées . En conséquence, le
grand effort de recrutement résultant des décisions du Gouverne .
ruent actuel devrait permettre d 'améliorer globalement les débouchés
dés catégories concernées . Par ailleu rs, la revalorisation des traite-
ments des fonctionnaires ne résulte pas seulement du classement
indiciaire ou du grade des intéressés . I .a mise en rouvre d'un système
d'augmentation différenciée des traitements, permettant de relever
plus rapidement les salaires les plus lias, eut de nature à répondre
ocs une forme différente, aux souhaits exprimés . II est envisagé une

réalisation rapide de ce système soumis actuellement dans son
application à la concertation avec le s organisations syndicales.

E'u :irorrncrosemt . ministère ,persomtel , .

6790. -- 14 décembre 1991 . — M. Yves Sautier attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur la situation des ouvriers pisciculteurs contrac-
tuels qui ne peuvent être titularisés du fait qu ' il n 'existe pas actuel-
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lement de corps sanitaire d'ouvriers pisciculteurs . II lui demande dans
quels délais il en )sage la création d'un tel corps pour répondre au
souhait légitime des intéressés.

Réponse. — Les problèmes posés par la situation d'ouvriers pisci-
culteurs contractuels n'ont pas été spécialement signalés aux services
jusqu'à présent . S'il s'agit d ' agents employés dans des services (le
l'état n'ayant pas le caractère industriel ou commercial ou dans des
établissements publics à caractère administratif, l'examen de leur
situation entre dans le champ de l'étude sur les agents non titulaires
qui, coniormément à la circulaire du Premier ministre en date du
7 août 1981 est en cours . Les décisions qui seront arrètées auront
pour objectif une . réduction très importante du nombre des agents
non titulaires : c est ainsi qu'un projet de loi et un plan de titula-
risation seront prochainement présentés au Parlement après concer-
tation avec les organisations syndicales . Ces agents, s'ils entrent
comme c ' est possible dans le champ des mesures de titularisation,
auront néanmoins une option qui leur permettra, s'ils le souhaitent,
de conserver leur statut actuel.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement%)

7042 . — 21 décembre 1981 . — M . Jean Poperen attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
reformes administratives sur les difficultés que rencontrent les
diplômés de l ' Eslsca récole supérieure du commerce), qui n ' ont
pas la possibilité de s'inscrire à des concours administratifs de haut
niveau . Ce diplôme ne figurant pas sur la liste établie par arrêté
du ministère de l'intérieur, les élèves concernés ne peuvent
concourir pour des emplois du cadre A . En conséquence, il souhai-
terait savoir s'il est possible de modifier ces listes, et ce afin que
les élèves ayant suivi les cours d 'une école supérieure de commerce
aient la possibiiite de passer des concours d'un niveau supérieur
au baccalauréat.

Réponse. — D 'ores et déjà, les diplômés de certaines écoles supé-
rieures de commerce peuvent se présenter à des concours d ' accès
à la fonction publique . Ainsi peuvent faire acte de candidature
à l'école nationale d ' administration et à tous les concours de caté-
gorie A faisant référence à la liste des diplômes requis par l'E .N .A .,
les anciens élèves titulaires du diplôme de fin d ' études de l'école
des hautes études commerciales )H .E .C .) ou de l 'école supérieure
des sciences économiques et commerciales iE .S .S .E .C .) ; d ' autre
part peuvent faire acte de candidature aux instituts régionaux
d'administration et à tous les concours de catégorie A faisant réfé-
rence à la liste des diplômes requis par les I .R .A . les anciens
élèves titulaires du diplôme de fin d'tudes des écoles supérieures
de commerce et d 'administration des entreprises (E .S .C .A .E .) ou
de l'école des hautes études commerciales du Nord . Sous réserve
des résultats de l'étude plus approfondie demandée aux services
compétents, il parait donc possible d'envisager l'inscription du
diplôme obtenu à l'issue des études de l'E .S .L .S .C .A . sur la liste
des diplômes requis pour foire acte de candidature aux I .R .A.

Postes : ministère (personnel).

7082. — 21 decembre 1981 . — M. Jean-Pierre Pénicault appelle
l'attention de M. le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur la situation que
connaissent de très nombreux agents rie la fonction publique en
poste loin de leur département d'origine. Cet état de fait qu 'il
lui est quotidiennement donné de constater crée, chacun le sait,
des problèmes multiples, notamment au niveau de l'équilibre
familial, sans parler de l'imbroglio administratif qui en résulte :
système de mutations complexe faisant intervenir une procédure
nécessairement lourde, prenant difficilement en compte les cas
particuliers quelquefois douloureux . Il est, par ailleurs, fatal que
soit de plue en plus mal ressenti ce système qui place les candidats
à la mutation en position de demandeurs des faveurs s, alors que
le fait de + travailler au pays s est aujourd'hui revendiqué comme
un droit naturel. Pour ces motifs, il lui demande quelles mesures
il entend mettre en couvre pour régler cette situation qui engendre
un gaspillage d 'énergie, d'argent et de vie insupportable.

Repusse . — Les rapides transformations socio-économiques ont
entraîné dirnportar ts déséquilibres dans certaines régions entre le
potentiel de travailleurs et le développement de l 'emploi . L'implan-
tation des services administratifs n'a pas échappé à ce phénomène.
Il en résulte qu 'un grand nombre de fonctionnaires originaires
de départements à faible capacité d'emplois sollicitent une mutation
dans leur région d'origine. Le système des mutations organisé dans
chaque administration en application de l'article 48 du statut général
des fonctionnaires ainsi que d 'autres réglementations (loi Roustan
sur le rapprochement des époux) leur permet d 'espérer au bout
de quelques années de service d'obtenir satisfaction . La remise
en cause de ce dispositif, au profit des premières affectations, sou-
irverait de vives protestations et ne permettrait pas aux adminis-
trations de satisfaire les demandes les plus légitimes .

Fonctionnaires et agents publics usaient à temps partiels.

7605 . — 28 décembre )981 . — M. Jacques Mellick appelle l ' attention
de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur l'application de la circulaire F.P . n" 1388
du 18 août 1930 relative au mi-temps thérapeutique après un congé
de longue durée ou de longue mal .,;üe. M . le ministre dél,'gué auprès
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, rappelle qu'un fonctionnaire peut bénéficier d'un an
de mi-temps thcrapeuiique sur l'ensemb s de sa carrière, par période
maximale de six mois . A l'issue d 'une période de six mois, il ne
peut avoir droit à un autre mi-temps thérapeutique que s'il a de
nouveau été placé en congé de longue durée ou de longue maladie.
Par conséquent, un fonctionnaire qui sur décision du comité médical
départemental est placé en position de congé de longue durée pen-
dant cinq ans sans interruption, ne peut bénéficier que de six mois
d'un mi-temps thérapeutique. Dans la mesure où il ne peut plus être
placé en congé de longue durée, il perd ainsi six mois de mi-temps
thérapeutique. Il lui demande de bien vouloir revoir ladite circulaire
quant à ses modes d'application, car elle lèse certains fonctionnaires,
et quant à certaines clauses restrictives.

Réponse . — Le mi-temps thérapeutique prévu par la circulaire
FP n" 1388 du 18 août 1980 est ur.e mesure de bienveillance prise
dans un but social . En effet, cette mesure a été conçue dans le but
d 'aider la guérison définitive d'un fonctionnaire ayant bénéficié d'un
congé de longue durée ou de lo : .gue maladie lorsque le comité
médical recommande la reprise des fonctions à mi-temps comme
moyen thérapeutique. Le mi-temps thérapeutique ne constitue donc
qu'une phase de durée relativement courte au cours de l ' évolution
de l'état de santé d'un fonctionnaire . La circulaire de 1980 ne crée
donc pas un droit automatique à un an de mi-temps thérapeutique
pour tout fonctionnaire atteint d ' une affection ouvrant droit à congé
de longue durée ou de longue maladie.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Apprentissage iétablissetnents de formation).

4721 . — 2 novembre 1981 . — M . Pierre Bourguignon attire l'atten-
tion de M . le ministre de la formation professionnelle sur la situa-
tion des jeunes apprentis qui, souhaitant se doter d ' une formation
de miroitiers-poseurs, ne peuvent être admis que dans les sections
peinture-vitrerie des centres de formation d 'apprentis. Eu égard à
l' évolution des techniques modernes de la miroiterie, il lui demande
de lui faire connaître si l'accès aux sections menuiserie-bois de ces
apprentis ne lui parait pas plus approprié.

Réponse. — Conformément aux dispositions de l 'article L. 115-1
du code du travail, l ' apprentissage est une tonne d ' éducation
ayant pour objet d' assurer à des jeunes travailleurs une formation
débouchant sur une qualification professionnelle obligatoirement
sanctionnée par un diplôme de l'enseignement technologique . Aux
termes de ce même article . cette formation est obligatoirement
assurée pour partie dans une entreprise, pour partie dans un centre
de formation d 'apprentis. Par suite, le contrat d'apprentissage doit
obligatoirement comporter la mention du métier preparé et du
diplôme sanctionnant cette formation . Toutefois, le choix de cette
formation relève, en principe, de la volonté des parties signataires
au contrat et aucune disposition réglementaire ne leur fait obligation
d 'inscrire le jeune dans une section déterminée . En particulier,
rien ne s'oppose à ce qu'un jeune soit, le cas échéant, inscrit clans
une section menuiserie bois, si l'ensemble des conditions qui
régissent l ' apprentissage sont, par ailleurs, respectées.

Formation professionnelle et promotion sociale (politiqu
de in formation professionnelle et de la promot i on sociale : Nord).

6976. — 14 décembre 1981 . — M. Georges Nage attire l'attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sur la situation
des licenciés pour cause économique qui tentent de se reclasser
professionnellement par le biais de la formation continue . Ainsi
Monsieur C .. ., liciencié pour cause économique, âgé de Plus de
vingt-six ans, marié et père de trois enfants, non titulaire du bacca-
lauréat, a passé l'examen d ' entrée s l ' université afin d 'être admis
en I .U .T ., bénéficiant ainsi par la suite de 70 p . 100 du salaire
brut antérieur pour une durée de deux à trois ans s à condition
de ne jamais échouer , . M . C . . . est donc pour l ' heure à 17 . U . T . de
Lille-2 s carrières juridiques et judiciaires s ce qui le contraint à
un déplacement journalier de 75 kilomètres mais ne lui ouvre pas
droit au tarif étudiant sur les lignes S .N .C.F. bien que titulaire
de la carte d ' étudiant car il est âgé de plus de vingt-six ans . M . C. ..
doit donc payer le tarif plein et se heurte, en raison de son âge,
à d 'autres obstacles, notamment pour ce qui concerne l ' octroi d'une
bourse d 'études supérieures et le tarif étudiant des repas au restau-
rant universitaire . Par ailleurs, stagiaire, M . C . . . perçoit son : salaire s
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av. , . sur mois de décalage et subit, en ca, d'ab .eenee, un abat' . enl

correspondant à la durée de celle-ci . De plus, les vacances scolaires

entr :ainent la suspension de la rrnnutcration hormis un surfait de
huit jours, payé à Noël . ("est ainsi qu'au nions d'avril M. C .. . per-

cet ra 50 p . 1)0 du S . .11 . L C . avec quatre Perse tocs à change . fen-
dent les vacance; d i ète M . C . .. redeviendra demandeur d'emploi avec
obligation de pointer it l'A . N . P. E . et les allocaC,ns de base cornette
ressources . Enfin, M . C . . . vient de se voir supprime : par la caisse

d ' ,tllocatious familiales le versement du supph i mcnl de revenu fami-
lial en raison de l'évolution de sa situation professionnelle En
ronscquence il lui demande s ' il t e-time pas dans de telles candi-

lion, qu ' il pilait difficile d'admettre, dans ce ce, précis comme
dan, d'autres cas analogues, que la formation continue soit à la
portes de tous et s 'il ne juge pas nécessaire d'y apparier quelques
aritennµm ents

Repmi e . — La situation du stagiaire décrite dans la question
pose„ au ministre de la formation proieeetonnclle appelle plusieurs
remarques . 'fout d 'abord, si le -taeiaire en cause est eltecliventent
licencié peur cause écunonique, donc susceptible vie percevoir
] ailucatun spéciale, sa rmunelaliun est égale pendant un an à
ladite allocation Ce n ' est ate 'au brut d'un an que culte renuunératien
e-1 egale a 71) p . Ur•r ,I~t salaire autericur plafonnée à truie foi;
le S .11 1 C II e,l pie' railleur, esact et admissible que les renne
net -miens versées pal' l ' Etat ne soient pas cumulables avec des
bourses d ' enseig"votent supérieur, egalecnent vesse, par l'Et ..
Il est de nnéuu' nounou' que les rennnterations versées par l'Etat
impliquent l'assiduité aux cours dispensés . Bien entendu, tous les
cas de force nctjeure habituellement recttenus sont pris en compte.
Le décalage d ' un nto ., dans le versement de la rentunératiun est
etfectivetnevtl regrettable et les .services du ntinistere du travail
ch :u'gés de la liquidation de, réutiuu•ratiotis , 'emploient actuelle-
ment à réduire au minimum ce délai . Encore faut-il noter ente
le'- staieairs's percni .ent une avance des la fin du premier mois
de stage et que eneralencvti le décalage et rattrapé dès le
deumeme mois . au plu, lard, 'e Iriisieine . Pour les formations
universitaires, l'Importance rte la periode des vacances ne va pas
sans poser quelques prnblemes que le ntinistere de la formation
professionnelle , ' attache a resuucire• au mieux des iutéréte des
stagiaires et d'en 'liniment de rigueur dans la gestion des crédits
qui lui sont attribue, . Il serait en effet difficilement concevable
que ,oit rémunérée en toiithle tue periuule de non-activité de t r ois
à quatre entés, certes imposée auv stagiaire ; par le r\tlt :ne de
fonctionnement des université',, niais difficilement jnstiliable, ctt
égard aux con :reintes 'tudgi•taires . Cependant, dans le .euci
d'é•. iter dc, ruptures lrun brutales dans les reventes d,'s stagiaires,
il est cons :nunetnent a'lnuus tlu'au-deta du 'nuis de congé payé norrua-
Ieme,tl acco rd , les •'agieires peu cuit continuer a bénéficier
d'une mntutteralien s'ils effectuent un stage en entreprise, ou s'ils
pute'-vivent ante activile de reiherche• ou tics travaux universitaires
sou, contrôle pédagogique de l'université . On peut, eeries, consi-
dérer que bien de, amctoratton, peuvent être apportées à l ' c. :•tttelle
organisation de la formation profe s sionnelle . Les groupe, de travail
réunis à l'initiative du ministère de la formation professionnelle
à l'automne dernier ont d'ailleurs formule un certain nombre de
prope,itnns sur lesquelles doit s'appuyer un large projet de
relance de la politique de formation professionnelle con t inue.
Il n ' en deucure pas surin ; que l'on ne peut considérer cuntnte faut
à fait ncga,tiue la possibilité otierle aux demandeurs d'emploi de
pourmivre tee :, mutées m ' éludes, tic haut niveau, en étant as_-tirés
d'une rémunération sta one toute inieressante.

INDUSTRIE

Ma t te,/ . r ;ertrrgaei t" o r le'-trr,r,iqur,i 4'mpde, Cl
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1165 — aout 1931 . -- M . Pierre-Bernard Cousté attire reine-thon
de M . le ministre de l'industrie sur le retard que semble avoir pris
en France - et mne• :ne en Europe — l'indusitie des nu tcroplaqucttes.
II lu demande ce qu'entend taire le Gtncornenu•nt peu' ,lue la
France soit en mesure de conquérir sa place sur ce marclié imper-
tant ou figurent seuls actuellement ie Japon et les l-tats-Unie.

Rrpn„sr . - En 1977, la production de l'indust rie lraimaise des
circuits intégrés ou micro-plaquettes n ' était que de 210 millions de
francs, dont 130 millions de francs issus de firme; étrangères
implantées en France . Aussi . ua plan circuits intégrés a été mis
en place. Ce plan a été doté d'une enveiuppe annuelle de 120 mil-
lions de francs avaleur 1977i et couvre une pciiode de cinq ans
1978. 14821 . Les objectifs de ce plan étaient de doter la France

de moyen ; de production en circuits intégrés ; cette action
s 'est traduite par le développement des trois pôles existant :
Thomson-Se,cosem, Efeis et R .'r . C ., et la création de deus nouveaux
pôles : Matra-Harris

	

et Euroteehnique . En 193(1, les résul-
tats principaux ont été le

	

ri vants : sortie des premieres pla-
quettes de silicium traitées e les nouveaux pôles, M .H.S . et
Eurotechnique ; développement ec mise en production de la filiere
H-Mos ehef Efcis avec le microproeeeseur 6800. Efcis estime détenir

15 p . " du marché total de ; microprocesseurs )los en t "rance;
démarrage du centre de recherche en nlicroeleclronique du C . N . E . T.
Meelah ; -''r un pian industriel, en 1980, la production des trois
p : :miers pôles s'est élevé à 380 millions de francs . dont 180 mil-
lions de franc, à l'exportation, alors que le marché français est
estimé à 18( titillions de franc-. Dan, ce contexte, mu 1935, la
production frençaisc des pôle du plan devrait atteindre plus de
30',0 millions de franc-, dont 4)) à 50 p . 100 à l'exportation, et
couvrira le nt :trehé français à cette même époque . Les projets do
Cuu ,'er',ctnett peur les eir'iuits irrfé , tt'é_ et (a tnirri-rlett,'u rr,q :re.
Pouf' 1982, lets actions gouvernementale, d- .5ttnées à accroitre la
production d circuits intégrés en France seront poursuivies confer-
mentent au plan démit ciele-sus . Une nouvelle orientation est actuel-
lement en cour ; d ' élaboration peul 1982-1936 qui cou% rira le vaste
domaine de la micro-élc •$t,,, .ique et sera destinée, d ' une pars, à
assurer notre avenir dans ce secteur . et, d'autre part, réduire notre
di•penci :ance vis-à-visa de l ' étranger . Ce proeramnte a été annoncé
par le Prés ident de la République lotis de l'inauguration (lu Sic•ob
le 25 septembre 1931 : il s'articule auteur des points suivants
un ace'roissennenl de notre potentiel de recherche et développement
en circuit, inttieres silicium, y compris la conception assistée par
ordinateur et Ic.s logiciels ; le développement d'activités connexes
aussi bien en recherche, développement, qu'industrialisalino, à
savoir : les mac•I ;ines de pretlucliun de circuits intégrés ; les circuits
inti•_rés à l'arséniure de gallium ; la microélectronique à base tent-
pératute eénnoires et logiques à effet .loeephsun, circuits Mus
refroidis, etc• ., les niénmi eee it bulles magnétiques ; le renfureemcnt
des tn'estissenic'nts ries entreprises . La nécessité d'investir en
machines dans ces entreprises ne cessera de croître dans le ; années
à venir, pour faire face à la concurrence cilutiugcre ; le rendements
de fabrication et la qualité des produits doivent être améliores, ce
qui conduit à une antontatis :dion plus poussée : le développement
des réseaux commerciaux, et, selon les nécessités, des implan-
tations oa des prises de participations à l'étranger . En effet, le
surate d'ut tel programme repose aussi sur le dynamisme commer-
cial des producteu rs ; une action sur la denuu .de en favorisant et
vin•ibilisant des secteurs porteur s, tels que l 'automobile, l'éleciro-
niéricaeer ou le> jeux et jouets.

Matériels électriques ' el électroniques (entreprises).

285.,. — 28 septembre 1981 . — M. Michel Noir attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie su la récente rupture des négociations
d ' accords entre la soeiéle Continental Telephone et le groupe
Thomson-C . S . F Il lui demande s'il peut l'éclairer eue les raisons
ayant conduit à cette rupture et s'il peut en mesurer les consé-
quene•es négatives pou r le développement des applications téléma-
tiques françaises et la percée réalisée par les industriels français
sur le marché américain.

Réponse. — Les négociations entre la Société Continental 'I ' ele-
phone et le groupe l'homsun'C . S . F . oui été menées entre firmes
industrielles indépendantes qui ont décidé d ' y mettre fin par elles-
nténnes . Pour leur part, les pouvoirs publics français avaient eu à
r„nnaitre re projet par le biais de la procédure des investissements
français à l'étranger et avaient fait corntaitre, en temps utile . leur
avis favorable à la société Thomson-C.S .F . En approfondissant dans
le détail le projet initial, Thomson-C.S.F. s'est renclu com pte que
celui-ci ne présentait pas tout l ' intérêt escompté à cause de la
gunnte de produits étrangers déjà distribués par Continental 'l'cle-
pl:nue . Thomson-C.S .F . a donc proposé une modification du projet
initial . visant à un dt:'vcluppcntent bcaucnup plus plegreeeif. Cette
mndilicatioi n'a pas été acceptée par Continental l'elephone, ce qui
a conduit les deux grt ope, à me!!re fin à leur projet . L'abandon de
ce Pomel oblige -i hontsun-C . S. F. a rechercher une aut re solution
pour le dcvcloppement de son activité téléphone privé aux Dais.
Unis . Mais la replis se tics négociations avec Continental 'relephono
ne devrait pas ;nio l e de cun .'queu•cs négatives sur le dcvelr,ppe-
ment des applications tcléunatiques françaises, car 'rhornsam(' . S. F.
a déjà d 'eulces activités dans ce secteur aux U .S .A . En (nn'e, de
nombreuses firmes françaises de ce secteur sont déjà ruri•senles sou'
le menin'. américain et d 'autres se préparent activement à s 'y
implanter .

Métaux ecntreprtscs : Nord).

2973 . -- 28 septembre 1931 . — M . Alain Bocquet attire l'allenliin
de M . le ministre de l'industri s sur la situation ue la société des
aciéries d'Anzin et de l'unité d'Anzin du groupe Vallourec . Ces
sociétés métallurgiques spécialisées dans la fabrication de tubes
posscdent un personnel compétent qui lutte depuis plusieurs années
pour la sauvegarde de leur ent reprise et de leur emploi . Depuis
1974, 1500 emplois ont été supprimés et la direction s'obstine à no
pas réaliser les investissements néeess :eires . Les travailleurs sont
inquiets au sujet de leur avenir . Ils ne peuvent admettre le déclin
de leur entreprise :dors que des solutions existent permettant d 'en
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relancer rapidement l'activité . En effet, comme le signale depuis
plusieurs années la C .G .T., le Valenciennois a la très grande
chance de posséder dans son sous-sol du charbon . 11 s 'agit donc
d'un endroit idéal pour développer les recherches et l'industrie
de gazéification et de liquéfaction du charbon, créant ainsi une
grande consommation de tubes . En plu ; de l'intérêt économique
national, cette implantation aurait un effet bénéfique sur l'em-
ploi dans le Valenciennois, notamment pour les entreprises de
l'industrie chimique et les P.M.E. Le développement des rapports
éc . n-smiques avec les pays en cours de développement peut per-
mettre d 'augmenter notablement l ' exportation de tubes provenant
de ces sociétés . La satisfaction des besoins individuels et collectifs
(notamment la poursuite de l 'assainissement du Valenciennois) per-
mettra également d'utiliser une grande quantité de tubes. Grâce à
quelques investissements actuellement nécessaires, ces societés peu-
vent relancer leur production et créer des emplois . De plus, le
groupe Vallourec étant contrôlé financièrement par le groupe
Denain-Nord-Est-Longwy, quel sera son avenir lors de la nationali-
sation de la sidérurgie et quelles seront les mesures prises par le
Gouvernement en faveur de la société des aciéries d'Anzin et de
l'unité d'Anzin du groupe Vallourec.

Réponse. — Pour sa production de tubes sans soudure, Vallourec
exploite, dans le Valenciennois, à la fois des aciéries et des tuberies
proprement dites . Ainsi, sa filiale, la société des aciéries d'Anzin,
assure l'alimentation en métal des usines à tubes sans soudure et
possède, pour cette activité, deux aciéries : l'une à Anzin, l'autre
à Saint-Saulve, qui ensemble emploient environ 785 personnes . Sur
le site d'Anzin se trouve aussi une unité de tubes sans soudure;
l ' évolution de son activité a été ces dernières années liée à l ' évolu-
tion générale du département tubes sans soudure de Vallourec dont
les outils de production se sont rationalisés et modernisés . En effet,
Vallourec a décidé, dans le but de disposer dans ce secteur 'l ' un
outil moderne, compétitif et adapté aux besoins d ' un marché mon-
dial où la concurrence est très vive, d'implanter à Saint-Saulve un
laminoir continu répondant à ,;es objectifs. D a été mis en service
en 1978 . Depuis, sa montée en puissance a eu pour conséquence
l'arrêt à la tuberie d'Anzin de celui des trois laminoirs dont il
recoupait la gamme de production . Une nouvelle répartition des
productions et de l 'emploi s'est ainsi opérée entre ces deux sites du
Valenciennois . Les salariés d 'Anzin concernés par de nécessaires
réductions d 'effectifs ont pu soit obtenir un nouveau poste de
travail à l'usine de Saint-Saulve où ont été créés entre 1978 et 1980
environ 300 emplois, soit, pour ceux qui remplissaient les conditions,
bénéficier de mesures de préretraite. Dans les conditions actuelles,
la tuberie dAi,zin où des investissements non négligeables viennent
d 'être réalisés conserve sa place et sa spécificité au sein du dépar-
tement tubes sans soudure de Vallourec . Avec une gamme de fabri-
cation qui complète celle des autres tuberies sans soudure de cette
société, elle participe au développement de la production par Val
lourec de cette catégorie de tubes qui, il convient de le préciser,
augmente depuis 1979 de plus de 10 p. 130 par an et est en grande
partie destinée à l'exportation.

Automobiles et cycles (entreprises).

3243 . — 5 octobre 1981 . — M . Raymond Douyère appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie sur des cotisations versées par
la régie nationale des usines Renault à des syndicats patronaux,
notamment à l ' union patronale de la métallurgie de la Sarthe . Il
lui demande : 1" de bien vouloir faire procéder à une enquête
afin de connaître le montant que représentent ces cotisations ;
2' quelles sont les justifications d ' une société nationalisée d'appar-
tenir à des syndicats patronaux.

Repense . — Il convient de rappeler que la régie Renault joue
un rôle considérable dans la vie économique et sociale des dépar-
tements où se trouvent implantés ses usines . L'usine du Mans
emploie 8 800 personnes, soit un peu plus du sixième de la mai'n-
d'àuvre du secteur Industriel de la Sarthe . Le statut de son per-
sonnel relève de la convention collective métallurgique de la
Sarthe . Il est normal, dans ces conditions, que l 'établissement du
Mans adhère à l 'union patronale de la métallurgie sarthoise . La
concertation établie avec les autres entreprises métallurgiques du
département au sein de cet organisme permet d'assurer des échanges
de services utiles . Tel est le cas de l'école de l 'association pour
la formation professionnelle dont l 'action est appréciée de toutes
les organisations syndicales et du ministre de la formation profes
alonnelle . L ' école dispose d'un équipement très complet axé sur
des techniques de pointe et des services de formateurs de grande
valeur ; le directeur de l ' usine Renault en est le vice-président
d 'office, les formateurs, issus de l'usine, viennent souvent s'y recy
cler et la régie bénéficie des prix préférentiels de formation qui
permettent d 'amortir le coût des cotisations à l 'U .P .M . D'une
façon générale, la régie Renault, qui est sollicitée sur le plan
sarthois pour apporter une assistance technique au tissu écono-

Inique du département, ne peut jouer utilement ce rôle qu 'en
restant er, liaison avec les autres entreprises de la région, ce
qui implique sa participation aux organismes professionnels de la
région .

Automobiles et cycles (entreprises : Nord).

3507 . — 12 octobre 1981 . — M . Jean Jarosz attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation particulisrement préoc-
cupante de l ' usine Maubeu e - Construction- Automobile (Nord).
Depuis plus de six mois, la direction impose aux travailleurs de
cette entreprise une période mensuelle de cl .ômage qui varie de
deux à cinq jours . Lors de la réunion extraordinaire du comité
d' entreprise, le lundi 14 septembre dernier, quatre nouvelles journées
de chômage ont été annoncées pour le mois d'octobre . Compte tenu
des récentes mesures gouvernementales prises en vue d 'enrayer ce
fléau qu'est le chômage, la situation de Maubeuge-Construction-
Automobile apparait tout à fait anormale et ne peut rester en l ' état.
Il faut d ' ailleurs rappeler que cette usine — initialement dénommée
Chausson-Carrosserie — a été implantée pour pallier la mutilation
de !a sidérurgie dans la région de Maubeuge. En conséquence,
5600 emplois devaient être créés et c 'est en raison de cet object'f
que des aides nationales, départementales et régionales très impor-
tantes ont été accordées, que des infrastructures coûteuses ont été
mises en place et que des équipements 'notamment des logements)
ont été réalisés, ce qui représente des charges énormes pour les
collectivités locales . Or, aujourd'hui, non seulement les 5600 emploi,;
n 'ont jamais été atteints mais l 'effectif, de 3 350 personnes il y a
trois ans, est tombé, à ce jour, à 2 950 . Nul ne peut donc s' accom-
moder de la situation actuelle et, considérant l ' intérêt du bassin de
la Sambre, il s 'avère impératif que les emplois promis soient créés.
D ' autre part, Maubeuge-Construction- Automobile, filiale Renault
puisque la régie détient la totalité des actions, devrait faire l ' objet
d 'un examen approfondi de la part du ministère de la production et
de la direction de Renault en vue d ' élever cette unité au niveau
primitivement prévu . Il est indéniable que la fabrication orientée
essentiellement vers un seul type d 'automobile constitue une des
difficultés que rencontra l 'entreprise . Dans l'immédiat, sans préjuger
des mesures à plus king terme qu ' il faut prendre pour donner à
cette unité toute l 'envergure nécessaire, il y a lieu d'y introduire la
fabrication d 'autres éléments tels que la R 14 (confiée actuellement
à l 'étranger) . Enfin, considérant que plus d'un tiers de la population
française ne possède pas de véhicule automobile, la réduction des
charges au niveau de la vente ainsi que la mise en fabrication d'un
modèle populaire relevent d'une absolue nécessité afin de donner
à l'industrie automobile l 'essor dont elle a besoin de toute évidence.
Il lui demande : quelles mesures il compte prendre pour que
Maubeuge-Construction- Automobile bénéficie des investissements
nécessaires, créateurs des emplois dont le bassin de la Sambre a
an besoin criant pour contrecarrer les effets des nombreuses ferme-
tures d 'entreprises ; quelles dispositions il compte prendre pour que
Maubeuge-Construction-Automobile devienne un élément à part
entière de la Régie Renault, c'est-à-dire que son intégrathn soit
complète.

Réponse . — Construite entre 1970 et 1972, l 'usine de Maubeuge
appartenait, à l 'origine, à la société Chausson, avec une participa-
tion de Peugeot et Renault . Devenu Chausson Carrosserie, en 1976,
cet établissement est, depuis 1979, filiale à 100 p. 100 de la
régie Renault et a pris, le 1°' juillet 1981, le nom de Maubeuge
Construction Automobile . L'activité de base de l'usine a été l ' assem-
blage des Renault 15/17, puis des Fuego . Cependant, depuis 1976,
l'usine a régulièrement procédé au montage simultané d ' un ou
deux autres modèles, ce qui lui a permis d'avoir une activité régu-
lière : Renault 15/17 et Renault 4, Renault 15/17 et Renault 12,
puis Renault 15 ,17, Renault 12 et Renault 18-Fuego, Renault 12
et 18 . Actuellement Fuego et Renault 18. L ' usine sort chaque jour
près de 390 voitures, dont 175 Fuego . I)es investissements impor-
tants ont été engagés pour porter la capacité de l 'usine de 300 à
450 véhicules par jour . Les ateliers de peinture ont été équipés
des techniques les plus avancées : traitement de surface au zinc
et cataphorèse, mettant les installations à la pointe de la technique
mondiale, et il a été créé un magasin de pièces permettant une
gestion informatisée des pièces et du stock . D ' après les renseigne-
ments fournis par la régie, s'il est impossible d 'utiliser actuellement
la capacité accrue de l'usine, le fait est uniquement dû à la
conjoncture économique défavorable qui affecte l 'industrie auto-
mobile. L 'effectif, qui était passé de 2927 fin 1979 à 2 999 fin 1980,
est resté stable en 1981 . L'usine a dû, compte tenu de l ' évolution
des marchés, effectuer, au cours de l 'année 1981, quatorze journées
de chômage technique, comme plusieurs usines de la régie . Contrai-
rement a ce qui avait été annoncé au mois de septembre, le chô-
mage technique a pu être ramené, en octobre, à deux jours.
Maubeuge Construction Automobile, qui est une filiale à part
entière de la régie, bénéficie, comme les autres usines Renault,
des moyens les plus modernes pour assurer le rôle économique
important qu'elle joue dans la région .
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Habillement, cuirs et textiles remploi et actit•itét.

3942. — 19 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'Industrie sur l'aggravation de la situation
de nos industries textiles, qui ne cessent de se detériorer . Le Gou-
vernement ayant affirmé sa volonté de defcndre et de maintenir la
place de cette branche textile parmi les ucticites économiques du
paya, qui concerne actuellement 300 One emplois, 2 500 entr eprises,
et dispose cran . marche de plus de 120 milliards de flancs, des
mesures orientes doivent titre prises pour cre•er un environnement
économique et social favorable . renforcer la compétitivité des
entreprises et permettre leur su r vie et leur développement.
Il lui demande geelles sont ses intentions en ce domaine pour
engager une action dynamique en vue de reduire le poids des
importation,, alléger les charge, p esant sur les entreprises, relancer
les investisaeuten'.s rit les exportation,, développer la recherche et
améliorer la situation de l'emploi.

Ucp„use . — Cun,cient de la nécessité de prendre des mesu res
énergique, en faveur du secteur textile-habillment . afin de donner
Ica moyen, à ses entreprises de redresser leur :situation, les pou-
voir, public ; ont récemment décidé la mise en oeuvre d'un pro-
gramme sauta pu-cu-deal en faveur de ce se eteu r . Ce programme
comporte les guis orientations suivante, : le renouvellement des
accorda textiles internaaienaux ; ;at ini,e en u•uvre d'un pacte de
u!idaritu et la défense de l 'emploi la promotion d'une industrie

dynamique . crcati,e, tic haute technologie et efficace . La proposition
du (P uternement fr ançais en ce qui concerne le renouvellement
des amerris textile, internationaux repose notamment .,u' les prin-
cipes suivante : la fixation de plafond, globaux pou r les produits
sensibles en provenance de tous les pays à bas ruétts de main-
d'a•cn re ; la rediatr-ibutiou des acc•es au marche au bénéfice des
paye le, moins asauu•é, ; la fixation du taux de croissance pour
les produits sensibles tenant compte de l'étolution prévisible de la
con,umntation intérieure ; le renforcement de la lutte contre les
fraudes . Le Gouvernement français insistera pour que la commis-
sion de lu C . E. E. tonde sa position sur ces principes au cours
de la négociation de Gencive . Le ministère de l'industrie a été
mandaté par le Guutertement pour négocier avec les professions
un pacte de -. 101,'itt prévoyant l'allésement des cuitts salariaux
des entrepri-e, ea 1982 en contrepartie d'engagements des profes-
sionnels en matere d'investissement et d emplois . Ces allégements
pouvant aller jusqu' 12 points seront négociés entreprise par
entreprise. Un elfort considérable est ainsi consenti par les pou-
voirs public, pour redresser la situation du secteur . Pour la pro-
motion d' une industrie dynamique, créative de haute techno,ogie
et efficace, le Gouvernement a adopté les mesure, suivantes :
la création d'un cent re de promotion du textile et de l'habillement
qui sera chargé dei, missions suivantes : mise en place d'une banque
de données économique, et commerciales, coordination des actions
de promotion en France et a l'étranger, m'ordination "es actions
en t'oserr de la créativité, concertation avec les distriheteurs . En
Duite . pou r ta promotion de la créativité . le ministère de l'indust rie
lancera, en liaison aveu les professions, une étude de faisabilité
pour la mise en place d'une écule de la mode et d'un musée
de la mode ; dans les domaines de l'innovation et de la technologie,
le Gouvernement soutiendra le lancement des grands programmes
technuk,giques et, en particulier : l 'automatisation de la confection,
un plan en faveur du secteur des machines textiles qui comprendra
notamment des Jetions dans le domaine de Pinne tation, des
restructuretiens et de la recherche : enfin, la modernisation et
le financement des entreprises seront facilités par les actions
suivantes : ,imi,liliration der, procédure, existantes pour les rendre
accessibles à un plus grand nombre d'ent reprises gràce à la
constitution d'un dossier unique . la régionalisation et l'allégement
des conditions d 'aé rer, . promotion active d'opérations d'investis-
sement et de restructuration par filiére par le comité de ,gestion
des taxes parafiscales 'C . I . R . I T. Iii et le .s crédits de politique
industrielle du ministère de l'industrie . Ce programme est d'une
ampleur exceptionnelle, le Gouvernement a donné ainsi lac preuve
qu'il est fermement décidé à aider ce secteur . Il appartient désor-
mais aux industr iels de mobiliser toua leurs effort, pour assurer
l'avenir de leur activité.

Autos,obiles et effiles

	

ertériceri.

4359 — 26 octobre 1981 . -- M. Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M . le ministre de l'Industrie que selon certaines informa .
tions le taux de pénétration des voitures autonnoki les étrangéres
en France serait passé de 24 p . 100 en 1980 à 27 p . 100 en 1981.
Il lui demande, si cette information est exacte, comment s'explique
cette concurrence faite aux voitures françaises et s'il envisage de
contrer cette tendance.

Repentie . — L' industrie automobile connaît une situation diffi-
cile sur le plan mondial . Les marchés des principaux pays indus-
trialisés sont . en effet, devenus des marchés de renouvellement
sensibles à la conjoncture et la baisse de la demande est géné-

ralisée . ("est ainsi que l 'ensemble des marchés de la C .E .E . est
en rep u] pour le ; huit premiers mois de 1981 en comparaison avec
ies huit premiers mois de 1980 . Les baisses enregistrées sur les mar-
chés allemand, britannique et néerlandais ont été pour la période
considérée respectivement de 5 p . 100, 4,6 p . titi et 12,4 p . 1110, le
fléchissement du marché français étant de 4,8 p . 101 . Dans ce
contexte défavorable l 'industrie automobile française doit faire
face à une concurrence internationale des plus vives . Sur le
marche intérieur le taux de pénétration des voitures étrangères
a progresse en 1981 atteignant 2'i p . 1011 pour les Itutt premiers mois
de l'année cont re 22 p . 100 pou r la période correspondante de
1980 . Le taux de pénétration des marques japonaises sur le marché
français est resté limité et inférieu r à Il p . 101 . C 'est principalement
la concurrence allemande qui est à l'origine de l'augmentation des
importations etrangeres . La part des marques allemandes est
passée de 9 p . 100 du marché en 1980 à 15,6 p . 100 pour les huit
premier, nuis de 1981 . Le réajustement monétaire intetvenu rec•em-
ntent devrait permettre d'infléchir cette tendance due notamment à
la difference des taux d'inflation entre les deux pays . II est à
noter que l'industrie automobile française qui dispose d'atouts
intportartts dans le domaine des économies d 'énergie et de l'automa-
tisation de l 'appareil de production a engagé un et fort consi-
dérable d'amélioration de la compétitivité . Le Gouvernement
entend veiller pour su part à ce que toutes les conditions soient
réunies pour que le secteur automobile essentiel à l'économie
française puisse au cours des prochaines années affirmer ses posi-
tions tant sur le marché intérieur qu 'à l ' expor tation.

Matutl .t' ientrepri .aes : Ifnuti'Saruiel,

4378. — 26 octobre 1981 . — M . Claude Birraux appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation des établissements
Grillot à Annemasse . Spécialisée dans le décolletage, cette entre-
prise a déposé son bilan le 9 octobre 1981 . Ce sont 120 employés
qui sont menacés sur l 'agglomération annernassienne, déjà touchée
par de récentes difficultés rencontrées par d 'autr es ent reprises
locales . 11 lui demande quelles mesur es urgentes il compte prendre,
dans le cadre des nouvelles mesur es annoncées d'aide aux entre-
prises en difficulte, afin de permettre aux établissements Grillet de
continuer ses activités, sauvegardant ainsi l'emploi d'une centaine
de personnes.

Réponse . — Les établissements Grillet, à Annemasse, spécialisés
dans le décolletage, ont déposé leur bilan à la suite de la baisse
brutale de leur carnet de commandes . Le t ribunal de commerce a
toutefois autorisé la pour suite de l 'exploitation . Le ministre rie
l'industrie a donné toutes instructions à la direction interdéparte-
mentale de l'industrie de la région Rhône-Alpes, afin qu 'elle prenne
contact d'urgence avec les dirigeants de l 'entreprise pour examiner
avec eux les meilleurs moyens à mett re en ouvre pour tenter de
résoudre les difficultés rencontrées par la société Grillet . Compte
tenu de la nature de celte affaire, ce dossier ne peut étre traité
qu'au plan régional avec Ls concours de toutes les instances concer-
nées . Naturellement, la direction interdépartementale de l ' industrie
rendra compte de l'évolution de ce dossier et des dispositions qui
auront pu être enemagées pour permettre à l 'entreprise de se main-
teni r en activité et, en conséquence . pour musegarder le maximum
d'emplois .

Ci i uuenutes européennes 'C .E .C . .1 . t.

4452. — 26 octobre 1931 . — M. Didier Julia appelle Patton.
tien de M . le ministre de l'industrie sur la situation des arti-
sans ruraux, regroupant rota tinrent : les forgerons, mécaniciens
agricole, et .ser r uriers, au regard dcs nouvelles dispositions prises
en matière de cummnerciadieation de l'acier, découlant de la décision
n'1836 fil

	

C . A . (Journal officiel des Communautés européennes
du 4 juillet 1981 ~ . L'interprétation de ces dispositions par 1 négo-
ciants apparaît préjudiciable aux entreprises de petite taille, donc,
en tout premier lieu, aux artisans . ('n tarif unique d e i base de vente
des aciers aurait, en effet, été depoeé, auquel vieu i s ' ajouter une
majoration forfaitaire à raison de 120 francs pan- ligne de facturation,
quelle que suit la quantité livrée . Une tulle pratique pénalise- indis-
cutablement le, artisans qui, en raison de la taille de leur entreprise
et de la diversité des matériaux tre i lle utilisent, s'approvisionnent
né cessai ruinent par petites quantités dans chaque catégorie de pro-
duits . II lui demande de bien vouloir faire étudier ce problème
de niole de facturation, dont les conséquences apparaissent comme
t e es dommageables aux artisans concernés et qui sont susceptibles
de mettre en péril l'existence mime de leur activité.

(.'omnuura nt és europécuues 'C .E .C .A.

4486 . — 26 octobre 1981 . — M . André Audinot signale à
M. le ministre d4 l'industrie l'inquiétude du syndicat des arti-
sans ruraux, regroupant notamment les forgerons, mécaniciens
agricoles et serruriers, résultant des nouvelles dispositions pri-
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ses en matière de commercialisation de l'acier, découlant de la
décision n" 182881 .CE .C .A ., parue au Journal officiel des Com-
munautés européennes du 4 juillet 1981 . L ' interprétation de cette
décision peut paraitre préjudiciable aux entreprises de petite taille.
En effet, les négociants auraient déposé un tarif unique de base
de vente des aciers, auquel vient s'ajouter une majoration forfai-
taire à raison de 120 francs par ligne de facturation, valeur iden-
tique quelle que soit la quantité livrée . Il est aisé d'apercevoir la
portée d 'une telle pratique qui pénalise très lourdement les artisans
qui, par la taille de leur entreprise et ia diversité des matériaux
qu 'ils mettent en œuvre, s'approvisionnent nécessairement par
petites quantités dans chaque catégorie de produits . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Communautés européennes ;C .E .C .A .).

4538. — 2 novembre 1981 . — M. Roland Mazoin fait
part à M. le ministre de l'industrie de l'inquiétude des
artisans ruraux devant les nouvelles dispositions en matière de
commercialisation de l 'acier, découlant de la décision n " 1836 ;81/
C .E .C .A ., parue au Journal officiel des Communautés européennes
du 4 juillet 1981 et de l'inter p rétation de cette décision par les
négociants . Ces derniers auraient déposé un tarif présentant les
caractéristiques suivantes : pour une livraison de moins de 40 kilo-
grammes, prix forfaitaire de 6 francs par kilogramme quelle que
soit la catégorie de matériau, ce qui représente une hausse de
40 p . 100 en moyenne ; pour une livraison de plus de 40 kilo-
grammes, prix différenciés selon la catégorie de matériau ; ces
prix sont en baisse sur les prix antérieurs, mais il s 'y ajoute
une majoration forfaitaire, quelle que soit la quantité livrée, de
120 francs par ligne de facturation . De telles dispositions pénali-
sent très lourdement les artisans qui, du fait de la taille de leur
entreprise et de la diversité des matériaux qu'ils utilisent, s 'appro-
visionnent nécessairement par petites quantités dans chaque catégorie
de matériaux . Il apparaît qu'ils devront payer beaucoup plus cher
les produits nécessaires à leur activité et que cette charge peut
mettre en péril l ' existence même de leur entreprise . Il lui demande
de prendre les mesures nécessaires.

Communautés européennes (C .E .C .A .).

4646. — 2 novembre 1981 . — M . Francisque Perrut appelle
l ' attention de M. le ministre de l'industrie sur les consé-
quences de l ' application de la décision n° 1836/81/C .E .C .A . parue

au Journal officiel des Communautés européennes du 4 juillet en
matière de commercialisation de l 'acier, qui provoque de sérieuses
inquiétudes auprès des artisans ruraux . En effet, le fait d ' instaurer
un tarif unique de vente des aciers auquel s 'ajoute une majora.
tien forfaitaire de 120 francs par ligne• de facturation, quelle que
soit la quantité livrée, cause un grave pré(udice aux petits arti-
sans, forgerons, serruriers, pour qui l ' augmentation est démesurée
et compromet sérieusement la poursuite de leur activité . II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que de telles
dispositions soient corrigées en vue de permettre la survie des
artisans ruraux dans les difficultés de la conjoncture économique
actuelle .

Communautés européennes (C . E. C. A .)

4949. — 9 novembre 198! . — M. Marcel Moceeur attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie sur les dispositions
prises en matière de commercialisation de l ' acier, découlant de la
décision n" 1836181/C . E C. A . parue au Journal officiel des commu-
nautés européennes du 4 juillet 1981 . Il apparaît que l'interprétation
de cette décision par les négociants est tout à fait préjudiciable aux
entreprises de petite taille et aux artisans . En effet, les négociants
auraient déposé un tarif unique de base de vente des aciers auquel
vien s'ajouter une majoration forfaitaire de 120 francs par ligne
de facturation, valeur identique, quelle que soit la quantité livrée,
au-dessus de 40 kilogrammes . Cette pratique pénalise très lourde-
ment les artisans et les petites entreprises qui, par la taille de
leur activité et la diversité des matériaux qu'ils mettent en œuvre,
s ' approvisionnent nécessairement par petites quantités dans chaque
catégorie de produits . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour dénoncer et condamner cette pratique qui peut être
considérée comme une politique d 'entente de la part des négociants
en acier et pour permettre la survie des petites entreprises et des
artisans utilisant ces matériaux.

Communautés européerncs (C. E. C . A .).

5342. — 16 nover..bre 1981 . — M. Amédée Renault appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur l'inquiétude
que soulèvent chez les artisans, les nouvelles dispositions prises en

QUESTIONS ET REPONSES

	

623
	 _en

matière de commercialisation de l'acier, découlant de la décision
n" 1836-81 C . E . C . A ., parue au Journal officiel des communautés
européennes du 4 juillet 1981 . Au tarif unique de base de vente
des aciers vient s'ajouter une majoration forfaitaire à raison de
120 francs par ligne de facturation, valeur identique quelle que
soit la quantité livrée . Cette pratique pénalise lourdement les
artisans qui, par la taille de leur entreprise et la diversité des
matériaux qu ' ils mettent en œuvre, s'approvisionnent nécessairement
par petites quantités dans chaque catégorie de produits . il lui
demande les mesures qu ' il entend prendre afin que cette décision
puisse être reconsidérée dans les meilleurs délais.

Communautés européennes (C . E . C . A .)

5458. — 16 novembre 1981 . — M. André Lejeune attire l' attention
de M . le ministre de l'industrie sur l ' incidence de l 'applica-
tion des dispositions prises en matière de commercialisation de
l'acier découlant de la décision n" 136 .81 .C . E . C . A ., parue au
Journal officiel des communautés européennes du 3 juillet 1981.
L'interprétation de cette décision pour les négociants est préju-
diciable aux entreprises de petite taille et à fortiori aux artisans.
Les négociants auraient déposés un tarif unique de base de vente
des aciers auquel vient s'ajouter une majoration forfaitaire de
120 francs par ligne de facturation, valeur identique quelle que
soit la quantité livrée au-dessus de 40 kilogrammes. Les artisans
s 'approvisionnant par petites quantités dans chaque catégorie de
produits voient ainsi leurs charges augmenter dans des proportions
considérables . Il Ici demande quelles mesures il compte prendre
contre cette pratique qui semble étre le résultat d ' une concertation
des négociations en acier et ainsi permettre la survie de nos petites
entreprises et artisans.

Communautés européennes (C.E .C.A .).

5524 . — 23 novembre 1981 . — M. François d'Aubert attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les pratiques des
négociants en acier suite à la décision n" 1836.81/C . E . C . A.
du 3 juillet 1981 qui, dans le but de créer des conditions économiques
favorables à l'indispensable restructuration de l'industrie sidérur-
gique, oblige ceux-ci à publier des barèmes de prix et de conditions
de vente de l'acier afin que soient respectés des prix minima.
Il s 'avère que ces négociants en acier ajoutent à leurs tarifs de
base une majoration forfaitaire de 120 francs par ligne de factu-
ration quelle que soit la quantité livrée . Cette pratique pénalise
lourdement les artisans qui s'approvisionnent par petites quantités
dans chaque catégorie de produit . Il lui demande donc quelle attitude
il entend adopter à l 'égard de ces pratiques.

Communautés européennes (C . E . C . A .).

5573. — 23 novembre 1981 . — M. Jacques Mellisk fait part à
M. le ministre de l 'industrie de la vive inquiétude de la fédération
des artisans du Pas-de-Calais quant aux nouvelles dispositions prises
en matière de commercialisation de l'acier découlant de la décision
n" 1836 , 81'C E .C .A . parue au Journal officiel des communautés
européennes du 4 juillet 1981 . Il apparaît que l ' interprétation de cette
décision par les négociants est tout à fait préjudiciable aux entre-
prises de petite taile et par conséquent aux artisans . En effet, les
négociants auraient déposé un tarif unique de base de vente des
aciers auquel vient s ' ajouter une majoration forfaitaire à raison de
120 francs par ligne de facturation, valeur identique quelle que soit
la quantité livrée . Une telle pratique pénalise très lourdement les
artisans qui, par la taille de leur entreprise et la diVersité des maté-
riaux qu'ils mettent en œuvre, s'approvisionnent nécessairement par
petites quantités dans chaque catégorie de produits . Cela constitue en
fait une augmentation démesurée par rapport aux prix actuels et
compromet par conséquent la survie même des entreprises artisa-
nales . Il lui demande quelles mesures il envisage pour faire échec
à ces nouvelles dispositions et pallier cette regrettable situation.

Communautés européennes (C .E.C.A .).

5702 . — 23 novembre 1981 . — M. Paul Duraffour attire l'atten-

tion de M . le ministre de l'industrie sur les pratiques des négo-
ciants en acier suite à la décision n" 1836 ;81/C .E .C .A. du 3 juil-
let 1981 qui, dans le but de créer des conditions économiques
favorables à l'indispensable restructuration de l 'industrie sidé-
rurgique, oblige ceux-ci à publier des barèmes de prix et de
conditions de vente de l 'acier afin que soient respectés des prix
minima . 11 s'avère que ces ...godants en acier ajoutent à leurs
tarifs de base une majoration forfaitaire de 120 francs par ligne
de facturation quelle que soit la quantité livrée. Cette pratique
pénalise lourdement les artisans qui s'approvisionnent par petites
quantités dans chaque catégorie de produits . Il lui demande donc

quelle attitude il entend adopter à l ' égard de ces pratiques.
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Communautés européennes 'C .E .C .A .).

5750. — 23 novembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur les vives inqui -
tudes des artisans ruraux 'mécaniciens, reparateurs de machines
agricoles, maréchaux, forgerons, char r ons et serruriers', aces
à la suite de la décision n'1836'81 C . E . C . A ., publiée au
Journal officiel des communautés européennes en date du 4 juif
let 1981 et relative à la commercialisation de l'acier . L'interpré-
tation de cette décision par les négociants aurait conduit ces der-
niers à déposer un tarif unique de hase de vente des aciers, auquel
viendraient s 'ajouter par ligne de facturation une majoration for-
faitaire, quelles que soient les quantités livrées . Une telle inter-
prétation va pénaliser tees lourdement ces artisans qui, par la
taille de leurs entreprises et la dives ité des matériaux qu ' ils
emploient, s'approvisionnent nécessairement en petites quantités
dans différentes catégories de produits . Considcrant que ce fait
va engendrer une augmentation demesurée du prix des aciers et
risque de compromettre gravement les petites entreprises artisa-
nales . M. Gérard Chasseguet lui demande de lui indiquer les mesu r es
qu ' il envisage de prendre afin de remédier à cette politique
d'entente

Communautés européerures C . E. C . .4 .'.

5821 . — 30 novembre 1981 . — M. Charles Millon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les nouvelles dispo-
sitions prises en matière de corn. :ercialisalion de l'acier, décou-
lant de la décision n" 183681 C . E . C . A . parue au Journal officiel de
la Communauté européenne du 4 juillet 1931 . 11 semble que l'inter-
prétation de cette décision par les né,g .'ciants soit préjudiciable aux
artisans . En cil et, une major ation forfaitaire, à raison de 120 francs
par ligne de facturation, valeur identique quelle que soit la quantile
livrée . s'ajouterait automatiquement au prie de base de vente . Si
une telle pratique se perpétuait., elle pénaliserait lourdement les
artisans qui, par la taille de leur entreprise et la diversité des maté-
riaux mis en oeuvre, s'approvisionnent nécessairement par petites
quantités . Ll lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
éviter de telles pratiques

Cirai murmures eurupéeuues 'C .E .C .A .'.

5826. — 30 novembre 1981 . — M . Pierre Micaux appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie sur les conséquences
néfastes engendrées par la décision n" 18313 81/C .E .C .A . parue
au Journal officiel des Communautés européennes du 4 juillet 1981,
portant sur les nouvelles dispositions prises en matière de cons
mercialisation de l'acier . En effet, une majo ration forfaitaire de
120 francs par ligne de facturat i on est ajoutée quelle que soit
la quantité livrée. Une telle décision — de surcroit inflationniste,
pénalise trop lourdement, particulièrement les artisans qui, par la
taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu 'ils met-
tent en ouvre, s'approvisionnent nécessairement par petites quantités
dans chaque catégorie de produit . 11 lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre à ce sujet.

Cour usriantes cure pceuries C. E . C . A .'.

5828 . — 30 novembre 1931 — M. Pierre Micaux appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les conséquences néfastes engen-
drées par la décision n" 1836-81 C .E .C.A . parue au Journal officiel

des Communautés européennes du 4 juil let 1981, portant sur les
nouvelles dispositions prises en matière de conimereialisation de
l ' acier. En effet, une majoration forfaitaire de 120 francs par ligne
de facturation est ajoutée quelle que soit la quantité livrée . Une
telle décision — de surcroît inflationniste — pénalise trop lour-
dement, particulièrement les artisans qui, par la taille de leur
entreprise et la diversité des matériaux qu'ils mettent en oeuvre,
s 'approvisionnent nécessairement par petites quantités dans chaque
catégorie de produit . Il lui demande quelles dispositions il entend
prendre a ce sujet.

Communautés européennes IC .E .0 A .,.

5931 . — 30 novembre 1981 . — M. Didier Chouat attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur les inquiétudes du
syndicat des artisans ruraux des Côtes-du-Nord, regroupant notam-
ment les forgerons, mécaniciens agricoles et serru r iers, suite
aux nouvelles dispositions prises en matière de commercialisation
de l 'acier, découlant de la décision n" 1836'81tC .E .C .A ., parue
au Journal officiel des Communautés europ ennes du 4 juillet 1981.
D semblerait que l ' interprétation de cette décLsion par les négo-
ciants est tout à fait préjudiciable aux entreprises de petite taille
et, par conséquent, aux artisans . En effet, les négociants aur aient
déposé un tarif unique de base de vente des aciers, auquel vient
s 'ajouter une majoration forfaitaire à raison de 120 francs par
ligne de facturation, valeur identique quelle que soit la quan-

tité livrée. Cette pratique pénalise lourdement les artisans, qui,
par la taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu'ils
mettent en oeuvre, s 'approvisionnent nécessairement par petites
quantités dans chaque catégorie de produits . Cela constitue en fait
une forte augmentation par rapport aux pris actuels. I .e syndicat
des artisans ruraux estime que cela compromet la survie même
des artisans concernés et considère cette manière de faire comme
une politique d ' entente de la part des négociants . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Cellini Hamites européennes 'C . E. C .A .).

5936. — :30 novembre 1981 . -- Mme Nelly Commergnat attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur les problèmes
de commercialisation de l'acier découlant de la décision n"1836'
1981 C .E .C .A. des Coa.munautes européennes . Les artisans en
particulier s 'inquiètent de ces nouvelles dispositions qui les péna-
lisent du fait u'ils s' aprpovisionnent nécessairement par petite
quantité dans chaque catégorie de produits. Ces dispositions consti-
tuent pour eux une auge entation démesurée par rapport aux prix
actuels et par conséquent compromet leur survie . En conséquence
elle lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
remédier à cet état de chose.

C'emeinnautés européennes 'C .E .C .A .).

6021 . — 30 novembre 1981 . — M. André Soury appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les augmentations de prix appli-
quées à compter du 1•" octobre pour les produits suivants .
poutrelles, lanrinis rond, 151es . Certaines artisans se sont vu
imposer des augmentations de 85,75 p . 100 et 90,4i p . 100 pour des
fers plats et carrés . il lui demande s ' il est exact — comme l ' indi-
quent des fou rnisscars — qu'il s'agit d'une décision de la commis-
sion de Bruxelles, et les mesures qu'il compte prendre pour
s'opposer à ces hausses.

Curumuuantes européennes 'C .E .C.A.).

6063 . — 30 novembre 1981 . — M. Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'industrie de bien vouloir lui préciser certaines
modalités concernant la facturation du prix de l'acier . II s ' interroge
en effet sur la décision du conseil des ministres de la C.E.E . de
faire factur er par le fournisseur une somme de 120 francs supplé-
mentaire par ligne d'écriture, pour toute commande de produits
longs en acier, ce qui risque d'avoir des effets désastreux che r
tes petits artisans qui sont obligés de commander par petites
quantités .

Communautés européennes C . E. C . .A .).

6117. — 30 novembre 1981 . — M . Alain Hautecreur attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur certaines pratiques des
negociants en acier suite à la décision n" 1836/A :C.E .C .A.
du 3 juillet 1981 ayant pour but de créer des condi':ions écono-
miques favorables à l'indispensable restructuration de l ' industrie
sidérurgique . Ceux-ci sont obligés par cette décision de la
C .E.C .A. de publier des barèmes de prix et de conditions de
vente afin que soient respectés des prix maximaux . Or il apparaît
que ces négociants majorent (l ' une somme forfaitaire de 120 francs
par ligne de facturation leurs tarifs de base quelle que soit
la quantité livrée . Ces pratiques penalisant tr ès lourdement les
artisans s'approvisionnant par petites quantités dans chaque caté-
gorie de produits, il lui demande quelle attitude il entend adopter
dans cette affaire et les mesures qui pourraient intervenir.

Communautés européennes G . E . C. A .).

6119. - - 30 novembre 1981 . -- M. Gérard Istuce appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les conséquences
de la décision n" 1836(81 'C. E . C . A .. parue au Journal officiel des
Communautés européennes du 4 juillet 1981, concernant la commer-
cialisation de l ' acier . Il ressort de celte décision que chaque ligne
de facturation des produits longs supporte, par quantités supérieures
à quarante kilogrammes, une majoration fixe forfaitaire de
120 francs, s'ajoutant au prix du produit. Ces dispositions, ayant
pour but de créer des conditions économiques favorables à la
restructuration de l ' industrie sidérurgique, ne tiennent pas compte
de la spécificité des entreprises artisanales qui achètent en petites
séries . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à ces inconvénients.

Communautés européennes (C .E .C .A .).

6239 . — 30 novembre 1981 . — M. Henri de Gastines attire
l ' attention de M. le ministre de l'industrie sur les pratiques
des négociants en acier suite à la décision n" 1836/81/C .E .C .A . du
3 juillet 1981 qui, dans le but de créer des conditions économiques
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favorables à l'indispensable restructuration de l'industrie sidérer .	ne sont déjà que trop connues. il lui demande quelle est la position
gigue, oblige ceux-ci à publier des barèmes de prix et de conditions

	

du Gouvernement sur l'interprctatiun qu'il convient de faire de la
de vente de l'acier afin que soient respectés des prix minima .

	

décision de la commission préci'demment citée, et .sur l'application
Il s'avère que ces négociants en acier ajoutent à leurs tarifs de base

	

qui en est actuellement faite au niveau de la négociation de l 'acier.
une majoration forfaitaire de 120 francs par ligne de facturation
quelle que soit la quantité livrée . Celte pratique pénalise lourdement
les artisans qui s' ap p rovisionnent par petites quantités dans chaque
catégorie de produits . q lui demande clone quelie attitude il entend
adopter à l'égard de ces pratiques.

Communautés européennes iC . E. C. A .).

6285 . — 7 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Defontaine attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur les conséquences
de la décision n" 183 nn 81 C . E . C . A ., parue au Journal officiel
des ('ornmunautes européennes du 4 juillet 1981 . En application
de ce texte, les négociants français ont, en effet déposé un
tarif unique de base de vente des aciers, auquel vient s'ajouter
une majoration forfaitaire à raison de 120 francs par ligne de fac-
turation, valeur identique quelle que soit la quantité livrée . Or,
les artisans ne peuvent s'approvisionner que par petites quantités
et en conséquence, puisqu'il s'agit d ' un tarif unique, cette nouvelle
mesure apparait comme une augmentation brutale et insupportable
du prix de l'acier . Il lui demande ce qu'il entend faire pour réta-
blir la concurrence à celte matière entre négociants français, et
s'il envisage des modalités d ' application échelonnées dans le temps
de la décision européenne.

Cornntcnautés européennes (C . E. C. A .)

6325 . — 7 décembre 1981 . — M . Roland Carra. appelle
l'attention de M le ministre de l'industrie sur la situation
des artisans ruraux . Les artisans ruraux expriment leur inquiétude
face aux nouvelles dispositions prises en matière de commercia-
lisation de l'acier, découlant de la décision n" 1836 81 C . E . C. A .,
parue au Journal officiel des communautés européennes du 4 juillet
1981 . Il apparait que l ' interprétation de cette déclaration par les
négociants est préjudiciable aux entreprises de petite taille et,
par conséquent, aux artisans forgerons, mécaniciens agricoles et
serruriers . Les négociants auraient déposé un tarif unique de base
de vente des aciers auquel s'ajouterait une majoration forfaitaire
à raison de 120 francs par ligne de facturation, valeur identique
quelle que soit la quantité livrée . Cette pratique pénalisera lour-
dement les artisans qui s'approvisionneet nécessairement par petites
quantités dans chaque catégorie de produits. Il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour éviter de compromettre la survie
des artisans concernés.

Communautés européennes (C . E. C . A .).

6349. — 7 décembre 1981 . — M. Christian Goux expose
à M. le ministre de l'industrie que, par la décision n" 1836 81
C .E.C.A. du 3 juillet 1981 ayant pour bu ; de créer des conditions
économiques favorables à l'indispen s able restructuration de l ' indus-
trie sidérurgique, les négociants en acier sont obligés de publier des
barèmes de prix et de conditions de vente afin que soient respectés
des prix minima . Or, il apparait que ces négociants majorent leurs
tarifs de base d'une somme forfaitaire de 120 francs par ligne de
facturation quelle que soit la quantité livrée . Il lui demande quelle
sera son attitude à l'égard de ces pratiques qui pénalisent très lour-
dement les artisans qui s'approvisionnent par petites quantités dans
chaque catégorie de produits.

Communautés européennes (C. E. C . A .).

6379 . -- 7 décembre 1981 . — M. Jean-Pierre Pénicaut
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie sur les
nouvelles modalités de commercialisation de l'acier, et les consé-
quences qu'elles ont sur l'artisanat du fer . Une d é c i s i o n
n" 1836'81 C .E .C .A . de la commission du 3 juillet dernier, consi-
dérant que, malgré une certaine amélioration des prix de vente des
produits sidérurgiques, ceux-ci restent à des niveaux Insuffisants
pour assurer l'avenir des e nt reprises de la branche, oblige les
négociants des pays membres à appliquer un tarif majoré pour la
vente d ' acier provenant de la Communauté. Interprétant ce texte, les
négociants font, depuis le 1" octobre, application du système suivant :
pour tout achat de plus de 40 kilogrammes, majoration forfaitaire
à raison de 120 francs par ligne de facturation ; pour les plus
petits achats (moins de 40 kilogrammes) : application d'un taux
forfaitaire majoré unique au kilogramme. Ces mesures sont de
toute évidence défavorables aux petits artisans qui s 'approvisionnent
nécessairement par petites quantités dans chaque catégorie de
produits, alors même que les gros acheteurs sont l'objet d 'une
augmentation qui finit par devenir dérisoire parce que inversement
proportionnelle aux quantités achetées . S'agissant d ' une situation
qui ne peut que défavoriser une catégorie dont les difficultés

Cunnnunaatés européceucs (C . E . c . ,4 . n .

6561 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean-Michel Baylet attire
l'attention de M le ministre de l'industrie sur les consé-
quences de la décision n" 18 :16 81 CELA parue au Journal officiel
des Communautés eurupeeruies da 4 juillet 1981 . En application de
ce texte, les négociants français ont en effet déposé un tarif unique
de base de vente des aciers, auquel vient s'ajouter une majoration
forfaitaire à raison de 120 francs par ligne de facturation, valeur
identique quelle que soit la quantité livrée . Or les artisans ne
peuvent s'approvisionner que par petites quantités et, en consé-
quence, puisqu ' il s'agit cl'un tarif unique, cette nouvelle mesure
apparait comme une augmentation brutale et insupportable du prix
de l'acier . Il lui demande ce qu'il entend faire pour rétablir la
concurrence à cette matière entre négociants (ranç .ni .s et s'il envisage
des modalités d'application échelonnées dans le temps de la déci-
sion européenne.

Counnunantcs européennes uC . E . C . A .).

6659. — 7 décembre 1981 . — M. François Léotard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur le inquiétudes des fou-
gerons, niécaniciens agricoles et serruriers, résultant des nouvelles
dispositions prises en mature de commercialisation de l'acier, décou-
lant de la décision ri" 1836 81 C .E .C .A . parue au Journal officiel
des Gnrunuuautés européennes g lu 4 juillet 1981 . Il apparait que
l'interprétation de cette décision par les négociants est tout à fait
préjudiciable aux ent reprises de petite taille et . par conséquent,
aux artisans . En effet, les négociants auraient déposé un tarif unique
de base de vente des aciers, auquel vient s'ajouter une majoration
forfaitaire à raison de 120 franc .; par ligne de facturation, valeur
identique quelle que soit la quantité livrée . Il est aisé d'apercevoir
la portée d 'une telle pratique qui pénalise très lourdement les
artisans qui, par la taille de leur entreprise et la diversité des maté-
riaux qu ' ils mettent en ouvre, s'approvisionnent nécessairement
par petites quantités dans chaque catégorie de produits . Ceci
constitue une augmentation absolument démesurée par rapport aux
prix actuels et compromet par conséquent la survie méme des
artisans concernés . Il lui demande quelles mesures susceptibles de
limiter les effets de ces décisions il compte prendre.

Communautés curnpéeruu's C. E. C . .4 .1

6671 . — 7 décembre 1981 . — M. Alain Bonnet attire
l'attention de M le ministre de l'industrie sur les consé-
quences de la décision n" 1836 81 C.E.C .A ., parue ais Journal
officiel des Communautés européennes du 4 juillet 1981 . En appli-
cation de ce texte, les négociants français ont en effet déposé un
tarif unique de base de vente des aciers, auquel vient s'ajouter
une majoration forfaitaire à raison de 120 francs par ligne de fac-
turation, valeur identique . quelle que soit la quantité livrée . Or les
artisans ne peuvent s'approvisionner que par petites quantités et,
en conséquence, puisqu'il s ' agit d'un tarif unique, celte nouvelle
mesure ap p arait comme une augmentation brutale et insupportable
du prix de l'acier . Il lui demande ce qu'il entend faire pour rétablir
la concurrence à cette matiere ent re négociants français et s'il
envisage des modalités d'application échelonnées dans le temps de
la décision européenne.

Conimu nautés européennes (C .E .C .A .).

6679 . — 14 décembre 1981 . — M . Roland Bernard attire l ' attention

de M. ie ministre de l'industrie sur les nouvelles dispositions prises
en matière de commercialisation de l'acier, découlant de la décision

n" 1836 81 C .E .C .A . parue au Jinmen! officiel des Communautés
européennes du 4 juillet 1981 . Suite à cette décision, les négociants
auraient déposé un tarif unique de base de vente des aciers, auquel
vient s'ajouter une majoration forfaitaire à raison de 120 francs
par ligne de facturation, valeur idehntique quelle que soit la quan-
tité livrée. Cette pratique pénalise très lourdement les artisans qui,
par la taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu ' ils
mettent en œuvre, s'approvisionnent nécessairement par petites
quantités dans chaque catégorie de produits, Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte édicter afin de
préserver les intérêts des artisans et des entreprises de petite
taille .

Conuru saules européennes 1C . E . C. A .I.

6712. — 14 décembre 1981 . — M . Roger Carrés . appelle l'attention

de M . le ministre de l ' industrie sur les conséquences particulières
préjudiciables aux artisans et petits industriels : forgerons, méca-
niciens agricoles, serruriers, etc ., de l ' application de la décision
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n" 1836'81 C . E. A. parue au Journal officiel des communautés
européennes du 4 juillet 1981 sur la commercialisation de l 'acier.
Cette décision permet aux négociants en acier d'appliquer un tarif
unique de base de vente des aciers auquel vient s'ajouter une
majoration forfaitaire de 120 francs par ligne de facturation, valeur
identique qu'elle que soit la quantité livrée . Ces dispositions
semblent s'a pparenter à une pratique d'entente de la part des
négociants et pénalise très gravement à court terme l'ensemble
des négociants en raison du fait que ceux-ci s'approvisionnent en
petites quantités de chaque catégorie de produits très différentes
les unes des autres, ce qui ne manquera pas d ' augmenter considé-
rablement le prix d'achat de ces matériaux . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre afin de faire échec à cette politi q ue dont le résultat abou-
tira à une m',joration importante des prix de l' acier.

Communautés européennes (C . E . C . .4 .).

7271 . — 21 décembre 1981 . — M. Régis Perbet attire

l'attention de M . le ministre de l'industrie sur certaines pratiques
des négociants en acier, qui, semble-t-il, font suite à la décision
n" 1836 81 C . E . C . A . du 3 juillet 1981 ayant pour but de créer des
conditions économiques favorables à l'indispensable restructuration
de l'industrie sidérurgique . Ceux-ci sont obligés par cette décision

de la C .E .C .A . de publier des barèmes de prix et de conditions de
vente afin que soient respectés des prix minima . Or il apparait que
ces négociants majorent d'une somme forfaitaire de 120 francs par
ligne de facturation leurs tarifs de base quelle que soit la quantité
livrée . Ces pratiques pénalisant très lourdement les artisans s ' appro-
visionnant par petites quantités dans chaque catégorie de produits,
il lui demande s'il peut lui indiquer quelle altitude il entend adopter
dans cette affaire qui parait avoir le caractère d 'une entente illicite.

Communautés européennes (C . E . C . A .)

7566 . -- 28 décembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les nouvelles dispositions
prises en matière de commercialisation de l'acier découlant de la
deci=ion n" 1836 RI C . E. C . A ., parue au Journal officiel des
cols nin,autés enr,,péennes du 4 juillet 1981 . Il apparaît que l'inter-
prétation de cette décision par les négociants est tout à fait
préjudiciable aux entreprises de petite taille et, par conséquent,
aux artisans En effet, les négociants auraient déposé un tarif
unique de base de vente des aciers, auquel vient s 'ajouter une
majoration forfaitaire à raison de 120 F par ligne dé facturation,
valeur identique quelle que soit la quantité livrée. La portée d 'une
telle pratique pénalise lourdement les artisans qui, par la taille
de leur entrep rise et la diversité des matériaux qu'ils mettent en
ouvre, s'approvisionnent nécessairement par petites quantités dans
chaque c' t i'eorie . En conséquence, il lui demande quelle mesure
il compte mettre en oeuvre pour pallier ces nouvelles dispositions
afin qu'elles ne constituent pas une augmentation de fait abso-
lument démesurée par rapport aux prix actuels et ne compromettent
pas la survie même des artisans concernés.

Réponse . — Les difficultés que risquent d ' entraîner pour les
petites et moyennes industries ainsi que pour les entreprises artisa-
nales tes nouvelles dispositions communautaires relatives à la com-
mercialisation de l'acier ont retenu toute l'attention du minist re
de l'industrie . Les augmentations du prix des fournitures d 'acier
qui sont appliquées depuis le I'' octobre résultent en fait de deux
éléments : une hausse du prix de l ' acier et une modification des

conditions de facturation . Sur le premier point, tl importe de souli-
gner que le prix de l'acier depuis deux ans, d'octobre 1979 à octo-
bre 1981, en incluant les hausses intervenues à cette date, a aug-
menté nettement moins n+ 19 p . 109, que l'indice des prix de gros
des produits industriels ( -i- 27 p. 100) . Le relèvement de tarifs inter-
venu au 1•' octobre a pu paraitre élevé mais il faisait suite à une
baisse conjoncturelle des prix réels de l'acier de 20 p . 100 en
moyenne avec des différences importantes selon les types de Pro-
duits ; simultanément, le coût des principaux facteurs de production

de la sidérurgie, l 'énergie et les minerais, augmentait de 50 p . 100.
Cette situation due à une concurrence ruineuse dans un marché
déprimé a placé l'ensemble des entreprises sidérurgiques européen-
nes dans une situation très difficile qui a conduit, en juin dernier,
la commission européenne à utiliser les pouvoirs que lui confère

le traité européen du charbon et de l 'acier pour restaurer une

discipline communautaire sur ce marché . Les mesures intervenues
concernent donc tous les pays européens de la même façon et ne
devraient donc pas avoir d ' incidence sur la compétitivité relative
des industries utilisatrices d 'accier en Europe . Toutes dispositions
sont prises pour s'assurer de l'application effective de ces mesures
dans les autres pays européens. Par ailleurs, pour avoir une vision
claire du marché de l ' acier, la commission a également demandé

aux négociants en produits sidérurgiques de déposer leurs barèmes.
Certaines entreprises de négoce ont, à cette occasion, introduit dans
leurs conditions de vente des clauses particulières fondées notam-
ment star le nombre de lignes de facturation . Après examen avec

QUESTIONS ET REPONSES

	

15 Février 1982
et.

les représentants des négociants, il est apparu que l'application des
nouveaux barèmes pouvait, dans certains cas, conduire à des prati-
ques de hausses de prix difficilement supportables pour les com-
mandes en toute petite quantité . Les organisations représentatives
du commerce des produits sidérurgiques vont intervenir auprès de
leurs adhérents pour les inciter à limiter, pour les tonnages de
faible importance, l'incidence du barème en vigueur . Par ailleurs,
une étude est en cours pour élaborer un nouveau système de tarifi-
cation qui tiendra compte de ces observations.

Politique extérieure (recherche scientifique et tecnique).

4554. — 2 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre de l'industrie sur la conférence qui
s'est tenue a Vienne, en janvier 1981, à l'instigation de l'institut
international de la paix et à laquelle dix-neuf pays de l 'Europe de
l ' Est et de l'Ouest assistaient . 11 lui demande de lui indiquer quelles
sont les suites concrètes de cette conférence et de lui l'aire savoir
si, en particulier, des réunions ont eu lieu dans le but de rapprocher
les systèmes informatiques Est-Ouest pour permettre une liaison et
une transmission rapides des informations scientifiques et techniques
entre les principales banques de données des pays européens de
l'Est et de l ' Ouest.

Réponse . — La question de l'honorable parlementaire porte sur
les transferts d'informations scientifiques et techniques entre l'Est
et l ' Ouest (a flux transfrontières de données (t), et notamment sur
les moyens mis en oeuvre pour rapprocher les systèmes informa-
tiques de l'Est et de l ' Ouest . Le problème général des flux trans-
frontières de données fait l'objet de discussions dans plusieurs
instances internationales intergouvernementales : O . C . D. E ., Conseil
de l'Europe, I . B . i . 'Bureau intergouvernemental de l'informatique(,
Centre d'études des sociétés transnationales ,New forts . Dans le
cadre de l'O . C . D . E . et du Conseil de l'Europe, des reeoaiman-
dations ont été émises et deux traités ont été élaborés concernant
les échanges de données individuelles . En ce qui concerne le
problème du rapprochement des systèmes informatiques de l'Est et
de l'Ouest, il convient de noter que ceux-ci ne sont pas a priori
compatibles . II n'existe pas actuellement d'études spécifiques pour
réaliser cette compatibilité . Toutefois, lorsqu'il s'agit d'échanges
entre banques de données, l'accès des pays de l ' Est aux réseaux
occidentaux peut se faire aisément . 'Les différents pays de l'Est
participent aux travaux internationaux définissant les normes
d'accès aux réseaux de transfert d'information (Comité consultatif
international télégraphique et téléphonique, C. C . I . T. T ., Interna-
tional Standard Organisation, I . S . O .( . Par ailleurs, par l'intermé-
diaire de l'institut international d 'analyse des systèmes appliqués,
situé à Vienne, l'U . R . S . S ., la Tchécoslovaquie et prochainement
la Hongrie, disposent des informations scientifiques et techniques
des banques de données reliées aux réseaux européen Euromet
et américain Tymnet.

Métaux (connnerc3 extérieur).

4821 . — 9 novembre 1981 . — M . Plerre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie de bien vouloir préciser les modalités
d ' application des ,) trigger-prices t par les autorités américaines
et spécifier quelle incidence ces mesures peuvent avoir sur les
exportations d 'acier françaises.

Réponse . — Le Mécanisme des a Trigger Priccs s (ou s prix
gâchettes ,'i, en vigueur aux Etats-Unis depuis octobre 1980, a
pour objet de déterminer un seuil de prix minima pour les espor-
talions d'acier sur le marché américain . Ces prix sont cal,ulés
à partir des coûts de production japotais auxquels sont incorporés
des prix de transport et une marge de bénéfice . Ces prix minima
ont été maintenus au même niveau en dépit de l'appréciation du
dollar et se trouvent, de fait, supérieurs d'environ 30 p . 100 aux
barèmes communautaires des prix de l'acier. Cette situation a
entrainé plus i eurs producteurs européens, dont des producteurs
français, à demander légalement une dérogation à ce système en
démontrant que leurs coûts de production leur permettent de
vendre sur le marché américain à des prix inférieurs à ces prix
de seuil, tout en était nettement supérieurs aux pris pratiqués
sur le marché européen . Les Etats-Unis, après avoir envisagé un
assouplissement des prix gâchettes, ont décidé de ne plus autoriser
de telles dérogations et de sanctionner les exportateurs vendant
à des prix inférieurs à ce seuil . La fermeture du marché américain
que souhaitent certains sidéru rgistes d ' outre-atlantique qui exercent
une forte pression sur leur administration aurait, bien entendu,
des conséquences graves sur les exportations — et la production —
de plusieurs pays européens . Néanmoins le Gouvernement français
espère que l'administration américaine adoptera une attitude raison-
nable et qu a les consultations engagées, notamment avec la com-
mission des Communautés, permettront d'aboutir à des aménage-
ments satisfaisants pour les différentes parties .
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, nfortnattgne n eut-reprises).

5267 . — 16 novembre 1981 . — M. Louis Odru appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur retenir de F'rnlab informatique,
société de service, issue de l'institut tramais du Meule, qui déve-
loppe les techniques infurunatalues nécessaires à la recherche et
aux industries p tretieres . Celte soc•ietc, créée en 19dd, dispose d'un
centre de calcul qui est l'un des plus anciens de France . Selon un
rapport d'experte comptable ., en date du 2i juin 1981, l'es olution
de sa eduetien linanciére est en amélioration constante . Or, depuis
plu .; d'un an . l'entreprise -e voit contrainte, de par la volonté du
préceaa ent gouvernement et celle du groupe Cisi tCompadnie inter-
nationale de sertice et informatique, a réduire se: a-titilé•s et à
le, abar .dunner à terme . Une autre orientation est nécessaire : une
politique d'équipement informatique devrait être définie par le
secteur pétrolier national afin de contribuer pu renforcement de
notre potentiel économique et de notre indépendance énergétique.
Il lui demande quelles sont ses intention, dans ce domaine.

Rdpettse . — La société Franlab informatique, qui fournit des
prestations de services infornnatigaes pour la recherche et le,
industries pét reliures, a èté reprise par le groupe C . I . S . I . en
d . cembre 1979, tes vompctences et les comptimentarités de C . 1 .5 .1.
et de Franlab informatique dans le ., domaines de l'inturmatique
scientifique et technique devant aboutir à la création d'un groupe
f i' a11 ;81.s compétitif sur le marché international du calcul scienti-
fique . A l'intérieur du , pupe C . I . S . I ., la sont ;té Franlab infime
mutique a un rôle privilégie dans le domaine des activités pétrie
livres, et un plan ambitieux de développement de ces activités,
qui permettra de crier dee togi_•iels performants et d ' augmenter
a terme le nombre des empois de F;anl,tb infor matique, a été
annoncé par les direction, de 1' . I . S . L et de Franlab informatique.
Par ailleurs, lei l'harmonisation des moyen ; de calcul dont dispose
le gronde C . I . S . I . implique des aménagement, importants dans
le pare d'ordinateur, spécifiques de Franlab informatique, la mise
a sa disaasition d'ordinateur ; de calcul scientifique tee, puissante
tel le c'ray 1, de, ftossibilitts techniques et 1a couverture géogra-
phittue du réseau C .1 .S 1, permettront à Franlab informatique
d'o!frir de noutclle .e et meilleurs prestations, tant qualitative, que
quantitatives, à la recherche et aux industries pétrolieres.

Produits en rao+ttchoue entreprises Lot'etl.

5341 . — 16 novembre 1981 . -- M. Jean-Claude Pertheault attire
l'attention de M, le ministre de l'industrie sur la 'it,,atton du sec-
teur du caoutcl .ouc industriel en Frart e• . II sennbie, en effet, que
le groupe liutchinson-\lapa tend à renforcer sa pecsi ore sur les
m .uchts mondiaux : ouverture des marchés d'importation ; implan-
tation dusines a l ' ét, ..nger . La direction aurait notamment decidé
d'importer des matelas pneumatiques de Hongrie et de Chine, des
chambres à air du Maroc et du Canada, d'implanter en Egypte de>
usines de fabrication de bandes transporteuses et de courroies tra-
',Men .tales . Cette restrurtu-ati„n du en upc• amine la fermetu re
d ' atetieis en France et, par cous qui nt . une menace pour de, cen-
tai .,es d'emplois, notamment a Cnaé. .te-sur-Loing dans le Loiret, où
l i mette la plus importante du gr .u.,n' a étés in plumée . Il lui
demande quelle est la situation de celte branche d ac'ivitt' vis-a-vis
de la concurrence internationale et quels sont les grands axes de la
politique nationale que le Gouvernement entend mener.

/ m iteuse . — L'honorable parlementaire pose deux problèmes à
pro ;,os de l'usine de Flutehinson-]lapa de Chalet te n Loiret t . à ravoir:
les suppressions d'emplois ; les investissements a t'étean cr et le,
import Lions auxquels le groupe en questi .ot precede . Le :tre mpe
Het'•iimsite.Mapa a réalisé en 1980 un résultat de main, 100
lion, de franc, rat deotgv une marge brute d ' autofinancement
négative, à la différence de ce qui s'était passé dans ce domaine au
cour s des trois arillées précédente ; . Cette situation financière
préoccupante a conduit la direction générale du groupe a prendre
diverses meures en vue d ' assurer la pérennité de celui-ri, a savoir :
la filialisation des différentes usines ; la spré ciali=atinn de chaque
usine dans la fabrication de tel ou tel produit ; la décentralisation
de, pouvoirs entre les mains du directeur de chaque u .,ine ; la réer-
:, Meation d'un certain nombre de services ; l'autumatr,ation du
plus ,'rand nombre de travaux pénibles ; l'implantation à l'étsan,;er
de la I abdication de deux articles ibandes transporteuses et gants
en latent . Ces différentes mesures ont, en effet, entroiné un certain
nombre de suppressions d'emplois, mais elles ont permis, selon
la direction de llutchinson-Mapa, de maintenir l'activité du groupe
et donc de sauvegarder le reste des emplois . Le ministère de l'indus.
trie continue à suivre cc dossier très attentivement et veillera à ce
que les décisions prises par la direction tiennent compte dan, tous
les cas des intéréta des travailleurs .

hletaur eruplui et astieité
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5391 . — iii nucendere 1931 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie qu'a l'initiative du conseil gcn ;ral
de Thionville le commit général de la .1loeclle a adopte la réso-
letton sulvaute. .

	

Cunetdi•rant que le (touternenter;l a annoncé
la création d 'une table dinde atant l'ctaboratiun du plan
industriel de redéploiement de la sidrrur_;ie et de., mine, de fer,
cou-id rent que le département de la Moelle et tout p : rliculié•re-
muet les arrondissements de Th i onville et Mete-C ' urnp,t ne sont
directement concernés par les difficultés graves que rencontre
aclueliemeut la sicicrurgie lorraine, consider :utt qu'il en te-mite
une crise économique et sociale sans pri•ci•ltent dan, le' dupa 'te-
ment, le' ennemi ciuéral demande à participer it l t table' ronde ,
ou à pouvoir désigner 1v's reprmentants eusceptii,les d'v parti-
ciper . - Il lui demande quelles sont les suite ; qu'il entend donner
à cette résolution du conseil général de la Moelle.

R(porae . -- Le redressement de la sidérurgie frncaiee doit faire
l'objet d'une réflexion d 'ensemble, afin de prendre en compte
la nécessaire coLcrence des choix qui de', vont être arrêtes . Cette
d`mtu•che devra concerner tant le, anciens spi :•tai s que les aciers
cou rants et envisager tous les aspects aussi b ien indust riels que
sor•iaux et régionaux des prttblémes lurett e pour l'ate'ir dr nelre
sidérurgie . La situation des départements de la Moselle et celle
des arrondissements de 'l'ilion,ille et de Met/_-C ' a'mpattne sera dune
exendnee dans cette per,pectite globale . Dore, et déjà a été en-,a-
gce, à la fois au niteau national, a l'occasion des contact, entre
le ministere de l'indu,tmie, et les diff .t rent ;s or ;anisaliun, syndi-
cale :, et au 'liteau ré-21(mill, avec le lancentont de la mission pré-
sidee per M . I)elacote, note vaste concertation associant toutes les
paries intere,sr '•es tant à l'avenir de l'acier en France qu'aux
condition, de travail dans la sidérurgie et au développement
industriel . Rappelons crue !a mission Uelecute s',•,t rendue le
23 novembre 1981 à Metz où elle a pris r'nitaet avec le conseil
g enéral de la Moselle . C 'est à partir de t'emrmhle ;les avis qui a ;u•unt
été ainsi recueillis que pourra s'élaborer une politique dynamique
et cohérente, au plan national et rom. ional, de moiernisatien de
notre sidérurgie . C'est darse ces condition, que delle ci pourra assumer
son rôle au sein du tissu industriel français, et assurer à se', travail-
letn rs des emplois dur ables

FArbrttcmeui, cuirs et freinées 'couunerre eri, é -ieert.

5641 . — 23 novembre 1981 . --- M. Jacques Barrot demande à
M . le ministre de l'industrie quelles sunt les intention, du goucer-
nernent fiançais à la veille du conseil des ministres qui doit se
réunir à Bruxelles pour étudier le renouvellement de l'tic•mord multi-
fbres . Il lui rappelle les risques que eomporlent !e, propositions
de la Cornmunaut,• europ cane, qui pourraient se' traduire par la
perte de vingt mille emplois pour l'industrie Ir,lile française . Il lui
demande comment le gouvernement français entend faire p révaloir
les 1d_rtimes intérêts de l'industrie de la m ; :ille et vie la bonneterie
franç ;-ise.

Rrpoa .se . — Pour sauvegarder la situation de l'industrie le'.éle
franeatee et en parti ;iller de l'ira :nu•ie de la m,ail :e, le (touter-
nement Iran,,'ais défend une p osition t rès fernu• I ns de, ni'U :-iations
actuellement en cours sur le renouvellement ries accords textiles.
Cette position repose sur les orientations suivante . : le système
d'encadrement des importation : à bas prix doit ter ettre la stabili-
sation effective de, taux de pénétration pour les produits sensibles;
cette position nécessite la mise en placet de plafonds globaux sur
taules les origines à bas prie : le niveau de ces plafonds dl ibaux doit
être fixé en prenant puer luise de référence les importation, effec-
tivement réalisées en 198(1 et non les droits d'accus théoriques;
les taux d'accroissement de ces plafonds globaux doivent étre liés
à l'accroissement de la cnnsnuuuatinn I une' répaititiun plus équitable
de, droits d'armée entre le, fnurni .se,n•s dominante et les pays les
moins avancés doit élite obtenue ; la mise en Mime de, rlauees
de sauteg,n-ie pins rit ;nutmr se, et plue automatiques que clans
l'A .M.F. 2 duit être recherchée . Le Gouvernement français défend
avec la plis grantle vigueur celte position et s 'emploie énergique-
ment à obtenir l'adhésion de -;es partenaires de la Communauté
éeoubmique européenne.

Matériels électriques et électroniques Lemploi et activité,.

5663. — 2 :3 nov embre 1981.4— M. Didier Julia rappelle à M . le
ministre de l 'industrie que, par lettre en date du 22 octobre 1981,
il avait appelé son attention sur les graves conséquences qu 'aurait,
pour les entreprises françaises fabriquant des matériels télépho-
niques, l 'implantation, dans les Vosges, de la société canadienne
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des priorités définies par le Gouvernement . En ce qui concerne l'ar-
mement, 7 0011 revolvers Manurhin, de calibre 357 magnum ont été
acquis en 1981 ; III OINT armes de ce type seront mises en place en
1982 . En outre, une étude est en cours afin de tester de nouvelles
armes . En ce qui concerne les gilet., pare•bal!es, aux 650 unités
acquises en 1981, viendront s 'ajouter 1 090 unités dont l 'achat est
prévu pour 1982 . Cet effort sera poursuis i.

Etrangers (politique à l ' égard des étrangers).

6293 . — 7 décembre 1981 . — M . Charles Millon demande à M . le mi-
nistre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, des
précisions sur les conditions dans lesquelles sera appliquée la loi
n" 81-973 du 29 octobre 1981 relative aux conditions d 'entr ée et de
séjour des étrangers en France, en ce qui concerne le contrôle des
entrées aux frontières . La loi dispose que s l'étranger auquel est
opposé un refus d'entrée est mis en demeure d'avertir ou de faire
avertir la personne chez laquelle il a indiqué qu 'il devait se rendre,
son consulat ou le conseil de son choix n . Par ailleurs, il est prévu
que le refus d 'entrée ne peut donner lieu a une mesure de rapa-
triement contre le gré de l'intéressé avant l'expiration du délai d'un
jour franc Ces conditions posent incontestablement des problèmes
de prise en charge financière et d'organisation matérielle ; la pré-
sence dans les postes frontières d'étrangers non admis, et qui, à leur
demande, ne seront pas rapatriés immédiatement peut provoquer,
en l'absence de locaux adaptés, de graves problèmes de sécurité
et de salubrité dans certains cas . Quels sont les moyens prévue pour
faire face à d'éventuelles difficultés dans ce domaine . Qui devra
supporter la charge de l 'hébergement et de la subsistance des
étrangers non admis. De même, l'exercice des droits reconnus aux
étrangers entrainera des frais (conseil d'un avocat, communications
téléphoniques, etc ., à propos desquels il importe de savoir qui en
financera le coût : l'Etat, le transporteur, ou l'étranger intcressé.
En outre, il semble qu 'en ce qui concerne les documents exigés
à l'entrée en France, les autorités françaises se trouvent confron-
tées a tin vide juridique : en l'absence du décret en Conseil d'Etat
prévu par l'article 5 .2"i de l' ordonnance du 2 novembre 1945, les
services chargés du contrôle ne sont en mesure d'exiger que les
documents prévus aux 1" et au 3" du même article . L'efficacité
de la surveillance aux frontières ne risque-t-elle pas de pâtir de
cette incertitude du droit.

Réponse . — En ce qui concerne les documents exigés à l ' entr ée
en France en vertu de l ' article 5 de l'ordonnance n" 45-2658 du
2 novembre 1945, modifiée notamment par la loi n" 81-973 du
29 octobre 1981, le fait que le décret en Conseil d'Etat prévu au
2" de l'article précité ne soit pas encore pris ne conduit pas à
un vide juridique . D'après une jurisprudence administrative constante
le retard à l'entrée en vigueur d'une loi résultant de ce que les
règlements d'application ne sont pas encore intervenus ne se
justifie en effet que si l'application de la loi est manifestement
impossible'avant la publication des texte., d'application . En l'occur-
rence cette condition n'est pas réunie : le 2" de l ' article 5 de
l ' ordonnance du 2 novembre 1945 précise déjà la nature des docu-
ments exigibles, et les services de la police de l 'air et des frontières
en appliquant des instructions ministérielles antérieures peutent
d'ores et déjà agir de telle sorte que les contrôles soient exercés
conformément aux nouvelles règle; posées par la loi . Les problèmes
que pourrait , souleve^ sur le plan matériel l'exercice par les
étrangers non admis des garanties qui leur sont reconnues par la
loi sont à l 'etude . II apparait cependant 'que l'application des
nouvelles dispositions qui fixent d 'une manière plus précise les
conditions d ' entrée en France ne devraient pas entrailles une
augmentation du nombre des étrangers non admis, le problème de
leur hébergement dans les ports et aéroports ne devrait donc pas
se poser d ' une manière plus aiguë que précédemment et eu fait
aucune difficulté particulière ne s ' est présentée à ce sujet jusqu'à
présent . En ce qui concerne la prise en charge de l ' hébergement et
de la subsistance, celle-ci devra être supportée par les étrangers
eux-même, chaque fois que la période d ' attente dépassera le laps de
temps normalement nécessaire aux transporteurs pour assurer le
départ des intéressés . De même les frais découlant du recours au
conseil d ' un avocat, à l ' utilisation de moyens de communications
téléphoniques, etc . ne peuvent incomber à l'administration, mais
seuleme n t aux étrangers concernés.

Assurance vieillesse : régimes aut .oines et spéciaux
collectivités locales : calcul des pensinnsi.

6528 . —. 7 décembre 1981 . -- M . Pierre Tabanou appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' Intérieur et de la décentra-
lisation, sur la situation des agents des collectivités locales
qui, à un moment de leur carrière, ont eté placés soit en
disponibilité d ' office, soit en disponibilité pour convenance per-

Mitel dont la gamme d'autocommutateurs recouvre parfaitement
celle des principaux fauricants français de ntateriels similaires . Or,
la presse vient effectivement de faire état de l'annonce, à Ottawa,
du lancement de la filiale française, dont la mise en place devrait
se terminer en 1985 . II apparait donc bien que si la venue sur le sol
français d'une Hante canadienne dont le but est de pénétrer le
marché européen engendrera la création de quelques centaines
d'emplois, elle aura par contre le triste privili'ge de supprimer des
débouchés aux entreprises françaises implantées sur le marché de
la téléphonie prisée . Les conséquences sur l'euploi dans ces établis-
sements seront donc inévitables et ne peuvent laisser indifférents

les pouvoirs publics . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
dispositions qu'il envisage de prendre afin d'atténuer ces consé-
quences qui risquent d'étre désastreuses pour les entreprisses tram
çaises concernées, lesquelles sont déjà d'ailleurs confrontées à de
sérieux problèmes d'emploi.

Réponse . — Le Gouvernement français a étudié attentivement la
demande d'investissement déposée par la société Mitel, conscient
des risques potentiels qui pourraient en résulter pour certaines

sociétés françaises . La société Mitel ayant pris des engagements
en matière d'emploi, d'exportation, de transfert de technologie et
ayant signé un accord de commercialisation et de sous-traitance avec
la société A . O . I . P ., le Gouvernement a autorisé cette implantation.
Comme l'essentiel du marché français de la téléphonie privée est
couvert par des fabrications locales, l'ensemble de l'industrie instal-
lée sur le sol national doit se développer par un fort courant d'ex-
portations, que la société Mitel s'est engagée à favoriser pour sa
part.

1NTERIEUR ET DECENTRALISATI6N

Sport ,sports nautiques,.

'2370 . — 14 septembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-

tion, que la planche a voile est un 5port qui a un nombre crois-
sant de pratiquants. Or, il s'avère que certaines municipalités
entendent instaurer une taxe ou un droit d'usage des plans d'eau.
Cette situation, qui pénalise plusieurs millions de sportifs, semble
hautement regrettable . II lui demande s ' il ne se--ait pas possible
de limiter les possibilités de taxation unilatérale par les municipa-
lites des utilisateurs de planches a voile.

Sport 'sports nautiques).

7866 . — 11 janvier 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que
sa question écrite n" 23i0 du 19 septembre 1981 n ' a toujours pas
obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes
et il lui rappelle que la planche à voile est un sport qui a un nombre
croissant de pratiquants . Or, il s'avère que certaines municipalités
entendent instaurer une taxe ou un droit d'usage des plans d ' eau.
Cette situation, qui pénalise plusieurs millions de sportifs, semble
hautement regrettable . Il lui demande s 'il ne serait pas possible
de limiter les possibilités de taxation unilatérale par les municipalités
des utilisateurs de planches à voile.

Réponse . — En l ' absence de disposition législative expresse, les
collectivités locales ne peuvent instituer une taxe d ' usage des plans
d'eau . Par ailleurs, la création par les conseils municipaux d'une
redevance pour services rendus ne se justifierait que par l ' exis-
tence d ' aménagements spéciaux en vue de faciliter la pratique de
la planche a voile En tout état de cause, il est apparu necessaire
d 'améliorer les conditions générales d'accès aux plans l ' a u par
les utilisateurs de planche à voile . Le ministre délégué aupres
ministre du temps libre, chargé de la ieunes :e et des sports, a engagé
une étude sur ce point en liaison avec la fédération française de
voile .

Police (fonctionnement).

6031 . — 30 novembre 1981 . — Devant la recrudescence des atten-
tats contre les forces de l'ordre, et malheureusement devant le
nombre de policiers tués en service commandé, M. Michel Noir
demande à M. te ministre d'Etat, ministre de l' t ntd leur et de la
décentralisation, quelles mesures il compte prendre pour augmenter
la sécurité des hommes . Il souuaite notamment savoir s 'il ne parait
pas utile d 'équiper, de façon systématique, en gilets pare-bayes
les hommes envoyés sur les lieux de hold-up et 'ou prises d ' otages.

Réponse . — L'amélioration tant quantitative que qualitative des
équipements dont dispose la police et plus particulièrement ceux
susceptibles d' augmenter la sécurité des personnels, constitue une
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sonnelle . Ne serait-il pas équitable, et de nature e libérer des

	

a ses services des instructions poire que la terminologie

	

Alsace-
emplois dans la fonction publique, de permettre à ces agents de

	

Lorraine , puisse continuer a être utilisée à l'atenir comme cela
racheter à la L'N . R . A . t' . L . les cotisations correspondant aux

	

etait le eu, sous la III' IL -publique, sous la I1'' République et au
périodes pendant lesquelles ils se sont trouvés dans celte position,

	

dt-but de la \' lL publi .sue.
ce qui permettrait de faire valoir plus tôt leur s droits à la retraite
— donc de libérer des emplois — ou d'en améliorer le montant.
dans l'hypothe se ou ils ont déja été admis a faire valoir leurs
droit ., à pension . Il lui demande s'il compte prendre rapidement
des mesures susceptible, de faire aboutir cette modeste et bien
legitime revendication.

Réponse . — L'article 44 de l'ordonnance n' 59-244 du 4 février 19 :95;
modiifee relative au statut général des fonctionnaires sp ciiie que
la disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé hors de
son administration ou service d'origine, cotise de benélicier, dans
cette position, de ses droits à l ' asancement et a la retraite . Les
statuts des agents des collectivités locales, i ont été largement
inspirés par le statut général des fonctionnaire, ee I'Etel, comportent
des dispositions aux effets identiques ; tel est notamment le cas
pour les personnels communaux eue termes de l'article L . 415-49
du cade des communes . Corrélativement, les articles L . 5 et I,. Il
du code des pensions civiles et militaires de retraites, d'un ' part,
les articles 8 et 10 du décret n' 65-773 du 9 septemù :r 19ii5 modifié
qui réglemente le régime de retraite des tributaires de pi caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales
(C .N R .A .C .L .), d ' autre part, font abstraction des périodes de
disponibilité tant pour la constitution du droit à pension que pour
la liquidation de la pension . Au surplus, la loi dispose que les
régimes de retraites des personnels des départements, des communes
et de leurs établteements publics . — et donc le régime de retraites
des tributaires de la C N .R . A .C .L . --, ne peuvent en aucun cas
comporter d'avantages supérieurs , à ceux qui sont consentis par
les régimes généraux de retraites des personnels de lEtat . En
définitive, satisfaction ne pourrait être donnée à la suggestion
faisant l'objet de la question posée que par une remise en cause
des principes formulés par las testes législatifs précédemment
cités et des conséquences qui ont été tirées en ce qui concerne la
solution des problèmes de validation de services dans la fonction
publique d'Etat et dans la fonction publique locale.

	

Police ronuoissurints

	

Andes

6924 . — 14 décembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur et de la décentrali-
sation, de oien vouloir lui indiquer où en est le projet de cons-
truction ou de rénovation du commissariat de police de Castel-
naudary (Audel, dont l 'état des locaux est tel que les personnels
ne peuvent accomplir convenablement la mission qui leur est
dévolue . Il lui demande de bien vouloir aménager une dotation
en crédit pour la prise en compte de ce commissariat dans le
programme immobilier de 1982.

Repense . — Le budget du ministère de l'intérieur et de la décen-
tralisation ayant été examiné par les assemblées, le programme
immobilier pour 1982 a pu étre arrêté . Conscient de l 'état de
vétusté du commissariat de police de Castelnaudary lAudel, un
crédit de 253x0000 francs est réservé pour persnettre .e reloge-
ment de ce commissariat .

Idiot (organisutiou).

7124. — 21 décembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, que le terme Alsace-Lorraine a toujours désigné depuis
1870 le territoire formé par les trois départements du haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle . Sous la III• République, le nom des
services relatifs à ces ter ritoires utilisait toujours la dénomination
Alsace-Lorraine . Or il s'aven. que depuis plusieurs années les
services du ministère de l'interieur refusent systématiquement
d'utiliser cette terminologie au profit de celle d ' Alsace et de
Moselle s en arguant du (ait qu'il y aurait un risque de confusion.
Pour ce qui est de la terminologie r d'Alsace et de Moselle ,>, il
souligne son caractere peu logique dans la mesure où il n'est pas
particulièrement coherent d'associer le nom d'une région à celui
d'un département . II vaudrait mieux dans ce cas utiliser le nom
de chacun des trois départements . Pour ce qui est des risques de
confusion évoqués par certains clicks de service du ministère de
l'intérieur, il rappelle e M . le ministre d'Etat qu'ils sont inexistants.
En effet, si le terme - Alsace. et Lorraine désigne bien l'ensemble
formé par les deus départements alsaciens et les quatre départe-
ments lorrains, le ternie - Alsace-Lorraine - ne comporte aucune
ambiguïté_ et ne peut que désigner les trois départements annexés
par l ' Allemagne en 1870. Dans ces condition ;, il souhaiterait qu'il
veuille bien lui indiquer s ' il ne lui serait pas possible de donner

Reps se, — La question de la designaliun du territoire formé
par les trois departennents du Bas-Min . du IL:ut-Rhin et de la
:Moselle est eftcclirement délicate . La denominati''n

	

Alsare-
Lurreine

	

a fait l 'objet rie tire-, critique : puisqu'elle est d'origine
alleun,,ule Elsaa .,-Lotluiugens Celle de Aieeee et Lorraine ne
correspond pas a la réalité geographique puisqu'elle englobe des
deportenteuls lorrains auu'es que la Muselle . 11 est un lait que
la denomination d' . Alsace et Moselle c• :rrre,poud le mieux à
la réelite, mudgr : l'incunvcuict :t, d'importance mineue . d'associer
le nom d ' une région et celui d ' un dépa'te-ment . Cette appellation
ne fait toutefois l'objet d'aucune décision oftiriclle susceptible
de l'imposer par rapport à toute autre.

Eau et ussuin ;sseureirt pereoi eh.

7380. — 2.8 décembre 1981 . — M . Jean-Jacques Barthe expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen•
tralisation, que des princ•ipaiats avaient été créé ; par arrêtés
minis,ériels du 28 juin 1979 dans les grade, d ' éboueur, d'égoutier
ei de fossoyeur . Ces principatats ont élis supprimée par arrêté du
23 octobre 1980 publié ait Journal nf1riel du 2 :3 novembre suivant,
les agents intéressés bénéficiant toutefois d'un c•lass ment au groupe
supérieur de rénunncration . Certains emplois, et nuiteeuncet ceux de
chef de poste de désinfection et d'agent de di'=infection, rie compor-
tant pas de principalat n'unt pou été revalorisés par une mesure
analogue . Il lui demande, en conséquence, s'il est envisagé de
remédier à cette lacune préjudiciable à ces ''égorieu d'agents.

Ré ponse . — Comme cela avait élé précise dans la réponse à
la question écrite ponce le 10 novembre 1980 sous le nuutcro 37834,
la création d' un principalat pour les emplois d'égoutier, d'éboueur
et de fossoyeur était une mesure exceptionnelle et provisoire price
dans l'attente d'une décision sur le reclassement de ces trois emplois
qui avait été demandé compte tenu de leur pénibilité particulière.
Dis qu 'une décision est intervenue sur le reclassement, celui ci
a été appliqué et la mesure provis'tire de création d'un principalat
a été rapportée . Les emplois des services de la désinfection ne
présentent pis les mêmes caractéristiques que les trois emplois
eusvisés. Leur situation ne pourrait être revisée que dans le
cadre général des conclusions de l'examen qui a été prescrit par
le Gouvernement sur l'évolution du rôle et des missions des
fonctionnaires .

Communes rpersonnel)

7416. — 28 décembre 1931 . — M . Gilbert Le Bris appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le fait que, par arrêta i en date du 23 avril 1981, son
prédeccsseur avait décide que les personnes titulaires d'une licence
ou d ' une maîtrise pouvaient désormais se presentcr à un concours
sur titres en vue d'être recrutées en qualité de eetvélaire général
de mairie . Les agents en question débutent à l'indice :300, alors
qu'un attaché débute soit a l'indice :34(1 soit à l'indice 379 . Compte
tenu du fait qu'il appareil souhaitable, dans le cadre dt la décen-
tralisation, de renforcer le niveau de recrutement des secrétaires
de mairie, il lui dent :utde s'il entend prendre des mesures pour
modifier les grilles indiciaires des secretaires généraux des commu-
nes de moins de 5 000 habitants potin tenir yompt• du nive, u de
recrutement.

Réponse . — L'allai té du 27 juin 1962 relatif eus conditions ile
recrutement du personuei adminuietratif communal n 'admettait
pour l'accès sur titr es aux emploi, de secrétaire, grnaraux et
secrétaires généraux adjointe que les diplôme ., du niveau de quali-
fication exigé pour l'emploi concerné. 1,';u•rété du 23 avril 1981
a modifié celte réglementation et permet aux candidats pouvant
concourir sur titres à l'emploi de scrrétaice général dam, une
commune donnée de le faire également dans une commune moisis
importante . Ainsi un candidat possédant un diplôme qui autorise
le recrutement sir titres ais un poste de secrétaire général dans
une ville de 101100 habitants peut désormais accéder selon la nti•nte
procédure à un emploi de secrétaire général dans une commune
de ''000 à 5 00(1 habitants . Cette mesure vissent a assouplir la
condition de recrutement des secrétaires généraux n ' a pics eu pour
effet de modifier le niveau hiérarchique da enipisie concernés.
C'est ainsi que l'emploi de secrétaire général des commune :, de
2 à 5 (100 habitants demeure dans l'immédiat un emploi aes eselble
aux candidats pns s édutt une formation du niveau du barratauriat.
Les sujétions particulières à l 'emploi de secrétaire général sont
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prises en compte dans l'échelle indiciaire actuelle dotant cet emploi.
Celle-cl débute en effet à un indice supérieur de 33 points brut
à celle des rédacteurs recrutés au même niveau de formation.
L ' échelle indiciaire des secretaires généraux des communes de 2000
à 5000 habitants s'achève en outre à l ' indice brut 580 au terme
d ' une carrière linéaire maximum de vingt ans six mois . Pour
atteindre l'indice brut 579 les rédacteurs doivent accéder à l' emploi
contingenté de rédacteur chef et effectuer une carrière à la durée
maximum de vingt-huit ans . La situation des secrétaires généraux
des communes de moins de 10 000 habitants fera l'objet d 'un
nouvel examen à l'occasion des réformes engagées dans le domaine
de la décentralisation .

Communes (personnel).

7429. — 28 décembre 1981 . — M . Martin Malvy attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'in+érieur et de la décentra-
lisation, sur les dispositions qui régissent, en matière d 'avancement,
les agents principaux et les sténorlactylographes des communes, en
application des articles L . 412-41 et suivants du code des communes.
En application de l'article 3 de l ' arrêté du 15 novembre 1978, les
agents principaux âgés de plus de trente-huit ans et comptant
quinze ans de services publics peuvent figurer sur la liste d ' aptitude
à l 'emploi de rédacteur au titre de la promotion sociale et dans la
limite d 'une inscription pour cinq candidats admis à un concours sur
épreuves. Cette liste est établie sur le plan interdépartemental.
Dans la pratique, les agents des pe : es et moyennes communes ont
peu de chances d 'être promus, les propositions des maires étant rare-
ment retenues. Pour ce qui est des sténodactylographes, l 'article 3
de l 'arrêté du 26 septembre 1973 dispose que ces agents peuvent
figurer sur la liste d ' aptitude à l 'emploi de commis au titre de la
promotion sociale, dans la limite d'une inscription pour cinq candi-
dats admis à un concours sur épreuves . Or, dans un département
comme le Lot . où les concours sont rarement organisés en raison de
l ' insuffisance des postes à pourvoir, le barrage des cinq candidats
admis au concours pour une promotion rend dans la pratique cette
dernière impossible . li lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour mettre fin à cette situation et donner plus de pou-
voirs aux maires des petites communes en matière de promotion de
leurs personnels.

Réponse. — Le principe de l'établissement des listes d' aptitude
à l'emploi de commis et de rédacteur à l'échelon départemental
ou interdépartemental a été retenu afin de garantir de réelles
possibilités de promotion dans ces emplois . Cette procédure permet
en effet d ' appliquer à des effectifs relativement importants les
contingentements de postes accessibles par la voie de la promotion
sociale et doue les nominations à ce titre . Il est rappelé en effet
que le nombre de postes de commis et de rédacteurs ouverts à
la promotion sociale est identique à celui retenu pour les commis
et les secrétaires administratifs des services extérieurs de l ' Etat
et qu'il n ' est pas possible de le modifier compte tenu des disposi-
tions de l'article L . 413-7 du code des communes qui interdit aux
collectivités locales d'accorder à leurs agents des avantages supé-
rieurs à ceux dont bénéficient les personnels homologues de l ' Etat.
Ces questions pourront faire l'objet d'un réexamen à l ' occasion
de l ' élaboration des textes relatifs au statut des personnels des
collectivités locales prévu dans le cadre des réformes en cours.

JEUNESSE ET SPORTS

Etablissements de bienfaisance et fondations (Fondation de France).

2499. — 21 septembre 1981 . — M. Max Gallo attire l 'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
le déroulement des opérations de financement de la fête de la jeu-
nesse en décembre 1978 . En effet, dans son rapport annuel, la Cour
des comptes a critiqué sévèrement les méthodes de financement
utilisées à cette époque sans donner de précisions sur le rôle d ' inter.
médiaire financier de la Fondation de France. Estimant que les
donateurs privés ainsi que les administrations qui subventionnent
cet organisme sont en droit de connaître le rôle exact qu ' il a été
amené à jouer dans cette affaire, il lui demande de bien vouloir lui
donner les Indications dont elle dispose sur ce point.

Réponse . — Les semaines de la jeunesse organisées les années
précédentes ont été des opérations de prestige, dent le coùt et
l ' efficacité ont été très contestés . L ' organisation de la première
semaine de la jeunesse avait été confiée à une société privée spé-
cialisée dans les relations publiques et son financement était assuré
par la contribution de plusieurs départements ministériels . Dans
l ' attente du versement de ces fonds publics, il avait été demandé
à la Fondation de France de faire les avances nécessaires à la
société organisatrice, les subventions des différents ministères lui

étant versées au lur et a mesure de leur mandatement . Les fonds
qui ont transité par la Fondation de France ont atteint la somme
très élevée de 4717680 francs . Le ministère délégué à la jeunesse
et aux sports n'organisera pas de manifestations de cet ordre . Par
contre seront organisées, à l 'échelon régional, à l 'initiative des
centres d'information jeunesse, des colloques et forums avec (en
plus) les ..ssociations de jeunesse . Ces rencontres qui s'organiseront
sur une semaine dans chaque région, s'étaleront sur plusieurs mois
pour l ' ensemble de la France.

Fonctionnaires et agents publics (mutations).

4846. — 9 novembre 1981 . — M. Pierre Bernard demande à
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports si
certaines relations ne pourraient pas être établies entre différents
ministères pour permettre une meilleure participation et aide à
certaines équipes sportives évoluant en division nationale . Le
ministère de la jeunesse et des sports fait partie du ministère du
temps libre expliquant qu ' un nombre important de personnes,
femmes et hommes de tous âges, sans être des sportifs pouvant
évoluer sur des terrains de sport de compétition, prennent un vif
intérêt et occupent ainsi une partie de leurs loisirs à suivre la
tenue de l' équipe de leur cité dans la compétition . Or, plus cette
équipe a du succès dans un niveau de compétition élevé, plus elle
suscite de l 'intérêt voire une certaine passion (nous pouvons citer
l'exemple de clubs de rugby dans la région du Sud-Ouest) . Pour se
maintenir en division nationale, certains clubs font appel à des
joueurs de haut niveau qui deviennent très rapidement indispen-
sables à l ' équipe mais également aux supporters . Ces joueurs ont
parfois des professions administratives qui les maintiennent loin
de leur club d ' affiliation (police, P. T . T., éducation, etc .) . Il lui
demande également s ' il ne serait pas possible d ' envisager, pour
les joueurs de haut niveau, leur nomination dans la ville de leur
club.

Réponse. — Dans le cadre de la nouvelle politique sportive mise
en oeuvre par le Gouvernement et définie par le Premier ministre
lors du discours prononcé à Lille, à l'occasion de l'ouverture des
championnats du monde d ' haltérophilie, la résolution des diffé-
rents problèmes liés à l'insertion socio-professionnelle des sportifs
de haut niveau retient une large part de cette action. Ainsi, en
ce qui concerne les fonctionnaires et agents publics ayant la qualité
d 'athlètes de haut niveau, les questions de mutation préférentielles
doivent être examinées au cours des entretiens prévus avec le
ministère de l 'éducation nationale et celui des P .T .T . Il est à
noter, à ce sujet que, en application de la première convention inter-
ministérielle en faveur du sport, signée entr • le ministre délé-
gué à la jeunesse et aux sports et le ministère des P .T .T ., vingt-
deux postes sur les quarante mis à la disposition des sportifs de
haut niveau au sein des services des P .T .T . et destinés aux
nouvelles candidatures seront affectés dans un lieu proche de celai
de l'entraînement . D ' autres accords de ce type sont en cours de
réalisation avec des administrations publiques, des entreprises publi-
ques et privées. Ces actions, avec toutes les implications positives
qu' elles comportent, et notamment la nomination des sportifs dans
un lieu aussi proche que possible de leur club d' origine ou de
leurs centres d'entraînement, sont de nature à favoriser l ' essor
du sport de haut niveau et assurer la satisfaction des personnes
qui s 'y intéressent . Enfin, le département ministériel chargé des
sports entend développer, dans le cadre de la décentralisation,
une régionalisation des formations des sportifs de niveaux nationaux
qui, pour le problème évoqué ci-dessus, devrait avoir des effets
largement bénéfiques.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

5122. — 9 novembre 1981. — M . René Olmeta appelle •l'attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur la situation de nombre de responsables de clubs sportifs qui
sont quelquefois contraints de renoncer à l ' achat d 'équipements
sportifs supplémentaires qui leur permettraient notamment d'ac.
cueillir un plus grand nombre de pratiquants, en raison de la
T.V.A. dont ils devraient s'acquitter en cette occasion . Considérant
le peu de ressources dont disposent les clubs en règle générale
et l'absence totale de vocation lucrative chez ces derniers, il lui
demande s 'il n ' envisage pas de revoir, en ce domaine, cet aspect
de la fiscalité.

Réponse . — La législation et la réglementation actuellement en
vigueur ne prévoient pas de dispositions particulières globales inté-
ressant les charges fiscales des associations créées sur la base de
la loi du l'r juillet 1901 et de ses divers décrets d'application . Une
étude et une large consultation ont été entreprises afin de préparer
un projet de loi qui reconnaîtrait la qualité d'association «d'utilité
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sociale ., texte legislatif qui pourrait prévoir des dispositions parti-
culières sur le plan des impositions fiscales qui peuvent toucher
les associations ayant une existence juridique reconnue et un rôle
d ' utilité sociale et publique.

Jeunes (emplois).

5243 . — 18 novembre 1981 . — M . Henri Bayard demande à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports de bien vouloir
lui préciser ce que pourront être les contrats de jeunes volontaires
qu'il est envisagé de proposer aux jeunes gens à l ' issue de leur
service national. Il lui demande quelles mesures seront prises pour
que ces jeunes gens reçoivent une formation et que ces contrats
ne soient pas une période supplémentaire du service national.

Réponse . — Le programme de jeunes volontaires dont le Gouver-
nement a confié la responsabilité au ministre délégué à la jeunesse
et aux sports n'est pas lie au service national . Il s'adresse à des
jeunes filles et garçons, âgés de dix-huit à vingt-six ans, ayant
effectué ou non leurs obligations militaires . Ce programme a pour
objectif de permettre à des jeunes sans emploi de participer à des
tâches d'intérêt genéral, au sein des collectivités locales ou d 'asso-
ciations sans but lucratif . Les stages pourront être effectués dans
les domaines 'es plus divers, protection de la nature et de l'envi-
ronnement, activités de caractère social, actions en faveur des
jeunes, animation en milieu rural, restauration du patrimoine . La
qualité pédagogique des stages, dont la sélection aura été effectuée
à l ' échelon départemental, sera contrôlée par une commission res-
treinte présidée par le préfet, ou, par délégation, par le directeur
départemental temps libre, jeunesse et sports, comprenant les repré-
sentants locaux des ministères concernés, en particulier les direc-
teurs départementaux du travail, de l 'action sanitaire et sociale,
ainsi que le trésorier-payeur général et le représentant local de
l'agence nationale pour l'empioi . Au terme de leur contrat d ' une
durée de six a douze mois, les jeunes devraient avoir acquis soit
un début de formation dans la branche choisie, soit une expérience
qui leur permette de trouver, avec des chances accrues, un emploi
définitif.

Sports (associations, clubs et fédérations : Vendée).

6459. — 7 décembre 1981 . — M. Vincent Ansquer appelle l 'attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur la situation intolérable dans laquelle se trouve l 'entente sportive
herbretaise des Herbiers (Vendée) à la suite de la suspension des
matches de football décidée par la fédération française de football.
Il lui demande ce qu 'elle compte faire pour que cesse le conflit.

Réponse. — La décision prise par la fédération française de foot-
ball à l'encontre de l' entente sportive herbretaise a été motivée par
un litige opposant un entraîneur au président du club . qui aurait
rompu un contrat unilatéralement en invoquant des fautes , ;raves
commises par l 'entraineur. Le conseil fédéral, s'appuyant sur une
décision prise par le comité directeur de la ligue de l'Atlantique, en
conformité avec le statut des éducateurs, a décidé de mettre
l'E. S . H . dans l'obligation de verser au début de chaque mois une
provision de 2 500 francs à valoir sur le montant du dédommage-
ment dû à l 'entraîneur, M. Fouché . Toutefois, le maire de la
commune des Herbiers a fait preuve de volonté de conciliation en
versant à la ligue de l ' Atlantique un chèque de 5 000 francs repré-
sentant les versements des mois de novembre et décembre. La
fédération a Immédiatement levé la suspension qui frappait le club.
Bien que cette affaire ne soit pas terminée, elle connaît donc un
début de dénouement qui permet aux joueurs de reprendre leur
activité .

Associations et mouvements
(politique en jaseur des associations et mouvements).

6826. — 14 décembre 1981 . — M. Joseph Gourmelon attire l' atten-
tion de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des
sports sur la nécessité de développer au niveau régional une véri-
table concertation avec l ' ensemble des mouvements associatifs et
en particulier sportifs . Cette concertation suppose u,ie Information
complète sur l' ensemble des moyens mis à la disposition de ces
associations. Le vote du budget étant intervenu, il lui demande ce
qu ' elle entend faire auprès des directions régionales pour qu ' elles
assurent une information complète à l'ensemble des associations,
dans le cadre de la décentralisation et de la promotion de la vie
associative.

Réponse. — Les directions régionales, temps libre, jeunesse et
sports sont maintenant informées des moyens dont elles disposent
pour aider au développement de la vie associative . Les crédits du

chapitre 43-91, article 40, ont été majorés de 40 p . 100, ceux du
chapitre 43-91, article 20, de 30 p. 100 et permettront d'accroître
notablement l'aide apportée par l'Etat dans ce domaine . Par ailleurs
une circulaire en cours d 'élaboration sur les missions du S .A .S.
redéfinira les fonctions de ce secteur et renforcera son action en
direction du milieu associatif . Enfin au niveau du F .N .D .S ., sport
de masse, la note d'orientation de 1982 donne toutes précisions
sur les modalités d ' aide à la promotion de la vie associative.

Sports (politique du sport).

7184 . — 21 décembre 1981 . — M. Michel Nolr attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
l' importance du rôle joué par les comités régionaux et départemen-
taux olympiques et sportifs dans le cadre de la politique gouverne-
mentale de décentralisation . II lui demande si, dans cette logique
de décentralisation des structures, il entre dans ses intentions de
mettre en place une représentation directe des C . R. O . S. au conseil
d'administration du C .N.O .S .F ., d ' accroître leurs moyens et d'assu-
rer aux C . D. O . S . une reconnaissance officielle comme composante du
mouvement sportif.

Réponse. -- Le principe de la représentation des C .R .O .S.
au conseil d ' administration de C . N . O . S . F. ne relève pas d 'une
décision du ministère de la jeunesse et des sports . II s'agit d'une
affaire interne au C .N .O .S .F . dont la refonte des statuts est actuel-
lement en cours. Le problème de la reconnaissance des C .D .O .S.
est également à l'étude dans le cadre de l'élaboration des nouveaux
statuts.

JUSTICE

Magistrature (magistrats).

3335 . — 12 octobre 1981 . — M. Charles Millon attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur les récentes informations parues dans
la presse et faisant état de la mise en place, à son initiative, aux
côtés du directeur des services judiciaires, d'une « structure de
concertation périodique à propos des nominations de magistrats»,
composée à parité de représentants du syndicat de la magistrature
et de l ' union syndicale des magistrats . L'existence, qui n 'a pas de
précédent, d ' une telle structure correspondrait à une volonté de
lever le secret qui présidait jusqu' alors à ces nominations . De fait,
il est permis de s ' interroger sur la nature véritable de l'institution
qui ne trouve sa légitimité et l ' explication de son mode de fonction-
nement dans aucune disposition légale . Ne s'agirait-il pas, en réa-
lité, d ' une commission chargée arbitrairement de se prononcer sur
le déroulement de carrière des magistrats . Le caractère illégal de
la pratique ainsi instaurée serait encore aggravé par la composition
même de cette commission qui n'est pas représentative de la majo-
rité de la profession et au sein de laquelle l'administration ne figure
qu'en la cule personne du directeur des services judiciaires . De
surcroît, les modalités de désignation des membres des syndicats ne
sont précisées nulle part ; on remarque seulement qu'il est fait une
place, disproportionnée par rapport au nombre de ses adhérents, au
syndicat de la magistrature dont on connait les prises de position
extrémistes . Doit-on com prendre qu' à l' avenir les postes de respon-
sabilité de la magistrature se trouveront réservés aux adhérents
des deux organisations professionnelles accréditées par le pouvoir.
Ne peut-on penser qu'il s 'impose alors, pour lever toute ambiguïté
de cet ordre, de mettre fin d ' urgence à nec situation qualifiée de
provisoire et qui n 'est en rien susceptible de rassurer l'opinion sur
la nécessaire indépendance des magistrats? Enfin, que deviennent
les prérogatives du conseil supérieur de la magistrature face à cette
instance concurrente .

Magistrature (magistrats).

3697. — 12 octobre 1981 . — M . André Audinot signale à M. le
ministre de la justice que de nombreux magistrats se sont émus
d ' une récente initiative de la chancellerie prévoyant « l 'organisation
de réunions périodiques de concertation » pour débattre de leur
nomination et promotion . Lever le secret qui entoure les mouve-
ments de magistrats, telle est la justification de cette nouvelle
« structure e . Or il est permis de s 'interroger sur sa nature exacte
et, partant, sur sa légalité . Ne sommes-nous pas, en réalité, en
présence d ' une sorte de coinm)sion dont la finalité cachée est de
contrôler arbitrairement le déroulement de la carrière des magis-
tats? Une telle commission, est-il besoin de le préciser, ne trouve
sa légitimité dans aucune disposition légale ni d 'ordre constitu-
tionnel. Le flou de la circulaire qui vient de paraître n ' est pas de
nature à répondre à cette Interrogation . Le caractère arbitraire
de cette décision est d'ores et déjà souligné par la composition qui
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boratcurs qualifies des professionnels atteints par la réforme . Dans
l'un et l'autre cas, il s'agit d'une réglementation spécifique et
dérogatoire tendant à régler des situations particulières nées de
l'application d'une réforme affectant certaines catégories de pro-
fessionnels bien (téfinis . Dans cette mesure, les solutions retenues
dans un cas ne peuvent être indifféremment appliquées dans un
autre cas . Cependant, depuis leur cessation d'activité qui s 'est
produite, au plus tard, le 1'' janvier 1978, date prévue par la loi
n" 77-1468 du :il) décembre 11977 instaurant la gratuité des actes
de justice, les anciens greffiers titulaires de charge ont exercé
diverses fonctions et peuvent, à ce titre comme à celui d'ancien
officier public. , avoir acquis le droit de bénéficier de diverses
dérogations prevues par la réglementation et, notamment, par
la loi précitée du :31 décembre 1971 . Aucune difficulté relative
au reclassement professionnel des anciens greffiers titulaires de
charge n'a été, dans un passé récent, portée à la connaissance
de la chancellerie . Si tel était le cas, elle serait examinée avec
une particut ore attention.

Lnpeiiicrri (expulsions et soi si es t,

5917 . — 30 novembre 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur les .saisies qui, comme
par le passé, continuent à frapper les familles modestes . A Nanterre,
dan, un seul bàtiment d'elle cité très populaire, onze cas de mi,e au
contentieux ont cté dénombrés en un seul mois . Il s'agit essentiel-
lement de chicaneurs et de familles rencontrant des problèmes
financiers liés à la situation économique, et ce, pour des retards
de loyer de dix à quinze jours seulement . En conséquence, elle
lui demande de prendre des dispositions pour que cesse rapidement
le recours à la procédure de saisie qui ne règle rien et humilie ces
familles.

Réponse . -- 'foule personne répond de ses engagements sur
la totalité de ses biens . mobiliers ou inunobiliers (art . 2032 du code
civil : . Les saisies permettent de mett re en oeuvre cette règle
générale . En raison des incidences que ces procédures peuvent
avoir sur la vie privée et la situation famiiiale des intéressés,
le code de pro :éclore civile les a strictement réglementées . En
out re, la situation des débiteur ; qui éprouvent de graves difficultés
et font l'objet de saisies n'est pas négligée par le droit . L'article 1214
du code civil leur permet de demander au juge des référés, donc
selon une procédure simple et rapicte, un délai de paiement
pouvant atteindre un an et la suspension de l'exécution des pour-
suites . Par ailleurs, le projet de loi relatif aux droits et obligations
des locataires et des bailleurs, actuellement soumis à l'examen
du Parlement, comporte des dispositions qui seront de nature
à diminuer le recours aux procédures de saisies . Il est, en parti-
culier, prévu que les clauses de résiliation de plein droit du bail
pour défaut de paiement des loyers et charges ne pourront pro-
duire effet qu'un mois après une mise en demeure notifiée par
le propriétaire ; en outre, le juge pourra suspendre le jeu de
ces clauses pendant des délais renouvelables, pouvant atteindre
en tout deux ans . Si, à l'expiration des délais impartis par le
juge, le locataire s'est acquitté de sa dette, la clause sera censée
n'avoir jamais produit d'effet.

Auxiliaires de justice ihrrissiers de justice.

5932 . — 30 novembre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l'attention

de M. le ministre de la justice sur les difficultés rencontrées par
de jeunes diplômés sans fortune pour accéder à la fonction d'huis-
sier de justice face à l'accroissement dennesuré du prix des offices
cédés, aux dépassements de plus en plus fréquents des coefficients
recommandés, aux réticences des chambres départementales et
régionales d'huissiers de justice à émettre un avis favurablc sur
l'opportunité tic la création d'une société civile professionnelle
entre deux jeunes diplômés ne disposant pas isolément de .; capitaux
nécessaires en remplacement d'un titulaire n'ayant pas développé
son office, alors mime qu ' il existe indiscutablement des perspec-
tives sérieuses de déveleppement . En conséquence, il lui demande
s'il ne serait pas possible d'envisager un mode de fixation plus
contraignant du prix des offices cédés, permettant .à la fois
l'aces, à cette fonction à tous los diplômés justifiant des qualités
morale ., et professionnelles nécessaires, tout en préservant les
ioit'réts des cédants . Il demande également s'il ne serait ;1a, possible
de confier a une commission indépeuriente' le soin d'tnncttre tin
avis sur l'opportunité de créer une soci'•lè civile professionnelle
d'huissier de justice en remplacement d ' un office cédé et, le cas
échéant, de proposer des créations d'offices larsque l'évolution
démographique ou économique d'une région le nécessite.

Répurisc . - Le prix de ee .esion des offices ministériels a tuujuu's
fait l 'objet d ' un contrôle de la chancellerie et des directives ont
été données aux parquets sur ce point peur l'établissement des

est donnée au nouvel organisme, puisqu'il n'est pas représentatif
de la majorité des magistrats. Il est encore aggravé par la place
tout à fait anormale faite au syndicat de la magistrature . Doit-on
conclure que, désormais, les postes de responsabilité dans la magis-
trature seront reserves aux tenants d'une certaine idéologie ? Il lui
demande s'il n'es,ime pas nécessaire (le rapporter une décision qui
fait peser sur l'indépendance de la magistrature une menace certaine.

Répot.se . — Les magistrats de l 'ordre judiciaire sont nommés
par décret du Président de la République sur la proposition du garde
des sceaux et, en ce qui concerne les magist rats du siège, après

ails du conseil supérieur de la magistrature . Les nominations étaient
jusqu ' ici préparées dans le secret, ce qui prétait u toutes les inter-
prétations sur les motivations et les conditions de ces mouvements et
laissait plate aux rumeurs !es plus inexactes . Il a été décidé, dans
l'intérét d'un meilleur fonctionnement de 'institution judiciaire, de
mettre fin à ces pratiques critiquées par toutes les organisation,
syndicales de magistr ats Les modalités de cet effort de transparence
des mouvements judiciaires se pr'senteut comme une simple informa-
lion des tari i_,trats et des organisations svndi :•ales, lesquelles n'ont,
il ne (L'irait pas étce besoin de le préciser, aucun pouvoir de déci-
sion . Dans un liremier tenue,, l'information , ' est faite à la chancelle-
rie, dans le cadre d'entretiens entre la direction des services judi-
ciaires et les organisations syndicales de magistrats qui ont fait
diverses observations. Le processus n'ex,ivait p:,s les demandes de
renseignement, presentees, à titre in ;lividucl, par des magistrats.
Dans un second teanps, et pour assurer une meilleure diffusion, il est
désormais envoyé aux chefs de cour d'appel les listes des vacantes,
des candidatures et des projets de nounimniens . ('es listes sont mises
à la disposition des mati-trots qui souhariient les consulter . Les orga-
nisations ,vndica :,•s, soit a la cbancel!crie, soit dans les juridictions
ont les mérites pos,iuilités . Aucun texte ne tait o!ssiacle à cette ini-
tiative qui deuurait truuter -on terme dans la reforme du statut de
la maei,irature et du conseil supérieur de la magistrature annoncée
par le Pr'• .idea,l cie la Reim'ilique . .t laquelle t,ataille une connnnis-
s' ion qui vient d 'astre taise en place Il convient d ' ajouter que les
mouvements judiciaires qui pruce .ien' de la propo,itinn du conseil
supérieur d•• la magistrature, à saloir les, no minatioas de, premiers
pré,i ;lt'nte tics en ivs d appel e! des magistrats du siège Je la cour
de cassation, ne teie ;eut pas de cette méthode.

rte Irtslice 'ut'oruiisi.

5110 . — 9 novembre 1931 . -- M. Alain Hauteeœur attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur le fait que contrairement à
d'auto, membree d , prutes.dons jutidiques, les anciens titulair es
de charges de greffiers en chef des tribunaux d'instance, des
tribunaux de glande in s tance et des cour, d'appel ne bénéficient
d'aucune di•co,ruti' i pour pou•.uir s'inscrire au tableau des avocats.
Ces personnes arrt eseteé de, fonctions nécessitant des qualités
de juriste ai- mit la suppie„ion de leur charge par la loi n" 65 . 1002
du 3t1 novembre 17ai5 purisoit retenue des greffes des juridictions
civile ., et pcnale- . Elle_; n'ont pas toute, été iutégr t es dans la
fonction publique• ou recrutées contrite 'gents contractuels ainsi
que le pl .. .usait la loi prccit ..e et ont prcfere exercer des fonctions
de jur iste en qualite d'empluy,', dans une etu.le ou de titulaires
d'un cabinet . Aussi, de ;ratentelle, pouvoir ee prévaloir des déro-
gations plevues a l'article 5U-11 de la loi n' 71-1130 du :3l (Immun
bre 1971 portant reforme de certaines pr'fe-sions indiciaires pour
,'inscrite eu carreau au mémo titre que le, clercs d 'avoues pros
les tribunaux de grande instance, clercs et secrétaires d 'agréés.
Il lui demande s'il en'. sali' d ' étendre atm anciens greffiers en
chef de, tribunaux d ' tnstanoe, de grande instance et de cour
d'appel le h-nefiee de, Jispositinus précitées.

-- L'article fi de la loi n' 65-1002 'tu 30 novembre 1965,
portant réforme de, greffe, des juridictions civile, et pénale,,
prévoyait que des décrets en Con .:mil d'iaal fixeraient les conditions
pat'ticuliere, uuxquclle, les greffiers des coi s l 'amie!, des tribunaux
de grande instance et des tribunaux d'instance amenés a cesser
d ' exercer leurs fonctions en raison de la reforme pour r aient
accéder aux diverses professions judiciaires, dont celle d 'avocat.
Les décrets d'application ainsi prévu, ,ont intervenus et, pour
ce qui concerne l'actes aux fonction, il 'a voeu t, le décret u" 67-673
du 9 aout 1947 a énonce ces conditions particulier., cita portant,
notamment, la dispense du certificat d'aptitude a la profession
d'avocat . Par ailleurs, a l 'occasion de la réforme ayant réalisé
la fusion des professions d'avocat, d'avoué pires les t r ibunaux
de grande instance et d'agrée pies les iribtmaux de commerce,
des dispositions dérogatoires ont cté prevuee par l'article 50-II
de la loi n° 71-11 :30 du :31 d cembre 1971, en vue de l 'accès a
la profession d'avocat des clercs et employés justifiant, lors de
J ' entrée en vigueur de la loi, de certains fli0lômes universitaires
ou professionnels et d'une expérience acquise en tant que colla-
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dossiers . C'est ainsi qu 'une circulaire du 14 avril 1946 indiquait
les coefficients qui, sauf circonstances particulières, devaient être
respectés . Plus récemment, la circulaire du 21 mai 1976 a recom-
mandé, pour tenir compte de l'évolution de la valeur des offices,
de laisser plus librement jouer la loi de l ' offre et de la demande, en
se référant notamment aux usages de la profession et aux consi-
dérations économiques . Or, on peut, depuis plusieurs années, cons-
tater une réduction des coefficients par rapport a cette fixés dans
le circulaire de 1946 . Cette libéralisation da mode de fixation du
prix de cession n ' exclut nullement l 'exercice du contrôle de la
chancellerie qui intervient, en particulier, lorsque des anomalies
sont constatées, qu'il s'agisse d ' un prix jugé trop faible ou, au
contraire, trop élevé . L'honorable parlementaire évoque, par ailleu r s,
les réticences que manifesteraient les chambres départementales
et régionales des huissiers de justice à la création de sociétés
civiles professionnelles entre des candidats ne disposant pas, eux-
mémes, des capitaux suffisants . U faut préciser, à cet égard, qu ' aux
termes de la réglementation, le procureur de la République doit
être saisi par les intéressés eux-mêmes des projets de cession ou
de constitution de sociétés . S ' il doit recueillir l'avis des organismes
professionnels ainsi que, le cas échéant, du procureur général, il
lui appartient, en premier lieu, d 'apprécier, selon les nécessités
du service et les besoins des usagers, l'opportunité du projet et
de faire connaitre son avis au garde des sceaux auquel, seul,
appartient la décision . Bien qu ' il n 'existe pas, aux termes de la
réglementation statutaire, de commission permanente chargée de
se prononcer sur l 'opportunité de créations d'office et sur les
projets individuels de constitution de sociétés, de telles commissions,
composées de représentants de la chancellerie, des autorités judi.
ciaires locales et de la profession, se réunissent, pour chaque
ressort de la cour d'appel, en vue d ' étudier la restructuration
de la carte des offices et, pour ce faire, de proposer la création
d'offices, ou la constitution de sociétés civiles professionnelles
là ou l'évolution démographique et économique le justifie, ainsi
que l 'éventuelle suppression des offices qui, faute de rentabilité
suffisante, n'ont pu trouver de titulaire . Les conclusions de ces
commissions sont mises en œuvre par le garde des sceaux qui,
cependant, garde, en fonction de l 'évolution de la situation, un
entier pouvoir d'appréciation . Elles présentent, pour les profession-
nels, une valeur incitative . En raison des priorités qui s ' imposent
actuellement, aucune décision nouvelle n ' a pu, à ce jour, être
prise dans ce domaine . Néanmoins, des solutions seront recherchées
en vue de mettre au point des règles èt des procédures de nature
à faciliter, en métre temps que seraient mieux satisfaits les
besoins du public, l 'accès des jeunes diplômés à cette profes-
sion .

Notariat (notaires).

6142 . — 30 novembre 1981 . — M. Louis Philibert expose à
M . le ministre de la justice qu ' il a été prévu par l 'article 7 du
décret n ' 80-157 du 19 février 1980 modifiant le décret n" 73 .609
du 5 juillet 1973 relatif aux conditions d ' accès aux fonctions de
notaire que, pour pouvoir subir l ' examen de contrôle, le candidat
devait étre employé dans le notariat depuis plus de neuf ans et
être diplômé premier clerc depuis plus de six ans . Dans une
réponse insérée au Journal officiel le 28 juillet 1980, 0° 30, il
avait été indiqué que les employés de notaire pourtant titulaires
d 'une maitrise de droit depuis pl, s de six ans et dans le notariat
depuis plus de neuf ans ne pou aient subir cet examen de contrôle.
Cela semble contraire à l'équité, car ces employés étant radiés du
stage dans les huit ans de leur inscription n'auraient plus aucune
possibilité pour accéder au diplôme de notaire . II semble que
l 'esprit même de ces textes était de prévoir qu 'une grande expé-
rience, tout en ayant une formation théorique garantie par un
diplôme, permettait à ces personnes de pouvoir accéder aux fonc-
tions de notaire . Il serait heureux de connaît 'e s 'il est dans les
intentions du ministre de la justice de remédier à cette situation
anormale engendrée par une interprétation stricte de ces textes.

Réponse . — Ainsi qu'il a été précisé dans la réponse évoquée
par l ' honorable parlementaire (réponse à la question écrite n" 2959,
J.O . du 28 juillet 1980(, le décret n" 73-609 du 5 juillet 1973, modifié
par les décrets n " 80-157 du 19 février 1980 et n" Bi-1099 du 10 décem-
bre 1981, a organisé deux voies d 'accès distinctes aux fonctions
de notaire . L'une, la voie normale, qui impose aux candidats d 'être
titulaires de la maitrLse en droit et d 'obtenir, après une formation
professionnelle acquise au cours d ' un stage, l 'examen d ' apti!ude
aux fonctions de notaire ou le diplôme supérieur de notariat délivré
par une université . L'autre, ouverte, dans un souci de promotion
sociale, au personnel des études, dans laquelle l 'expérience pro-
fessionnelle et la possession du diplôme de premier clerc, qui est
un diplôme professionnel, compensent l 'absence de diplôme univer-
sitaire. Le texte de ce décret ne peut être interprété différemment
et il ne serait pas possible, sans modification réglementaire, d 'ins-

taurer, pour son application, une équivalence entre la maîtrise en
droit et le diplôme de premier clerc . Or, les raisons invoquées
à l 'appui de la réponse précitée, à savoir le souci de voir demeurer
distinctes la voie d ' accès passant par l ' obtention de la maîtrise en
droit et la voie de promotion sociale, restent vclables et ne militent
pas en faveur d'une telle modification.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Hauts-de-Seine(,

6165 . — 30 novembre 1981 . — M . Guy Ducoloné informe M. le
ministre de la justice qu'eu application de la loi d 'amnistie votée par
le Parlement au mois de juillet 1981 le conseil de prud ' hommes
a — après une proposition analogue de l 'inspection du travail —
dans son audience du mardi 27 octobre 1981, ordonné la réintégration
de deux élus du personnel qui avaient été licenciés par l'établis-
sement de Malakoff de la Société anonyme Thomson-C . S . F., au
poste qu'ils occupaient précédemment ou à un poste équivalent au
sein de ce même établissement . La direction de l 'entr eprise refuse
d 'appliquer ce jugement, en ne confiant aucun travail aux deux
réintégrés . II lui demande s'il entend prendre des mesures pour
contraindre cette société, dans laquelle l'Etat va détenir une parti-
cipation majoritaire, à respecter la décision de justice.

Matériels électriques et électroniques (entreprises s Hauts-de-Seine).

6167 . — 30 novembre 1981 . — M . Guy Ducoloné appelle l'attention
de M. le ministre de la justice sur te refus de la direction du centre
Thomson-C .S .F. Malakoff de réintégrer deux militants syndicalistes
C .G .T. licenciés le 27 octobre 1980 . Le comité d 'établissement s 'est
prononcé pour la réintégration ainsi que l'inspecteur du travail.
Le tribunal des prud'hommes, statuant en référé, a jugé dans lé
même sens . Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin
qu'une entreprise faisant virtuellement partie du secteur public ne
puisse s 'opposer à l'application de la loi d' amnistie et à l' exécution
d'un jugement.

Réponse . — Le garde des sceaux n ' a pas qualité pour intervenir
auprès d'un employeu r, même si celui-ci est une entreprise dans
laquelle l'Etat est app e lé s avoir une participation majoritaire, en
vue de faire respecter une décision de justice . Dans la situation
évoquée par l ' honorable parlementaire, une décision de référé du
conseil de prud' hommes de Boulogne a ordonné la réintégration de
deux élus du personnel . Cette décision n'a pas été assor tie d'une
astreinte . Les intéressés ont demandé au préfet des Hauts-de-Seine
le concours de la force publique. En outre, la loi d'amnistie du
4 août 196 ayant expressément prévu que les salariés réintégrés par
le jeu de ses dispositions bénéficient, pour tin temps qu' elle a précisé,
de la protection attachée à leur statut antér ieur au licenciement,
il sen,ole que le refus par un employeur d 'exécuter une décision de
justice ordonnant, par application de la loi d 'amnistie, la réintégra-
tion dans leur emploi de représentants de personnel peut être
constitutif d 'un délit d'entrave . Une enquête a été ordonnée sur ce
point par le parquet du tribunal de grande instance de Nanterre,
saisi d'un rapport dressé par l'inspection du travail.

Enfants (politique de l'enfance).

6255. — 30 novembre 1981 . — M . Yves Sautier attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la situation des enfants mineurs
utilisés dans des productions cinématographiques, pour le tou r nage
de films ou de photographies publicitaires, ou engagés dans des
spectacles artistiques ou de variétés . Il lui demande de bien vouloir
faire le point de la législation existante tendant à protéger les
droits moraux et matériels de ces enfants, en particulier lorsque
ceux-ci sont tris jeunes, et de lui indiquer si les pouvoirs publics
entendent renforcer cette protection de manière à éviter que des
adultes peu scrupuleux, parfois même les propres parents de ces
enfants, n'exploitent ces derniers de manière abusive en s 'enrichis-
sant à leu rs dépens.

Réponse . — L 'article L . 211-6 du code du travail subordonne à
l 'octroi d'une autorisation individuelle préalable le fait d ' engager ou
de produire des enfants n'ayant pas dépassé l ' âge scolaire dans une
entreprise de spectacles, de cinéma, de radio, de télévision ou
d' enregistrements sonores. Ces autorisations sont accordées par les
préfets . sur avis conforme d ' une commission constituée au sein du
conseil départemental de protection de l 'enfance et elles peuvent être
retirées dans les mêmes conditions, d ' office eu à ia requête de
toute personne qualifiée . La commission fixe la part de la rému-
nération perçue par l ' enfant qui sera laissée à la disposition de ses
représentants légaux . Le surplus est versé à la Caisse des dépôts et
consignations qui le gère jusqu 'à la majorité du bénéficiaire . Enfin,
est interdite la publication, par un moyen quelconque, d ' informations
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ou de renseignements au sujet de ces enfants qui ne porteraient pas
sur leur création artistique . Toute infra 'on à ces diverses dispo-
sitions constitue un délit correctionnel, sanctionné de peines élevées
d'amende en première infraction et, en outre, d'emprisonnement en
cas de récidive . La proteetsu des enfants sisée par l'article L . 2116
parait donc satisfaisante . Cependant, la définition bien précise des
activités visées par ce texte exclut du champ de (tette protection les
enfants qui p',ent pour des photoraphies publicitaires . C'est
pourquoi une modification de l'article L . 2!1 . 6, en vue détendre la
protection légale à cette activité, parait souhaitable une étude est
entreprise à ce sujet, en liaison avec les différents départements
ministériels intéressés.

Cirrut'Rion routière irespousabilité cirilcl.

6631 . — 7 décembre 1931 . — M . Maurice Briand attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur l'inquiétude soulevée dans les
barr eaux français par le projet actuellement à !'étude à la chancel-
lerie et tendant a reformer les règles d'indenud,ation des victimes
d'accident de la circulation . Ils considèrent en effet que l'adoption
de ce projet serait de nature à bouleverser totalement les condi-
tions dans lesquelles s'effectue actuellement l'indemnisation de ces
victimes et tendrait a substituer à la notion de res p onsabilité, qui
constitue le fondement actuel de cette indemnisation, la notion de
risque . Ils craignent que ce système néglige la prise en compte
des situation, pat'ticul'.eres et tende au nivellement vers le bas des
indemnisations alo rs que, conformément à la jurisprudence actuel-
lement bien établir, chaque victime doit pouvoir prétendre à la
réparation intégrale de la totalité de son préjudice tant extra-patri-
moniale que patrimonial . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
fournir les éléments qui lui permettront d'apaiser ces inquiétudes.

Réponse . — Une commission d'étude sur la réparation des consé-
quences dommageable, de, accidents de la circulation routière
composée, notamment, d'avocats, de magislraLs et d'assureurs, a été
mise en place le 21 septembre, afin de faire des propositions de
réforme permettant aux victime., d 'obtenir plus aisément une indem-
nisation juste et rapide . Cette commission, qui travaille en toute
indépendance et qui a procédé à de nombreuses auditions d 'orga-
nisations professionnelles, remettra prochainement son rapport au
garde des sceaux . Il est donc difficile, en l'état de préjuger des
option, qu'elle sera amenée à prendre . Dits que la chancellerie aura
connaissance des conclusions aexquel!vs la commission sera parvenue,
elle ne manquera pas de procéder à une large coecertatien avec
torts ceux qui sont concernés par ce grave et difficile problème.

Enfants tes fonce martyren-

7165 . --- 21 décembre 1981 . — M . André Rossinot appelle !'attention
de M. le ministre de la justice sur le cas des enfants martyrisés.
Il lui demande s'il a l'intention de prendre des mesures urgentes
et nécessaires pour leur protection.

Réponse . — Le garde des sceaux partage le souci de l ' honorable
parlementaire concernant la protection des enfants victimes de
mauvais traitements . Dans ce domaine, la loi du 4 juin 1970
a introduit dans le code civil un ensemble de dispositions homo-
genes couvrant tous les cas où la santé de l'enfant doit être
sauvegardée. Le législateur a prévu la saisine la plus large du
juge des enfants, sans formalités particulières, par les père,
mere, tuteur ou gardien du mineur, le mineur lui-même et le
ministere public sur signalement d ' un tiers . Le magistrat peut
également se saisir d'office. notamment lorsque l'urgence le
requiert . Le juge des enfants décide et organise des mesures que
le travaiileur social a la charge de mettre en oeuvre . Le magistrat
qui a tous pouvoirs pour déterminer l'intérêt de l ' enfant peut
prendre une des mesures prévues par les articles 375 a 375-8 du
code civil . Dans l'optique de la législation actuelle, ces disposit i ons
tendent à éviter, dans la mesure du possible, la désintégration des
liens familiaux, en apportant aide et conseil aux parents déficients,
mais, si un éloignement se réside nécessaire, le juge peut également
ordonner un retrait du milieu familial . Sa décision est immédia-
tement exécutoire . Ainsi, l'objet de l'intervention judiciaire e ;t
double : si elle est destinée a porter reninde a une situation
compromise, son but préventif, qui tend à me'te fin aux agis-
sements dont les enfants sont les victimes et à euipfcher qu'a! :;
pui .,sent se renouveler, apparait tout aussi eapit I . A cet égard,
une récente circulaire du ministère de la santé et de L'a sécurité
sociale a, une nouvelle fois, souligné l'importance déterminante
des actions de prévention en ce domaine et la nécessité d'une
étroite collaboration des autorités judiciaires et administratives.
Enfin, si les faits reprochés aux parents le commandent, ils peuvent
donner lieu à une action en déchéance ou retrait partiel de
l 'autorité parentale .
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Justice iJouctioneentent : Rhône-Alpes).

7195 . — 21 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel signale à M . le
ministre de la justice que sa participation à un récent colloque tenu
au palais de justice de Paris sur les problèmes de contrôle judiciaire
est apparue comme un encouragement à tous ceux qui se dévouent
a la prise en charge des prévenus placés sous contrôle judiciaire en
application de la loi du 17 juillet 1970 . Il lui demande quels moyens
vont être mis en ouvre dans la région Rhône-Alpes afin qu'y soient
réunies les conditions nécessaires a la réussite sans exception des
placements sous contrôle judiciaire.

Réponse . -- Le garde des sceaux a l'honneur de faire corneille
à l'honorable parlementaire qu'il résulte des renseignements recueil-
lis auprès des procureurs généraux près, les cours d'appel de
Chambéry, Grenoble et Lyon que les inf.astructures permettant
de procéder à des contrôles judiciaires de type socio-éducatif, sont
insuffisamment déseteppées dans ces ressorts. La circulaire du
21 octobre 1981, relative aux orientations nouvelles de politique
criminelle, met l'accent sur la nécessité de restituer à la détention
provisoire son caractère exceptionnel, en recourant notamment au
contrôle judiciaire . Dans cette perspective, elle incite les autorités
judiciaires compétentes à mettre en place les structures appropriées
aux besoins et aux imams ' t tés locales. Un crédit de 280 060 francs
a été inscrit au budget du ministère de la justice pour l'année 1982,
afin de permettre une aide à la création et au fonctionnement des
organismes de cette nature . Un relu Saoul substantiel de l'indemnité
versée aux cortr,ileurs judiciairaa est actuellement en •isagé . Des
études sont, par ailleurs, en cours afin de permettre une diversi-
fication des modes de financement de l'institution.

Administration et régimee pérutentiuires idétention nrocisoirel.

7196 . — 21 décembre 198 : . — M . Emmanuel Hamel demande à
M. le ministre la justice quel bilan il peut déjà faire de l'applica-
tion de sa récente circulaire eux parquets leur demandant de veil-
ler à éviter toute détention provisoire qui ne serait pas véritable-
ment justifiée et, d'autre part, quelles conclusions et décisions lui
suggère ce bilan, s'il n'est pas trop tôt pour l'établir.

Réponse . — La circulaire dit 21 octobre 1981, évoquée par l'hmto-
rable parlementaire, a, notamment, rappelé les principes qui
devraient gouverner les réquisitions de placements en dét e ntion
provisoire pour leur restituer leur earrctére exceptionnel . Il
est . cependant, diltinile de dégager ses effets sur la baisse constatée
du nombre des détenus proviso i res, 18 48h au 1"' décembre 1980,
16 275 au 1'' décembre 1981 . Les services de la Chancellerie ne
manquent pas de rappeler les recommandations de la circulaire
précitée lems de l'examen des affaire .; particulieres qui leur sont
signalées mais devront attendre que soient établies des étude,
statistiques plus larges avant de dégager les infléchissements
qu'aurait pu récemment subir la pratique judiciaire en ce domaine.

Décorations (Légion d'honneur).

7331 . — 28 décembre 1981 . — M . Marc Lauriol expose à M . le
ministre de la justice que les insignes de la Légion d'honneur ont
été remis récemment à un magistrat par M . le ministre de l'intérieur.
Selon les informations concordantes publiées à ce sujet, cette dis-
tinction aurait été octroyée sur la proposition de M. le ministre
de l'intérieur . Enfin, au cours de la cérémonie officielle de remise
de la décoration, M . le ministr e de l'intérieur, devant un 'urge
public, a Mit reloge professionnel du récipiendaire en tant que
magistrat, retraçant sa carrure et formulant de surcroit des juge-
ments sur les décisions de la commission d'avancement d rua-
gistrats . II lui demande : I" pourquoi cette récomnense ô cet
éloge visant directement les qualités professionnelle at'nou 's à
un magistrat dans l' exercice de ses fonctions n'ont p . s -p ané
du garde des sceaux dont c'était la mission naturelle ; 2' comment
il explique et accueille, de la part d'un autre ministre que lui--
mémo, une incérence évidente, qu'elle soit élogieuse ou critique,
dans le fonctionnement de la justice, violant ainsi l ' indépendance
de cette dernière qui est l'un des fondement.( rio l ; ; République.

Réponse . — Par décret de M. le Président de la République en
date du 10 juillet 1981 . un magistral du t ribunal de grande
instance de Marseille a été nominé, sur le contingent du ministère
de l'intérieur et de la décentralisation, chevc t ier de la Légion
d'honneur et décor é par M. le ministre de l ' intérieur, le 5 décem-
bre 1981, à Marseille . 1" Aucun texte législatif ou réglementaire
n ' exige qu'un magistrat ou un fonctioneire soit exclusivement décoré
au titre du ministère dont il reteve et il est tout à fait naturel
qu ' un minist re autre que le garde des sceaux remette les insignes



15 Février 1582

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

635

de l'ordre de-la Légion d'honneur à un magistrat, si tel est le
désir commun du récipiendaire et du ministre concerné . Il est,
par ailleurs, d'un usage constant qu'au cours de la cérémonie
protocclairc de la remise de la décoration, soit prononcé l'éloge
personnel et professionnel de la personne décorée . Le respect de
cette tradition ne peut, d'aucune manière, être considère comme
une ingérence dans le fonctionnement de la justice. 2" Les propos
prêtés à M- le ministre de l'intérieur sur la commission d'avance-
ment prévue par l'article 34 de l'ordonnance du 22 décembre 1958
ont fait l'objet de la mise au point suivante de M . Gaston Defferre,
parue dans le journal Le Moleter « Le titre de la page 10 du blonde
daté du 8 décembre « Monsieur Defferre critique la commission
d'avancement des magistrats - ne cor respond ni à l'article relatant
les propos que j 'ai tenus lors de la remise de la Légion d ' honneur à
M . Ceccaldi, ni à ce que j ' ai dit . Je n ' ai cité à aucun moment la
commission d'avancement des magistrats . Je respecte la règle de
la séparation des pouvoirs . Je n ' ai jamais nuis la justice en cause
depuis que je suis ministre de l'intérieur . J'ai, à plusieurs reprises,
refusé de répondre aux journalistes qui m'interrogeaient pour des
affaires en instruction.

Justice if,netionnentent).

7359. — 28 décembre i981 . — M . Georges Mesmin demande à M. le
ministre de la justice de bien vouloir lui indiquer les règles appli-
cables à ta relation, dans les ouvrages et revues spécialisés, des noms
propres et faits rapportés dans les ar rêts et jugements, notamment
en matière pénale.

Réponse . — Les arrêts et jugements rendus par les juridictions
de :'ordre judiciaire sont des documents publics dont la relation,
sous réserve qu'elle soit effectuée sans intention de nuire carac-
térisée susceptible d'engendrer la responsabilité de ses auteurs,
est, en principe, ntorisee . Diverses dispositions — les articles 39
à 39 gc!•içuies de la du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse
ou 14 de l'o rdonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délin-
quante, par exemple — interdisent, néanmoins, cette publication
lorsgr.e certains frits sont susceptibles d ' être relatés, ou en précise
Its limites dans l'intérêt des personnes en cause, notamment en
imposant l ' anonymat de ces dernières . L'énumération exhaustive de
ces dispositions ne serait d 'aucune utilité . Seul un examen attentif
des décisions dont la publication est envisagée peut, en effet, per-
mettre de vérifier la conformité d'une telle démarche avec Ies
textes en vigueur.

Justice (conseils de prud 'hommes : Essonne).

:445 . — 28 décembre 1981 . — M . Yves Taver lier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la justice sur la situation des conseillers
pro :'hommes des tribunaux de l 'Essonne, qui ne perçoivent aucune
indemnité de déplacement depuis le 1" novembre 1980. 11 y voit
une entrave à l ' action de ces conseillers et il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Il est exact que, pour des raisons administratives
tenant, pour l'essentiel, à des erreurs de présentation des demandes
de crédits, les conseillers prud' hommes de l ' Essonne n 'ont pas été
intégralement indemnisés de leurs frais de déplacement en 1981.
La chancellerie a aussitôt donné des instructions à l'ensemble des
services concernes pour que ce retard soit résorbé dans les pro-
chaines semaines et ne manquera pas de vriller, dorénavant, à
un remboursement gnl•ts régulier des intéressés.

_se

Magistrature 'magistrats).

7739. — 4 janvier 1982. — M . Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur l'exploitation qui a été faite par
le syndicat de la magistrature des informations recueillies par
ses représentants siégeant au sein de la commission de la trar,pa-
rence. Ainsi, il a été affiché dans les locaux du palais de justice
de Lyon, c'est-à-dire porté à la connaissance de tout le monde, le
compte rendu exhaustif de la première réunion tenue par cette
commission le 18 séptembre 1981 . On peut y lire des appréciations
parfois élogieuses, parfois particulièrement désagréables sur tel ou
tel magistrat nommément désigné et des considérations partisanes
sur déroulement de leur carrière. Ce procédé, particulièrement
indécent voire odieux, est de nature à jeter le discrédit et la
suspicion sur les personnes et donc les décisions de certains
magistrats . On n 'ose imaginer ce que serait son éventuelle générali-
satio . •1 lui demande quel jugement lui inspire une telle pratique
et s ' il est d 'accord pour la stigmatiser, quelles mesures concrètes
sont envisagées peur y mettre un terme.

Réponse . — L magistrats de l ' ordre judiciaire sont nommés
par décret du Président de la République sur la proposition du
garde des sceaux et, en ce qui concerne les magistrats du siège,

après avis du conseil supérieur de la magistrature . Les nominations
étaient jusqu'ici préparées dans le sec-et, ce qui prêtait à toutes
les interprétations sur les motivations et les conditions de ces
mouvements et laissait place aux rumeurs les plus Mer. . sites . Il a
été décidé, dans l'intérét d'un meilleur fonctionnement de l'insti-
tution judiciaire, de mett re fin à ces pratiques critiquées par toutes
les organisations syndicales de magistrats . Les modalités de _cet
effort de transparence des mouvements judiciaires se présentent
comme une simple information des magistrats et des organisations
syndicales lesquelles n'ont, il ne devrait pas étre besoin de le
préciser, aucun pouvoir de décision . Dans un premier temps,
l'information s'est faite à la ch : :ncellerie, dans le cadre d 'entretiens
entre la direction des services judiciaires et les organisations syn-
dicales de magistrats qui ont fait diverses observatic s . Ce pro-
cessus n'excluait pas les demandes de renseignements présentées,
à titre individuel, par des magistrats . Dans un second semis, et
pour assurer une meilleure diffusion, il est désormais envoyé
aux chefs de cour d 'appel les listes des vacances, des candidatures
et des projets de nominations. Ces listes sont mises à la dispo-
sition des magistrat qui souhaitent les consulter . Les organisations
syndicales, soit à la chancellerie, soit dans les juridictions, ont les
mémes possibilités . Aucun texte ne fait obstacle à cette initiative
qui devrait trouver son ternie dans la réforme du statut de la
magistratur e et du conseil supérieur de la magistrature annoncée
par le Président de la République . à laquelle travaille une commis-
sion qui vient d'être mise en race . II convient d ' ajouter que les
mouvements judiciaires qui procèdent de la proposition du conseil
supérieur de la magistrature, à savoir les nominations des premiers
présidents des cours d'appels et des magist rats du siège de la
cour de cassation, ne relèvent pas de cette méthode. L 'incident
relaté par l'honorable parlementaire est en effet regrettable et le
garde des sceaux a personnellement rappelé aux organisations syli.
dicales l'interdiction de toute diffusion, publique des observations
éventuellement faites auprès des services judiciaires sur les projets
de mouvements .

Justice (aide judiciaire).

7812 . — 11 janvier 1982 . — M. Emmanuel H'-,el appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur les obstacles qui s 'opposent
encore da s le ressort de la cour d'appel de Lyon à la réalisation
de son ve que la justice devienne de plus en plus accessible à
tous. Il ' 4 n demande, compte tenu de sa décision de relever de

33 p . 100 le plafond de ressources donnant droit à l'aide judiciaire,
combien de personnes au cours des années 1980 es 1981 ont demandé
à bénéficier de l 'aide judiciaire et combien, en regard de ces
demandes, l ' ont obtenue en France et notamment dans le ressort
de la cour d'appel de Lyon.

Réponse. — 11 est rappelé à l'honorable parlementaire que l'élé-
cation des plafonds de ressources permettant l'octroi de l'aide
judiciaire dépend de l'intervention d'une loi . Ainsi, l 'article 112
de la loi n" 81-1160 du 30 décembr^ 1981 a élevé les plafonds de
ressources de 2 100 francs à 21100 francs par mois pour l 'obtention
de l'aide totale et de 3 500 francs à 4 650 francs par mois pour
l'de-1e judiciaire partielle . En ce qui concerne les bénéficiaires de

l ' aide judi^ ( aire, les chiffres pour l'année 1981 ne sont pas encore
connus lin 1980, l'aide judiciaire a éte demandée par 182 627 per-
sonnes et 130 331 en ont bénéficié . Pour le ressort de la cour
d'appel de Lyon, les bénéficiaires ont été au nombre de 6670.
Compte tenu de l'élargissement de l 'aide judiciaire en 1981, ces

chiffres seront probablement dépassés.

Décorations (légion d'honneur).

7853. — 11 janvier 1982 . — M . Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre de la justiv sur la teneur des propos du ministre
de l'intérieur à l'occasion de la remise de la croix de chevalier de
la Légion d ' honneur à M . Etier.ne Ceccaldi, premier juge au tribunal

de grande ins t ance de Marseille . A en croire les comptes rendus
de cette manifestation rares dans la presse, M . Gaston Defferre se

serait notamment vanté d ' être personnellement et directement inter.
venu en faveur de ce magistrat auprès de la commission ad hoc
pour qu'il soit inscrit au tableau d'a, ancement . En agissant ainsi,
ce n 'est pas la «tradition qui a cté bousculée s, mais bien les
règles intangibles touchant à l'indépendance de la magistrature
qui ont été violées . Ne croyez-vous pas qu ' il aurait été opportun que
vous réagissiez, ne serait-ce que pour répondre à l'attente évidente,
bien que non publiquement exprimée, de la très grande majorité
des magistrats choqués par l 'aspect délibérément provocateur des
déclarations de votre collègue du Gouvernement.

Réponse . — Les propos prêtés à M. le ministre de l'intérieur,
sur la commission d 'avancement prévue par l 'article 34 de l'ordon•
nance du 22 décembre 1958, à l ' occasion de la remise de la croix
de chevalier de la Légion d ' honneur à un magistrat du tribunal
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salaire forfaitaire n'ont eu d'effet que pour l ' avenir en application
du principe de non-r étroactivité des lois et règlements . Ce prin-
cipe étant appliqué dans tous les régimes d'assurance vieillesse,
son abandon total ou partiel, ou l'adoption de mesures visant à
en corriger les effets constituent fui problème non spécifique au
régime d'assurance vieillesse des marins du commerce et de la
péche, et qui doit nécessairement être traité globalement . Des études
sont en cours à ce sujet, qui sont susceptibles de déboucher sur
la mise en couvre progressive de mesures de correction dans les
différents régimes de protection sociale.

Poissons et produits d ' eau douce et as la nier
ieoquitlages : Provence - Alpes - Côte-d'Arum.

5842 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna appelle
l ' attention de M . te ministre de la mer sur la situation particuliè-
rement préoccupante de la faune sous-marine de la Côte d ' Azur . En
effet, on a pu observer une nouvelle atteinte de cette faune depuis
août 1981 . L ' ensemble des huitres à charnières appelées également
« spondy t es » (Spondylus gaederopes) sont mortes brusquement sur
une surface considérable de petits fonds compris entre le cap d'An-
tibes et la rade de Toulon . D'autres mollusques ont également été
trouvés morts en grand nombre ; il s'agit essentiellement des arches
de Noé (Area noue) et des e arches barbues (Barbarie barbota ).
Cette destruction brutale et massive de lamellibranches a une cause
encore inconnue et survient après l'inquiétante maladie des oursins
apparue ces dernières années. Les espèces menacées de disparition
sont toutes très communes et de grosse taille ; elles sont donc faciles
à identifier et à surveiller. II est aussi possible que d' autres espè-
ces plus discrètes subissent le même sort . Devant le constat de cette
brusque dégraaatiun du patrimoine biologique des eaux de la Côte
d ' Azur, il aimerait savoir quelles mesures il compte prendre pour
trouver les causes de cette atteinte.

Réponse . — La mortalité de spondyles tSpoudylus gaederop>rs)
constatée entre le cap d'Antibes et la rade de Toulon a été
également observée dans la région de Nice, aux abords de file
des Embiez, dans la région de Cannes, dans celle de Bastia ainsi
qu'en Algérie . A première vue, il semble exclu que ces mortalités
massives et brutales puissent être imputées à une quelconque pollu-
tion . Il faut plutôt axer les recherches sur une épizootie d 'origine
bactérienne ou t-ü-ale ; cette hypothèse est d'autant plus vraisem-
blable que d 'autres bit aises sont atteints dans les mêmes secteurs.
D'ores et déjà, les responsables scientifiques de l'institut scientifique
et technique des pèches maritimes ont pris contact avec la faculté
des sciences de Marseille afin d'obtenir des échantillons vivants
de spondyles destinés à une étude en microscopie électronique. A la
lumière des premiers résultats, des études plus poussées seront
menées, permettant de mieux préciser les zones atteintes, les
espèces touchées et l'importance des dommages, tous paramètres
permettant d'élaborer une stratégie adaptée à ce nouveau type de
maladie .

Accidents du travail et rttaladies prof essionnelles

(réglementation).

6993 . — 21 décembre 1981 . — M . Dominique Dupilet demande
à M . ministre de la mer s'il envisage d 'étendre aux marins du
commerce et de la pêche victirus d 'accidents du travail, l 'applica-
tion de la loi du 27 décembre â 73 limitant l'action récursoire des
caisses ou de l 'organisme payeur (pretium doloris, préjudice esthé-
tique d 'agrément et moral) .

	

~

Réponse . — Les tribunaux appTtcpent aux actions récursoires de
la caisse générale de prévoyance les dispositions de la loi du
27 décembre 1973 qui réservent ailla seule victime le bénéfice
des indemnités de caractère person*el, correspondant aux souffran-
ces physiques ou morales par elle endurées et au préjudice esthé-
tique et d'agrément . Cette application n'a jamais été contestée par
l 'établissement national des lnralides de la marine.

P. T. T.

Postes : ntinistére (personnel).

6938. — 14 décembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M . le
ministre des P .T .T . quelles suites il entend donner à la demande
souvent formulée de régionalisation des concours, afin d'éviter des
transferts parfois dramatiques de personnels de l'administration des
postes et télécommunications.

Réponse. — Les expériences ae recrutement localisé tentées
dans le passé n'ont, malheureusement, pas donné les résultats
escor•rtés . Quatre mille lauréats de recrutements locaux attendaient,
au 1'' juillet, leur appel à l'activité depuis plusieurs années . Par

de grande instance de Marseille ont fait l'objet de la mise au point

suivante de M . Gaston Defferre publiée dans le journal Le Monde :
<. Le titre de la page 10 du Monde daté du 8 décembre <. Monsieur

Defferre critique la commission d'avancement des magistrats ne
correspond ni à l'article relatant les propos que j'ai enus lors de
la remise de la Légion d'honneur à Monsieur Ceccaldi, ni à ce que

j 'ai dit . Je n'ai cité à aucun montent la commission d'avancement

des magistrats . Je respecte la règle de la séparation des pouvoirs.

Je n' ai jamais mis la justice en cause depuis que je suis ministre

de l'intérieur . J'ai à plusieurs ,eprises, refusé de répondre aux
journalistes qui m'interrogeaient pour des affaires en instruction
Il n ' y avait pas lieu, en conséquence, d'intervenir d 'une quelconque

manière puisqu'il n ' y avait eu aucune ingérence dans le fonction .

nentent de la justice .

MER

Sécurité sociale motisations).

4973 . — 9 novembre 1981 . -- M . Bernard Poignant attire l ' attention

de M . le ministre de la mer sur le souhait exprimé par les profes-
sionnels de la pêche artisanale de voir les titres de perception des
cotisations et contributions dues a l'E . N .I . M . rédigés d'une manière

plus compréhensible et permettant une meilleure exploitation par
le patron pécheur. Actuellement sur ces titres ne figure pas le détail
dû par chaque homme de l'équipage . Le traitement informatisé ne
permet pas au patron pécheur une lecture aisée de ces documents
Ils souhaitent obtenir un bordereau détaillé mentionnant pour chaque
metnb_e de l'équipage les sommes dues par le marin comme par
l'armateur ; les nom, prénom et qualification précédant les sommes.
L'utilisation de l ' informatique devrait permettre la mise en place

d'un tel document . En consequence il lui demande de bien vouloir
faire étudier par ses services la mise en place d ' un tel système.

Repense . -- Les professionnels de la pèche artisanale sont classés
dans des catégories de 1 à 20 . A chaque catégorie de classement
correspond un salaire forfaitaire fixé par arréte . Les embarque-
ments de tout marin ainsi que les positions liées à ces périodes
sont portés sur des rôles d'équipage. Ces documents renseignés
par les quartiers des affaires maritimes sont adressés au centre
national de liquidation des r ô l e s d'équipage, à Saint . Mato

iU .R .S .A .A .F .i des professionnels de la pèche et du commerce.
Ils permettent d' calculer les cotisations et contributions dues par
tout employeur à t établissement national des invalides de la marine.
La méthode de décomptage -. des services à taxer ne permet pas
de connaître le détail dû par chaque homme d'équipage . En effet,

un même marin peut effectuer des embarquements tt des catégories
différentes en fonction du personnel à bord pendant les mémés
périodes. De plus . la complexité de la réglementation, les chan-
gements de barèmes et de Laue intervenant au cours d'un même
embarquement généreraient un grand nombre de lignes de taxation

pour un même marin . . Les professionnels de la pêche artisanale ont
déjà la tâche ' ien facilitée dans leurs déclarations de services en
comparaison des chefs d'entreprises du régime général . L' adminis-
tration se substitue non seulement à l'employeur pour le calcul des
taxes, mais aussi p our le calcul des sala n res donnant lieu à cotisa-
tions et contributions . En conclusion, , .nnpte tenu de l ' accroisse-
ment des tâches de liquidation qui en résulterait, de la profonde
réforme da système informatique que cela imposerait, de la lourdeur
et de la eornplexitd des états qui devraient être édités, l'établis-
sement nati• .,ta' des invalides de la marine ne peut envisager dans
l ' immédia t de donner suite à une telle demande.

Assurnnce vieillesse : régimes autonomies et spéciaux

(marins : montant des pensions).

5812. — 23 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin attire "atteu-

tien de M . le ministre de la mer sur la situation des pensionnés de
la marine marchande dont les pensions ont été liquidées à l'âge de
cinquante ans avant l' année 1968 et n'ont jamais été revisees depuis
au nom du principe de la non-rétroactivité des lois. En réalité, il

existe de nombreuses exceptions à ce principe, telle la loi du
12 juillet 1966 qui permet l'application, avec effet rétroactif, du
régime des marins de la métropole aux marins de la Polynésie
française qui n'ont jamais cotisé à aucune caisse de retraite . II lui

demande donc, au nom de la justice sociale la plus élémentaire,
d 'accepter le surclassement catégoriel des pensionnés des treize pre-
mières catégories de la marine marchande ainsi que la révision des
pensions liquidées à cinquante ans.

Réponse. — Les dispositions du décret du 7 octobre 1968 insti-
tuant peur compter du U' juin 1968 le surclassement d'une catégorie
à l'ancienneté en faveur des marins ayant occupé pendant 10 ans
des fonctions classées dans l 'une des 13 premières catégories de
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ailleurs, les mouvements de personnel sont restés très importants
au cours de cette période . Le recrutement par concours national
a été revendiqué avec force par l'ensemble des organisation, syndi-
cales, dans le respect du statut de la fonction publique et par
souci d'égalité d'accès des Français à tous les emplois publics,
quelle que soit leur implantation sur l'ensemble du territoire
national . Ce n 'est donc qu'après concertation avec les représentants
du personnel qu'une formule limitée de régionalisation des concours
pourrait étre envisagée dans le cadre de la décentralisation.

?cistes et télécommueications (courrier).

6968 . — 14 décembre 1981 . — M. Jean Proveux attire l ' attention

de M. le ministre des P .T.T. sur ie problème que pose la sup-
pression du tarif «autres journaux s . Les journaux et écrits pério-
diques, régulièrement inscrits à la con mission paritaire des publi-
cations et agences de presse, donc le numéro d' inscription figure
sur les exemplaires, bénéficiaient jusqu'au 30 septembre 1981
d'un tarif spécial lorsqu'ils étaient expédiés par des particuliers.
Cela permettait aux membres des associations populaires de faire
une prospection systématique auprès des personnes concernées
par leur action . Aujourd'hui, cette expédition se fait au tarif
P .N .U . Dans cette période où M . le ministre du temps libre souhaite
que les associations développent leurs activités, cette mesure qui
augmente leurs charges semble aller à l ' encontre des buts poursui-
vis par le Gouvernement . II lui demande de revenir sur cette
décision et de rétablir un tarif spécial pour cette catégorie d'envois.

Réponse . — L'honorable parlementaire fait allusion au tarif postal
applicable aux journaux périmés réexpédiés par les particuliers . Ce
barème ne concerne pas l'expédition par les associations des publi-
cations qu'elles éditent lorsque celles-ci ont reçu l'agrément de la
commission paritaire des publications et agences de presse . Dans la
mesure où sont respectées les conditions de tri réglementaires,
elles bénéfici e nt des tarifs préférentiels réservés à la presse . Ainsi,
le tarif « journaux routés dépositaires est applicable aux envois
groupés expédiés par l'éditeur aux personnes physiques ou morales
mandatées pour assurer la diffusion de la publication . Ces personnes
peuvent être assimilées à des dépositaires et bénéficier du tarif
., journaux semi-routés • pour les réexpéditions qu'ils effectuent.
D leur appartient à cet effet d'adresser une attestation de l'asso-
ciatif n à la direction départementale des postes qui délivrera l'auto-
risation nécessaire.

Postes et télécommunications (courrier).

6979. — 14 décembre 1981 . — Mme Adrienne Herv th attire
l'attention de M . te ministre des P .T .T . sus la m: -rrction de
225 p . 1,10 que vient de subir l ' affrancnisser. ent des ;ournaux
réexpédiés par des particuliers . Cette mesure frappe directement
les gens aux revenus modestes qui recevaient d'amis, ou de leur
famille, des publications de presse auxquelles étaient très
attachés . Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de ne pas pénaliser aussi lourdement les intéressés.

Postes et télécommunications (courrier).

9187 . — février 1982. — M . Jean-Pierre Sueur appelle l'attention
de M. le ministre des P .T .T. sur les conséquences de la suppression
du tarif « journaux expédiés par des particuliers> a compter du
1"' novembre 1981 . Ces journaux doivent être désormais
affranchis comme les «plis non urgents . ou les « paquets poste e,
ce qui correspond aux augmentations suivantes . Or, ces journaux
et revues sont souvent réexpédiés à des correspondants qui n'ont
jamais pu s'abonner ou qui ont supprimé leur abonnement en
raison de difficultés financières . Cette importante augmentation
de tarif leur est préjudiciable. D'autre part, elle est susceptible
d'entraîner uns moindre diffusion pour un certain nombre de
revues ou de journaux. Compte tenu de cet ensemble de considé-
rations, il lui demande s 'il ne lui apparaît pas opportun de rétablir
un tarif postal spécifique pour les «journaux réexpédiés par des
particuliers e.

Réponse . — A la suite des travaux d ' une table ronde Parlement-
presse-administration réuni en 1979 pour procéder à l 'examen des
problèmes posés notamment par le niveau des tarifs postaux d'ache-
minement et de diffusion de la presse, des dispositions tarifaires
ont été arrêtées a l ' égard des différentes composantes du tarif
postal de presse . S'agissant des journaux réexpédiés par les particu-
liers, la décision fut prise d 'amener les taxes qui leur étaient
applicables au niveau du prix de revient du traitement de esses
envols dans le service postal . Cet objectif e été atteint en deux
étapes, le 1•r janvier 1980, p u is le 1•' octobre 1981, date à laquelle

ces envois ont éte soumis au tarif général des plis non urgents.
Toutefois, les conséquences du réajustement tarifaire ainsi opéré
font actuellement l'objet d 'une étude complémentaire en liaison avec
le ministre de l'économie et des finances chargé du budget . 11 est
cependant prématuré de se prononcer sur les décisions qui pour-
raient intervenir eu faveur de certai . catégories d'usagers, car
elles devront, en toute hypothèse, être cchérentes avec la nécessité
d'un retour à une saine gestion fu,anciére permettant à la peste de
pratiquer, dans l'intér rt général, une politique de modernisation et
de développement des services.

Postes et télécommunications (télécommunications).

7327. — 28 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le ministre des P .T .T . que le décret n" 73-523 du 12 juin 1973
et l'arrêté du i4 juin 1969 prévoient que les gaines réservées aux
télécommunications et a la radiodiffusion ne peuvent étre utilisées
pour les autres installations de distribution de services généraux
des immeubles . tette interdiction apporte une gêne importante dans
l'activité professionnelle des installcteurs électriciens, notamment
lors de la mise en pince, qui tend à se généraliser, d 'interphones.
Or il n 'al.parait pas d'incompatibilité entre les lignes téléphoniques
et antennes de télévision, d'une part, et les câbles d ' interphones
(magnétisme, interférences, etc .i, d'autre part . Par ailleurs, les ser-
vices de sécurité incendie, consultés, ont déclaré ne voir aucun
danger dans l ' utilisation des (faines en cause . 11 lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui faire connaitre les raisons tech-
niques qui motivent l 'interdiction rappelée ci-dessus, et, dans l'hypo-
thèse oit ces raisons apparaitraient moins nécessaires, d 'apporter
aux textes précités les aménagements qui s'imposent afin que, dans
le respect des normes de sécurité, les professionnels des Installations
électriques puissent utiliser les gaines des P .i' T dans les immeubles.

Céponse. — Le décret n" 73-525 du 73-525 du 12 juin 1973 modi-
fiant le décret n" 69595 du 14 juin 1969, et I'arrété du 14 juin 1969
relatif aux gaines ou passages de télécumrnuni .ations dans les bâti-
mente d'habitation, concernent exclusivement les lignes publiques de
télécommunications et les dispositifs permettant la réception des
émissions de radiodiffusion sonore ou visuelle . Mais ainsi que
l'observe l'honorable parlementaire, ces textes n 'envisagent le cas
des autres distributions de services généraux des immeubles que
dans la mesure où ils font o:,tigation d'une distance minimum entre
l ' ose de ces gaines ou passages et les canalisations électriques . En
effet plusieurs raisons techniques motivent l'interdiction d'utiliser
les gaines réservées aux services publics pour le passage des câbles
de distribution des services généraux des immeubles (en particulier
interphones) . La raison principale tient à la nature même des phéno-
mènes électromagnétiques, car il est indubitable que des risques de
perturbations mutuelles par induction existent dès que deux conduc-
teurs sont juxtaposés et que, par ailleurs, le niveau de ces pertur-
bations varie en raison inverse de la distance séparant ces conduc-
teurs. Les perturbations les plus à craindre dans le cas de la radio-
diffusion et de la télévision sont les interférences directes avec
les canaux réservés pour ces services ou avec les fréquences inter.
médiaires utilisées dans les récepteurs . Une raison pratique, liée à la
précédente, résulte de l'état de fait qu'une grande proportion des
installations d'antennes ne sont pas conformes aux normes qui
régi sent ces installations ou sont défectueuses . Elles sont de ce fait
généralement plus sensibles qu'elles ne devraient l'être aux pertur-
bations évoquées . Une raison prospective doit enfin être avancée
les nouveaux services de télécommunication et télévision qui seront
développés dans les amides à venir peuvent donner lieu au pa ssage
des nouveaux câbles et équipements de service public (réception des
satellites par exemple). D est normal que l 'espace restant disponible
dans les gaines soit réservé à ces futurs services afin que soit
sauvegardée la possibilité de leur réception par les usagers . On peut,
certes, regretter qu'en l'absence de dispositions légales ou régle-
mentaires, la mise en place d'autres gaines ou passages, analogues
à ceux réservés à titre obligatoire à l ' usage exclusif du service
public, n 'ait pas été spontanément prévue par les constructeurs pour
faciliter l'exercice d'activités privées telles que l'installation d'inter-
phones, de portiers automatiques, de télécommandes, de dispositifs
d'alarme par eeemple . Mais, en toute hypothèse, ces activités sont
étrangères a la mission de l 'administration des P. T . T. qui, pour ce
qui la concerne, n'envisage pas de revenir sur la spécificité des
équipements dont elle ^ fini par obtenir, il y a une dizaine d ' années,
la mise à disposition ., titre obligatoire . Elle n ' entend faire courir
aux usagers du service public aucun risque en matière de dépréda-
+ions, de nuisances, de sûreté des communications, ou de possibilité
de branchements fraud.+ ;leux et elle considère comme Inopportun,
alors qu'elle tient de mettre à l'étude des projets de sécurisation
et de protortion des équip ements téléphoniques, d'augmenter le
nombre des personnes ayant le droit d'y accéder.
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Postes : ministère (personnel).

7454. — 23 décembre 1981 . — M . Daniel Le Meur attire l 'atten-
tion de M . le ministre des P.T .T. sur les p : oblèmes que soulève
la mise en application des trente-neuf heures (aux P .T .T .( à partir

du 1"' janvier 1982. La politise e d'austérité du Gouvernement
Giscard-Buire a laissé le service .tes postes et télécommunications
dans une situation déplorable : rm.ditions de tr avail et d 'existence
souvent p . nibles pour les personnels, privatisation et déman-
te :ement dt service public, etc. La création de 8 000 poste, nouveaux
dans le budget 1982 est une mesure positive, qui va dans le bon
sens . Toute 'ois elle reste insuffisante au regard des retards accu-
mulés . A S tint-Quentin les receveurs estiment fortement préjudi-
ciable au ,ercice public et aux conditions de t ravail le passage à
fiente-neuf heures ,ans création de trois emplois nouveaux . Or
aucun credit n' est prévu pour la création d'un seul poste . Le per-
sonnel des lignes et télécommunications de la région Picardie for-
mule également des inquiétudes, le parc lignes doit passer en Picar-
die de 4911167 a 701 877 en quatre ans et il est propose un démar-
rage de 20 MM terminaux en 1982 . Le personnel lignes doit passer
de quarante et une heure, a trente-neuf heure, au 1 janvier . Le
personnel approuve ces décisions . Mais il se demande comment il
va pouvoir assumer dans de bonnes conditions sa tàche . En effet,
vingt emplois d'agents de lignes sont supprimés et seuls quarante
emplois seront crée en 1982 (dix emplois d'inspecteurs et trente
emplois de contrôleurs, . Dans ces conditions la sous-traitance ne
va-t-elle pas encore s'aggraver au détriment de l 'image de marque
du service public 7 En conséquence, il lui demande quelles mesures
d'urgence seraient susceptible, rte permettre le passage aux trente-
neuf heures le 1 – janvier 1982 dans les services des postes et télé-
communications sans que le service public et les conditions de
travail des personnels connaissent des dégradations, ce qui serait
contraire aux effets de la mise en application des trente-neuf heu-
res attendus par le nouveau gouvernement.

Réponse . — L'ensemble du personnel de l'administration des
P .T .T . a pu bénéficier effectivement de la réduction à 39 heures
de la durée hebdomadaire du travail dès le 1" janvier 1982 . Les
dis p ositions necessaires ont été prises en ce jour en temps opportun
sen- dégradation ni de, conditions de t ravail du personnel, ni de
la qualité du service rendu aux usagers . En ce qui concerne plus
particulièrement la région d'Amiens' , 1 .46 emplois lui ont été attri-
bués au titre des services pesta,., et il appartiendra au chef de
service régional de les réparti r , en fonction des possibilités
d'aménagement des horaires de travail au niveau local, soit par
attribution directe de moyens aux établissements importants, soit
par renforcement des moyens de remplacement du personnel des
autres établissements, pour compenser les heures supplémentaires
ainsi effectuée, en attendant une adaptation de leur régime de
travail . Quant aux services des télécommunications, sur les quarante-
neuf emplois prévus pour cette région, une vingtaine pourraient
étre affectés au service des lignes après accord entre les chefs
de centre concernés et les organisations professionnelles . Ces
emplois, ajoutés à ceux prévus au budget de 1982, devraient per-
mettre l'amélioration de la qualité du service offert aux usagers
et la stabilisation du taux de sous-traitante.

Postes et téléeo ssinnications (téléphone : Côtes-du-Nord).

1672 . — 28 décembre 1981 . — M. Maurice Briand expose à M . le
minietre des P .T .T . l'inquiétude des agents du cendre de rensei-
gnemenes téléphoniques de Guingamp ,Côtes-du-Nord( . En effet,
ales que l'activité de ce cent re devrait normalement s'accroître pour
prendre en compte l'accroissement du nombre d 'abonnés des Côtes .
du .ord, il s'est vu amputé en novembre 1981 d'une importante
partie de sa compétence géographique, par le transfert à Rennes
du ecteur de Dinan 126000 abonnés( . Tout récemment le télégraphe
de Saint-Brieuc a, nui aussi, été transféré à Rennes . Cette concen-
tration géographique accentue le déséquilibre de l 'emploi entre les
villes, en contradiction, semble-t-il, avec les nouveaux principes
dégagés par le ministère . Il lui demande en conséquence toutes
assurances sur le maintien à Guingamp du centre de renseignements,
et s'il n ' est pas possible d'envisager la réintégration du secteur de
Dinan dans ses compétences géographiques.

Réponse . — L 'orientation sur Rennes au lieu de Guingamp,
depuis oct :'bre 1980, des demandes de renseignements émanant
du centre principal d'exploitation de Dinan, vise simplement à
deux répartir entre les centres de renseignements de Rennes et

de Guingamp la charge du traitement des appels au s 12 s dans
ie secteur concerné, compte tenu de l ' effectif en fonction dans
cm-acun de ces centres Elle ne remet nullement en cause le
maintien du centre de renseignements de Guingamp dont, d ' une
part, l'effectif a été renforcé de trois agents en 1980, et qui, d 'autre
part, vient d'être installé dans les locaux neufs et va être équipé

d'un nouveau type de visionneuses . Cette mesure s'inscrit, par
aillleurs, dans le cadre général de celles qui, dans le souci de
faciliter la décentralisation, visent à améliorer l'équilibre, en
matière d'emploi, entre les départements d'Ille-et-Vilaine et des
Côtes-du-Nord . C ' est ainsi, par exemple, qu ' il est prevu, au cours
de cette année, de créer à Saint-Brieuc une antenne du centre
régional des transmimions de Rennes, dont l'activité s' exerce actuel-
lernent sur l'ensemble des deux départements précités . Le nouvel
établissement, dont l'installation sera réalisée progressivement,
occupera, à terme, une vingtaine d'agents.

Postes et telécoruni ,ications (radiotéléphonie).

7747. — 4 janvier 1982 . — M. Pierre Bas rappelle à M . le ministre
des P. T . T. que le développement d 'un nouveau moyen de radio-
communication entre particuliers, improprement connu sous le nom
de Citizen Band, a fait l'objet de nombreux commentaires, d'inter-
ventions parlementaires et méme du dépôt, sous la VI^ législature,
de trois propositions de loi (r. ' 1967, 2222 et 2240' . Depuis le dépôt
de ces propositions de loi, des mesures nouvelles, prises par le
précédent gouvernement, sont intervenues en ce qui concerne les
«cibistes Les postes émetteurs ont été réglementés : il ne peut
s'agir que d'appareils émetteurs-récepteurs dans la bande de fré-
quence de 27 mégahertz ayant 22 canaux au plus, une puissance
maximum de 2 watts et émettant uniquement sur modulation de
fréquence . Or il semble que le Gouvernement envisage des dispo-
sitions tendant a ce que des potticns de fréquences, attribuées en
exclusivité au service amateur, soient partagées avec les utilisa-
teurs C. B . L'inquiétude des radio-amateurs est basée sur l'incompati-
bilité notcire existant entre les expérimentateurs avertis que sont
les radio-amateurs et les simples exploitants que sont les cibistes,
comme l ' a confirmée la dernière conférence mondiale administrative
de Genève en 1979 . Il lui demande si le Gouvernement est conscient
des conséquences g raves, tant sur le plan national que sur le plan
international, que revêtirait une telle décision . Il souhaiterait que soit
donnée l 'assurance que les règlements internationaux seront respec-
tés et qu 'une telle décision ne sera pas prise.

Réponse . — La nécessité d'un réexamen des conditions d'utilisation
'tes appareils fonctionnant sur les canaux banalisés C . B .( a conduit
le ministre des P .T . T., responsable de la réglementation des services
radio-électriques, à créer une commission nationale de la C . B.
Cette commission, composée de représentants des administrations
intéressées à la gestion du spectre des fréquences ainsi que de
représentants d'associations d'utilisateurs de la C . B . et des radios
amateurs, poursuit ses travaux, entrepris depuis le mois de septem-
bre 1981 . Elle procède actuellement à l'examen des nouvelles
caractéristiques techniques fondamentales auxquelles devront satis-
faire les appareils de type C . B. Sans préjuger des conclusions
auxquelles la commission parviendra, il est possible d ' affirmer que
l' extension éventuelle du nombre de canaux attribuée à la C . B . ne
saurait être envisagée dans la bande des fréquences comprises entre
28 et 29,7 mHz . L ' administration française est en effet tenue de
respecter les dispositions du règlement des radiocommunications,
aux termes desquelles le service d 'amateur est utilisateur à titre
exclusif de la banque de fréquences 28-29,7 mHz.

	 es tee

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

7986 . — Il janvier 1982 . — M. André Lajolnle appelle l ' attet,tion
rte M . le ministre des P .T.T. sur la différence d'indice existant
entre les retraités agents de surveillance des P .T.T. et leurs collè-
gues devenus conducteurs de travaux . Cette différence, approchant
80 points, pénalise gravement les retraités agents de surveillance.
Il lui demande que!les dispositions il compte prendre pour mettre
un terme à cette anomalie.

Réponse . — Lors de l'intervention d ' une réforme statutaire,
les règles applicables en matière d'assimilation du personnel retraité
permettent de faire bénéficier celui-ci des avantages accordés
automatiquement au personnel en activité dans le grade considéré.
Par contre, elles ne permettent pas de lui accorder (nomination dans
un nouveau grade par exemple( les avantages dont les actifs ne
bénéficient qu'après une sélection au choix . En application de ces
règles, toujours en vigueur, si les agents de surveillance retraités,
ont pu être assimilés aux conducteurs de la distribution en 1956 en
raison du fait lue les agents de surveillance en activité ont auto-
matiquement été intégrés dans le grade de conducteur de la
distribution, il n'a pas été possible de les assimiler ni aux conduc-
teurs principaux ni aux conducteurs de travaux lors de la création
de ces grades, chacun de ces nouveaux grades n ' ayant été accessibie
aux conducteurs de la distribution qu ' après une sélection au choix.
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Banques e t (cablissements financiers iépargne-logement).

8476 . — 18 janvier 1982. — M. Michel Sapin appelle l ' attention
de M . le ministre des P.T.T . sur les nouvelles conditions d 'attribution
des préts d 'épargne-logement définies dans le Bulletin officiel des
P .T .T . 302 SF 56 . Lors de la phase ultime du prêt, la limite d 'en-
dettement de l'emprunteur tient désormais compte des charges de
remboursement des autres prêts sollicités . Cette Innovation touche
les personnes qui, de bonne foi, viennent de souscrire un plan.
croyant bénéficier des conditions de prêts initiales et moins re .. ;rue
tives . Alors que la relance de l' industrie du bàtiment et la promotion
de l'accession à la propriété constituent deux axes importants de la
politique gouvernementale, une telle mesure risque d ' entraver cer-
taines initiatives des contractants de plan épargne-logement . En
conséquence, il lui demande si des mesures transitoires sont ou
seront prévues en faveur des personnes qui sont encore dans la
phase épargne de leur plan et seraient astreintes au nouveau régime
lors de la phase prêts.

Réponse. — Comme tous les établissements financiers, la Caisse
nationale d 'épargne est tenue cle s'entourer d ' un minimum de
garanties avant d'accorder un prêt immobilier . Au premier rang de
ces garanties, figure la détermination d ' une limite aux possibilités
d'endettement de l'emprunteur, eu égard à ses revenus, que le
Bulletin officiel cité n'a fait que préciser . Pour ses usagers, la
Caisse nationale d ' épargne a admis que cette !imite serait désor-
mais au tiers des revenus, dans tous les cas, et non pas seulement
au quart comme il est de règle dans de nombreux autres établis-
sements . Bien entendu, pour déterminer la limite d ' endettement, il
doit être tenu compte, en plus des charges des prêts faisant l ' objet
de la demande, te e celles de tous les autres prêts immobiliers
qu'aurait déjà à supporter l ' emprunteur, faute de quoi la garantie
en question n'aurait plus aucune valeur.

RELATIONS EXTERIEURES

Français (Français de l'étranger).

3483. — 12 octobre 1981 . — M. Michel Debré a ppelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur les difficultés que
rencontrent des salariés de la communauté française du Shaba
pour obtenir le transfert en France des salaires pe. : çus au Za 'ire ;
difficultés tenant essentiellement au retard avec lequel, le plus
souvent, la banque du Zaire délivre à chaque entreprise concernée
l ' autorisation globale annuelle de transfert . Or, celle-cl, qui est
libellée en devises, met à la charge des salariés la dégradation
des taux de change liée aux dévaluations successives de la monnaie
zaïroise. Il lui demande donc quelles dispositions pourraient être
prises pour remédier à cet état de fait.

Réponse . — Les retards apportés au transfert des maires de
nos compatriotes exerçant leur activité au Zaïre .,ont le plue
souvent imnntablee à la banque du Zaïre (pli ne délivre les
autorisatio, :s qu 'en t onction des avoirs en devis• :° de l 'Etat zaïrois.
Ms peuvent être aussi le fait de la banque agréée ou encore
de l' entreprise dont les avoirs en monnaie locale sont parfois
insuffisants pour couvrir les transferts demandés . Le ministère
des relations extérieures est conscient que cette situation cause
un grave dommage à nos compatriotes du fait de la dévalorisation
de la monnaie zaïroise . Les difficultés signalées ne concernent
pas nos seuls ressortissants . Elles constituent un problème d 'en-
semble sur lequel l'attention des autorités zaïroises est constam-
ment attirée . Il est douteux qu ' une solution à très brève échéance
puisse être trouvée du fait de la situation économique et financière
du Zaïre et, notamment, de la faiblesse des avoirs en devises
de cet Etat, dont une part importance est, conformément aux
exigences du fonds monétaire International, affectée au service
de la dette publique. Toutefois, notre ambassadeur „u Zaïre
continuera à intervenir à chaque occasion, pour obtenir la prise
en considération des intérêts de nos compatriotes dans le sens
souhaité .

Pharmacie (produits pharmaceutiqves).

5195 . — 18 novembre 1981 . — M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre des relations extérieures de lui préciser : 1° si
toutes les dispositions de la convention de Vienne de 1971 sur les
substances psychotropes sont appliquées pour la France ; 2• notam-
ment, si l 'administration spéciale prévue à l ' article 6 de la conven-
tion a été mise en place et à quel service ou ministère elle est

née ; 3° si le contrôle des préparations définies à l'article
c

	

. convention est respecté conformément aux dispositions des
articles 3 et 16.

Réponse. — La mise en place d'une réglementation française
conforme aux dispositions de la convention de Vienne de 1971
sur les substances psychotropes et le contrôle de leur application
en France relèvent de la compétence du ministère de la santé . Il
est néanmoins possible de donner les indications suivantes : 1° les
dispositions de la convention de Vienne de 1971 sur les substances
psychotropes sont totalement appliquées en ce qui concerne celles
qui ont été classée, au tableau B français des substances véné-
neuses, à savoir 21 sur 39. Pour les aut res, relevant des tableaux A
ou C, l'application . de ,a convention est, comme c ' est le cas pour
les pays voisins, progressive : elle se traduit à la fuis par l ' appli-
cation de la réglementation pharmaceutique générale et par la
prise de mesures spécifiques . Au titre des mesures prises en ce
qui concerne la réglementation générale, on peut citer notamment
la nécessité d'autorisation d' ouverture d'établissement ou l 'obliga-
tion de présenter une ordonnance médica l e pour acquérir des
médicaments renfermant ces substances . Parmi les mesures spé-
cifiques figurent en particulier la notification d'exemption faite
en exécution de l'article 3, les avis aux exportateurs périodique-
ment publiés au Journal officiel concernant les interdictions de
l'article 13, l ' instauration, au début de l'année 1982, du système
de déclarations à l 'exportation prévue par l'article 12 . Dans un
souci de cohérence, l'ensemble des dispositions internes permet-
tant d ' assurer ultérieurement la complète application du traité
sera intégré dans le décret d ' application de l 'article L . 626 du
code de santé publique refondant la réglementation des substances
vénéneuses, actuellement élaboré par la direction de la pharmacie
et du médicament au ministère de la santé ; 2” l'administration
spéciale prévue à l 'article 6 de la convention est constituée par
le bureau des stupéfiants, psychotropes et substances vénéneuses
de la direction de la pharmacie et du médicament du ministère
de la santé. Cette qualité est précisée dans les rapports annuels
du Gouvernement français sur la mise en application des traités
internationaux relatifs aux stupéfiants et aux substances psy-
chotropes adressés au secrétaire général de l 'Organisation des
Nations Unies ; 3" pour les préparations renfermant des substances
psychotropes inscrites au tableau B précité, les contrôles prévus
par les articles 3 et 16 de la convention sont respectés. Les
dispositions de ces articles reçoivent une application progressive
comme il a été dit en réponse à la première partie de la question
posée, en ce qui concerne les préparations renfermant des subs-
tances psychotropes inscrites aux tableaux A et C des substances
vénéneuses.

Commerce extérieur (Espagne).

3204 . — 16 novembre 1981. — M . Pierre Micaux attire l'attention de
M. la ministre des relations extérieures sur la disparité de traitements
douaniers des produits industriels en provenance ou à destination de
l ' Espagne. A l ' entrée en Espagne, les produits industriels français
sont grevés de droits de douane qui dépassent 40 p . 100 alors que
les produits espagnols, outre qu 'ils bénéficient de subventions gou-
vernementales à l'exportation de l ' ordre de 12 p . 100, ne paient à
leur entrée en France que des droits de douane insignifiants . Cette
disparité est fort préjudiciable au développement des entreprises
françaises et, à moyen terme, au développement de l'emploi . Il ne
demande pas, vis-à-vis de l 'Espagne, un régime protectionniste mais
au moins une égalité des chances qui permette l 'exercice d 'une
concurrence normale . C'est pourquoi il lui demande quelle position
il compte adopter en cette matière.

Réponse . — Les conditions dans lesquelles s'ef fectuent les échan-
ges de produits industriels entre la France et l'Espa?ne posent
effectivement un problème . L'objectif de l ' accord C .E .E . : Espagne
du 29 juin 1970 était l'établissement d'une zone de libre échange
entre les deux parties . Ce processus devait se dérouler en deux
phases et il était prévu que la première durerait au moins six ans.
L' accord définissait les termes de cette première étape et il avait
été admis à l 'époque, en raison de la différence de niveau de
développement des deux partenaires, que la Communauté ferait à
l'Espagne des concessions plus importantes qu ' elle n 'en recevrait
de celle-ci . A l ' échéance normale de la première phase, dans les
années 1976-1977, la Communauté n ' est pas parvenue à obtenir le
passage à la deuxième phase de l'accord et n ' a pas, depuis, réouvert
les discussions à ce sujet . Elle s pris cette attitude à cause de la
situation politique prévalant en Espagne mais également en raison
du dépôt de la demande d ' adhésion qui semblait rendre inutile une
renégociation nécessairement complexe et qui devait couvrir à la
fois l ' industrie et l ' agriculture . Les échanges de produits industriels
s 'effectuent donc toujours aux conditions fixées en 1970 . La Commu-
nauté a réduit ses droits d ' en moyenne 60 p . 100 sur un tarif exté-
rieur assurant une protection de 7 à 8 p . 100 et l' Espagne de
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l'ottttquc c .rterieure iTurquiel.

6737. — 14 derembre 1981 . — M . Lucien Richard attire l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur l'incarcération dont
sont victimes en Tura , ic deux membres français de la mission
médicale au nord de l'Irak de ,Médecins sans frontières , . Il lui
indique qu'un mé decin, le docteur Luc Devineau, et une infirntiere,
Mlle M .-A . Lanternier, ont ide arrcti•s alors qu'ils s'apprciaient à
franchir la frontiere turquo-iranienne et incarcérés à la prison de
Van, sous l'inculpation de «contrebande de médicaments, . Jugés
une première fois . ils furent condamnés à une amende de 1 000 francs
français . Cependant, à la veille de leur libération, le jugement fut
cassé et une nouvelle inculpation, pour «propagande séparatiste
kurde s, fut notifiée à ces deux personnes. sans pour autant que le
précédent chef d'inculpation ait été levé . Le IO juillet dernier,
M . Devineau et Mlle Lanternier étaient condamnés par un tribunal
militaire à cinq mois et dix jours de prison pour le second chef
d ' inculpation, alors qu'en imbroglio juridique empéche toute solu-
tion judiciaire de l'inculpation pour contrebande de médicaments.
Les démarches entreprises par les autorités françaises étant jusqu'à
ce jour restées sans effet sur la libération des deux inculpés, il lui
demande si le Gouvernement, garant du sort de ressortissants fran-
çais dont la démarche était purement humanitaire . n'env isage pas
une intervention politique au plus haut niveau afin d'amener les
autorités turques à mettre fin à cette situation intolérable.

Repense . — II est inexact de prétendre que les démarches entre-
prises par les autorités françaises soient restées sans effet sur
la libération du docteur Devineau et de Mlle Lanternier . D'une
part, leur transfert de la prison de Diarhakir à la prison d'Istanbul,
ou ils sont mieux traités, en août dernier, est le résultat de
demarches multiples de notre ambassade, de mér'e que leur
maintien dans la circonscription judiciaire de cette ville alors que
le tribunal s'était déclaré incompétent . D'autre part, notr e ambas-
sadeur, au prix d'interventions personnelles pressantes, a finale-
ment obtenu le Il décembre la mise en liberté sous caution des
cieux inleresses . Ces derniers ont, en conséquence, pu se loger
dans un hôtel d'Istanbul, dès cette date, et se présenter en
prévenus libres à l'audience du tribunal du vendredi 18 décembre.
Le ju tentent a été remis au 15 jans ie r 1982 . Le docteur Devineau
et Mlle Lanternier auraient pu, après intervention de notre am-
bassade auprès du tribunal, quitter la Turquie . Pour des raisons
de solidarité, ils ont décidé d'y rester tant que le sort de l'iranien
et de la Libanaise qui les accompagnaient et qui ont été arrêtés
avec eux n'aurait pas été réglé . Finalement, après l'audience du
15 janvier, leurs passeports ont été remis au docteur Devineau, à
Mlle ianternier ainsi cu'a leurs deux compagnons . Non compatriotes
ont été autorises à rc :agner la France moyennant le versement
d'une caution qui sera payée par « Médecins sans frontières»,
tandis que l'Iranien et la Libanaise étaient libres de se rendre,
sans autre formalité, dans le pays de leur choix . Le docteur Devi-
neau et Mlle Lanternier ont quitté la Turquie le mardi 19 janvier.

Politique extérieure !Raiti).

7256. — 21 décembre 1981 . -- M. Robert Montdargent attire
l 'attention de M. le ministre des relations extérieures sur les graves
atteintes aux droits de l'homme a Ifaiti . Les assassinats, les dispa-
ritions, les tortures, les emprisonnements arbitraires y s, .nt érigés
en système politique . Ces derniers jours, des tontons macoute .
notoires ont arrété des dizaines d'opposants, dont les dirigeants
du parti unifié des communistes haitiens et du parti démocrate-
chrétien haiteen . Les inquiétudes concernant leur vie se renforcent
jour après jour, aucune information n ' ayant filtré quant à la raison
et au lieu de leur détention, leur condition de santé, la date
de leur procès, si procès il y a ! II lui demande de bien vouloir
obtenir des informations à l'égard des dirigeants arrêtés.

Repense . -- La situation des droits de l'homme en Haiti fait
l 'objet d'une attention toute particulière du Gouvernement fran-
çais qui est intervenu à plusieurs reprises auprès des autorités
haitiennes pour obtenir la libération des prisonniers !bibliques
d'août 1931 . Neuf d'entre el.x ont été libérés à la fin de l'année
dernière . Depuis lors, aucune information incontestable en la
possession de mon département ne permet de confirmer qu ' une
nouvelle vague d'arrestation ait été effectuée dans les milieux
d'opposants au régime haïtien.

I Htique extérieure ( Chili).

7336. — 28 décembre 198! . — M . Emmanuel Hemel appelle l' atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la résolution
traitant de la protection des droits de l 'homme au Chili qui
vient d'être adoptée par l'Assemblée géncrale de l ' Organisation

23 p . 100 sur un tarif extérieur de 15 à 20 p . 100 . Si l'rcart entre
les droits de douane e t une cause scelle des clisparites relevices
dans les condition,, régissant les échanges de produits industriels.
il est loin de les expliquer entiérmuent . Certaines pratiques de

l'administration espagnole dan., l'application de l'accord de 197o rt,
surtout, le sy,teme espagnol de taxes sur le chiffre d'affaires et de

compensation a la frontiere ont eu pour effet de favoriser les
exportatums espagnole, et de aner les importations en provenance

de la Cornnuuiaute . Pour corriger progressivement celte Sittiatunt,
le Gouvernement puur-uivril son action clans deux directions : il

faut, tout d'abord, maintenir a :'ordre du jour des travaux des dis-
tances communautaire, les problèmes d'application de l'accord de
1970 C'est la ('uninlunaute coi, ces dernière, années, a demande
que la commission mixte charger de gérer l'accord se reunisse

périodiquement . Ces echanges de vues "il amené les autorités espa-

gnoles a prendre certaine ; mesure; qui ont pour effet d'atténuer
les disparics libération de produits, délivrance moins sélective des
licences d'intpertsliun, augmentation du taux des taxes internes sur
le chiffre d'affaires sauts relèvement correLttif de la compensation
aux frontiere,': dans la négociation d'adhesion, la Communauté, à
l'initiative de la France, a demandé que l'Espagne applique la

T . V . A . clés le jour de son adhcsion car cette mesure aura pour
effet de coi rider la principale source des disparités constatées dans
les condition, d'échanges mutuelle, . Le gourernement français

veille parti,•uttercenent, dan-. le cadre des négociations, à ce que la
Co nimunaute maintienne cette position.

F. .rarueus, concours et diplômes
idquimilences de diplômes,.

5210. - 16 novembre t9 :Sl . — M. Yves Sautier expose à M. le

ministre des relations extérieures qu'en raison de la situation

geograp!:ique du nord de la Haute-Savoie de nombreux jeunes
preferen ., peul des motifs evidcnis de commodité, poursuivre des
études superteure•s en Suisse, à Geneve ou à Lausanne, en particulier
lorsqu'il agi de specialites qui, en France, ne sont ens eignées

qu'à Paris éu dan, .les centre, universitaires tris éloignés de leur
région d'origine Or la plupart des diplômes délivres dans les uni-
ver-site, suisse> susnomm .•es ne sont pas reconnus ou ne comportent

pas d'c•..nvalence en France Cette situation parait d'autant plus

absurde qu'il existe entre le, régions f r ontalières de l'Ain et de la
Haute-Savoie et la Suisse ries liens economiques, culturels tout a fait
évidents . II lui demande par conséquent d'une part, de faire le point
des equn'aleuces dc,jà existantes, d'autre part, d'envisager, si néces
saine dan, le cadre d'un accord bipartite avec la Suisse, un système
complet d'equisa :onces des diplômes universitaires délivrés au
mois, par les eni•.ersi'é,, et établissement, d'enseignement supé-

rieur de Genete et Lausanne.

Ri,pr,r se - Les équivalences . prévues par le ministère de
l'éducation nationale ment des rec,rnnaisances académiques de
diplômes et de périodes d'études accomplies à l'étranger et non pas
des equivalen ;e, totales permettant, en échange d 'un titre, d'en
obtenir un autr e avec tous les avantages qui y sont attaches, notam-
ment ses effets civils 'par exemple le droit d'accéder à tel ou te!
concours, emploi ou profession, . Les équivalences ne sont accordées
que pour la poursuite d'éiurles dans les universités . Ce sont en fait
des dispenses ' permettant aux candidats qui n'ont pas les titres
franesis requis pour s'inscrire à un niveau d'études donné de le
faire néan :noin, en considéra ion des titres qu ' ils possèdent par
ailleurs . Ain-i conçues, ces équivalences sont de deux types : équi-
valence, réglementaires prises par arrété ministériel sous forme
de listes de titres donnant de p'ein droit la dispense souhaitée;
équivalences accordées à titre individuel par !es présidents d'uni-
versité M le ministre de l'éducation nationale pré ; ise qu'en raison
de la diversification et de la complexi t é cri issante des études supé-
heures d'une part, de l'autonomie des universités d'autre part, le
champ des équivalences accordées à titre individuel s'est considé-
rablement élargi et qu ' il n'existe plus actuellement de listes d'équi-
valences regleutentaires a quelque niveau que ce soit de l'enseiene-
ment supérieur 11 précise que son ntinistia-e a mis en pl : ce un
cadre tre, souple en vue de définir les possibilités de dispenses
d'études permettant l'inscription en cours de t ' cycle arrête
du 27 février 197 :5, article 81, en vue de la licence iarrété du 16 jan-
vier 1976, article lih, en vue de la mail rise (arrête du li novem-
bre 19811, en vue des doetarats .arrété du 16 avril I974t . A I intc-
rieur de ce cadre, il appartient au président de l'établissement, sur
proposition d'une commission pédagogique ou scientifique, d'accor-
der à titre individuel les dispenses d'études . Le ministère de l'édu-
cation nationale ajoute que, ayant as'ocpli ses procédures en maticre
de reconnaiss'rnce d'études dans le sens d'un accroissement de l 'au-
tonomie universitaire, il n'est pas favorable à des accords bilatéraux
qui fixeraient de façon rigide des équ .va!ences de diplômes et de
périodes d'études et n'envisage pas d'accord bipartite avec la
Suisse en particulier,
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des Nations Unies. Cette résolution demande instamment au Gouver-
nement chilien de lever l ' état d'urgence, de mettre un terme
aux détentions arbitraires, de prendre des mesures effectives pour
empêcher la torture et autres formes de traitement, cruels, inhu-
mains ou dégradants, de poursuivre et punir les responsables
de ces pratiques, d'enquêter sur les disparitions de citoyens et
de rétablir intégralement les libertés syndicales . Il lui demande
si des démarches ont été entreprises par le Gouvernement français
auprès du Gouvernement chilien pour lui faire part, dans le cadre
des relations bilatérales entre les deux pays, du souhait très vif de
la France que ce vœu soit respecté par le Gouvernement du Chili.

Réponse .— La délégation française a pris une part active à l ' adop-
tion de la résolution 36 157 traitant de la protection des droits de
l ' homme au Chili que l ' Assemblée générale a votée lors de sa
dernière session . Elle s'est employée à obtenir la fusion des
deux projets en présence sur ce sujet afin que soit préparé un
texte à la fois vigoureux, objectif et susceptible de recevoir !e
plus large soutien. Ce résultat obtenu, elle s ' est portée coauteur
du projet, qui a été adopté par 84 voix contre 20 et 42 abstentions.
Les déclarations que nous, avons faites à l ' Assemblée générale,
au Conseil économique et social et à la Commission des droits de
l ' homme ont sans ambiguïté marqué que, en veillant à ce que
les résolutions adoptées par ces instances sur la situation des droits
de l ' homme au Chili ne puissent pas être taxées d ' outrance ou de
partialité, nous entendions œuvrer en faveur de textes que le
Gouvernent:et chilien ne puisse récuser. L ' honorable parlementaire
peut êtr e assuré que le Gouvernement chilien a eu connaissance de
notre souhait très vif de le voir se conformer aux recommandations
que vient de lui adresser l'Assemblée générale.

Politique extérieure (généralités ;.

7736. — 4 janvier 1982. -- M . Philippe Mestre attire l ' attention
de M. le ministre des relations extérieures sur le sondage réalisé
par la Sofres sur l'opinion des Français à l'égard de la politique
étrangère que mène le Gouvernement, et publié le vendredi
18 décembre 1981 par le journal Le Matin . Cette publication avait
un caractère particulier : il était précisé que cette étude avait été
réalisée à la demande du ministère des relations extérieures ce
qui signifiait que ce ministère en avait assuré, sans aucun doute
possible, le financement . Le caractère très complet de; chiffres
et des tableaux publiés, l'exclusivité dont Le Matin a bénéficié
vendredi, l'annonce très claire de sa source indiquent qu'il ne s'agit
ni de fuites provenant du ministère, ni d 'Informations tirées d'une
dépêche d 'agence de presse. lI apparaît clairement qu'une étude
réalisée sur des fonds publics a été portée à la connaissance de
l ' opinion par le truchement exclusif d'un organe de presse . Dans
ces conditions, il lui demande : 1" Pourquoi ayant décidé de rendre
publics les résultats d ' une étude réalisée sur des fonds budgétaires
Il a choisi de le faire par l'intermédiaire d ' un journal et non d ' en
informer le Parlement, en particulier la commission des affaires
étrangères qui aurait trouvé grand intérêt à ces travaux ; 2" Quels
sont les critères o Ii ont présidé au choix de l ' organe de presse
qui se trouvait ainsi bénéficier d'informations de valeur en étant
assuré de l' exclusivité . Ce journal a-t-il participé au financement
de l'étude ou a-t-il acheté le droit de la publier? Le Matin béné-
ficie-14i de prérogatives l'apparentant aux yeux du Gouvernement
au Journal officiel ; 3" Comment justifie-t-il la présence dans cette
étude de questions portant sur son image personnelle dont le
financement par le contribuable n'appariait pas d'une légitimité
incontestable . Au demeurant il serait particulièrement utile à l ' Assem-
blée nationale de disposer rapidement, d 'une part, des résultats
complets de cette enquête et, d'autre part, des informations relatives
au montant des dépenses qu 'elle a entraînées.

Réponse. — Le recours à des enquêtes d'opinion dans le domaine
de la politique étrangère n ' est pas une pratique nouvelle . C ' est
ainsi qu 'avant le sondage auquel se réfère l ' honorable parlemen-
taire, plusieurs enquêtes avaient été effectuées pour le compte du
ministère des affaires étrangères sous les précédents gouvernements,
soit pour mieux connaître l 'image de la France dans tel pays
particulier (étude sur l ' image de la France aux Etats-Unis menée
en I976t, soit pour mesurer l'impact des campagnes dites de spots
publicitaires commandées par le ministre des affaires étrangères
en 1979 et en 1980 . Les enquêtes de portée générale ne dissocient
pas la politique étrangère de sa mise en œuvre et comportent
donc, comme ce fut le cas sous le précédent gouvernement, dans
l' enquête de 1980, une rubrique portant sur l'image personnelle
du ministre. Le sondage réalisé en octobre dernier pour le compte
du ministère des relations extérieures, n 'est donc pas sans précé-
dent . Ces résultats qui aident à n,esurer la façon dont est perçue
par l'opinion la politique étrangère du Gouvernement, permettant
d'améliorer l'information du public, ont été rendus disponibles, sur

une base de totale objectivité et bien évidemment sans aucune
exclusivité. Le Journal lie Mende, aussi bien que Le Matin et
l'A . F . P., ont fait usage à leur gré, à partir du 18 décembre, de
ces informations que d'autres organes de presse ont estimé égale-
ment intéressant de publier par la suite . Il va de soi que le minis-
tère des relations extérieures se tient prét, conformément aux
principes déjà observés, à communiquer toutes les informations
jugées utiles, recueillies lors de cette enquête.

S .N .C .F . (équipements).

7752 . — 4 janvier 1982. — M . Pierre-Bernard Cousté souhaiterait
savoir si M. le ministre des relations extérieures a envisage de cher-
cher un financement supplémentaire pour le percement du tunnel
sous la Manche, à nouveau à l ' ordre du jour, dans des pays autres
que les deux Etats directement concernés et, le' cas échéant, auprès
de qui, et avec quels résultats . Il lui demande de faire le point
des travaux préparatoires à ces travaux, et de la situation financière.

Réponse. — A la suite de la rencontre des 10 et 11 sep-
tembre 1981 entre le chef d'Etat français et le chef du Gouver-
nement britannique, un comité d'experts des deux ministères
des transports a été chargé d'évaluer la faisabilité des projets
actuels de liaison fixe trans-Manche . Ce comité doit donner son
avis sur l ' opportunité de construire un tel ouvrage et, dans
l'affirmative, indiquer aux deux gouvernements quel type lui
parait préférable compte tenu des nombreux paramètres dont il
y a lieu de tenir compte (problèmes techniques, socio-économiques,
juridiques, rentabilité financière, environnement, etc .) . En admet-
tant que les deux gouvernements concluent à l'utilité et à la
nécessité d ' une liaison, son coût pourra varier du simule au
sextuple en fonction du choix qui sera effectué . Il est donc
prématuré pour le moment d 'envisager les modalités de finan-
cement de l ' opération, et la France n'a, à ce jour, pris aucun
contact sur le marché international pour rechercher un finan-
cement complémentaire.

Politique extérieure (Chine).

7804. — 11 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures sur les Tibétains
exilés de leur terre natale depuis 1959 et qui par dizaines de
milliers vivent dans des camps de réfugiés depuis près d ' un quart
de siècle, dans la fidélité à leurs convictions religieuses et à la
grandeur du bouddhisme . Il lui demande quelle est l ' action de
la France envers ces réfugiés et comment il conçoit dans le
contexte international actuel, compte tenu des relations franco .
chinoises et sino-indiennes, l'avenir des Tibétains et bouddhistes
fidèles.

Réponse . — M. Hamel a bien voulu appeler l' attention du
Gouvernement sur le sort des Tibétains qui ont dû quitter leur
pays en 1959 . Ces réfugiés connaissent depuis lors des conditions
d'existence souvent difficiles. La France est sensible à leur sort.
Elle s ' est efforcée, dans la mesure de ses moyens, d ' apporter
à ce problème des remèdes aussi satisfaisants que possible . Elle
se félicite à cet égard de la reprise du dialogue sino-indien . Les
quelque 110000 Tibétains réfugiés en Inde ne peuvent que tirer
avantage d ' une vraie normalisation des rapports entre l'Inde et
la Chine . Ce processus, qui vient clore heureusement p rès de
vingt ans d ' hostilités, sera cependant long, et il serait prématuré
d'en tirer dès à présent des conclusions . Pour ce qui la concerne
directement, la France veut être, comme pour tant d 'autres réfu-
giés, une terre hospitalière . Elle accueille sur son sol ceux des
Tibétains qui lui demandent asile, avec le souci de permettre à
ces exilés, et le cas échéat .t à leurs enfants, de participer à la
vie de la communauté française, sans les priver de leurs racines.
A cet égard, les communautés bouddhiques installées en France
bénéficient, bien entendu, de la plus grande liberté pour exercer
leurs activités spirituelles.

Politique extérieure (Pologne,.

7870. — 11 janvier 1982 . — M . André Audinot demande à M. le
ministre des relations extérieures de bien vouloir faire le point des
interventions du Gouvernement français auprès du Gouvernement
polonais, pour tenter d ' obtenir une application stricte de la Déclara-
tion universelle des droits de l 'homme et de la charte des Nations
Unies à ce pays.

Réponse . — Depuis le 13 décembre dernier, toute une série de
démarches ont été faites pour demander au Gouvernement polo .
nais de mettre fin à l'état de siège, libérer les personnes détenues



642

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

15 Février 1982

en raison de cet état d'exception et reprendre le dialogue politique.
Simultanément, nous avons apporté notre soutien à l'action menée
par le directeur général du Bureau international du travail en vue
du r,'tablissement des libertés syndicales dans ce pays . Le Gou-

vernement français a . notamment, protesté auprès des autorités
polonaises contre :eux relu, de recevoir une mission du B .I .T.

demandée par la C . I .S .L . et la C .M .T . L'honorable parlementaire
se souviendra, en outre. de la déclaration sans équivoque adoptée
le 4 janvier à Bruxelles par les ministres des affaires étrangères des
Dix, qui manifeste clairement la fermeté de la position française à
l'égard de toute violation des droits de l'homme par les autorités
polonaises. L'ati'aire polonaise sera, en outre, praehainemenl évoquée
à la conférence de Mcdriu et à la commission des droits de l'homme
des Nations Unies.

Politique extérieure (Brésil).

7949 . — 11 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre des relations extérieures la poursuite
dans la capitale de l'Etat de Para du procès des deux prêt res
français incarcérés depuis plusieurs mois dans une caserne de
Belem . U lui demande quelles ont été les interventions de notre
ambassade et nos consulats au Brésil pour demander la libération
de nos compatriotes, s 'assurer de leurs conditions d'incarcération,
se préoccuper de leur santé et de leur défense, qui préoccupe vive-
ment la conférence nationale des évéques du Brésil.

Réponse . — La situation des pères Camio et Gouriou n'a cessé
de faire l'objet des soins attentifs du Gouvernement . La décision
prise par le président intérimaire de laisser à la justice le soin de
se prononcer sur leur cas répond aux voeux des intéressés désireux
de se trouver en mesur e de présenter leur défense . Elle a d' ailleurs
reçu un accueil positif de la part de la conférence nationale des
évéques brésiliens, avec laquelle notre ambassadeur maintient un
contact permanent . Celui-ci a effectué plusieurs démarches auprès
des autorités brésiliennes . Au cours d' une audience que hti a
accordée le ministre des relations extérieures, il a rappelé l'intérêt
personnel manifeste par le President de la République pour le sort
des deux missionnaires français, en soulignant qu'une mise en
liberté provisoire serait particulidremeat bien accueillie par l'opinion
publique française . Notre consul à Brasilia leur a rendu visite,
pris contact avec leur avocat et assisté aux audiences du psoccs
en cours . Les intéressés se trouvent en bonne santé . Détenus au
siège de la région militaire de Belem, dans des chambres d'officiers,
ils bénéficient du même régime alimentaire que ces derniers. Je
peux donner l'assurance à l'honorable parlementaire que le sort de
nos deux compatriotes est suivi avec la plus grande vigilance.

SANTE

Professions et activités paramédicales masseurs kinésithérapeutes).

584. — 27 juillet 1981 . -- M . Michel Noir demande à M. le ministre

de la santé s 'il entre dans ses intentions de mettre en appli•
cation la nomenclature négocife depuis deux années concernant la
profession de masseur kinésithérapeute et la cr ration d'une 4' année
d'études permettant d ' assurer la formation des masseurs kinésithéra-
peutes aux techniques nouvelles . Il souhaiterait, d'autre part, qu'il
lui indique si un projet concernant la création des règles profes-
sionnelles des masseurs kinésithérapeutes est actuellement à l'étude
par ses services.

Réponse . — Le ministre de la santé fait connaître à l'honorable
parlementaire que des propositions communes, élaborées conjoin-
tement par les caisses nationales d 'assur nce maladie et les orga-
nisations syndicales signataires des conventions nationales de méde-
cins et des masseurs kinésithérapeutes et tendant à la refonte du
titre XIV (Actes de rééducation et réadaptation fonctionnelles, de
la nomenclature générale des actes professionnels, ont effective-
ment été déposées auprès du ministère de la santé et de la sécurité
sociale en 1979. Comme il a été demandé, une enquéte est effe-tuée
par te régime général d'assu rance maladie en vue de par'.enir
à une estimation du coût d'une éventuelle adoption de cette réforme.
Par ailleurs, une telle modification de la nomenclature, pour souhai-
table que puisse paraître son adoption rapide, doit être située
parmi l'ensemble des modifications de la nomenclature générale des
actes professionnels susceptibles d'intervenir . Cette approche réa-
liste est un préalable néresaire à toute décision . Une réforme
globale des études paramédicales est à l'étude afin d'aller vers des
unités d ' équivalence . Dans ce cadre, le programme sera revu et
adapté aux techniques nouvelles dans le respect des compétences
respe'tives des médecins et des masseurs kinésithérapeutes . La
durée de la scolarité sera éventuellement réexaminée si ce nouveau

programme l'exige . Enfin, une étude va être entreprise par le
conseil supérieur des professions paramédicales sur les modalités
de règles professionnelles applicables aux diverses professions de
sanie .

Professions et activités médicales .rnéderine scolaire).

3592. — 12 octobre 1981 . — M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de la santé sur le problème de !a medecine
scolaire . On constate en effet que la visite annuelle prévue pour
tous les enfants scolaires n'est pas toujours respectée . Il lui
demande s'il est prévu de renforcer les effectifs chargés de la
surveillance qu'on a le devoir d ' assurer aux élèves.

Réponse . — Les examens médicaux annuels sy s' ematiques de
l'ensemble de la population scolaire ont été supprimés des 1961 en
raison de leur interét médical limité . Ils ont é(lé remplacés par
trois bilans de santé approfondis réalisés à des âges-clefs du déve-
loppement de l'enfant . Le premier de ce, bilans doit obligatoirement
être effectué pour tous les enfants en grande section de maternelle
ou au cours préparatoire : il permet de poursuivre les dépistages
entrepris dans la petite enfance, notamment par la P . M. I . Le

second bilan est effectué en CM 2 ou en sixième . Il est axé notamment
sur la détermination de l ' aptitude à l'éducation physique . Le troisième
bilan peut étre effectué en cinquième, quatrième ou troisième, selon
les cas, à l'occasion de toute décision d'orientation . II vise à déceler
toutes les inaptitudes dans la poursuite de la scolarité, notamment
vers l'enseignement technique . Par ailleurs, afin de permettre aux
errants les plus •,ulnérables de bénéficier d'un suivi sanitaire plus
étroit dans l'intervalle ou en complément des trois bilans de santé,
des examens personnalisés sont réalises à la demande de l'équipe
éducative, des parents et des élèves eux-mêmes . Enfin, il est égale-
ment préconisé de programmer des examens à périodicité courte, à
partir d'une analyse préalable des situations épidémiologiques et
socio-culturelles rencontr ées localement, afin de mieux adapter les
prestations du service aux besoins réels des groupes de population
les plus exposés enfants handicapés ou inadaptés, élèves socialement
défavorisés fréquentant les classes de CCPN et CPA, élèves des
lycées techniques et des LEP notamment, . Les personnels de santé
scolaire assurent également le suivi des écoliers en participant le
plus largement aux différents conseils de classe ou d'établissement.
Ils sont en outre chargés de promouvoir l'éducation pour la santé
en liaison avec les grandes campagnes nationales et contrôler
l'hygiène générale du milieu solaire . Ceci dit, étant donné la non-
création de postes en santé scolaire depuis des années . ces missions

n 'étaient et ne sont pas encore malheureusement respect .-es dans
leur totalité, c'est pourquoi le renforcement de ce service est si
important et a fait l ' objet dès le collectif budgétaire 1981 d'une
décision de recruter 112 médecins supplémentaires . Le budget voté
pour 1982 va permettre de recruter à nouveau 135 médecins, ainsi
que 65 infirmières et 10(1 assistantes sociales qui seront affectées en
priorité aux départements les plus démunis . Par ailleurs, une circu-
laire sur la santé scolaire est actuellement en préparation en colla-
boration avec le ministère de l'éducation nationale.

Départements et tenlroires d'outremer

(Guyane : professions et activités médicales).

3602. — 12 octobre 1981 . — M . Elle Castor expose à M. le

ministre de la santé que, depuis trois mois, à la suite du déport
à la retraite d'un nicdecin à plein temps, le service de P . M . 1.
en Guyane se trouve privé de médecin . Seules des vacations sont
assurées . II Indique par ailleurs que tous les secteurs sanitaires

n 'ont pas été pour, us en médecins et que Ris populations concernées
ne reçoivent pas cin-.i les soins qui leur sont necessaires, et
qu'ils sont en droit d'attendre . Il signale i(gtue cent que la méde-
cine scolaire est assuree de façon anarchique, que l'insuffisance
en personnel est patente, que le personnel des dispensaires des
communes rurales n'est pas remplace en cas de mutations oit de

départs à la retraite . La direction départementale de l'action sani-
taire et sociale se trouve dans l'incapacité de prévoir une pro-
grammation et une planification des structures, ainsi qu'une
organisation rationnelle des services . il lui demande de lui faire
connaitre les dispositions sanitaires et sociales indispen .sahles qu'il
compte prendre pour y remédier le plus rapidement possible,
puisqu'il y va de la santé de la population de la Guyane.

Réponse . — Le conseil général du département de la Guyane a
adopté un statut des médecins de protection maternelle et infantile

proposé par circulaire n" 70-425 du ministère de l'intérieur, en date
du 25 septembre 1970, modifiée par la circulaire n" 74-199 du
8 avril 1974 . Ces circulaires précisent que ces agents doivent êt re

titulaires d' un C . E. S. de pédiatrie ou de gynécologie . Par ailleurs,



Etrseignentent supérieur et post-baccalauréat ~établisscrucnts : Paris),

5109 . — 9 novembre 1981 . — Mme Françoise Gaspard attire
l'attention de M. le ministre de la santé sur le montant des droits
d'inscription demandés aux étudiants préparant le diplôme de
psycho-rééducateurs, notamment a l 'univers.ite de Paris-\'! . Dans le
cas présent, aux droits de scolarite habituels s'ajoutent des droits
dits de labor atoire s'élevant à 1 81)0 traites pour chacune des trois
années de scolarité . Considérant qu'il s'agit d'un établissement
d 'enseignement public et que la gratuité de l 'accès à l ' enseignement
supér ieur est un des fondements de su dentocraCsation, elle lui
demande donc : t" s'il existe une justification à la perception de
tels droits ; 2" sinon, quelles mesures il entend prendre pour
remédier a cette anomalie.
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les élus ont souhaité dans une délibération du 12 mai 1981 que la
direction départementale des affaires sanitaires et sociales recrute
un médecin guyanais . Or la direction départementale des affaires
sanitaires et sociales n'a pu trouver de candidat ré p ondant à ces
critcres . C'est la raison pour laquelle un médecin à temps plein n'a
pu être remplacé depuis son départ à la retraite . Toutefois, le
ministre de la santé a saisi le préfet de ce dcpartentent en lui propo-
sant plus i eurs .solutions afin que ce poste suit pourvu le plus rapi-
dement possible . Il appartient maintenant au conseil général de
trancher . S'agissant de la santé scolaire, ses effectifs vont être
renforcés par l 'engagement, au début de 1982, d'un médecin contrac-
tuel de santé scolaire, ce qui devrait permett re d'améliorer sensi-
blement le fonctionnement du service .

643

Départements et territoires d'outre-mer (Guyane : santé publique).

3605 . — 12 octobre 1981 . — M . Elle Castor indique à M . le
ministre de la santé les carences et les négligences constatées
au sein de la direction de l'action sanitaire de Guyane . Il fait
remarquer que, depuis la parution du décret n' 73-705 du 10 juil-
let 1973 relatif à la lutte contre les parasitoses intestinales dans
les départements d'outre-mer, rien n'a été fait en Guyane, alors que
ce décret prévoit obligatoirement : la mise en oeuvre d ' une enquête
épidémiologique ayant pour objet de déterminer les secteurs les
plus contaminés ; le renforcement des mesures de surveillance des
eaux d'alimentation et de leur traitement ; l'clucati n s .ott .taire de
la population dans le domaine de l'assainissement individuel et
collectif . Il souligne le caractère inaccepta',le d ' une telle situation,
d'autant que cette maladie sévit dangereusement en Guyane, notam-
ment chez les enfants où elle occasionne un taux de mortalité
important . Devant la carence de la direction départementale de
l'action sanitaire et sociale en la matière, il lui demande quelles
mesures ministérielles seront prises pour que ce décret soit appli-
qué dans son département le plus rapidement possible, puisque
c 'est la santé des personnes qui est en jeu.

Repusse — Le ministre de la santé informe l'honorable parlemen-
taire que le problème de la lutte contre les parasitoses intestinales
dans le département de la Guyane a retenti son Intention . 'toutefois, il
lui rappelle que cette lutte est complexe et comporte, en plus du dépis-
tage et du traitement des malades, des mesures importantes en matière
d'assainissement . En effet, ces mesures sont indi .s ttensabtes si l ' on veut
éviter une recontamination des personnes traitées . Ain,', si le
département de la Guyane n'a pas elé engage dans cette .on en
méme temps que les autres départements d'outr e-mer, c 'est que les
conditions requises n'etaient pas réunies . Celte situation ayant main-
tenant évolué, Je departement va pouvoir bénéficier de l'expérience
acquise dans cette lutte qui se traduira à court terme par la mise
en oeuvre de mesures relatives à l'hygiène du milieu, au dépistage,
au traitement des malades et a l'éducation sanitaire de la population.
Le financement de cette action potina être réalise par l'Etat par le
biais d'une convention passée avec le département, comme cela a
déjà été effectué dans les autres départements d 'outre-nier.

Professions et rtctirités paraméd i cales Intssscn-s I:iuésithérapeutes),

4770 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean kigal expose à M . le
ministre de la santé la situation de la kinésithérapie sur le plan
de la formation initiale, permanente et des conditions d'exercice
de la proie,sion . Il lui demande de lui exposer les mesures qu'il
compte pouvoir élaborer et faire prendre pour qu'une réforme
de la profession soit mise en oeuvre en liaison avec les parties
intéressées.

ltSpunxe . — Le ministre fait connaitre à l ' iuinurable parlementaire
qu'une réforme globale de, étude., paramédicales est à l'étude
afin d'instituer un système d'unités déquivaler :e et de passerelles
entre les ditférentes formations . Dans ce cadre, les programmes
pourront être réactualisés afin de tenir compte de, techniques
nous elles dan, le respect des compétences respectives entre nméde-
cins et masseurs kinésithérapeutes . Ace propas, il tient à l'assurer
de l ' intérèt q u'il attache au développement de ces techniques
qui rendent de grand, services dans la nrjuc•ation de nombreux
handicapas . Ce développement devra être envisagé clans le cadre
d'une approcne pluridisciplinaire -- et ce dans leur intérêt même —
de la prise en charge des malades et des handicapés . Il a été
demandé aux services concernés d ' entreprendre une étude en ce
sens mai, il est certain que, compte tenu de la complexité des
problèmes posés en la matière, il n'est guere possible de prévoir
ni le terme ni les conclu ions de cette étude . Quoi qu ' il en soit,
il n'est pas envisagé de revenir sur la compétence que le législateur
a accordé aux masseurs kinésithérapeutes depuis, 1946.

Réponse . — Le ministre de la santé indique à l'honorable parle-
mentaire que le principe de gratuité qui s'applique pour les
diplômes nationaux de l ' enseignement supérieur n 'a pas été étendu
jusqu 'à présent au, formations préparant au diplôme d'Etat de
psychorééducateur qui, bien que certaines d'ent r e elles soient dis-
pensées par des établissements :universitaires, conduisent a un
diplôme organisé par le ministère de la santé . Un arrété du
9 janvier 1978 du ministre de la santé et de la sécurité sociale
et du secrétai• e d Elat aux universités a fixé à 21(10 francs le
droit de scolarisa pouvant étre exigé des candidats au diplôme
d'Etat de psychorééducateur dan ; les centres de formations publics
dépendant des universités . f .'instauratien de la gratuité dan, ces
centr es de formation est un problème que les se r vices du mini :.tére
de la santé examineront avec les ministere de l'éducation nationale
et du budget.

Sung et organes humains (politique et réglementation).

5490 . — 16 novembre 1981 . — M. Hervé Vouillot attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur le problcme de la banque
des yeux . Certaines maladies des yeux nécessitent pour leur
guérison une greffe de la cornée . Celle-ci est possible par l'apport
de la banque des yeux . Or, la banque des yeux se trouve actuelle-
ment fermée, et cela pour une durée indéternninec. En conséquence,
il lui demande si une décision rapide pour la réouverture de cette
banque des yeux ne pourrait être prise ; la réouverture de cette
banque permettrait en effet de soulager de nombreux malades
dont l'espoir est de recouvrer la vue.

Répartse . — M . le ministr e lie la santé a l'honneur de faire
connaître à l'honorable parlerne- - air e qu'à la suite du dettes d'un
receveur de greffon cornéen prélevé par les soins de la banque
française des yeux, celle-ci a décidé en decembrt- 1979 d'interrompre
ses eunectes. De ce fait un certain nombre d'établissements —
notamment les Quinze-Vingts — dont l'approvisionnement en gtef-
tons cornéens était assuré par la banque française des yeux, ont
éprouvé des difficultes à pratiquer des kératoplasties . Toutefois,
la banque française des yeux s t eel dote de nouveaux moyens
mieux appropriés à sa mission icon,titution d ' un nouveau comité
médical, mise en place d'un secrétariat administratif mieux struc-
turé, établissement d'une liste de médecins ophtalmologistes de
garde permettant de prélever les globe., oculaires sur les donneurs
d'yeux volontaires dans les dclais nécessaires, . En conséquence
celle-ci a pu reprendre ses activités à compter du juillet 1981.
Depuis cette date 15 prélèvements de globes oculaires ont été
effectués en moyenne cita que mois . La restruclurslien a laquelle a
procédé la bannie française des yeux ayant entralité un accroitse-
ntent .sensible de ses dépenses, nue sub .entimt de 300,1111 francs
a été allouée a aile-ci au titre du budget 1981 du ministere de
la santé . De la sorte, les beso„u des malades atteints de troubles
oculaires néeevsitant une greffe de la cornée devraient être
deaormais satisfait, dans les meilleures conditions d'efficacité et
de sécurité.

Sang et orgenes humains Ipulitique et réplerrrentatian).

5744. — 23 novembre 1981 . — Mme Odile Sicard appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur le problcme du groupage sanguin
de la population française . En effet, en raison de l ' augmentation
du nombre d'accidents, la mention obligat iire du groupe sanguin
sur le permis de conduire et sur la carte d'identité permettrait de
développer le fichier du groupage sanguin . Elle lui demande en
conséquence s'il lui parait possible de mettre en place une telle
mesure.

Réponse . — La que-tion de l ' inscription du groupe sanguin sur
la carte nationale d'identité ou le permis de conduire a été étudiée
a plusieurs reprises en liaison avec la commission censullatite de
transfusion sanguine Cette proposition n 'a cependant pas été
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retenue en raison des nombreuses difficultés qu 'elle soulève. En
effet, l 'avantage que présenterait la possibilité de trouver sur un
même document les indications concernant l'identité d 'une personne
et celles relatives à son groupe sanguin est faible par rapport
aux conséquences graves d' erreurs risquant d ' être commises lors de
l' inscription du groupe par des agents n ' ayant pas de compétence
technique en transfusion sanguine : risques de substitution, de
fausse interprétation susceptibles d'induire en erreur les médecins
appelés à intervenir dans les cas d'urgence . C 'est pourquoi, seule
la carte de groupe sanguin délivrée après double groupage par
les établissements de transfusion sanguine ou les laboratoires
d 'analyses de biologie médicale présente les conditions de sécurité
permettant d'éviter tout risque d'erreurs . Par ailleurs, il faut souli-
gner que le principe de l'anonymat en matière de don du sang
s'accommoderait difficilement d'une mesure tendant à développer un
fichier national des groupes sanguins . Il apparait donc préférable
que le, problèmes (1e relation avec ies donneurs de sang bénévoles
restent au niveau de chaque établissement de transfusion sanguine.

Professions et activités paramédicales
(laboratoires d'analyses de biologie médicale).

6112. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Fourre attire l ' atten-

tion de M . le ministre de la santé sur la non-inscription du diplôme de
technicien supérieur physicien-chimiste délivré par l'A .F.P.A . sur la
liste des diplômes exiges pour les personnes employées en qualité
de technicien dans un laboratoire d ' analyses de biologie médicale.
L 'explication de votre ministère, jusqu'à maintenant, a été de
mentionner que la formation dispensée par l'A .F.P .A . est éloignée
de la biologie médicale. Par contre d'autres diplômes comme : le
brevet de technicien supérieur chimiste ; le diplôme universitaire
de technologie chimie ; le diplôme de travaux pratiques de chimie
délivré par le C .N .A .M . (pour lequel il y a une dispense) : tout certi-
ficat d 'études supérieures de sciences, quel que soit le régime sous
lequel ce certificat a été obtenu, ne font pas appel à un enseignement
proche de la biologie mais figurent sur la liste publiée au Journal
officiel du 6 novembre 1976 (p . 6452) . 11 lui demande quelles mesures
il entend prendre pour corriger cette injustice qui . tout en diminuant
le nombre de débouchés professionnels pour les physiciens chimistes,
place ceex qui y travaillent dans une situation délicate.

Réponse . — Le ministre de la santé informe l ' honorable parle-
mentaire que la demande d'inscription du diplôme de technicien
supérieur physicien-chimiste délivré par l'association pour la forma-
tion professionnelle des adultes sur l ' arrêté du 4 novembre 1976,
fixant la liste des titres ou diplômes exigés des personnes employées
en qualité de technicien dans un laboratoire d 'analyses de biologie
médicale, sera prochainement soumise à l ' avis de la commission
nationale permanente de biologie médicale afin de déterminer si les
enseignements dispensés dans le cadre de ce d i plôme correspondent
à la formation en droit d ' 're exigée d'un technicien de laboratoire.
C'est sur le vu de cet avis que le ministre d : santé statuera sur
la demande présentée.

Etaofis .sements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres 1(ospitaliersI.

6197. — 30 novembre 1981 . — M . Pierre Jagoret attire l 'attention
de M . le ministre de la santé sur les ambiguïtés résidant dans la
classification administrative d'un certain nombre d'activités sous la
rubrique moyen séjour . Cette classification de caractère général
a en effet l'inconvénient de perme tt r,, à de nombreux établisse-
ments moyens séjours de s ' engager dans uni activité de réadapta-
tion, ce qui met en péril l'activité des cen res spéciali s . Il lui
demande en conséquence s ' il ne lui parait pas possible, lors de
l' élaboration de la carte sanitaire, de préciser de façon séparée
les lits de rééducation fonctionnelle.

Réponse . — La loi n" 78-11 du 4 novembre 1978 a défini le moyen
séjour comme englobant tous les centre' pour convalescence, cure,
réadaptation ou traitement des maladie : met,tales, s ' ils ont pour
mission principale l'hospitalisation pendant une durée limitée de
personnes qui requièrent des soins contin ts . L'arrêté du 22 mars
1978 e fixé une fourchette d ' indices de besoin pour l'ensemble
des disciplines ainsi recouvrés par la notion de moyen séjour.
Celle-ci est sans doute trop générale, mais il s'avère de plus en
plus difficile ne distinguer au travers des thérapeutiques dispensées
les activités de réadaptation, de convalescence ou de cure . Une
classification fondée sur le type d ' affections traitées apparaît éga-
lement peu évidente ; en effet, si certains services sont spécialisés,
beaucoup ont une vocation très polyvalente. Il n' en reste pas moins
Insatisfaisant d 'appréhender les besoins régionaux d ' une façon aussi

globale . Une étude est en cours pour tenter de mettre au point
une nouvelle approche des besoins qui puisse prendre en compte
la spécificité des équipements. Dans l'immédiat, il est demandé aux
régions d 'établir un inventaire détaillé qui permette de faire appa-
raître l ' importance relative de chaque discipline au sein de l'en-
semble des activités du moyen séjour.

Administration et régimes pénitentiaires (établissements).

6250 — 30 novembre 1981 . — M. Germain Sprauer appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur les dispositions de la loi du
30 juin 18:38 qui fait obligation aux collectivités départementales
d 'assurer l ' hospitalisation des déterres particulièrement dangereux.
En effet, selon les termes de cette loi et les dispositions des ar-
ticles D . 386 du code de procédure pénale et notamment les ar-
ticles D . 397 et D. 398, et suivant les instructions données par le
ministère de la justice par circulaire en date du 3 avril 1950, les
détenus particulièrement dangereux sont placés dans un hôpital
psychiatrique doté d' un service pour malades difficiles, tel que le
centre hospitalier spécialisé de Sarreguemines . Dans ce cas, le
transfert peut se faire directement du centre pénitentiaire vers le
centre hospitalier ou, le plus couramment, p ar transfert dans un
établissement psychiatrique dont relève le détenu du fait de son
domicile ou de la proximité de la maison d ' arrêt ou du centre
pénitentiaire . Les difficultés présentées par l 'internement dans un
centre hospitalier spécialisé de structure normale de cette caté-
gorie de malades ont déjà été évoquées dans la circulaire de 1950
et rappelées régulièrement par les médecins-chefs (risque d'évasion,
promiscuité entre malades et aliénés criminels, structure des pa-
villons pas toujours adaptée à la nécessité d ' une surveillance stricte
de ces malades . Aussi, il semblerait que ces difficultés ne pourront
être résolues tant que la loi du 30 juin 1838 fera obligation à chaque
collectivité départementale d 'assurer l 'hospitalisation de ces ma!s .!es.
U lui demande si, dans l'état actuel de la réglementation, il ne
serait pas opportun que les annexes psychiatriques prévues par la
direction de l ' administration pénitentiaire puissent ètre en nombre
suffisant pour recevoir les détenus atteints d'aliénation mentale,
notamment lorsque le caractère dangereux a disparu aires un
séjour en hôpital psychiatrique, et c 'est là semble-t-il la vocation
des centres médico-psychologiques régionaux et des cent r es péni-
+entiaires.

Réponse . -- Le ministre de la santé croit devoir préciser à
l ' honorable parlementaire que l 'internement des détenus atteints
de graves troubles mentaux désignés par le passé sous le terme
d's aliénation mentale n est prévu, non par la loi du 30 juin 1838
elle-même, mais par l 'article D 398 du code de procédure pénale qui
renvoie à la réglementation générale fixée par la loi de 1838 selon
laquelle le préfet fait procéder au placement d 'office des sujets
dangereux pour eux-mêmes ou pour autrui . La procédure alors
appliquée est de droit commun et non particulière aux détenus
qui sr :,c alors considérés ccmme des malades et non comme des
prisonniers . Il est exact que, par voie de conséquence, leur place-
ment dans les services et établissements psychiatriques n ' est pas
sans présenter de graves difficultés que l 'honorable parlementaire
a fort justement soulignées. C 'est pourquoi a été décidée, dès 1976,
d'un commun accord entre le minist re de la justice et le ministre
chargé de la santé, la création de centres médico-psychologiques
régionaux (C .M . P . R . ), à raison d'un par circonscription péniten-
tiair ne, à l'exception de la région parisienne où il en existe deux.
C 'est ensuite par une circulaire conjointe du 28 mars 1978 qu 'ont
été officialisé:; ces centres dont le rôle, l'organisation et le fonc-
tionnement ont été fixés par un règlement intérieur de la même
date . Installés dans un quartier distinct d'un établissement péniten-
tiaire, ils s ' intègrent dans le cadre de l ' organisation départemen-
tale de lutte contre les maladies mentales et s'articulent avec
les services publics de psychiatrie pour assurer la continuité des
soins » . Leur fonctionnement médical est assuré par un médecin
chef et une équipe mis à la disposition de l'administration péniten-
tiaire par le département qui en assure la rémunération, rembour-
sée ultérieurement par l 'Etat à 83 p . 100 . Les C M .P .R . ont une
double mission de prévention et de traitement des maladies
mentales en milieu carcéral, à l 'exception des cas très( lourds
relevant du placement d 'office prévu par la loi du 30 juin 1838.
Ainsi conçu, le rôle des C . .M .PH . permet à la fois de dépister à
temps des troubles mentaux chez un détenu, avant leur aggravation
et de t^citer les cas légers ; c ' est ainsi que petit être évité le plus
souvent le transfert des malades, qui reste désormais limité aux
seuls sujets très gravement atteints dont la prise en charge
thérapeutique nécessite indiscutablement le passage à l ' hôpital
psychiatrique, ou ils peuvent recevoir le traitement approprié à
leur état qui les rend dangereux pour eux-mêmes et pour les
autres . Sur les 15 centres médico-psychologiques régionaux dont la
réalisation est prévue, plus de la moitié, pourvus d'un médecin chef
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et d 'une équipe médico-sociale, fonctionnent d'une fa•,on tout à
fait satisfaisante . Les autres sont en cours de réalisation, dont une
partie sera en mesure d ' ouvrir prochainement . Il est certain que
les problèmes évoqués par l 'honorable parlementaire trouveront
leur résolution lorsque l'ensemble de ce dispo .,itif aura été mis en
place.

Santé publique [maladies et épidémies).

6381 . — 7 décembre 1981 . — M . Jean Peuziat attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur la liberté de vaccinations . Ainsi,
les progrès de la thérapeutique et notamment en chimiothérapie
ont bouleversé les conditions existant en 1950 lors du vote de l'obli-
gation du B .C .G . Sans remettre en question le fondement même
des vaccinations, il n'est plus niable que stimuler sans cesse l ' im-
munité n 'est pas sans danger . En conséquence, il lui demande s'il
entend prendre des mesures pour assouplir la législation contrai-
gnante de la vaccination par le B .C .G.

Réponse . — L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de la santé sur le fait qu'il lui paraitrait souhaitable de
prévoir des mesures d 'assouplissement de la législation concernant
la vaccination par le B .C .G ., compte tenu de l'amélioration de la
situation épidémiologique en matière de tuberculose. Or, il importe
tout d' abord de signaler que la valeur du B .C .G . est universellement
reconnue puisque l'Organisation mondiale de la santé elle-même a
estimé que cette mesure devait continuer à être utilisée comme
moyen de prévention contre la tuberculose . En France, malgré les
progrès considérables enregistrés dans la lutte contre cette affection,
notre pays n ' est pas encore assez proche de l ' éradication pour
pouvoir envisager de priver, par l'abandon prématuré des mesures
en vigueur actuellement, des sujets jeunes d'une protection contre
les piino-infections graves . En 1979, on enregistrait encore 13920 cas
de tuberculose respiratoire et 1 655 cas de tuberculose extra-
respiratoire. De plus, on voit revenir présentement des formes
graves et excavées . Il convient d'ajouter que les risques inhérents
à la vaccination par le BCG . sont sans commune mesure avec
ceux qu 'entraîne la maladie. Une enquête effectuée en 1976 par
le centre international de l 'enfance a permis de relever seulement
trois adénites — affection sans aucune gravité — pour 10 000 vacci-
nations sans qu'aucun accident d ' une autre nature n'ait été
signalé . Dans ces conditions, il semble indispensable de maintenir
l'obligation de la vaccination par le B .0 G.

SOLIDARITE NATIONALE

Assurance maladie nrateruite . prestations en salure t,

215 . — 13 juillet 1981, — M . Jean-Louis Goasduff demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale si elle ne pense pas qu'il
serait possible de prévoir une convention entre les compagnies
de transports et la sécu rité sociale afin d'éviter aux familles une
avance tres lourde des frais de transport des malades dirigés sur
la capitale, en particulier pour les sains dispensés au centre
anticancéreux de Villejuif . Il lui cite le cas d'une très modeste
famille qui doit faire l'avance des frais de transport en avion de
Brest à Paris pour conduire une fillette au ce .itre de soins de
Villejuif. 11 lui demande si elle ne pense pas r ,u'il serait possible
de prévoir une convention qui n 'alourdirait pars le budget de la
sécurité sociale, s ' agissant de frais de transpo rts remboursés par
les caisses.

Réponse . — En matière de prise en charge i es frais de dépla-
cement, le principe cet l'avance des frais par l'assure qui pourra
obtenir de sa caisse le remboursement — dans la mesure où
eeluici est possible en application de la réglementation en vigueur
— de la dépense engagée . Une exception à ce principe a été prévue
— pour ce qui concerne les transports sanitaires terrestres —
dans les conventions liant les entreprises de transports sanitaires
agréées et les caisses primaires d'assurance maladie. S 'agissant
d 'une évacuation aérienne présentant un caractère d ' ugence,
l'assuré ne pourra, le plus souvent, en pratique, faire l 'avance
des frais . Ainsi, lorsque l'évacuation aérienne a été effectuée à
la demande d'un service d'aide médicale d ' urgen'e (S . A . M. U.)
et qu ' une convention a été passée entre l'établissement hospitalier
et l'entreprise de transports sanitaires aériens pour l'organisation
des secours d'urgence, l'assuré sera dispensé de faire l'avance
des frais. En dehors de ce cadre, l ' application du système du tiers
payant n'est pas prévue. Par ailleurs, en régie générale, les frais
de déplacement sont remboursés sur la hase du moyen de transport
le plus économique compatible avec l'état du malade et calculés
en fonction de la distance séparant le domicile de l' assuré de
l 'établissement de soins approprié le plus proche. Il conviendrait
que, dans ce cas particulier, des précisions soient données aur la

gravité de 1 -affection dont souffre la jeune malade a
-

fin d 'apprécier
si le traitement dispensé au centre anticancéreux de Villejuif ne
pouvait l'étre dans un établissement plus proche de sa résidence
et si le déplacement par voie aérienne était médicalement justifié.
Dans le cas où l'enquele ferait apparaitre que les soins ne pou-
vaient être prodigués qu'à Villejuif et que l'état du malade
nécessitait un tel transport, une participation exceptionnelle de
la caisse à la depense engagée pourrait être demandée.

assurance rnoludie tnaternilé icoli.sntioss).

310 . — 13 juillet 1981 . — M. Alain Mayoud attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le caractère très insuffi-
sant oes mesures relatives aux pluri-actifs dont l'une des activités
ressortit au régime des non-salariés non agricoles et qui sont venues
atténuer l'application de l'article 11 de la loi du 28 décembre 1979
por tant diverses mesures de financement de la sécurité sociale. En
effet, le texte de loi prévoyait l'affiliation et la cotisation à chacun
des régimes dont relevaient ces activités, les prestations restant dues
par le régime correspondant à l'activité principale . Cette mesure
avait soulevé la légitime indignation des petits propriétaires fon-
ciers non agriculteurs et des personnes peur qui l'agriculture
constituait une activité tri., secondaire . Mais les adoucissements
alors apportés à leur situation — abattements en matière de pres-
tations familiales et d'assurance vieillesse, comme pour les agri-
culteurs à titre exclusif ; exonération de cotisation Amexa en-dessous
du seuil d'assujettissement au régime des exploitants agricoles à
titre secondaire, lui-mente relevé par la loi d'orientation — sont
loin d'apporter une réponse satisfaisante . D'une part, subsiste une
.cotisation de solidarité • au titre de l'assurance maladie, des
prestations familiales et de l 'assurance vieillesse qui maintient le
caractère choquant de versements sans contrepartie de pre s tations.
D'autre part, le seuil d'assujettissement au-delà duquel les cotisa-
tions sont dues à part entière reste, malgré les progrès accomplis,
tout à fait insuffisant . Il lui demande quelles dispositions sont à
l'étude pour apporter au plan des principes, comme au plan concret,
une réponse rapide à des distorsions que la situation conjoncturel-
lement critique de la sécurité sociale ne saurait justifier.

Réponse . — La loi n' 79-'129 du 28 décembre 1979 portant
diverses mesures de linancemvat de la securité sociale a posé le
principe suivant lequel tout revenu acquis au titre d ' une activité
professionnelle quelconque, donne l ieu au versement des prestations
au régime d'assurance maladie dont relève, ou a relevé, cette
activité, quel que puisse être, par ailleurs, le régime d ' assurance
maladie compétent pour les services des prestations. il paraissait,
en effet, anormal que les revenus provenant de l'exercice d'activités
différentes . présentes ou passées, écharpent particulièrement à
l'effort de solidarité, alors que l'ensemble des revenus est pris en
compte pour les personnes dont les différentes activités ou l ' activité
unique relevent d'un seul régime d ' assurance maladie . Toutefois,
pour éviter l'apparition de situations inéquitables, la cotisation
plancher prévue dans le régime ;l'assurance maladie des travailleurs
non salariés non agricoles n ' est pas opposable aux assurés relevant
d'eu autre régime pour le service des prestations . Cette cotisation
demeure donc adaptée aux revenus professionnels correspondants.
De son côté, le département de l'agriculture a procédé aux adapta-
tions Nécessaires de la réglementation en ce qui concerne les
exploitants agricoles à titre accessoire qui retirent un revenu
modique de leur exploitation.

Sécurité sociale icotisations).

666. -- 27 juillet 1981 . — M. Jean Foyer expose à Mme le ministre
de la solidarité nationale le prob téme soulevé par l ' assujettissement
à cotisation d'assurance maladie niai n" 79-1129 du 28 décembre
1979t des avantages de retraite conipténienlaire perçus par des
personnes n'ayant pas droit aux prestations de base du régime
généra de la sécu r ité sociale . C ' est le cas, en particulier, d' une
personne âgée dont l'activité salariée s ' est déroulée à l'étranger
et qui n 'a jamais été affiliée au régime de la securité sociale,
tout en ayant adhéré au régime complémentaire de . retraite des
cadre, . S'il est normal que les retraités soient soumis à cotisation
L'assurance maladie lorsqu'ils bénéficient d'un système complet de
protection sociale, il n'en va pas de même pour les pensionnés
restant hors du champ de cette protection . Ne eonvicndrait-Il pas,
dams ces conditions, de maintenir pour les personnes en cause le
bénéfice de l'exonération ou du reversement du précompte . A tout
le moins, au cas oit les intéressés adhéreraient au ré-ime de l ' assu-
rance personnelle, n'y aurait-il pas lieu de prévoir l ' imputation du
précompte sur les eotisetions dues au titre de ce rcgiue.

Rép ni.se . -- Les personne, uniquement titulaires d'avantages de
retraite, notamment de retraite complémentaire, qui n 'ouvrent pas
droit aux prestations en nature de l ' assurance maladie d 'un régime
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ais, peu, ont, lorsqu'elles adhèrent
à l 'assurance personnelle, obtenir en déduction de la cotisation
due à ce titre, l'iraputat on de la cotisation d 'assurance maladie
précomptée sur leur ret' aile complémentaire en application de la
loi n" 79-1129 du 28 aecembre 1979 . Des instructions ministérielles
ont été adressées en ce sens aux organismes de sécurité sociale,
le 9 janvier 1981 .

Et rangers (certes de séjours.

697. — 27 juillet 1981 . — M . Pierre Mauger expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu'un étranger a perçu u l'aide
au retour de 10 000 francs, en application de la note d'infor-
mation du mois d'octobre 1977 du secrétariat d'Etat auprès du
ministre du travail . Il lui demande si l'attribution de cette aide
constitue, à elle seule, un motif pour que lui soit ultérieurement
refusé le permis de séjour en France dont il a besoin pour y exercer
une activité non salariée de nature libérale.

Réponse . — Le dispositif d 'aide au retour instauré en 1977 par
voie de circulaire, sans concertation ni avec les travailleurs immi-
grés ni avec leur pays d'origine, est aujourd'hui supprimé . Par
cette suppression, le Gouvernement a voulu marquer sa volonté
de se conformer à l'arrêt du 24 novembre 1978 par lequel le Conseil
d'Etat avait reconnu le défaut de base légale de ce dispositif . La
décision du Gouvernement s' inscrit, ainsi, dans le cadre de la nou-
velle politique en faveur des immigrés visant à mettre fin aux
situations arbitraires qui ont pu être rencontrées dans le passé.
Si toutes perspectives de retour ne sont pas abandonnées, celles-ci
doivent s'intégrer désormais, comme le rappelle la circulaire inter-
ministérielle du 25 novembre 1981 relative à la suppression de l'aide,
au sein d'accords négociés avec les pays d'origine de façon à faci-
liter une réinsertion véritable des travailleurs immigrés volontaires
dans l 'économie de ces pays . S'agissant des personnes dont se pré-
occupe plus particulièrement l'honorable parlementaire, la percep-
tion de l'aide au retour n'a jamais constitué un obstacle à leur
admission ultérieure en France pour l'exercice d'une activité pro-
fessionnelle non salariée . Les demandes de ces personnes sont, en
fait, examinées conformément à la réglementation qui régit l'accès
des étrangers aux professions considérées . Des bénéficiaires de l 'aide
au retour ont donc pu, sous réserve de l'application de cette régle-
mentation, s ' établir en France, en qualité de commerçants, d'artisans,
voire de membres d ' une profession libérale . Enfin, il convient
de signaler que le remboursement des sommes perçues au titre
de l ' aide au retour n ' est exigé que des personnes faisant l'objet
d ' une nouvelle admission en France en vue d 'y exercer une activité
salariée.

Assurance vieillesse

(fonds national de solidarité : allocation supplémentaire).

971 . — 3 août 1981 . — M . François zi ' Harccurt attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation de
nombreuses personnes âgées qui, refusant l'inscription de l'hypo-
thèque légale de l'aide sociale sur leur habitation pour pouvoir
la transmettre à leurs héritiers, se privent donc de l'allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité. En effet, le seuil de
récupération sur succession est actuellement fixé à 150000 francs
et rares ,ont les immeubles, même les plus modestes, qui ne
dépassent pas ce plafond . Malgré l'inflation, ce chiffre n'a pas été
réactualisé depuis le décret n" 77-1478 dr. 30 décembre 1977 . Il
lui demande si elle envisage prochainement de relever ce seuil de
récupération sur succession au même titre que sont réactualisées
chaque année dans les différents budgets les prestations servies par
l 'Etat au bénéfice des personnes âgées.

Réponse . — Le montant pie l ' actif net successoral à partir duquel
il est procédé à la récupéra,ion, en partie ou en totalité, sur la
succession du bénéficiaire des arrérages qui lui ont été servis au
titre de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité,
fixé à 150000 francs par le décret n" 77-1478 du 30 décembre 1977,
sera prochainement porté à 250 000 francs.

Patitique économique et sociale

(polit-que eh faveur des personnes seules).

1369. — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la lourde discri-
mination injustement subie, à des multiples égards, par les person-
nes seules . 1.1 lui demande si l ' une des mesures les plus urgentes,
dans la nécessaire mise en place d'un statut de la personne seule,
ne pourrait étre la création d'un livret Individuel équivalent au livret
de famille .

_
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Réponse . - Les perse nées seules bénéficient des divers régimes
de protection sociale mis en place pour faire face aux risques
maladie, invalidité, vieillesse et chômage . Les charges fiscales qui
pèsent sur elles sont proportionnées à leurs facultés contributives
eu égard au montant de leurs ressources . Mais il n'est par envisagé
de créer à leur usage un livret individuel équivalent au livret de
famille. Le livret de famille est un document collectif non obliga-
toire qui atteste des rapports légaux . Les personnes seules qui
n'ont pas créé de famille disposent de plusieurs moyens pour jure
tifier les mêmes situations juridiques les concernant : présentation
du livret de famille de leurs parents ou de la carte nationale
d 'identité en cours de validité permettant d'obtenir des fiches indi-
viduelles d'état civil, production d'un extrait d'acte de naissance
délivré gr tuitement . La remise d'un livret individuel soehaitée par
l ' honorable parlementaire ne serait donc pas, en l'état actuel de la
législation, de nature à apporter un avantage concret à cette caté-
gorie de personnes.

Assurance ricillesse : régimes autonomes et spéciaux

rollectirités locales : calcul des pensionsl.

1403 . — 10 aot't 1981 . — M. Jean Laborde appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale su, la situation, au
regard de leur pension de retraite, d ' un certain nombre de méde-
cins hospitaliers publics, intégrés dans le service hospitalier alors
que la majeure partie de leur activité s'est déroulée dans les dispen-
saires départementaux . Certains de ces médecins n'ont pas atteint,
pour des raisons qui leur ont été imposées, le délai de cotisation
exigé par la caisse des collectivités locales (quinze annuités( . Paral-
lèlement, toute activité libérale leur étant interdite dans leurs nou-
velles fonctions, ils ne peuvent cot i ser à la C . A .R .M .F . Ainsi, après
une vie passée dans les services publies, ces medecins se voient
pénalisés par rapport à leurs confrères du secteur privé, du fait
du décalage qui existe entre le régime de retraite des agents des
collectivités locales et celui des personnels médicaux hospitaliers.
Ce problème trouvera, vraisemblablement, sa solution dans l'har-
monisation et la refonte générale des systèmes de retraite qui sont
envisagées . 11 lui demande cependant si des mesures immédiates
ne pourraient être prise pour sauvegarder, dans l'équité, les droits
des médecins actuellement retraitables.

Repense . — La situation en matière de retraite des médecins
psychiatres et des médecins phtisiologues qui ont opté pour leur
intégration à compter du 1'' janvier 1968 dans le cadre des méde-
cins à plein temps des hôpitaux généraux a été réglée par le décret
n" 71 .993 du 10 décembre 1971 et par les circulaires n" 847 du
23 octobre 1972 et n" DGS'419 PS 1 du 29 mars 1974 prises pour
l'application de ce décret . A compter de I." t janvier 1968, ces
médecins psychiatres et ces médecins phtisiologues ont relevé obli-
gatoirement de l'assurance vieillesse du régime général de la sécu-
rité sociale et du régime de retraite complémentaire aéré par l'ins-
titution de retraite complémentaire des agents non titulaires de
l'Etat et des collectivités publiques (Ircantec( . Pour la période anté-
rieure au 1•" janvier 1968, deux cas sont à considérer . Le premier
cas est celui des praticiens remplissant au l'' janvier 1968 les condi-
tions d'ouverture du droit à pension au titre du régime de la
caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
(C .N .R . A .C .L .), c ' est-à-dire comptant au moins quinze années de
services civils et militaires à cette date . Les intéressés bénéficie-
ront en fin de carrière d'une pension de la C .N . R A .C .L . pour
leurs années d'activité antérieures à 1968 . Le second cas est celui
des praticiens ne rem p lissant pas au l'' janvier 1968 les condi-
tiors d'ouverture du droit à pension au titre du régime le la
C .NR .A .C .L . Les intéressés ont eu le choix, pour la période anté-
rieure au 1"' janvier 1968, entre le maintien de leur affiliation
au régime de la C N .R .AC .L ., et le rétablissement de leurs droits
à l'assurance vieilesse du régime général de la sécurité sociale,
assorti de la validation des services en cause par l'Ircantec . Pour
les praticiens, ayant choisi le maintien de leur affiliation au régime
de la C .N .R . A .C .L ., les services accomplis à compter du 1 ' jan-
vier 1968 en tant que médecins à plein temps des hôpitaux géné-
raux sont pris en compte pour l'application des conditions d'ouver-
ture du droit à une pension au regard de ce régime . Il n 'est tenu
compte, pour la liquidation de cette pension, que des services accom-
plis antérieurement au 1"' janvier 1ts68 et valables pour la retraite
au regard dudit régime. En raison du choix ainsi offert, les prati-
ciens en cause . . . . tt pas subi de préjudice.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité),

170e . -- 24 août 1981 . — M . Vincent Ansquer rappelle à Mme ie
ministre de la solidarité nationale que le décret n" 77-1478 du 30 sep-
tembre 1977 relatif au recouvrement de i 'allocation supplémentaire
du fonds national à partir duquel il est procédé à ce recouvrement
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est fixé à 150 000 francs à compter du 1' décembre 1977 . Le recou-
vrement ,'exerce sur la partie de l'actif net successoral qui dépasse
ce seuil et ne peut avoir pour conséquence d 'abaisser cet actif net
au-dessous de 150 000 francs. Il lui rappelle que le plafond fixé pour
la récupération a été détermine pour tenir compte de la valeur
moyenne d ' une maison modeste . Il lui fait observer qu'un seuil
fixé à 150 000 francs ne permet pas de tenir compte de cette valeur
moyenne. Il lui demande s'il compte actualiser le plafond ainsi fixé
en le portant à un montant tenant eornpte de l'éro,ion monétaire
intervenue depuis la fin de l'année 1977.

Repense . — Il est signalé à l'honorable parlementaire que le Gou-
vernement a décidé de porter prochainement à 250000 frimes (au
lieu de 150 000 francs) le montant de l 'actif net successoral à par-
tir duquel il est procédé au recouvrement sur la succession de
l ' allocataire de ., arrérages servis à ce dernier au titre de l ' alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité.

Accidents du trayait et maladies professionnelles (cotisations).

1975 . — 31 août 1981 . — M. André Audinot ap p elle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les entreprises
employant plus de vingt personnes dont les taux des cotisations
sociales au titre des accidents du travail varient selon la fréquence
des accidents survenus dans l ' entreprise . Si on est tenté d'approuver
cette mesure quand elle incite à garantir la sécurité dans une entre-
prise, son application soulève toutefois de sérieux problèmes . Il
expose le cas d' une entreprise qui, après un premier accident de
travail a la suite duquel le blessé s'était fait accorder 1 p. 100
d'invalidité pour un doigt blessé, soit une indemnité convertie en
un capital de :3275 Canes, a vu majorer ses cotisations sociales
de 80 000 francs . Un second accident étant intervenu quelques
années plus tard dans les mimes et exactes conditions — 1 p . 100
d'invalidité, versement d'un capital de 2 500 francs payable à
l ' assuré — le chef d'entreprise a den.Qadé à s 'acquitter à la place
de !a sécurité sociale de cette somme pour éviter une majoration,
cette fois de 100) 000 francs . Ce qui lui fut refusé . dompte tenu
du fait que ces sanctions n'auraient guère été plus lourdes si
l'invalidité constatée dans ces dclx cas avait été de 80 p . 100 et
compte tenu, d'autre part, que, dans une conjoncture économique
marquée par un chômage considérable, cela ne semble pas de nature
à encourager l'embauche, il lui demande s'il n'envisage pas de
proposer des mesures susceptibles de régler ce genre de situation
de' façon plus équitable et plus logique.

Réponse. — Selon les dispositions de l 'arrêté du l'' octobre 1976,
relatif à la tarification des risques d 'accidents du travail et de
maladies professionnelles, le taux de cotisation applicable à chaque
établissement d'une entreprise est déterminé en fonction, notam-
ment, de l ' effectif global de salariés de cette entreprise . Dans le
cas, évoqué par l'honorable parlementaire, d'une entreprise de plus
de vingt et de moins de trois cents salariés, le taux de cotisation a été
calculé à partir des coûts moyens d ' accidents, appliqués au nombre
d 'accidents survenus dans l 'établissement au cours de la période
de référence. Ce mode de calcul du taux de cotisation à partir des
coûts moyens d'accidents a été institué dans le but de limiter les
trop tories fluctuations de taux résultant d'accidents pris en charge
par la sécurité sociale au cours de la période de référence et ayant
entrainé des taux élevés d'incapacité permanente partielle pour les
victimes . Les coûts moyens comportent donc une notion d 'assurance
pour les entreprises de taille moyenne . Toutefois, en raison des
inconvénients apparus lors de l'application de ce mode de calcul
et signalés par l'honorable parlementaire, inconvénients qui n'ont
pas échappé à l ' administration, une étude approfondie de cette
question a été entreprise . Une réforme est envisagée.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

2214 . — 14 septembre 1981 . -- M . Joseph Pinard attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des veuves
qui ne peuvent cumuler une pension de réversion avec une pension
d'ineali-lité . Dun la mesure où un remariage permettrait de perce-
voir a nouveau la pension d'invalidité il existe une situation qui
parait illogique. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour mettre un terme à cette situation injuste.

Pensions de réversion (conditions d'attribution).

2675. — 21 septembre 1981 . — M. Jean-Hugues Colonna attire
l ' attention de Mme I . ministre de la solidarité nationale sur la
situation difficile que vivent les veuves lorsqu 'elles prennent leur
retraite . En activité, les veuves perçoivent la pension de reversion

de leur mari décède ; a la retraite, elles ne perçoivent plus la
totalité de cette réversion qui diminue alors dans une forte pro-
portion . 11 lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
mettre fin à cette situation.

	

As.slira ire vieillesse

	

généralités tpeemons de réversion).

3613 . — 12 octobre 1981 . — M . Raymond Douyère appelle
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation des conjoints survivants qui ne peuvent cumuler une
pension de réversion avec la retraite pour laquelle ils ont cotisé
lorsqu'ils travaillaient . Il lui demande si elle compte prendre des
mesures afin que ce cumul soit désormais possible ; dans la néga-
tive, il lui demande si elle prévoit au moins de relever le plafond
de la retraite qui permet le versement de la pension de réversion.

Réponse . — Le cumul entre une pension de réversion et une
pension personnelle de vieillesse ou d'invalidité est actuellement
possible, selon la formule la plus avantageuse, soit dans la limite
de la ' moitié du total des avantages personnels du conjoint survi-
vant et de la pension principale dont bénéficiait ou eût bénéficié
l'assurée, soit jusqu'à concurrence de 70 p. 100 de la pension
maximum du régime général liquidée à soixante-cinq ans (24 066 francs
à ce jour, . Les pouvoirs publics sont particulièrement conscients
des nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints
survivants qui doivent assumer =ruts les charges du ménage . Il est
à noter que l ' augmentation de l 'allocation aux vieux travailleurs
salariés — la pension de réversion du régime général ne pouvant
être inférieure à ce montant — et du minimum vieillesse accordé
sous condition de ressources au conjoint ,urvivant, respectivement
portés à 9 400 francs et 20400 francs au 1 juillet 1981 et, à compter
du 1°" janvier 1982, à 10 100 francs et 24000 francs, a permis
notamment d' accroître les revenus de titulaires des pensions de
réversion les plus modestes . La poursuite de l ' amélioration de ces
pensions est un des objectifs du Gouvernement . Plusieurs modalités
étant envisageables il a, d'ores et déjà, été décidé conformément
aux engagements du Président de la République, l'augmenter le
taux des pensions de réversion . Ce taux sera porté, au I•" juillet 1982,
de 50 à 52 p . loti dans le régime général et les régimes légaux
alignés sur lui . Corrélativement, les règles de cumul d'une pension
de réversion avec une pension personnelle de vieillesse ou d'inva-
lidité seront réexaminées.

Handicapés (accès des locaux).

2225. — 14 septembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet demande
à Mme le ministre de la solidarité nationale de lui indiquer les
mesures qu'elle envisage de pendre afin de faciliter l'accessibilité
des lieux de travail et l'adaptation des postes de travail aux
personnes handicapées.

Handicapés (accès des locaux).

8813. — 25 janvier 1982 . -- M. Gérard Chasseguet s ' étonne auprès
de Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 2225 (publiée au Journal officiel
n" 31 du 14 septembre 1981) relative à l'accessibilité des lieux de
travail et l 'adaptation des postes de travail aux personnes handi-
capées . 11 lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Si la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées fait de l 'emploi et du reclasse-
ment des personnes handicapées une obligation nationale, seuls
les lieux de travail ouverts au public sont inclus dans le champ
d'application des règles d'accessibilité dont le principe est posé par
l'article 49 . Il apparait à la lumière d'enquêtes dont a rendu compte
.a lettre d'information d'août 1981 de l'agence nationale pour
l'amélioration des conditions de travail que les aménagements de
postes et des conditions de t ravail des personnes handicapées sont
le plus souvent des mes'Ires portant sur l 'organisation du travail,
la simplification de l'app . .ionnement, la suppression de certaines
manutentions . Plus raremcrt, ces aménagements concernent la modi-
fication matérielle d'un outil, d'un équipement ou d'une instal-
lation . D'ores et déjà, l'Etat cousent des aida, financières aux
employeurs afin de faciliter le mise ou la remise au t r avail en
milieu ordinaire de produclioct des travailleurs handicapés. Cette
aide peut concerner, notamment, l'adaptation des machines ou des
outillag e s, l'aménagement de postes de travail, y compris l ' equipe-
nrent iudividuei nécessaire aux travailleurs handicapés, ainsi quo
les accès aux lieux de travail . Elle peut également être destinée
à compenser les charges supplémentaires d'encaclrement . On peut
noter également que le développement de l'ergonomie et les amélio-
rations des conditions de travail sont de nature à faciliter la réinser-
tion professionnelle de certains travailleurs handicapés . Une action
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sera définie avec le ministre du travail afin de donner un carach'r'e

	

de la vte . 3' ',lit bi 'liens pe .'suunellement d'un avantage de
plus concret et plu, watt va . t aux arnen ;oements dentines à faciliter

	

vieillesse pension, rente aeeeur, ou allocation ; servi en application
I'acce_siL-ilité des lieux de travail . L'objectif sera de mieux prendre

	

du code :le >menuetrite sociale ; soit état beneficiaice de la majoration
en compte chez le travailleur har.di . :cpé

	

s potentiali t és en rédui- ~ +pe . •iale peur aide constante d'une tierce pensionne uu allocation
salit les handicaps que lui i .np use sa déficience phyaiq!e Il sera

	

cc,mpen> :•tii''ei attribuée au titre c ., l'aide sociale ans a :c files et
égaiement tenu compte du tait que la

	

• lexie„ nreace et les

	

gr .ui .i, inhume virils.
modifications apportées à des pos t es ou

	

des conditions de travail
sont finalement bénéfiques pour l'ensemble Jes trarailleurs

	

Réprime. . -- L'amélioration de la situation des personne, handi-
capés, qui sunt dans l'oûli,tatiun de recourir à l ' emploi d'une tierce
personne peur Ic•s assister dan, leur vie quotidienne, fait
Poblet des prcoccupatums du mini-are de la s,,lidarite nationale.
La possibilité d 'exonération des cotisation : patronales de sécurité
sociale, instituée par l'article 19 du décret n'72-230 du 24 main 1972,
qui reste aitee!temcnt l .rnilee :nu personnes titulaires d'une pension
de vieillesse 'servie en application du code de la sécurité sociale
et ans adultes handicapés titulaire, de l'allocation compensatrice,
constitue, toutefois, une mesure dérogatoire qui ne saurait être
étendue, eu eoard aux impératifs actuels de l'équilibre financier
du régime genc't'ai de la sécurité sociale . C'est donc dons un cadre
str : , • i que se situent les réflexion> portant sur cette question, les-
quelle font apparairr'e, en tout état de cause, la nécessité d'une
referai( orc'alable et complète des conditions d'exonération, de
façon à instttuér une égalité de traitement, notamment entre les
titulaires de la majoration pour t ierce personne accordée par les
organismes ue 'sécurité sociale et les adultes handicapés titulaires
de l'allocation compensatr ice al'ouée sur décision des C .O .T.O .R .E .P.

Asturmrce mnlnc.re rnaternlie tprestatinus en nature?.

3007 . — 28 septembre 1981 . — M . Yves Sautier expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les frais d ' optique et les
soins dentaires sont actuellement très nia : rembourses par la secu-
rité sociale, ce qui contribue a créer de graces inegahtes entre
les assu rés sociaux selon leur niveau de ressources . lt lui demande
si, dans le cadre de l'étude generale du tinancerdeut de la sécurite
sociale à laquelle elle procède actuellement, elle envisage de mieux
faire assurer le remboursement de ces frais.

Assur,.,

	

ncaladie ncnternite pre .statiotrs ea naturel

9151 . — 1•" fevrier 1982 . — M . Yves Sautier rappelle a Mme le
ministre de la solidarité nationale sa question écrite n" 3007
(Journal officiel, A . N ., du 28 septembre i981 i restée sans repense
à ce jour, dans laquelle il lui demande si un meilleur rembourse-
ment par la sécurité sociale des frais d'optique et de soins den-
taires est envisagé par le Geai ernenoent.

Réponse . — Le probleine de l'actualisation des tarifs de respon-
sabilité des caisses d'assurance maladie se présente sous un angle
différent selon qu'il s'agit du douai e de la prothèse dentaire qui
a déjà fait l'objet d'un effort en 1978, ou de celui de l'op t ique
niedicale où une réforme profonde est à l'étude . Pour ce qui
concerne la prothirse dentaire, une modification de la nomenclature
générale des actes professionnels a été réalisée . Il en est résulté,
notamment, une amcliuratior sensible des cotations de la prothèse
dentaire conjointe ceurunnes et dents à tenon) pour laquelle, en
dehors des cas où l'assuré a fait choix d'une prothèse exécutée
selon des techniques particu :ii•res ou avec des matériaux précieux
ou leurs alliages, le., praticiens sont ternis de respecter te tarif
conventionnel . Concernant le prothèse dentaire adjointe 'appareils
de prothèse mobile, le ministre de la solidarité nationale, conscient
des ir .tperfections de l'actuelle réglem(italien . est convaincu de
l ' utilité d'amélioration dans ce domaine des soins couverts par
l'assurance maladie . Pour ce qui concer . e la prise en charge des
articles d'optique m - dicale, il existe, en effet, un écart important
entre les prix demandés aux assurés à l'occasion de l'achat ou du
renoerellemenl de lunettes et le montant des remboursements de
l'assurance maladie . Cette situation résulte, pour l'essentiel, de
l'évolution des prix de vente de ces articles . L'alignement des tarifs
de respunsahiliié des organismes d'assurance maladie sur les prix
effectivement pratiqués se traduirait par une charge supplémentaire
importante pour la sécurite sociale, sans que, pour autant, l'éventua-
lité d'un relèvement corrélatif des prix au public puisse être
écartée . Pour remédier à cet état de fait, il est envisagé de pro-
céder à une modification des conditions de prise en charge,
conjointement à la mise au point d'une nouvelle nomenclature des
articles d'optique médicale, qui recouvre ut ensembie de types
de verres limité . mais permettant d'assurer la correction de toutes
les formes d'insuffisances visuelle. . Pour les verres ainsi nomen-
claturés, les prix pratiqués devraient être identiques aux tarifs de
responsabilité de l'assurance maladie . La garantie de cette parité
devra pouvoir être obtenue dans un cadre con, eutionnel . Si ce dispo-
sitif peut être mis en oeuvre, les personnes astreintes au port
de lunettes auront ainsi l'assurance de trarver des articles de
qualité à des prix n'excédant pas les tarifs garantis par la sécurité
sociale, les suppléments demandés aux intéressés procédant alors
exclusivement de choix délibérés vers des articles plus coûteux, de
caractère luxueux ou de confort .

Assurance vieillesse : généralités efu•ids national de solidarité).

3180 . — 5 octobre 1981 . — M . Jean Rigel expose à Mme le ministre
de la solidarité nationale les conséquences que subissent les retraités
du fonds national de solidarité du fait du décalage entre les dates
de :evalorisation ries retraites et le fonds national de solidarité
avec la date de prise en compte des ressources, qui provoque
d'importantes variations entre ler périodes de versement dont les
conséquences sont matériellement et psychologiquement difficiles
à sup,ror i er . Il lui demande de lui exposer les mesures qu ' il compte
prendre pour qu'une harmonisation rapide permette des versements
réguliers.

Réponse . — Le décret n" 73-1212 du 29 décemore 1973 prévoit
que la revalorisation des pensions a lieu au 1'' janvier et au
l'' juillet dé chaque a 'née . La pratique suivie dans la période
récente en matière de t valorisaPan de l'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité va dans le sens souhaité par l'hono-
rable parlementaire . Cette prestation a en effet été portée à
8500 francs par an au 1 ° ' janvier 1981, à 11000 franc, au 1 juil
let 1981 et à 13 900 francs au l'' janvier 1982, ce qui représente
une harmonisation effectivement souhaitable entre les dates de
revalorisation des avantages contributifs et celles de l'allocation
supplémentaire qui vient en eotnplément de ces avantages.

F.u'angers dam-ailleurs étrangers).

3267. — 5 octobre 1981 . — M . Pierre Sauvaigo attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les craintes
ressenties, dans le milieu agricole notamment, par les respon-
sables économiques qui emploient, depuis plusieurs années consé-
cutives parfois, les travailleur .: itrangers régulièrement admis
à exe rcer en France su' la base d'un contrat saisonnier . II lui
demande de bien vouloir fou r nir l'assurance formelle que les
mesures pris .-s en faveur de la régularisation de situation d'un
grand nombre de travailleurs immigrés, entrés clandestinement
clans notre pays, t'auvr it pas pou' conséquence indirecte de
priver ces responsables économiques du concours particulièrement
adapté et le plus souvent indi .spetcsable qu'ils ont pu t rouver
jusqu'alors, dans le respect des lois, auprès des travailleurs saison .
mers de nationalité étran„ ère.

Elne der :: !tr,irn-llcr,rs étrcnrge :-s!

Sécurité sociale (cotisations)

3080. — 28 septembre 1981 . — M. Yves Tavernier appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la possibilité
de ! 'extension aux mutilés du travail à 100 p . 195 de l'exonération des
cotisations patronales de sécurité sociale afférentes à l'emploi d'une
tierce personne car, conformément aux dispositions de l'article 19 du
décret n° 72-230 du 24 mers 1972, cette exonération ne peut étre
accordée qu'aux employeurs remplissant les trois conditions sui•
vantes : 1° vivre seul ; 2 " être dans l'obligation d'avoir recteurs
l'assistance d'une tierce personne pour --ce (plir les actes ordinaire,

8048. — 11 janvier 1982 . -- M . t erre Sauvaigo s'etuuu après de
Mme le ministre de la solidarité nationa le de n'avoir pan . .,tenu de
réponse à sa question écrite n" :3267 )publiée au Jeunet( offi,°rel,
A . N Questions ni" :34 du 5 octobre 198 ;, p. 2i'21 i relative aux
travailleur s étrangers admis à exercer en France sun' la lie, d'un
contrat saisonnier, et il lui en renouvelle donc le ., termes.

Réponse . -- L'opération de régularisation cxceptimnt •lie des tra-
vailleur s immigrés sans papiers , pour ra, aua termes d°inshurlion .5
qui viennent d'être diffusées, bénéficier également a certains tra-
vailleurs saisonniers qui justifieront d'une durée d'emploi minimale
au cours des cinq dernières années, sous couvert de contrats saison-
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nier . . c, seront en outre en mesure de produire des contrats
reeuliers de travail .souscrits pour une durée totale de quatre mois.
En effet, du fait du caractère quasi permanent du travail effectué
en France depuis plusieurs années par certains immigrés dans le
cadre de l'emploi saisonnier, il est apparu équitable de permettre
à rrux-ci, sous certaines conditions, d ' échapper à la situation pré-
caire qui est la :sur, en leur donnant la possibilité d'accéder à la
cateso ; , e des tua•, ailleurs permanents . Ces dispositions, qui doivent
s'appliquer jusqu au 26 février 1982, offrent aux exploitants agri-
coles une occasion exceptionnelle de recruter, peur des taches le
cas échéant saisonnières, des travailleurs qu'ils peuvent déjà
connaitre et dont ils auront éprouvé les qualités. Ces mesu r es,
au demeurant, ne devraient pas mettre en cause le dispositif d'intro-
duction de travailleurs saisonniers sur la base de contrats indivt
duels, qui a été appliqué ces dernières années . Les demandes d'in-
troduction de ces travailleurs continueront donc d'être insiruites
par les services compétents, compte tenu de la situation de l 'emploi
dans la région considérée.

Sécurité sociale mutuelles).

3290 . — 5 octobre 1981 . — M. Georges mesmin appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les retards apportés
par la mutuel e générale de l'éducation nationale IMG .E .N dans le
traitement des dossiers qui lui sont soumis . Il n 'est pas rare, en
effet, que les assurés relevant de la M .G .E .N . doivent attendre
entre un et deux mois afin d ' obtenir le remboursement de irais
occasionnes par la maladie . Il lui demande donc de p'- Biser les
raisons susceptibles d' expliquer ces délais importants et quelles
mesures il entend prendre afin d 'y remédier.

Repense . — De l 'enquête effectuée auprès de la mutuelle géné-
rale de l'éducation nationale, il résulte que seul est imputable aux
services de cette mutuelle le temps nécessaire au calcul des presta-
tions . Une période plus au moins longue s 'écoule ensuite, selon
le mode de paiement choisi par ses adhérents, en raison des délais
demandés par les organismes de paiement ,banques, comptes cou-
rants postaux, sur lesquels elle n 'a pas pouvoir d'intervenir . En
ce qui concerne plus particulièrement les opérations effectuées
par la mutuelle générale de l'éducation nationale, celle-ci fait
remarquer que son bureau national est tenu chaque mois informé
des délais de traitement des dossiers effectués par ses sections
départementales . Dans la quasi totalité des sections, le rembourse-
ment intervient dans un délai maximum de deux semaines . Dans
les cas les plus défavorables et de façon circonstancielle, le règle-
ment des prestations est effectué entre deux et quatre semaines.
La durée du traitement peut être augmentée à la suite de la conjonc-
tion de deux facteurs dominants : l 'afflux imprévisible d ' un nombre
important de dossiers et une brusque croissance de l'absentéisme
du personnel . Jans des cas semblables, et lorsque la réglementation
prévoit la transmission préalable aux services de contrbie médical
ou dentaire, ses sections départementales peuvent conset, t ir des
avances dès réception des feuilles de maladie, si la situation person-
nelle ou familiale de l 'adhérent parait particulièrement digne d'in-
térêt . La mutuelle générale de l'éducation nationale n'hésite pas
à recourir à du personnel temporaire lorsque la situation d'une
section parait nécessiter des moyens de reuressement exceptionnels.
Elle estime que la mise en service d ' un dispositif télématique per-
mettra de réduire à deux jours le délai courant de traitement.
Cette réforme actuellement en préparation commencera à être
appliquée en mai 1982, l 'ensemble du réseau devant être réalisé
un an plus tard . Toutefois, si l'honorable parlementaire était en
mesure de communiquer des renseignements précis sur le cas
particulier qui l'intéresse (notamment une section départementale
en cause) le ministre de la solidarité nationale, saisi sous le timbre
direction de la sécurité sociale, bureau M, 1, place Fontenoy,
75700 Paris, pourrait faire procéder à une enquête complémentaire
sur cette affaire.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

3314. — 5 octobre 1981 . — M. François Mortelette appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problemes
liés au vaccin antigrippe qui fait l ' objet d 'une campagne publici-
taire et de diverses incitations du corps médical ou des pharmaciens.
Il lui semble qu ' il serait juste et utile pour éviter des frais
ultérieurs à la sécurité sociale, que ce vaccin, et l 'intervention
médicale qu 'il nécessite, fassent l'objet d ' un remboursement . Cette
mesure apparait d 'autant plus nécessaire que ce sont essentielle-
ment des personnes âgées qui recourent à ce vaccin, alors que l' on
sait que leurs ressources sont souvent insuffisantes . Si ce vaccin
n ' est pas considéré comme suffisamment utile pour être néces-
saire, sa publicité devrait alors être limitée, ou son usage éven-
tuellement restreint . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre à cet égard .

Assurance maladie maternité ) prestations en nature l .

3789 . — 19 octobre 1981 . — M . Jean Briane attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que les vaccins
antigrippe ne sont pas à ce jour remboursés par la sécurité sociale.
D lui demande si pour les personnes âgées notamment, dont les
revenus sont souvent faib'es et dans le cadre des actions de pré-
vention, il ne serait pas -souhaitable d'envisager le remboursement
des vaccins antigrippe par la sécurité sociale, ce qui aurait pour
effet d 'éviter des hospita ' isatioits hivernales et des soins médicaux
dispendieux plus onéreux que le cou( des vaccins.

Réponse . — Le problème de la prévention dans son ensemble fait,
à l'heure actuelle, l'objet d ' une étude . La vaccination antigrippale
fait partie de cette réflexion . Toutefois, la grippe est provoquée par
plusieurs souches virales dont les caractères sont parfois assez diffé-
rents . En conséquence, pour être efficace, le vaccin antigrippal doit
être adapté aux virus qui ont été signalés dans le monda et dont on
peu). prévoir l'arrivée en France dans l'hiver suivant . Il faut donc,
d'une part, une surveillance mondiale des virus grippaux en circu-
lation, d'autre part, un remaniement annuel de la composition du
vaccin . Cette situation particulière, qui ne se retrouve pour aucune
autre affection, rend cette vaccination a la fois plus chère et plus
incertaine que les autres puisqu'elle repose sur une hypothèse
concernant le virus attendu, . Elle doit, en autre, être renouvelée
chaque année . II n 'a donc pas paru possible, dans ces conditions, de
rendre la vaccination antigrippale oblieateire . Elle peut être recom-
mandée aux personnes âgées atteintes d'affections respiratoires ou
cardiaques. Il appartient alors au corps médical de poser l ' indication
de cette protection . Dans cet esprit, la prise en charge des frais
afférents n 'est pas automatique ni imposable aux organismes sur
lesquels le ministère exerce sa tutelle . Cependant, toute personne
peut solliciter, à cette occasion, auprès de la caisse d ' assurance
maladie dont elle dépend, le bénéfice des crédits du fonds d ' action
sanitaire et sociale sur lesquels peuvent être imputés, dans certaines
conditions, les prestations extra-légales . Pour les personnes vivant
dans des établissements de soins ou de retraite, le prix de la vacci-
nation est inclus dans le prix de journée.

Handicapés (accès des locaux).

3320. — 5 octobre 1981 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale que la réglementation
actuellement en vigueur facilite relativement peu l ' accès des
handicapés aux grands magasins . Il précise qu' il a déjà attiré
l 'attention du Gouvernement sous la précédente législature, sur la
nécessité de faire respecter l ' ouverture des accès prévus lors de la
construction pour les handicapés moteurs . Par ailleurs, en ce qui
concerne les aveugles, ceux-ci sont fréquemment refoulés lorsqu 'ils
sont accompagnés d ' un chien, la direction des magasins ne faisant
qu 'appliquer plus ou moins la réglementation en vigueur, dans la
plupart des cas (cas des magasins d 'alimentation notamment) . Il lui
demande quelles sont les mesures qu ' elle envisage de prendre en la
matière.

Réponse . — Trois cas sont à distinguer en ce qui concerne l ' acces-
sibilité des personnes handicapées aux grandes magasins : les
constructions neuves : les règles d'accessibilité des installations
ouvertes au public, telles qu 'elles sont précisées par le décret
78. 109 du 1" février 1978 J .O. du 2 février) s'appliquent aux grands
magasins dès lors que la demande de permis de construire est dépo-
sée après le 1" mars 1979 . Des dérogations peuvent être accordées
par arrêté préfectoral : prévues uniquement en cas de difficultés
matérielles graves, elles sont soumises à l'avis de la commission
départementale pour l 'accessibilité. Les construction anciennes fai-
sant l'objet de travaux : il s ' agit de travaux affectant les éléments
qui conditionnent l'accessibilité (accès extérieurs, entrées, circula-
tions intérieures, . Lorsque la demande de permis de construire est
déposée après le 1 mars 1979, les parties de l'installation touchée
par les travaux doivent, dans la mesure où la structure bâtie le
permet, être rendues accessibles aux personnes handicapées. Les
construction anciennes ne faisant pas l 'objet de travaux : aucune
disposition réglementaire n'est actuellement prévue en vue de rendre
accessibles aux personnes handicapées les installations ouvertes au
public existante.', appartenant à des propriétaires privés . Une
réflexion est menée, en concertation avec les autres départements
ministériels concernés, sur les dispositions réglementaires et inci-
tatives qui seraient de nature à favor iser les travaux d 'aménage-
ment des installations ouvertes au public et appartenant à des per-
sonnes privées. En ce qui concerne les personnes aveugles, il est
exact que le règlement sanitaire départemental interdit l ' accès des
animaux, et donc des chiens qui accompagnent des personnes aveu-
gles dans les magasins d ' alimentation . Cette interdiction de portée
générale reposant sur des raisons d 'hygiène, le ministère de la soli-
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darité nationale demande à son collègue de la santé si une exception
peut être envisagée pour les chiens-guides . A défaut, il ne pourra
qu'être suggéré des me-iules de nature à faciliter l'accueil et l'orien-
tation des personnes aveugles dans les magasins d'alimentation.

Prestations familiales (caisses : Fus-de-C'alais r .

3387 . — 12 octobre 1931 . — M . Dominique Dupilet appelle l 'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le retard
avec lequel sont traités les dossiers de la C .A F de Calais . A titre
d'exemple, les dossiers d'allocation-logement pour personnes âgées
qui ont été déposés en avril ne pourront être régularisés en l'état
actuel des choses, qu'au mois de décembre . Le dévouement profes-
sionnel des employés de cet organisme ne peut être remis en cause
dans la mesure où ils s'attachent, en dépit d'un effectif insuffisant,
à régulariser les dossiers des allocataires le plus rapidement pos-
sible . En conséquence il lui demande d'envisager un accroissement
du personnel de la C .A .F . de Calais de manière à accélérer le
processus d'instruction des dossiers des allocations de cet orga-
nisme.

Réponse . — La caisse d'allocations familiales de Calais a con'u
effectivement des perturbations importantes dans son fonctionn,-
ment à la suite de la mise en place dans son système informatique
de la version 3 du « modèle national transitoire a . Le ministre de
la solidarité nationale, en collabrration avec la caisse nationale
des allocations familiales, a suivi tout particulièrement l'évolution

de la situation et a étudié les possibilités de mise en œuvre
de tous les moyens nécessaires au retablissement de l'équilibre

de cet organisme . Ainsi, à la fin du mois d'octobre, il n'y avait
plus qu 'environ 7 000 dossiers en instance dont cinq uniquement
avaient une ancienneté supérieure à deux mois, et, à l'issue du
mois (le novembre, on peut considérer que le retard est résorbé
et que les problèmes majeurs de cette caisse sont résolus.

Enfants (garde des enfants).

3412 . -- 12 octobre 1931 . — M . Robert Le Fol' appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le probleme
suivant : une circulaire du 23 janvier 1981 précisait a certains
établissements sociaux, par exemple les foyers de l'enfance, que
les normes d'encadrement des enfants étaient modifiées et des
créations de postes envisagées . En conséquence ; il lui demande
de lui faire connaitre si ces directives sont maintenues et si elles
doivent être prises en compte dans les budgets 1982.

Réponse . — Le problème des créations d'emplois dans les éta-
blissements chargés d'accueillir des enfants en difficulté sociale,
ne peut être traité isolément . Il doit être posé en tenant compte
des priorités retenues dans la politique d'aide et de protection
de l'enfance . Celles-ci concernent le développement des actions
préventives, l'amélioration des modes d'accueil, et la cohérence glo-
bale des différentes actio :ts entreprises . Cette dernière nécessite,
pour être atteinte . que des politiques départementales soient éla-
borées avec l'ensemble des partenaires qui concourent à ces objec-
tifs . Elles devraient permettre de réaliser une prevision suffisante
de l'évolution de chacun des secteurs d'intervention factions en
milieu ordinaire, accueils en instituiionsi . Outre la demande faite
à chaque département d'élaborer et de mettre en oeuvre une poli-
tique départementale de l'enfance, la politique du ministère de
la solidarité nationale a retenu deux objectifs d'amélioration du
fonctionnement du dispositif d'aide à l 'enfance et au- familles
en difficulté sociale : d ' une part le développement des actions
préventives en associant mieux les usagers à la mise en oeuvre
des actions destinées à accroitre leur autonomie, d'autre part,
l'amélioration des modes d ' accueil des enfants dont le placement
s 'avère nécessaire L'amélioration de ces modes de placement
consiste principalement en la reconversion des établissements dont
la fonction principale est l'accueil et dont la taille dépasse trente
à cinquante places, et en l ' implantation de petites unités d 'accueil
dans les secteurs de besoin, en privilégiant l ' accueil parents
enfants . Les créations d 'emplois que ces nouvelles implantations
pourraient entraîner devraient étre compensées par la réduction
du nombre des postes dans les établissements faisant l 'objet d ' une
reconversion En outre, le développement des actions de prévention
renforcées depuis plusieurs années devrait confirmer la tendance
à la diminution du nombre des enfants pris en charge. De ces
différentes considérations, il ressort que les besoins en personnel
dans les établissements d' enfants ne peuvent être véritablement
appréciés et satisfaits que dans le cadre des politiques départe-
mentales dont la mise en oeuvre doit commencer dès que possible .

Assurance vieillesse : généralités (moulant des pensions).

3446. — 12 octobre 1981 — M. Joseph Legrand demande à
Mme le ministre de la salidanité nationale où en est l'étude des
dispositions de la loi dite s Boulin fixant la prise en compte
pour la retraite des dix meilleures années au lieu des dix dernières
années de [rasai] . Il avait été convenu que des effets rétroactifs
seraient envisagés afin de supprimer l'injustice envers ceux dont
la pension a été liquidée avant l'entrée de dispositions plus favo-
rables.

Réponse . — Le décret du 29 décembre 1970 qui permet de
tenir compte, peur le calcul des pensions de vieillesse du régime
général, des dix meilleures années d'assurance ru' s'applique eliec-
tivement qu ' aux pensions prenant effet à compter de la ciste de
mise en vigueur de ce texte, lixee au 1 janv ier 1973 . Le principe
de non-rétroactivité des lois, invoqué par les gou,zrneme-,t .s p_é-
cédents pour refuser aux retraités le bénéfice des mesure= inter-
venues postérieurement à la liquidation de leurs droits, aboutit,
dans certains cas, à des conséquences contraires à l'équité . Le Gou-
vernement s'efforcera d 'éviter a l'avenir de telles situ : tiens . P rntr
le passé, conformément aux engagements du président de la Il 'pu-
blique, il a décidé de prendre, à compter du 1' , juillet 1932, des
mesures de rattrapage en faveur des assurés n'ayant pu bénéficier
ou n 'ayant bénéficié que pestiellement des réformes apportées au
régime général par la loi du 31 décembre 1971 et par le décret
susvisé . Les modalités de ces mesures seront fixées dans les meil-
leurs délais .

Etrungers (assurance maladie maternité).

3632. — 12 octobre 1931 . — Mme Marie ?rance Lecuir expose
à Mme le ministre de la solidarité nationale quo la prise en charge
par l'assurance maladie des étrangers arrivés en France avant te
1' janvier 1981 et disposait d'un contrat de travail d ' un an mini-
mum n'est assurée — dans le cas où ils ne sont pas originaires de
pays ayant signé avec la France des conventions d ' assistance réci-
progtte, et en application de l'article 186 du code de la famille et
de l'aide sociale — que s'ils sont en France depuis au moins trois ans.
Elle lui demande s ' il n 'y aurait pas lieu d'envisager d'étendre à
l 'aide médicale à domicile les conditions de prise en charge immé-
diates prévues pour l'aide médicale hospitalière . En effet, les tra-
vailleurs immigré :;, qui peuvent titre tenus pour des populations
exposées sur le plan médical du fait du caractère pénible de
leurs tâches, perçoivent essentiellement des bas salaires et éprou-
vent de ce fait des difficultés pour régler le ticko' modérateur ou
pour adhérer à une mutuelle.

Réponse. — 11 est exact comme le rappelle l'honorable parle-
mentaire, qu 'en matière d'aide sociale les étrangers qui ne sont
pas originaires de pays ayant signé avec la France des conventir•sa
d'assistance réciproque ne peuvent bénéficier de l'aide médicale
à domicile que s'ils justifient d'une résidence ininterrompue en
France métropolitaine depuis au moins trois ans. C' principe est
d'application stricte et aucune dérogation ne petit y être importée
actuellement . Toutefois cette question pourrait être évoque lors
de la refonte des dispositions du code de la famille et de l'aide
sociale qui interviendra une fois qu'aura été votée la loi relative
aux libertés des communes, des départements et des régions.

Sécurité sociale (cotisations).

3816. — 19 octobre 1981 . — M . Robert Malgras appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur un décret du
27 juin 1930 . Ce décret impose a .,x fonctionnaires retraités
reprenant une activité salariée une cotisation de 1 p . 100 peur
la maladie sur les pensions de vieillesse et de 2 p . 100 sur les
retraites complémentaires lorsque le retraité est imposable sur
le revenu. Si, par ailleurs, ce retraité exerce une activité géné-
ratrice de droits, la cotisation précomptée sur les arrérages
des pensions ne donnera plus lieu à remboursement . Par contre,
le pensionné est exonéré de la cotisation d 'assurance vieillesse
pour l 'activité qu'il a reprise et dont le taux est de 4,70 p . 100.
Il lui demande, en conséquence, quelle est la position du ministère
sur les modifications Intervenues dans le mode de calcul des
cotisations sécurité sociale sur pension, suite à la mise en application
de ce décret .

Sécurité sociale (cotisations).

5715 . — 23 novembre 1081 . — M . Gérard Moutier appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le méconten-
tement des fonctionnaires en activité titulaires d 'une pension de
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réversion . Il rd-mite de l'application du décret du 27 juin 1980,

	

jusqu'à cet âge, la majorité des enfants poursuit des études après
lequel a abrogé, à com,,ter du t• juillet 1980, les disposition du

	

cette limite, et que par conséquent cette mesur e tend à pénaliser
d•ecret du 17 aoùt 1950 . Ce .ui-ci prévu} art, en effet, le rembourse-

	

le : familles les plus défavorisées . Il lui demande si elle n'estime
aient de la cotisation préc,. mptee sur les arrérages de la pension

	

pas opportun de prendre les mesures qui s'imposent pour remédier
eu retraité ,ou du titulaires exerçant une activité salariée . Il lui

	

à cette anomalie.
demande s'il n'estime pas qu'il y a lieu de reconstdi'rer le pro-
blème et d'envisager une mesure nouvelle.

Réponse . — La loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diverses

mesures de financement de la sécurité sociale a posé le principe
suivant lt quel tout revenu acquis au titre d'une activité profes-
sionnel le présente ou passée donne lieu au versement des coti-
sations au régime d'assurance maladie dont relcve ou a relevé cette
activité, quel que soit le régime d'assurance maladie compétent pour

le service des prestations . Dan', la branche maladie, il semblait
en effet anor mal que les titulaire.; de plusieurs pensions relevant

de régimes différents ou les pensionnés poursuivent une activité
salariée soient exonérés de cotisations d'assurance maladie sur une
pallie de leurs re<so•ces, alors que l'ensemble des revenus est
pris en compte pour les titu l aires d'avantages relevant d'an seul
régime et pour les actifs . Le décret n" 80-475 du 27 juin 1980,
pris en application de la loi du 28 décembre 1979, met en truvre
ce principe on ce qui concerne les cotisation ; d'assurance maladie
à la charge .lu; personnes relevant pour partie des risques d'un
régime spécial de sécurité sociale . De mime, c'est dans le souci
de ru»enfr à une plus stricte neutralité à l'égard de l'activité

de, personnes âgées que l'article 3 de la loi du 28 devernbre 1979
a r é tabli la cotisation d'assurance vieillesse à la charge des travail-

	

.4ssirrn ece ruulndie neiteruité iprtstali , is en naturel.
leurs de plus de soixante-cinq ans, que ceux-ci soient ou non déjà
par a i lleurs pen .,ionn_s d'un régime de vieillesse . Ce, dispositions
s' analysent comme un aspect de ia solidarité nat i onale en matlrre
de sécurité sociale . Il serait, par ailleurs . paradoxal que les retenus
tirés d'une activité poursuivie au delà de soixante-cinq ans bene-
fic :ent d'us . régime de faveur en matière de cotisations sociales
alors même que le Gouvernement poursuit une politique d'avan-
cement de l'âge de la retraite.

Prestations familiales [conditions d'attributienl .

Repasse . -- L'élargissement des conditions d'artrihution de l ' allo-
cation de rentre scolaire n'est pas envisagé par le Gouvernement
qui entend donner la priorité à la revalorisation des prestations
d'entretien, versées chaque mois aux familles, afin de les aider à
assumer les lourdes charges qui sont les leurs . C'est ainsi, notam-
ment, qu'au titre de la réforme de la politique familiale engagée
par le Gouternemcnt figure un effort sans précédent concernant
les allocations familiales, qui sont versées jasqu 'à vingt ans en
cas de poursuite des études : apré•s avoir etc revalorisées de 25 p . 100
au 1'' juillet dernier, elles seront, à partir de mars prochain, ver-
sées pour deux enfants, au taux de 32 p . lOt) de la hase mensuelle
de calcul des allocations familiales au lieu de 25,5 p . 1'0, chaque
enfant de rang supérieur ouvrant droit à 41) p . 100 supplémentaire.
De plus, le Gouvernement déposera prochainement un projet de
loi devant permettre, à partir de septembre prochain, de faire béne-
ficier des majoration, pour àge l'aiué d ' une famille de cieux enfants
et de maintenir le service des alloua :ions familiales pour le dernier
enfant à charge d'une famille en ayant compté plusieurs.

41)05 . — 19 octobre 1981 — M. Francisque Perrot a p pelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions clans
lesquelles sont as .,cn•:s les re unbourse :r.erlts par la sécurité sex•iale
pour les tra•.ail!eurs a temps partie! . Il faut en effet tin minimum
de 200 heures par trimestre polir pouvoir bcne'ticier de ces pres-
tations . Or dan .; certains cas particuliers, comme les mères de famille
élevant let:rs enfants, les handicapés estreints à un temps de travail
limco, cette restriction de !a loi est un p réjudice certain Il lui
demande s'il n 'est pas possit ;le de modifier cette réglementation
en faveur des intéresses dont le choix du travail à temps partiel
est légitimement motivé.

3945. — 19 octobre 1931 . — M. Francisque Perrut attire l ' attention

de Mme le ministre de la solidarité natiorale sur la situation des
veuves chefs de famil l e qui ont encore a charge des enfants de
plus de vingt ans, scolarisés ou demandeurs d'emploi, et qui se
voici : alors supprimer le versement des allocations familiales et
allocations d'orphelin . 11 lui demande quelles dispositions peuvent

être prises pour aider ces méfies de famille à surmonter leurs
difficultés financières et compenser la suppression des allocations
susvisées prévue par la loi.

Ri- pense . — lies règles relatives aux âges limite de versement
des allocations familiales et de l'allocation d'orphelin relèvent des

conditions générales d'ouverture du droit aux prestations familiaies.
Plutùt que de modifier dans l'immédiat ces conditions, le Gouver-
nement a déridé de procéder, par priorité, à la revalorisation et
à la simplification de ; prestations . Si, dés lors, la poursuite du ser-
vice des allocations familiales et de l'allocation d'orphelin au-delà
des figes limite actuels ne figure pas dans le pl, :r, de relo .',ne
de la politique familiale, récemment adopté par le Gouvernement,

cependant, les difficultés des veules avant un ou plie; eues enfants
à charge seront nettement allé g ées dans les nte,ur'e, envisagées.

En effet, devrait prendre effet au l i' septembre prochain l'ali-
gnement du taux de l'allocation d'orphelin partiel >mit une aug.
mentation de 33 p . IOOi sur celui de l''rllucaticn d'e,peelin total.
Par ailleurs, une revalorisation sa ins précédent des allocations
familiales (plus 25 p . IOOi est intervenue des le t ' juillet dernier
et il a été décidé, pour le t' • mars 1982, une modification du bareme
des allocations familiales destinée à mieux prendre en compte le
deuxième enfant et à supprimer les discriminations ,citant le
rang de l'enfant 'soit 32 p . 100 de la hase mensuelle de calcul
des allocations familiales au lieu de 25,5 p . 100 pour cieux aimants
et 41) p . 100 supplémentaires pour les enfants de rang supérieur,.
Enfin, un projet de loi prévoit pour le r i septembre 1942 le main-
tien des allocations familiales pour le dernier enfant à chars_ d'une
famille, en ayant compté plusieurs, et l'introduction des majorations
pour âge pour lainé d'une famille de deux enfants.

Prestati ons familiales 'allocation de rentrée neolairei .

Réponse . — l i es conditions d'ouverture du droit aux prestations
de l'assurance maladic-maternile sont désormais fixées par le décret
n" 80-220 du 25 mars 1980, soit en fonction d'un nombre d'heures
de travail salarié, suit en fonction d'un montant minimal de coti-
sations versé . Ainsi, les conditions d'ouverture du droit aux pres-
tations son : considérées comme remplies si l'assuré peut justifier
d'une durée minimale d'activité de 200 heures par trimestre . Tou-
tefois, si certains trav,.illcurs a temps partiel ne peuvent pas jus-
tifier d 'une durée d 'activité superieure à 200 heures par t rimestre,
les dispositions du décret du 25 tour s 1980 prcw,ient également
que les conditions d'ouverture du droit aux prestations peuvent
être remplies si l'assuré justifie d'un montant minimal de cotisa-
tions calculé sur un salaire défini en fon'tion du S .M .I .C . horaire.
L'assuré qui justifie avoir cotisé sur un salaire au moins égal à
1040 fois le S .M .I .C . horaire pendant six mois civils peut avoir
droit rit ouvrir droit aux prestations pendant une année civile,
un aux pre : .tations peul lui être reconnu pour la période qui,
après la fin de l'année civile de référence . va du I" avril au 31 mars.
Si ces conditions ne sont pas remplies, l'assuré a la possibilité de
demander son adhésion eu régime de l'assurance personnelle, à
titre cnmpl,.mentairc les cotisations versées en tant que salarié
étant déduites de la cotisation d'asaurntee personnelle . Des dispo-
sitions particulières ont été retenues, prévoyant, notamment, en
cas d'insuffisance de ressources, la po.,'ibilite d ' une prise eq charge,
en totalité ou en partie, des cotisations à l 'assurance personnelle
par le service départemental à l 'aide socto 'e ou par le régime des
prestations familiales.

Assurance vieillesse : régime gém i na ipensinns de rétrersion).

4165 . — 26 octobre 1931 . — Mana Marie Jacq attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarite nationale sur la situation des
lemmes remariées avant cinquante-cinq ans puis divorcées . Dans
ce cas précis les intéressées perdent le bénéfice de leur pension
de réversion à laquelle elles auraient pu prétendre si le second
mariage était intervenu après cinquante-cinq ans . En conséquence
elle lui demande quelle mesure il est possible d ' envisager pour
remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de rérersion).

3958 . — 19 octobre 1981 . — M . Manuel Escutia attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que
l 'allocation rentrée sc'L ire n'est versée que jusqu'à l'âge de
seize ans . L lui rappelle que, bien que la scolarité soit obligatoire

5873 . -- 30 novembre 1981 . — M. Jean-Yves Le Orlan demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale si elle n'estimerait pas
équitable de donner à toute veuve remariée, dont la seconde



Assurance rieil!esse : régimes autonomes et spéciaux
ttru-ailleurs de la mire : montant des pensions).

4171 . — 26 octobre 1981 . — M. Charles Metzinger expose à Mme le
ministre de la solide .da nationale que les salariés du régime général
bénéficient, en fonction eu nombre d'enfants élevés, de points de boni-
fication pour leur retraite . Il lui demande s'il envisage d'étendre cet
avantage aux salariés relevant du régime de sécurité sociale minière
non bénéficiaires actuellement.

Réponse . — Les dispositions de l ' article L . 342-1 du code de la
sécurité sociale prévoient que les femmes assurées ayant élevé un
ou plusieurs enfants bénéficient d'une majo ration de leur durée

d 'assurance égale a deux années supplémentaires par enfant élevé.
Jusqu'à ce jour, les salariées relevant du régime minier de securité
sociale ne bénéficient pas de telles dispositions . Toutefois, il est
actuellement envisagé, dans le cadre du régime spécii 1 auquel
elles sont affiliées, d'accorder aux intéressées une bonification par
enfant élevé.

Asst(roice vieillesse : généralités pensions de réversion),

4306 . — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrot attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des veuves qui,
par nécessité, occupent un emploi leur permettant d'atteindre un
salaire au niveau du S . M . I. C et, de ce fait, n ' ont pas droit à la
réversion de retraite de leur mari après l ' âge de cinquante-cinq ans.
Cette situation, non justifiée, conduit à accentuer les inégalités
sociales puisqu ' une veuve dont le mari a eu une situation élevée peut
vivre honorablement sans travailler, avec la seule part de réversion
de la retraite, alors que celle qui est obligée de travailler perd cette
jouissance. Il lui demande s ' il envisage d ' assouplir les conditions
d'attribution de la pension de réversion afin de maintenir à la
veuve qui travaille sen droit à bénéficier d ' une retraite que le mari
avait constituée sur son gain, c 'est-a-dire, en fait, avec l ' argent du

ménage ..

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4364. — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des veuves
qui, par nécessité, occupent un emploi leur permettant d'atteindre
un salaire au niveau du S . M . I . C., et de ce fait n 'ont pas droit
à la réversion de retraite de leur mari, après l 'âge de cinquante-
cinq ans. Cette situation, non justifiée, conduit à accentuer les
inégalités sociales puisqu'une veuve dont le mari a eu une situation
élevée peut vivre honorablement sans travai :ler, avec la seule part
de réversion de la retraite, alors que celle qui est obligée de
travailler perd cette jouissance . Il lui demande si elle envisage

d 'assouplir les conditions d' attribution de la pension de réversion
afin de maintenir à la veuve qui travaille son droit à bénéficier
d'une retraite que le mari avait constituée sur son gain, c'est-à-dire
en fait, avec l' argent du métisge.
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Assurance
vieillesse géni t rnli(és (pensions de réeersion),

5242 . — 16 novembre 1961 . — M. Henri Bayard attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
veuves qui occupent un emoloi rémunéré au S .M .I .C . et qui de
ce fait ne peuvent prétendre à la pension de réversion de leur
mari, après l ' âge -le cinquante-cinq ans . Il lut demande les mesures
qu'elle entend prendre pour permettre à ces personnes de béné-
ficier d'une partie de la retraite que le conjoint disparu avait
constituée.

Réponse . — En l 'état actuel des textes, les ressources personnelles
requises pour l'attribution d'une pension de réversion ne doivent
pas être supérieures à un certain plafond . Ces ressources sont
appréciées à la date de la demande de la pension de réversion
p ou, le cas échéant, à la date du décès si cette solution est plus
profi'able au demandeur), compte tenu du montant annuel du
salaire minimum de croissance . Cette disposition permet aux
conjoints survivants dont la demande de pension de réversion a
déjà été rejetée en fonction du montant de leurs ressources de
solliciter un nouvel examen de leurs droits en cas de diminution
de celles-ci ou d ' augmentation du salaire minimum de croissance.
De plus, depuis 1968, il a été admis, par mesure de bienveillance, que,
dans le cas où la femme a dû exercer une activité professionnelle
du fait de l 'état de santé de son mari, les commissions de recours
gracieux des caisses chargées du risque vieillesse peuvent exclure
des ressources personnelles les revenus tirés de cette activité.
Toutefois, les pouvoirs publics sont particulièrement conscients des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints sur-
vivants qui doivent assumer seuls les charges du ménage . Les
trois revalorisations successives du salaire minimum de croissance,
depuis le 1' juin 1981, soit une augmentation globale de 16,8 p . 100,
ont notamment permis un relèvement de ce plafond de ressources
qui a été porté à 36941 francs au 1" novembre 1981 . La poursuite
de l'amélioration des pensions de réversion est un des objectifs
du Gouvernement, qui a d'ores et déjà décidé, conformément aux
engagements du Prév'dent de la République, de revaloriser le taux
des pensions de réversion à compter du 1•" juillet 1982 en le
portant de 50 à 52 p . 100.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

4411 . — 26 octobre 1981 . — M . Daniel Goulet rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que, dans le régime général de
sécurité sociale, en principe la caisse d'assurance maladie rem-
bourse directement l 'assuré . Il appartient donc à celui-ci de faire
l'avance des frais de soins, la caisse de sécurité sociale n ' intervenant
que dans un deuxième temps pour rembourser l ' assuré de le part
des frais qu 'elle garantit . Une exception au paiement direct a été
prévue : le tiers payant qui consiste à régler directement à un
tiers les prestations dues alors même que les frais correspondant
n'ont pas été préalablement payés par l ' assuré social, sauf pour
celui-ci à régler directement le montant de sa participation, le
ticket modérateur . Dans le régime d'assurance maladie des non-
salariés, ce système est beaucoup plus restrictif . En règle générale,
l 'organisme conventionné rembourse directement l ' assuré, celui-ci
ayant dit faire l'avance des frais de soins . Le système du tiers
payant n'existe que lorsqu 'il s'agit des établissements de soins.
Ainsi, les organismes conventionnés se substituent à l'assuré pour
le paiement des frais d'hospitalisation, tant pour le prix de journée
qua pour les honoraires médicaux. Lorsqu ' il s 'agit de frais pharma-
ceutiques, mime très élevés et même si l'assuré non-salarié est
pris en charge à 100 p . 100, il doit faire l 'avance de la totalité de
ceux-ci . Il y a là une inégalité choquante entre non-salariés et
salariés, c ' est pourquoi il lui demande que soit envisagée la pos-
sibilité d ' étendre le système du tiers payant aux non-salariés dans
des conditions analogues à celles où il existe pour les salariés.

Réponse . — En dehors de toute autre considération d'opportunité
il convient d'observer que les procédures de a tiers-payant . sont peu
utilisées dans le régime des travailleurs non salariés non agricoles
en raison de la difficulté pour le « tiers e d'avoir la certitude que
l'assuré est a jour de ses cotisations, condition à remplir pour que
les droits soient ouverts . Dans le domaine du tiers-payant phar-
maceutique, quelques expériences conventionnelles sont toutefois
en cours, mais c!les sont limitées aux assurés retraités ou invalides
exonérés de cotisation, pour lesquels il n ' existe pas d a problème
d'ouvertur e des droits.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité).

4549 . — 2 novembre 1981 — M. Pierre Gascher attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' évolution
du plafond de ressources permettant l'attribution de l 'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité, qui ne suit pas
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union a été dissoute sans qu'elle ait pu acquérir de nouveaux droits
à réversion, la possibilité d ' être rétablie dans ceux• qu 'elle détenait

du chef de son premier mari.

Réponse . — Lorsqu ' une personne a été mariée deux fois, ses
droits à pension de réversion doivent, en règle générale, être appré-
ciés au regard du dernier conjoint . Toutefois, il a été admis, par
mesure de bienveillance, qu'un conjoint survivant qui ne peut obte-
nir du chef de son deuxième conjoint un avantage de réversion
prévu par le code de la sécurité sociale peut prétendre à un tel
avantage du chef de son premier conjoint à la condition que le
second ait relevé du régime général ou ait eu la qualité de salarié
agricole . Cette disposition s'inspire essentiellement du fait que, la
pension de réversion du régime général de sécurité sociale n'étant
pas supprimée en cas de remariage, l'intéressée qui aurait fait
valoir ses droit à la suite du décès de soli premier conjoint aurait
conservé sa prestation après son remariage, compte terni du carac-
tère définitif de la liquidation des prestations de vieillesse . La loi
du 17 juillet 1978 ayant assimilé le conjoint divorcé non remarié au
conjoint surv ivant pour l'ouverture du droit s pension de réversion,
cette mesure de bienveillance est également applicable, sous cer-
taines conditions, en cas de divor ce . En tout état de cause, les
difficultés rencontrées par les conjoints survivants ont particuliè-
rement retenu l'attention du Gouvernement qui envisage de sou-
mettre au Parlement, au cours de l'année 1982, un projet d ' en-
semble visant à améliorer leur situation .
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toujours la revalorisation des pensions . il en résulte la fréquente
suppression de cette allocation pour de., retraités qui voient ainsi
périodiquement leurs revenus subir u .ie baisse sensible. Il lui
demande quelles dispositions elle entend prendre pour supprimer
cet tnconvéalei,t.

Réponse . -- Le décret n" 73-1212 du 29 décembre 1973 prévoit la
revalorisation des pensions au 1 janvier et au I n juillet de chaque
année . Par ailleurs, la pratique suivie dans la période récente en
matière de revalorisation de Fallot anion supplémentaire du fonds
ational de solidarité et des plafonds de ressources y ouvrant droit

ta dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire . En effet, ces
revalorisations out eu lieu respectivement 1_s l' jan vier 1981,
l' juillet 1981 et l e janvier 1982.

Sécurité sociale ini itnelles ; Hérault).

4599. — 2 novembre 1981 . — M. Gilbert Sénés attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le refus ue
Paiement, par in caisse primaire d'assurance maladie de Montpellier-
Lodève, des sommes dues aux sections locales de sécurité sociale
mutualistes de fonctionnaires ou assimilés au titre de l'exercice 1980.
La dépêche ministérielle du 27 mars 1981, fixant le montant des
remises de gestion allouée aux sections mutualistes de sécurité
sociale, il s ' étonne que la direction régionale des affaires sanitaires
et sociales sollicitée dès le 12 mai 1981 par l'ensemble des sections
concernée, ne soit pas intervenue pour demander l'application de
ces instructions . Il lui demande également quelles sont les mesures
qu'elle entend prendre pour que les directives du ministère de
la solidarité nationale soient effectivement appliquées dans le d'par-
tement de l'Hérault.

Réponse . — Le litige intervenu entre la caisse primaire d'e.,s,n•ence
maladie de Montpellier et les sociétés locales mutualistes de fonc-
tionnaires portait, non sur le montant unitaire de la rends) de
gestion, mais sur le nombre de décomptes auxquels s'applique cette
remise. l .a notion de décompte est, en effet, définie par une conven-
tion passée entre la caisse nationale de l'assur ance maladie et les
sociétés nationales mutualistes, qui prévoit, notamment, le dénom-
brement et le regroupement des décomptes par un centre informa-
tique national. Afin de régler ce litige, une enquête technique a été
demandée au directeur régional des affaires sanitaires et sociales
de Languedoc-Roussillon . Il ',suite de celle-ci que les textes ont été
correctement appliqués par tes sections locales mutualistes concer-
nées . Par conséquent, les sommes dues leur seront versées . De plus,
afin d'éviter, à l' avenir, la naissance de nouvelles contestations, il est
envisagé de simplifier le système actuel de calcul.

Professions et unicités sociales t as.c'stantes teeterselle .si.

4643 . — 2 novembre 1981 . -- M . Maurice Ligot attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'application de la loi
relative a l'agre :vent des assistantes maternelles . En effet, il apparait
que l'article 123-1 de la lui de 1975 n 'est pas respecté et des personnes
pour lesquelles l ' agrément a été refusé gardent parfois cinq ou
six enfants, sans que ni elles, ni les parent, n'encourent de ris-
ques dans la mesure ou elles affirment qu ' elles ne -ont pas rému-
nérées . De plus, des enfants suivis par les instituts de rééducation
qui relèvent dans certains départements d ' un placement familial
spécialisé, sont parfois placés chez des personnes non agréées . Or,
un des buts du statut des assistantes maternelles est de protéger
l 'enfant placé . L 'esprit de la loi est donc détourné au dét riment
de la sécurité de l' enfant. Par ailleurs, la circulaire n" 53 du
20 décembre 1973 précise que seules trois catégories de personnes
n'ont pas à être agréées . Tous les cas de garde devraient donc faire
l ' objet d'un agrément obligatoire . Ce problème est d ' autant plus
grave quand il s ' agit d 'enfants handicapés . C' est pourquoi, il lui
demande de prendre des mesures pour que la loi exigeant l'agré-
ment obligatoire soit effectivement appliquée, afin de stopper le
travail non déclaré et pour garantir une meilleure qualité de l'ac-
cueil des enfants.

Réponse . — Le ministère de ta solidarité nationale et le secré-
tariat d 'Etat chargé de la famille mènent une série d 'actions visant
à améliorer les conditions de garde des enfants par des assistante,
maternelles. L'un des objectifs est de réduire le nombre, encore trop
Important, d 'assistantes maternelles s clandestires et de favoriser
l ' exercice agréé de cette profession . Les dispositions contenues dans
le statut des assistantes maternelles, définies par la loi du 17 mai 1977
et ses textes d 'application, vont dans ce sens. L 'effort engagé pour
améliorer ce statut se poursuit . Un régime fiscal particulier a été
mis en place par la loi de finances rectificative du 21 décembre 1979.
Il a été complété, pour les assistantes maternelles gardant en per

tnanence un enfant, par la loi du 3 août 1981 . Aux termes de ces
textes, les assistantes maternelles peuvent, pour le calcul de l 'as
siette imposable, déduire pour une garde à la journée trois S .M .! C.
par jour et par enfant garde de la somme constituée du salaire
et de l'entretien . La déduction est portée à quatre S .M .I.C . en cas
de garde permanente . Une déducli,, supplémentaire d ' un S . M . I. C.
est prévue en cas de handicap, mnal .-aie ou inadaptation de l'enfant,
sous réserve que l'assistante maternelle soit employée par une per•
sonne morale de droit public ou privé . Par ailleurs, une prestation
spéciale est désormais versée pat lets caisses d'allocations familiales
aux parents allocataires du ' régime général et minier, employeurs
d'une assistante maternelle, lorsqu'ils confient la garde d'un enfant
de moins de trois ans à une assistante maternelle agréée . Le mon-
tant de cette prestation recouvre les charges sociales dues par les
parents. S'agissant d'établissements spécialisés ayant recours aux pla-
cements familiaux, il appartient aux directions départementales des
affaires sanitaires et sociales de veiller à ce que ceux-ci se confor-
ment bien à la législatic v en vigueur. D'une manière générale,
l'agrément ne doit pas élit, considéré comme une fin en soi, mais
comme la contrepartie de la reconnaissance des capacités éduca-
tives et des bonnes conditions de logement de l'assistante maternelle.
L'action menée en faveur de l'agrément des assistantes maternelles
doit êtr e accompagnée d'une politique active de for mation et du
renforcement du suivi des familles d'accueil par les services de
l 'enfance .

Postes et télécommunications neandatt 'testeur).

4835 . — 9 novembre 1981 . — M. Maurice Adevah-Poeuf attire
l'attention de lettre le ministre de la solidarité nationale sur l'accord
intervenu en août 1%1 entr e la caisse régionale d'assurance maladie
branche Vieillesse) et la direction regionale des postes et télé-

communications du Puy-de-Dôme . En supprimant le fractionnement
des mandats par tranche inférieure a :3000 francs, cet accord inter-
dit pratiquement le paiement à domicile des arrérages d ' une pension
de vieillesse aux bénéficiaires . Désor mais, les personnes àgées,
infirmes ou isolées, n'ont comme alternative que l'ouverture d'un
compte courant ou d'un livret qui les contraindra à de fréquents
et difficiles deplacemrnts ou la production d'un certificat médical
prouvant leur incapacité à se déplacer . II l'inter roge sur la légalité
de cet accord régional et, dans l'affirmative, suggere l ' étude de
l'application de la mensualisation des pension :; dans le département
du Puy-de-Dème, qui permettrait de résoudre ce probliune d'impor-
tance pour les personnes àgées.

Réponse . — Compte tenu a

	

augmentation très importante des
tarifs appliqués par les P	 aux mandats, enregistrée depuis
plusieurs années, les organismes de sécurité sociale se sont efforcés
de développer le .: paiements par monnaie scripturale, afin de limiter
la progression de leurs dépenses de gestion administrative . C'est
ainsi que la caisse régionale d'assurance maladie de Clermont-Fer-
re ,d qui est celle, à l'exception de celle de Toulouse, où le pour-
centage des prestataires payés par monnaie scripturale est le plus
faible, a entrepris une campagne d'information pour 'uciter ses
ressortissants à choisir un mode de paiement plus économique. Par
ailleurs, la réglementation postale ne permet pas le paiement des
mandats d'un montant supérieur à 3 000 francs, afin de limiter les
risques encourus par les préposés qui assurent les paiements à domi-
cile. La pratique du fractionnement en plusieurs mandats constitue
donc un détournement de la réglementation en vigueur, qui ne
saurait être encouragé . En revanche, les retraités qui se font ouvrir
un compte couant postal ont la possibilité de bénéficier du paiement
à domicile de leurs arrérages de pension . Quant à la mensualisation
des aensinns, il convient ae préciser qu 'elle figure parmi les objet-
lift du Gouvernement . Cette réfor me occasionnerait une charge de
trésorerie importante, puisque, pour la première année, son coût
est évalué à environ 8 milliards de francs et à 800 millions de
francs les années suivantes . Le coût supplémentaire est dû au fait
que, l 'année de la mise en place, les caisses de sécu rité sociale
devraient supporter la charge d ' un mois de prestation en plus et,
les années suivantes, celle de revalorisations plus rapprochées et de
frais financiers, C 'est pourquoi la mise en oeuvre d 'une telle réforme
ne peut être que progressive . Au surplus, son application doit tenir
compte de la situation économique difficile . En outre, les mesures
de financement prises récemment n'ont pu encore produire leur
plein effet . Enfin, la mensualisation des pensions soulève des pro-
blèmes techniques dont il est souhaitable de prendre la mesure . A
cet égard, une formule de mensualisation fait actuellement l'objet
d ' une application expérimentale. Les résultats de cette expérience
doivent permettre de mieux définir les modalités et les conditions
de la généralisation d 'une réforme du rythme de paiement de ces
prestations .
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talion des retraites, les allocataires du Fonds national d" solidarité
se sont vu diminuer l'allocation qu'ils percevaient à c, titre . Ainsi
la situation de ces retraités n'a pas évolué . 11 lui demande quelle
mesure elle envisage pour que le plafond des ressources du Fonds
national ne bloque pas l'évolution des retraites 'es plus basses.

Réponse . — Le décret n" 73-1212 du 29 décembre 1973 prévoit la
revalorisation des pensions au l'" janvier et au 1 ' juillet de chaque
année . Conformément a ce texte, en 1981 les pensions ont été reva-
lorisées deux fois, respectivement e' I' janvier (plus l),7 p . 1001 et
au I'' juillet (et non au 1 juin( plu. 6,2 p . 100. Parallèlement
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité et les
plafonds de ressources y ouvrent dront ont été revalorisés au
l'' janvier et au l' juillet 1981 et dans une proportion plus imper .
tante nue celle des pensions . En effet, au l'' juillet 1981, l'allocation
supplémentaire a augmenté de 29,41 p. 100, le plafond personne
seule de 18,99 p . 100 et le plafond ménage de 20 p . 100, les presta-
taires du fonds national de solidarité n ' ont donc pas été lésés.
L' honorable parlementa i re est invité à taire connaître sous le
timbre de la direction de la sécurité sociale, bureau V . 3 !es éléments
d 'identification des t as auxquels il fait référence.

Assureurs vieillesse : régime général (majorations pour pensions).

a173 . — 9 novembre 1921 . — M . Roland Florian attire l'att ention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité
nationale, chargé des personnes âgées, sur les conditions d'attribu-
tion de la majoration pour tierce personr - au titre du régime géné-
ral des salariés . L'article L . 536 du code de la sécurité sociale précise
que les conditions méuicales requises pour l'attribution de cette pres-
tation doivent être satisfaites avant le soixante cinquième anniver-
saire du requérant . Lorsque 1 ; conditions médicales exigées
viennent a être remplies après l'âge de soixante-cinq ans, la majo-
ration pour tierce personne ne peut donc, en l ' état actuel de la
législation, être accordée au titre de la sécurité sociale . Cette disposi-
tion présente de graves inconvénients : elle a le plus souvent pour
effet d'obliger les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans qui
deviennent invalides à quitter leur domicile et à aller dans des
maisons de santé pour invalides. Ce résultat est à la fois contraire à
la politique de maintien à domicile des personnes âgées et au souci
de limiter les dépenses de la sécurité sociale, le placement da» un
établissement coûtant sept à huit fois plus cher que l 'aide d'une
tierce personne . En conséquence, il lui defnande si elle n 'envisage pas
de proposer une modification de l'article L.356 du code de ïe sécurité
sociale afin de permettre aux personnes atteintes d'invalidité après
soixante-cinq ans de pouvoir bénéficier de la majoration pour tierce
personne, notamment lorsque leur invalidité resulte de l'évolution
Irréversible d ' une maladie dont elles étaient atteintes avant leur
soixante-cinquième anniversaire.

Réponse. — En application de l'article 356 du code de la sécurité

sociale, les titulaires d'une pension de vieillesse substituée à
une pension d'inv alidité ou attribuée ou révisée au titre de l'inap-
titude au travail peuvent obtenir une majoration pour assistance
d' une tierce personne dans la mesure où ils remplissent les condi-
tions d'invalidité requises, soit au moment de la liquidation de
leurs droits, soit postérieurement mais avant leur soixante-cin-
quième anniversaire . Cependant, cet avantage peut être accordé
après soixante-cinq ans, si ces pensionnés apportent la preuve

qu' ils ne pouvaient accomplir seuls les actes ordinaires de la vie
avant cet âge. ' .es problèmes soulevés par les modalités d'attri-
bution de cette prestation n'ont pas échappé aux pouvoirs publics,
mais son octroi aux titulaires de pension de vieillesse ne réunissant
les conditions d'invalidité requises que postérieurement à leur
soixante-cinquième anniversaire conduirait à en généraliser le béné-
fice à la quasi-totalité des retraités, au fur et à mesure qu'ils
avancent en âge, ce qui soulève des problèmes d'équilibre financier
de grande ampleur. Toutefois, en application de l'article 166 du

code de la famille et ;le l'aide sociale, toute personne dont le taux
d'incapacité est égal ou supérieur à 80 p. 100 ou qui est, compte
tenu de son handicap, dans l'impossibilité de se procurer un
emploi, peut, si sa situation l 'exige, demander à bénéficier, au
titre de l'aide sociale . d 'une aide ménagère dans la linti' . de
trente heures par mois dès lors que ses ressources annuelles sont
inférieures à 24000 francs au 1 janvier 1982. La Caisse nationale

d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés participe, par l'in-
termédiaire d'associations spécialisées ou des bureaux d'aide sociale
avec lesquels elle a passé convention, au remboursement total oc
partiel de ces heures d'aide ménagère à domicile pour les ressor-
tissants du régime général . Enfin, une allocation compensatrice
destinée à couvrir les frais résultant de la nécessité d 'une tierce
personne, et d'un montant annuel maximum de 31 694 francs à
compter du 1 janvier 1982, peut être attribuée aux personnes
reconnues handicapées par la commission technique d ' orientation
et de reclassement professionnel (Cotorep).

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

4862 . — 9 novembre 1981 . — M . Daniel Chevallier appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale si " l ' urgence
de la mise en place du paiement mensuel des pensions pour les
retraités du département des Hautes-Alpes . Soixante départements
:ont actuellement mensualisés, onze devraient l'être cette année.
Ce p endant, le département des Hautes-Alpes ne parait pas devoir
être mensualisé dans l'immédiat compte tenu de son rattachemrat
au centre de Marseille qui ne devrait pas être opérationnel avant
longtemps . Une solutiot : rapide pourrait être dégagée en rattachant
transitoirement les Hautes-Alpes au centre de Nice, ce qui, compte
tenu de la faible population haute-alpine, ne devrait pas trop alourdir
le fonetionnemeet de ce centre . En conséquence il lui demande de
lui faire connaiu e les mesures qu'elle compte prendre pour remé-
dier a cette sit dation.

Réponse . — Il est incontestable que le paiement trimestriel des
pensions de v eillesse, d'invalidité et des rentes accidents de travail
crée des dif r .cultés de gestion dans le budget de chaque assuré,
même si les inconvénients de ce rythme (le paiement sent en partie
compensés par le fait que de nombreux retrai t és perçoivent plu-
sieurs pensions, soit lorsque leur carrière s'est déroulée dette plu-

sieurs régimes . soit au titre de régimes complémentaires . Le passage
à l'échéance mensuelle figure parmi les objectifs du Gouvernement.
Ce système est d'ailleurs déjà appliqué pour les pensions vieillesse
par quelques régimes spéciaux et en cours de généralisation pour
les retra°!és d'Eta' actuellement mensualisés dans plus de soi- .ente

départements . Au niveau du régime général, une telle réforme
occasionnerait une '-barge de trésorerie importante, dont le coût
pour les seules pensions vieillesse est évalué à environ 8 milrierds
ue franc ., lors de sa mise en place auxquels s'ajouteraient 8 ; ail-
lions de francs lors des années suivantes. C 'est pourquoi la mise
en oeuvre de cette opération ne peut être que progressive • au sur-
plus son application doit tenir compte de la trésorerie de la sécurité
sociale, laquelle est actuellement difficile en raison de la situation
économique . En outre, les mesures de financement qui ont été
prises récemment n'ont pu encore produire leur plein effet . Enfin,
la mensualisation des pensions soulève des problèmes techniques
dont il est souhaitable de prendre la mesure . A cet égard une
formule de mensualisation fait l'ob j et d ' une application expérimen-
tale dont les résultats devaient permettre de mieux définir les
modalités et les conditions de sa g méralisation.

Logem e nt (allocations de logement).

4901 . — 9 novembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes invalides au regard de l ' allocation logement. En dépit
de la faiblesse de leurs revenus, ces personnes ne peuvent pré-
tendre (après vingt-cinq ans et avant soixante-cinq ans) à l ' alloca-
tion logement, leurs revenus étant pourtant équivalents à ceux
des personnes âgées . En conséquence, el!- lui demande si une
réforme est envisagée en ce sens.

Réponse. — En application des dispositions de la loi n" 71-582
du 16 juillet 1971 instituant une allocation de logement à caractère
social . peuvent bénéficier de cette prestation, sous réserve de payer
un minimum de loyer, compte tenu de leurs ressources, notamment,
les personnes atteintes d ' une incapacité permanente au moi .is égale
à 80 "p. 100 ou qui sont, en raison de leur handicap, dans l 'impossi-
bilité reconnue par la co rmission technique d 'orientation et de
reclassement professionnel prévue à l'article L. 323-11 du code du
travail (Cotorep), de se procurer un emploi . Par mesure de simpli-
fication, il a été admis, par circulaire du 9 novembre 1972, que
les personnes titulaires d ' une pension d'invalidité de deuxième ou
troisième catégo r ie liquidée en application du code de la sécurité
sociale, seraier susceptibles d'obtenir l'allocation de logement sans
avoir à passer devant la Cotorep, puisque ces pensions sont accor-
dées aux personnes invalides absolument incapables d'exercer une
activité quelconque . Par contre, les titulaires d 'une pension d ' inva-
lidité de première catégorie peuvent éventuellement bénéficier de
cette allocation à la condition d 'être préalablement reconnus dans
l'impossibilité d 'ex.. ,'• un emploi par la commission technique
d'orientation et de reclassement professionnel, celle-ci étant saisie
par l'intermédiaire des caisses d'allocations familiales qui se chargent
des formalités nécessaires.

Assurance vieillesse : généralités (Fonds national de solidarité).

5093. — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Claude Bateux appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des bénéficiaires du Fonds national de solidarit aprè., l'augmen-
tation des retraites décidée en juin 1981 . En effet, après l 'augmen-
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5259 . — 16 novembre 1981 . — M. André Audinot appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions
de travail des agents de ia sécurité sociale, et plus spécialement
des mères de famille . Un grand nombre de personnel féminin
souhaite pouvoir travailler trente-deux heures par semaine, afin de
disposer du mercredi pour assurer la garde des enfants . Il demande
s'il n'envisage pas de faire bénéficier d'une possibilité de travail
à temps partiel cette catégorie de personnel.

Réponse . — D est rappelé à l'honorable parlementaire que les
organismes de sécurité sociale ont un statut de droit privé . Les
conditions de travail de leurs agents sunt fixées par voie de conven-
tions collectives qui ne prennent effet qu'après avoir reçu l'agré-
ment du minist re chargé de la sécurité sociale . Dans le cadre de
cette procédure un protocole d'accord relatif au travail à temps
réduit s été conclu le 20 juillet 1976 et aménagé, après l'adoption
par le Parlement de la loi du 28 janvier 1981, par une circulaire
de l'union des caisse, nationales de sécurité sociale . Désormais, les
organismes de sécurité sociale peuvent conclure des contrats de
travail à temps partiel pour toute durée de travail hebdomadaire
inférieure à celle pratiquée dans l'organisme ou l 'établissement.
Toutefois, aux termes de l'article 14-1 du décret n" 60-482 du
12 mai 1960, le directeur est seul responsable du fonctionnement de
l'organisme . Toute décision individuelle tendant à accorder le tra-
vail à temps partiel et plus particuliérement sur quatre jours,
releve donc de sa seule autorité.

Assurance vieillesse : généralité, (calcul des pensions).

4286. — 16 novembre 1981 . — M . Lucien Couqueberg attire
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le
mode de calcul des retraites, effectué d ' après la moyenne des
salaires soumis à cotisations des dix meilleures années d 'activité,
accomplies depuis le 1•i janvier 1948 . Cela revient à pénaliser
ceux qui ont été en chômage économique plusieurs années avant
l'âge de la retraite . Car leurs salaires n 'ont plus été revalorisés
toutes ces années-là. Dans leur cas précis, les meilleures années
sont souvent celles de l'Assedic . Or les indemnités touchées de
l ' Assedic ne sont pas retenues pour le calcul du salaire moyen.
En revanche, ra période du chômage a été •.alidée pour le calcul de
l'assurance . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Le salaire annuel moyen servant de base au calcul de
la pension de vieillesse du régime général de sécurité sociale est
efectivement déterminé, en règle générale, à partir des dix meil-
leurs ;alaires annuels correspondant aux cotisations versées depuis
le 1'' janvier 1948. Les prestations de l 'assurance chômage, ne don-
nant pas lieu à versement de cotisations d 'assurance vieillesse, ne
peuvent étre retenues dans ce calcul . Les périodes de versement
de ces prestations sont en revanche assimilées à des trimestres d' as-
surance valables . En tout état de cause, il est à noter, compte tenu
des coefficients de revalorisation appliqués aux salaires soumis à
cotisations -- coefficients qui sont d ' autant plus élevés que les
années concernées sont plus anciennes — qu 'en réalité les salaires
les plus avantageux ne sont pas toujours situés dans les dernières
années d 'activité niais plutôt dans la période immédiatement posté-
rieure à 1947, particulièrement lorsque les assurés ont cotisé sur la
base du salaire plafond C'est d 'ailleurs l'une des raisons pour les-
quelles le calcul ri a salaire annuel moyen ne s 'effectue plus, depuis
le 1°' janvier 197 :3, sur les dix dernières années de travail, le calcul
sur les dix meilleures années &tant, dans la quasi-totalité des _sas,
beaucoup plu, avantageux pour les assurés.

Assurance vieillesse : régi .r"e général 'pensions rie réversion),

5309 . — 16 novembre 1981 . — M. Jacques Lavedrine expose à
Mme le ministre de la solidarité nationale le sentiment d'injus-
tice que fait naitre l ' existence dans le régime général de la sécu-
rite sociale de plafonds de cumul entre pensions de reversion et
avantages personnels de vieillesse, plafonds qui sont ignorés de
la plupart des régimes spéciaux. Il lui demande si la politique
au Gouvernement s 'oriente vers la suppression ou le relèvement
substantiel des actuelles limites de cumul.

Réponse . — Le Gouvernement est tout à fait conscient des dispa-
rités qui existent actuellement en matière d ' attribution des pensions
de réversion dans les différents régimes de retraite .C 'est pourquoi,
il s ' efforcera da créer une véritable solidarité nationale en faisant
disparattre peu à peu les situations inéquitables . En ce qui concerne
plus particulièrement les règles de cumul d ' une pension de réversion
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et d 'un avantage personnel de vieillesse ou d'invalidité dans le rég i me
général et les régimes légaux alignés sur lui, elles seront réexa-
minées corr élativement à la revalo risation du taux des pensions de
réversion, qui sera porté au 1' juillet 1982 de 50 à 32 p . 100.

Prestations familiales 'montant).

5354, — 16 novembre 1931 . — M . Michel Suchod appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la révision
des dossiers de prestations familiales . Cette procédure ne semble
intervenir qu'une fois l'an, au mois de juillet . Certaines familles
voient ainsi leurs prestations familiales suspendues . souvent pendant
plu-leurs mais . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse — L' appréciation de la situation des allocataires au
regard des conditions d'ouverture du droit aux prestations fami-
liales s'effectue au fur et à mesure des modifications éventuelles
de cette situation : modification du nombre et de l'àge des enfants
à charge ou de la situation matrimoniale . Seule l 'appréciation du
droit aux prestations familiales sous condition de ressources s'appré-
;ie annuellement au 1 juillet de chaque année , le droit est toute-
fois révisé au cour :, de l'exercice de paiement en cas de disparition
subite de ressources id'ces . séparation) ou de baisse importante
'chômages . Par ailleurs les caisses d ' allocations familiales ont été
invitée.;, lorsqu'au juillet elles ne sont pas en possession de
la déclaration de ressources des familles, à maintenir les anciens
droits et à rechercher activement les éléments dont elles ont besoin
au lieu de suspendre les prestations familiales.

Assurance vieillesse généralités 'fonds national de solidarité).

5369. — 16 novembre 1981 . — M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
graves conséquences pour les personnes àgées de la disparité
existant aujourd'hui entre l ' évolution du plafond de ressources
attributif de l'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité et la revalorisation des pensions . De ce fait, un grand nom-
bre de ret raités se voient supprimer le bénéfice de cette allocation
du fonds national ie solidarité et se t rouvent alors dans une situa-
tion financière très difficile . Il lui demande en conséquence de lui
indiquer les mesures qu'elle envisage de prendre afin de remédier
rapidement à cet état de fait.

Réponse . — Le décret n' 73-1212 du 29 décembre 1973 prévoit que
la revalorisation des pensions a lieu au 1 janvier et au 1" juillet
de chaque année . La pratique suivie dans la période récente en
matière de revalorisation de l ' allocation supplémentaire du fonds
nationale de solidarité va dans le sens souhaité par l ' honorable
parlementaire . Cette prestation a en effet été portée à 8500 francs
par en au Pi janvier 1981, à 11000 francs au I" juillet 1981 et à
13 900 francs au 1" janvier 1982, ce qui représente une harnoni-
satien effectivement souhaitable entre les dates de revalorisation
des avantages contributifs et celles de l 'allocation supplémentaire
qui vient en complément de ces avantages.

Assurance vieillesse : généralités «pensions de réversion).

5683 . — 23 novembre 198i . — M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les lenteurs apportées
dans l ' établissement des pensions de réversion, préjudiciables aux
intéressées . En effet Ylme L .. ., dont l'époux est décédé en juillet 1981,
se trouve pour l'heure dans une situation financière des plus pré-
caires en raison du retard apporté dans le paiement de sa pension
de réversion dont le dossier fut constitué voici quat re mois . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour remédier à pareil
état de fait et en particulier pour accélérer le processus d'établis-
iement des pensions lorsque le conjoint décède.

Réponse . — Les délais moyens de liquidation des pensions de
réversion se situent dans le régime général aux alentours de trois
à quatre mois, ce qui représente trois semaines de plus que pour
les avantages de droits personnels. L' ouverture du droit à cette
pension implique en effet, d ' une part une vérification de l ' état
matrimonial du conjoint décédé «durée du mariage, nombre d ' en-
fant,, éventuel divorce antérieur compte tenu de la pro ratisation
des pensions ..), d'autre part de nombreux échanges de correspon-
dance avec d ' autres organismes d'assurance vieillesse, notamment
lorsque !intéressée est titulaire d 'un avantage personnel au titre
d ' un régime autre que le régime général . Le délai de liquidation
de la pension de réversion reste lié davantage à la complexité de
l 'application de la réglementation en vigueur qu ' à la gestion propre-
ment dite des organismes liquidateurs .
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Assurance vieillesse : gèneralités (parement des pensions).

5797 . — 23 novembre 1981 . — M. Charles Miossec expose a Mme le
ministre .de la solidarité nationale que l 'allongement des délais, qui
peuvent atteindre douze, voire quinze mois, de liquidation des
dossiers de retraite de sécurité sociale dans le département du
Finistère devient de plus en plus intolérable . On en vient à se
demander quelle est l ' utilité de la pré-instruction de ; :ossier,
laquelle est effectuée par chaque caisse dès lors que le futur
ayant-droit a atteint l ' âge de soixante ans, dans la mesure où les
intéressés, qui ont déposé leur demande trois ou quatre mois avant
leur départ à la retraite, attendent six, huit ou neuf mois avant
de percevoir leur premier versement. Dans l'immédiat, il lui
demande si les nouveaux retraités ne pourraient percevoir un
acompte à valoir sur la liquidation de leurs droits, jusqu'à ce que
des mesures correctives soient enfin mises en oeuvre.

Réponse. — Le Gouvernement est tout à fait conscient que mal-
gré les mesures prises pour réduire les délais de liquidation des
avantages de vieillesse et qui ont cependant permis une amélioration
importante dans ce domaine, de nombreux titulaires de pensions
doivent encore attendre trop longtemps la perception de leurs
premiers arrérages. C ' est pourquoi des études sont actuellement en
cours, afin de trouver une solution à ce délicat problème.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions)

5871 . — 30 novembre 1981 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de Mme le ministre de s solidarité nationale sur la

disposition des décrets n u 81-274 et. 80-275 du 25 mars 1981 instituant
une amélioration de la retraite des médecins conventionnés. En
effet, ce décret ne concernant que les médecins prenant leur
retraite à partir du 1" janvier 1931, revient à instituer une
ségrégation entre les médecins . D lui demande en conséquence
quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Le décret n° 81 .274 du 25 mars 1981 a majoré de
25 p . 100 le nombre des points de retraite servant au cumul des
pensions du régime des avantages sociaux de vieillesse des médecins
conventionnés étant observé que cette majoration ne vise que les
pointa acquis par le versement des cotisations à l'exclusion des
points acquis par des versements de rachat. Cette mesure qui
concerne les pensions liquidées postérieurement au 31 décembre
1980 avait pour objectif d 'inciter le plus grand nombre de méde-
cins à cesser leur activité dès l'âge de soixante-cinq ans, compte
tenu de l ' évolution de la démographie médicale, et, dès lors, les
médecins déjà retraités ne se touvalent pas concernés. Le régime
des avantages sociaux de vieillesse des médecins conventionnés
étant financé pour les deux tiers par les régimes d'assurance mala-
die, un nouvel examen de la situation des médecins retraités anté-
rieurement an 1°' janvier 1981 ne pourrait être entrepris que dans
le cadre de nouvelles négocations conventionnelles entre les parte-
naires sociaux. Quant au second décret du 25 mars 1981, n° 81-275,
qui a prévu, pour l 'année 1981, une majoration exceptionnelle de
8,7 p. 100 des prestations du régime des avantages sociaux de
vieillesse des médecins conventionnée, il est applicable aux pres-
tations liquidées antérieurement au 1°' janvier 1981 comme à telles
prenant effet à cette date ou p ostérieurement.

Femmes (veuves).

5852 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l' attention de Mme ie ministre de la solidarité nationale sur les
difficultés que rencontrent les personnes âgées et plus particuliè-
rement les veuves . La plupart d 'entre elles, pour s 'occuper de leurs
enfants nu pour répondre aux besoins du foyer, ont Interrompu,
pendant souvent très longtemps, tout travail rémunéré et se retrou-
vent, après le décès de leur époux, dans le droit de percevoir une
pension de réversion égale seulement à 50 p. 100 de la retraite de ce
dernier. D demande donc de bien vouloir l 'informer si les mesures
de relèvement annoncées vont prendre effet b court terme ou bien
ai l'on envisage d'autres moyens pour leur venir en aide.

Réponse . — Le taux des pensions de réversion du régime général
de la sécurité sociale est actuellement fixé à 50 p. 100 de la pension
dont bénéficiait ou aurait bénéficié l'assuré. Le Gouvernement est
particulièrement conscient des difficultés auxquelles se heurtent
les conjoints survivants qui doivent assumer seuls les charges du
ménage . Conformément aux engagements du Président de la Répu-
blique, D a décidé d'augmenter le taux des pensions de réversion.
Ce taux sera porté, à compter du 1°' juillet 1982, de 50 à 52 p . 100
dans le régime général et les régimes légaux alignés sur lui. Corré .

lativement, les règles de ce .)ul d'une pension de réversion avec une
pension personnelle de vieillesse ou d'invalidité ser .nt réexaminées.
q est en outre à remar .)uer que la protection sociale des veuves
des travailleurs salariés ne passe pas seulement par un accroisse-
ment et une amélioration des pensions de réversion, mais également
par le aéveloppement des droits propres des femmes, auquel le
Gouvernement attache une attention toute particulière.

Sécurité sociale (cotisations).

6073. — 30 novembre 1981 . — M. Reger Lestas expose à Mme te
ministre de la solidarité nationale la situation d ' une couturière aisée
de soixante-deux ans, domiciliée dans une commune rurale, dont le
forfait bénétice a été fixé, pour 1979 et 1980, à 11500 francs et a
été reconduit pour l'année 1981 . Le montant du forfait justifie de
la très faible activité de cette couturière qui, comme la plupart
des petites couturi ères indépendantes . voit sa clientèle diminuer
de mois en mois . Jusqu 'alors, sa cotisation d'assurance maladie était
basée sur son revenu an .muel déterminé par les services fiscaux.
Or, en vertu du déc-et du 30 août 1981, son dernier appel de
cotisations afférent à la période du 1" octobre 1981 au 31 mars 1982
a été calculé sur un forfait minimal représentant 1200 heures de
S .MI .C . Ce forfait fictif ne correspond en rien au revenu net
tiré de son activité artisanale qui est sa seule ressource puisque
la personne en question est célibataire et vit seule, a entrainé une
majoration importante de la cotisation d'assurance maladie . Après
versement des différentes charges : cotisations maladie, vieillesse,
impôts locaux, que restera-t-il à cette personne seule pour vivre ?
Quelle solution pour elle. N'ayant pas atteint l 'âge de soixante-
cinq ans et étant en bonne santé, elle ne peut prétendre à la
retraite ; d 'autre part, compte tenu de son âge et de la situation
de l ' emploi, elle ne peut espérer trouver un emploi . Une telle
mesure mise en application par le nouveau Gouvernement qui parle
tant de solidarité nationale parait-plutôt paradoxale. Il lui demande
quelles mesures rapides elle compte prendre pour annuler l 'effet
des mesures prises par le décret du 30 août 1981 qui vont à
l ' encontre de l'amélioration annoncée de la situation des personnes
de condition très modeste

Réponse . — L'intervention du décret n° 81-813 du 27 août 1981 n
notamment eu pour effet de porter, à compter de l'échéance du
1" octobre 1981, le mentant de la cotisation annuelle minimale
d 'assurance maladie des travailleurs indépendants en activité au
niveau de celui de la cotisation qui serait due au titre d ' un revenu
égal à 1 200 fois le montant horaire du salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance (S . M . I. C .) en vigueur au 1" juillet qui pré-
cède immédiatement le début de la période annuelle de cotisation
(1°' octobre) . Le relèvement de l 'assiette de la cotisation minimale
se traduit, à ce jour, par une charge qui, ramenée à sa valeur
mensuelle, n ' atteint pas 195 francs . Il s'agit là d'une contribution
modérée des intéressés qui a été décidée après consultation du conseil
d'administration de la caisse nationale d 'assurance maladie des tra-
vailleurs non salariés qui a donné un vis favorable à cette mesure.
En outre, dans l'éventualité où le paiement de cette cotisation repré-
senterait une charge trop difficile à supporter, eu égard à la
modicité de leurs ressources, les travailleurs Indépendants concernés
ont la possibilité de demander, par l'intermédiaire de leur organisme
conventionne, une aide à la commission d'action sanitaire et sociale
de leur caisse mutuelle régionale. En effet, cette commission a pour
mission d ' apporter une solution à des cas particuliers dignes d'inté-
rêt, notamment par la prise en charge, totale ou partielle, de la
cotisation des personnes en difficulté.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pendons).

6294 . — 7 décembre 1981 . — M. Charles Millon attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la réglementation
relative au rachat des cotisations vieillesse. Actuellement, dans le
cadre de la législation en vigueur, cette possibilité est ouverte fon-
damentalement aux personnes ayant exercé une activité salariée et
pour des périodes au cours desquelles les travailleurs concernés ont
été écartés du champ d 'application de la législation sur les assu-
rances sociales en raison de la nature de leur activité profession-
nelle ou du montant de leur rémunération . Il lui demande donc
quelles sont ses intentions en ce domaine, et notamment s'il envisage
de modifier le système actuel.

Réponse. — Il est exact qu'actuellement, la faculté de procéder à
un rachat des cotisations d 'assurance vieillesse n 'est ouverte qu'à
quelques catégories de personnes limitativement énumérées par la
loi, et qui, pour une raison bien déterminée, se sont trouvées empê-
chées de cotiser : salariés appartenant nu ayant appartenu à une
catégorie professionnelle obligatoirement affiliée à la sécurité sociale
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titre obligatoire ou volontaire, une majoration de durée d 'assurance
de deux ans par enfant elevé pendant au moins neuf ans avant son
seizième anniversaire . Depuis le 1 ' juillet le .2, les mères de famille
isolées ou n'exerçant pas d'activité professionnelle, ayant soit un
enfant de moins de trois ans, suit quatre enfants, et dont les
ressources sont inférieures à un certain plafond, sont affiliées
obligatoirement à l'assurance vieillesse, à la charge exclusive des
organismes débiteurs des prestations familiales. Cette assurance
,i-^ :esse a été étendue, avec effet au 1'' janvier 1980, aux mères
de trois enfants, bénéficiaires cru complément familial . Par ailleurs.
une possibilité d'adhésion à l'assurance volontaire vieillesse a eté
ouverte, sous certaines conditions, aux mères de famille qui ne
relèvent pas, à titre personnel, d'une régime obligatoire d'assurance
vieillesse . l .es intéressées peuvent ainsi acquérir des droits person-
nels à retraite au titre de leurs activités familiales comme si elles
cotisaient au titre de l'exercice d'une activité salariée . Toutefois, des
études, auxquelles le Gouvernement attache une attention toute
particulière, sont actuellement en cours al-in de dégager les solu-
lions les plus équitables qui permettront aux mères de famille
ayant dit interrompre leur activité salariee pote- élever leurs
enfants, d'obtenir un niveau ete vie satisfaisant dans leur vieillesse.

TEMPS LIBRE

IHMCllerie et restauration 'emploi et artiritél.

2665 . — 21 septembre 1981 . — M . Pierre Bernard attire l'atten-
tion de M. le m : .-istre du temps libre sur les problèmes
rencontrés par les professions des secteurs de l 'hôtellerie
et de la restauration . L' importance de ces professions n ' est plus
à prouver tant par la création d 'emplois qu'elles assurent que
par l 'attrait touristique qu 'elles exercent à l'étranger ou par le
maintien des traditions, essentielles pour le patr imoine français.
Or, ce secteur se heurte à des difficultés essentiellement fiscales
et sociales, surtout en milieu rural où le chiffre d'affaires est
considérablement moins élevé o•u'en milieu urbain . 1l demande
donc s'il serait possible de prendre des mesures tendant à mettre
en place un calcul différent des charges soclaies en tenant compte
des réalités particulières de ce secteur et d' apporter certaines
modi :c'•tions au régime fiscal an .piiqué à ces commerçants. Il
lui demande également si des efforts ne pourraient. pas ét•e
entrepris en faveur des jeunes désireux de s'implanter dans cette
profession, tels qu ' une aide accrue de la part du crédit hôtelier,
la création d 'une carte professionnelle réglementant les mauvais
professionnels, ainsi que la promotion de l ' hôtellerie, la restaura-
tien régionale . Enfin, s' il serait possible dt prévoir le rattachement
de ses commerçants au régime général de retraite.

Réponse . — Le secrétaire d'Etat chargé du tourisme auprès du
ministre du temps libre est parfaitement conscient de l'importance
économique des professions des secteurs de l'hôtellerie et de la
restauration . Le secteur de la petite hôtellerie rurale bénéficie
déjà du régime fiscal du forfait, pour les entreprises dont le chiffre
d 'affaires est inférieur à 5000011 francs . I1 pourrait ét-e envisagé,
dans le cadre de la révision dit régime de la taxe professionnelle
annoncé par le Premier ministre, un aménagement de cette taxe
pour conduire à une imrtposition plus équitable des entreprises
ntilisatrires de main-d'u•ncre . En ce qui concerne l' aide à l'instal-
lation, des procédures spécifiques à l'hôtellerie et à la restauration
dans le cas de reprise d'affaires permettent, dans certaines condi-
tions, des prêts du F . D . E. S . à taux privilégié aux jeunes profes-
sionnels . \lais il existe aussi tun besoin d'information sur les
possii,ilités d'échance de fonds de commerce qui n ' est pas entière-
ment satisfait par les structures privées . C'est la raison pour laquelle
le secrétaire d'Ftat. a proposé la constitution d'une bourse des
ent•ei,rises hôtelières . Un premier groupe de travail s'est tenu
avec les principales, organisations professionnelles concernées, pour
définir les grandes lieues du projet qui, .éalisé avec le concours
de la caisse d'équipement des petites et moyennes entreprises,
devrait voir le jour prochainement . Enfin, pour ce qui est de la
promotion de l'hôtellerie de qualité, le rôle du secrétariat d'Etat
est tout d ' abord de s'assurer que la réglementation sur le classenment
des hôtels est bien appliquée . Chaque année, la commission nationale
consultative qui regroupe professionnels et administrations concer-
nés est conduite ii proposer la radiation des hôtel ; qui ne répondent
pas aux normes ou qui ont fait l ' objet de plaintes . Cette action
garantit la constance de la qualité de notre hôtellerie classée . Par
ailleurs, les services de la promotion du secrétariat d 'Etat ait
tour isme ne manquent pas d'associer les représentants de la
profession hôtelière dans leurs opérations ponctuelles de promotion.
C 'est ainsi que l'opération s Janvier plein ski •. qui vise à développer
la fréquentation des stations de sport d ' hiver dans le mois creux
de janvier a été réalisée avec l'entier concours de l ' hôtellerie de
montagne.

posstérieurement au 1 juillet 1930 ; salariés dont la rémunération
dépassait, avant le 1•' r janvier 1947, le plafond d'aesujettiesement en
vigueur ; salariés ayant exercé leur activité en territoire étranger et
q'ti ont été admis tardivement à l'assurance volontaire vieillesse ;
détenus ayant exécuté un travail pénal eu fait l'objet d ' une déten-
tion préve .dive non suivie d'une condamnation ou dont la durée
n'est pas imputée sur celle de la peine ; personnes ayant bénéficié
de l'indemnité de soins aux tuberculeux ou ayant 'empli le rôle
de tierce personne auprès de leur conjoint ou d'un ntenbre de leur
famille infirme ou invalide . Dans un système de retraite fonction-
nant par rerartition, tel le régime général de sécurité sociale, les
rachats de cotisations doivent en effet présenter un caractère excep-
tionnel et il ne peut être envisagé de remettre en cause ce principe.

Assurance vieillesse : gt'néralités (paiement des pen+sions , .

6344. — 7 décembre 1981 . — M. Max Gallo atiire l'a'tention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le prubleme posé
par le principe du mandat trimestriel des pensions versées aux
personnes âgées . Pour de•: t ; tisons de sécurité des préposés, il n'est
p•- présenté à domicile des mandats d'un montant supé"ieur à
3000 fr ancs. Par ailleurs, les personnes àgées, la plupart du temps
Incapables de gérer un compte postal ou bancaire, tic-nnent au
paiement direct au guichet des P. T. T. Mais, dan ., ce dernier cas,
il n 'est pas rare qu'elles soient vt^times de vol à la tire. Il lui
demande si des dispositions sont pi vues pour que, en harmonie
avec le principe de la mensualisation des pensions, soit mis en
pratique la mensualisation du versement des pensions aux personnes
âgées.

Assururrce vieillesse : géucralités ipaiement des pen ;ionsi,

6492 . — 7 décembre 1981 . — M . Pierre Bourguignon rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale que !'article L . 759 du
code de la sécurité sociale précise que les pensions et rendes de
vieillesse sont payables trimestriellement , t à terme échu . il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun de modifier la réglemen-
tation en vigueur afin de permettre aux pensionnés de bénéficier
du paiement mensuel de leurs avantages.

Ré p onse . — Il Pst incontestable que le paiement trimestriel des
pensions de vieillesse, d ' invalidité et des rentes d'accidents du tra-
vail est malcommode pour certains assurés, même si les in'onvé-
nients de ce rythme de paiement sont en partie compensés par le
fait que de nombreux retraités perçoivent plusieurs pensions, au
titre des régimes de base lorsque leur carrière s 'est déroulée dans
plusieurs régimes, et au titre des régimes complémentaires . Le pas-
sage à un rythme mensuel de paiement figure donc parmi les
objectifs du Gouvernement . Toutefois, une telle réforme occasion-
nerait une charge de trésorerie importante, puisqus, pour les seules
pensions de vieillesse du régime général, son coût est évalué à envi-
ron. 8 milliards de francs l 'année de sa mise en place, et à 800 millions
de francs les années s rivantes. Le coût supplémentaire est dû au
fait que, la première année de mise en p llace, les caisses de sécurité
socia :c devraient supporter la charge d 'un mois de prestations en
plus et, les années suivantes, celle de revalorisations plus rappro-
chées et de frais financiers . C'est pourquoi la nuise en couvre d'une
telle réforme ne peut Mtre que progressive . Au surplus, son applica-
tion doit tenir compte de la situation de trésorerie de la sécurité
sociale, laquelle est actuellement difficile en raison des difficultés
économiques que le Gouvernement a constatées à son arrivée . En
outre, les mesures de financement qui ont été prises récemment
n'ont pu encore produire leur plein effet . Enfin, la mensualisation
des pensions soulève des problèmes techniques dont il e ,t .souhai-
table de prendre la mesur e A eet égard, une formule de mensuali-
sation fait actuellement l'objet d ' une application expérimentale . Les
résultats de cette expérience doivent permettre de mieux définir
les modalités et les conditions de la génét .,usatton d'une réforme
du rythme de paiement de ces prestations.

Assi'runce vieillesse

	

régime général lc'alcul des pensions),

6488. — 7 décembre 19!tl, — M . Jean-Jacques Benetière appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situa-
tion des mères de famille au regard des droits à le ret raite . Au ,jour-
d 'hui, les mères de famille salariées qui se mettent en disponibilité
pour élever leur enfant perdent, pour cette période, Ieu•s droits à la
retraite . Il lui demande s ' il ne serait pas possible, par exemple,
de faire en sorte que les femmes qui désirent élever elles-mimes
leur enfant pendant un ou deux ans ne soient pas pénalisées au
regard des droits à la retraite.

Réponse . — Pour compenser le privation d'années d ' assurance
résultant de l 'accomplissement des tâches familiales des mères
de famille, la législation actuelle accorde à la femme assurée, à
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Tourisme et loisirs agences de voyages(.

4510 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna appelle
l 'attention de M. le ministre du temps libre .sur le fait que les
agences de voyages et de tourisme ont fréquemment recours à
des guides-interprètes étrangers dans des conditions illégales au
regard des règles régissant le travail des étrangers en 'rance.
De telles pratiques aboutissent à rendre plus difficile l'exercic
de leur profession par des guides-interprètes français et constituent
une concurrence déloyale . P lui demande quelles mesures il compte
mettre en oeuvre pour remédier à cette situation et veiller à une
application plus stricte de l'article R . 341-7 .1 du code du travail gt
de la circulaire n" 3 du 24 février 1976.

Réponse . — Il est vrai que l'activité de guide-interprète est parfois
exercée par des personnes de nationalité française ou étrangère
qui n'y sont pas légalement habilitées . Pour se donner ies moyens
d 'une plus grande efficacité dans la lutte contre ces pratiques
illégales, le secrétaire d'Etat auprès du ministre du" temps libre
chargé du tourisme vient de proposer l'institution de contraven-
tions, re & evant de la cinquième catégore, contre les délinquants
le décret du 28 mars 1977, qui fixe notamment le régime des
guides-interprètes est en cours de modification sans ce sens . Néan-
moins, s'agissant plus particulièrement des étrangers, lorsqu 'il
s'agit de guider dans des langues rares, que pratiquement ne
parle aucun Français titulaire du diplôme de guide, dc cartes
professionnelles sont quelquefois délivrées à titre temporaire à des
étrangers dont la compétence a été vérifiée par ailleurs . Elles ne
sont accordées que sur production d'une carte de séjour et d'une
carte de travail en cours de validité . En ce cas, il n 'est pas dérogé
aux exigences du code du travail, à l'application desquelles veillent
les services du ministère du travail.

Etablisseurents d'hospitalisation, de soins et de cure

(centres de convalescence et de cure).

5049 . — 9 novembre 1981 . — M. Michel Barnier indique à M. le
ministre du temps libre l'intérêt suscité par la décision qu'il a
annoncée récemment d' une formation d 'animateurs thermaux qui
seront mis a la disposition des stations thermales pour les aider
dans la gestion de leur personnel et de leur e .iuipement, mais aussi
pour faciliter leur promotion et développer une véritable politique
commerciale du thermalisme français . Avant que les modalités du
recrutement de ces animateurs ne soient définitivement arrêtées, de
nombreux responsables de stations thermales ont exprimé le souhait
que ce recrutement se déroule au niveau régional et notamment
dans chaque département où les animateurs futurs seront appelés
à exercer leur activité . Par ailleurs, il parait important que le
nombre de ces animateurs mis à la disposition des stations tienne
compte de l'importance et du rôle de chacune d' entre elles.
Enfin, compte tenu du nombre et de la diversité des stations
thermales se trouvant dans le département de la Savoie, celui-ci
parait naturellement désigné pour accueillir l'institut ou l ' école
qul dispensera la formation et l 'enseignement de ces animateurs
thermaux. II lui demande d'examiner ces différentes propositions
et de lui indiquer les intentions du Gouvernement sur les points
évoqués.

Réponse . — L'honorable parlementaire fait référence is l 'une
des dispositions de la convention passée entre le secrétaire d'Etat
chargé du tourisme et la fédération française thermale et clima-
tique relative à la formation d'animateurs de stations thermales.
II convient de préciser que la convention porte sur la formation
des animateurs et non sur leur recrutement, ce dernier relevant
essentiellement de la compétence des stations et de leur volonté
de recourir ou non à eux . Cette formation très spécifique parait
devoir concerner, en l ' état, une quinzaine de candidats par an,
et il a été envisagé de confier l 'organisation des cycles de forma-
tion à un organisme a vocation nationale, mais disposant d 'an-
tennes régionales, l 'institut national pour la formation des anima-
teurs et administrateurs des collectivités.

Tourisme et loisirs (ccmping-caravaning).

515 . — 9 novembre 1981 . — M . Paul Chomat attire l'attention
de M . le ministre du temps libre sur la situation du camping.
caravaning durant la période estivale, en particulier dans les
régions méditerranéennes. Il lui indique que l'insuffisance de ter-
rains de camping crée des conditions de surpeuplement dans les
terrains existants qui entraînent souvent promiscuité, Insalubrité
et troubles pour le voisinage. Cette situation de carence en places
de camping est mise en évidence par les taux de réalisation du

VIP Plan, inférieurs a 50 p 100 des objectifs prévus. Il ne peut
manquer d ' être inquiet dans ce domaine par le projet de budget
pour 1982 qui ne sem p le pas marquer l 'effort indispensable à
effectuer pour s ' orienter vers la satisfaction rapide des besoins
existants . Le camping-caravaning représente pourtant un mode
d'hébergement pop .Liaire qui permet à beaucoup de familles de
partir en vacances. Concernant plus particulièrement le littoral
méditerranéen, il estime que les couches modestes de la population
doivent également avoir droit à ce lieu de vacances si elles le
souhaitent . 11 faut Jonc plus de terrains de camping et s'attaquer
également au tourisme commercial anarchique et spéculatif qui
sévit particulièrement dans cette région . Il lui demande quelles
mesures seront prises par le Gouvernement relativement à ces
problèmes.

Réponse . — La capacité d ' accueil des terrains classés de camping-
caravaning était au 1•a' janvier 1981 de 1 993 040 places pour
7015 terrains . Ce parc s'accroit environ de 80000 places par an.
Ces chiffres sont à cornparer avec les 7 millions de vacanciers
environ qui utilisent le camping-caravaning comme mode d 'héber-
gement durant la saison touristique d ' été. La durée moyenne du
séjour des campeurs-caravaniers étant de vingt jours, la capacité
d'accueil serait donc globalement suffisante si les départs en
vacances étaient étalés dans le temps et dans L'espace : les pro-
blèmes de suroccupation des terrains auquel fait allusion l ' hono-
rable parlemnetaire ne concernent en effet que quelques zones
bien déterminées (littoral méditerranéen, alfords de certains lacs),
durant une périoue restreinte de l'année. La politique que le
secrétaire d'Etat chargé du tnurisme entend suivre pour résoudre
les problèmes existants vise, dans ces conditions, deux objectifs :
1" un objectif à court terme : la résorption des peints noirs où
est constatée une concentration excessive de campeurs pour une
capacité d 'accueil insuffisante entraînant un camping sauvage
prédateur ; 2" un objectif à moyen terme : la régularisation, par
les voies incitatives et par un effort sélectif d 'équipement de
qualité, du flux de campeurs caravaniers sur l'ensemble du terri-
toire . Afin de satisfaire au premier objectif, une politique volon-
tariste a été décidée . Certes, comme le souligne M. Paul Chomat,
les moyens d'intervention financière sont limités . La dotation
budgétaire consacrée aux subventions à l'équipement en terrains
de camping-caravaning des collectivités locales et des associations
de tourisme social est, pour 1982, de 22 millions de ,francs, ce qui
par rapport à la dotation inscrite au projet de budget pour 1981,
18 millions, représente une augmentation de 27 p . 100, il convient
de tenir compte en outre de ce que cette dotation budgétaire
est déconcentrée . Toutefois, dais ., la mesure de ses possibilités
le secrétariat d'Etat au tourisme entend porter l 'effort sur l 'équi-
pement des zones les plus fréquentées pour aider les collectivités
locales à se doter des terrains indispensables : la création d'un
terrain de camping aux Saintes-Maries-de-la-Mer en est un exemple ;
d'autres expériences pilotes de ce type seront aménagées . Le
second objectif ne sera rempli qu'à moyen terme . Il s ' agit de
valoriser des régions de France, encore insuffisamment connues
des Français. Un effort vigoureux d ' information est nécessaire
à cet effet . C 'est la rai, in pour laquelle le secrétariat d'Etat au
tourisme entend renouveler en 11132 l ' opération camping-informa-
tion dont le bilan apparaît globalement positif en 1981 . L'accent
sera porté sur une information précise quant aux possibilités
d 'accueil existantes et une meilleure articulation entre les dispo-
sitifs d ' information mis en place localement par les dé p artements.
Mais la réalisation d ' un tel objectif nécessite aussi la construction
d 'équipement de qualité . Les régicns du Grand Sud-Ouest bénéfi-
cient à cet égard une priorité : dans le cadre des opérations
programmées au titre du plan du Grand-Sud-Ouest, 5 millions de
francs seront consacrés à l ' aménagement de terrains de camping
en Aquitaine, Languedoc-Reussillon et Midi-Pyrénées . Par ailleurs,
la prime spéciale d 'équipement des terrains de camping-caravaning,
réservée, elle, aux projets réalisés par des investisseurs privés,
sera prorogée en 1982 mais réservée aux zones du Grand Sud-
Ouest ainsi qu'aux zones de montagne . Pour réaliser ces objectifs,
le secrétaire d ' Etat au tourisme compte sur une collaboration des
secteurs privé et public sans privilégier aucun d'entre eux, assuré
qu ' il est de leur complémentarité Il entend marquer du reste
plus clairement que par le passé, et dans le respect des nouvelles
compétences des collectivités locales, la nécessité pour celles ci,
dans un souci de bonne gestion, d 'éviter, dans toute la mesure du
possible, l 'exploitation en régie directe, en faisant appel à des
concessionnaires privés oit relevant du secteur associatif.

Tourisme et loisirs (agences de voyages).

5900. — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demai ;-te à
M. le ministre du temps libre quelles dispositions il entend
prendre à l' égard des professionnels du tourisme, du moins de
ceux qui, nonobstant les dispositions prises récemment en matière[
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de blocage des prix des services, entendent mener une campagne
de promotion de leurs établissements à l ' étranger . Cette dvmarche
de leur part implique en effet, ipso facto, la nécessité de commu-
niquer les tarifs de la saison 1982 ; nécessité que l'arrêté de
blocage du prix des services à leur niveau d'octobre 19é1 rend
aujourd'hui non seulement impossible mais illégale tant qu'un
engagement n'aura pas été signé avec les professionnels . Ces der
niers ne peuvent cependant attendre le printemps pour se lancer
à la conquête des marches étrangers' . Il lui demande en conséquence
s'il n 'estime pas qu'à l'heure actuelle, et pour une période indé-
terminée, un retard sérieux, si ce n ' est un frein total es'. apporté
au developpement d'une industrie dont la capacité exportatrice n 'est
plus un secret pour personne et constitue à ce titre un moteur
essentiel de notre économie.

Réponse . — Les problè.es soulevés par l'honoraiae parlementaire
touchant aux difficultés rencontrées par les professionnels du tou-
risme pour communiquer leurs tarifs de la saison 1932, en raison
du blocage des prix décidé par l'arrêté du 7 octobre 1481, n'ont pas
échappé au Gouvernement . Le ministre de l'économie et des finances
a en effet entrepris dès le début de novembre, en étroite liaison
avec le secrétaire d'Etat au tourisme, des négociations avec tous les
représentants de l'industrie hétetiére en vue de parvenir à des.
accords de régulation de p r ix . Dès leur signature, ces accords met-
tront fin aux dispositions de blocage des prix et permettront aux
chef d'entreprise de fi-sr avec précision, pour toute l 'année 1982,
une politique tarifaire, dans les limites convenues, et d'en informer
leur clientèle .

lrnpôts locaux 'tare professionnelle),

6177. — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Barrot rappelle à
M. le ministre du temps libre l ' importance lue présente pour le
tourisme français l 'utilisation des meublés de tourisme . Dans un
pays qui compte près de 2 mi!ho .ts de résidences secondaires,
il n'y a que 10 p . 100 d 'appartements ou de maisons offertes à la
location . L'arrêté ministériel du 28 décembre 1976 a permis d'ètablir
une charte des meublés touristiques . A ce ions, cette charte n'a
pas eu les résultats souhaités . En effet, fiscalité et parafiscalité
spécifique à ce type d ' hébergement ont constitué l'un des principaux
phénomènes de blocage. 1l lui demande quelle mesure il envisage
de prendre pour permettre le développement de cette location
des meub l és touristiques . Il lui demande quelle suite il entend donner
aux propositions suivantes : la nouvelle définition du !odeur non
pro " sionnel pourrait être ba•.ee sur Io seul critère d 'un revenu
annuel de location olafonné d :13000 francs et indexé sur l ' indice
du coût à la construction . Cela permett rait aux non-professionnels
ainsi définis de bénéficier des avantages fiseaux actuellement
réservés a' . :! loueurs d ' un seul meuble. La valeur locative des
meublés de tourisme devrait faire l'objet d'une réduction prorata
t2mporis en fonction de la période d ' inactivité comme le précise
les termes de l ' article 1478 ' .3", du code général des impôts en
faveur des entreprises saisonnières

Réponse . -- Il est ex :.ct que, sur le nombre de résidences secon-
daires, la part des appartements ou maisons actuellement suscep-
tible d'être offerte à la location apparait insuffisante . Le Gouver-
nement est parfaitement conscient de ce déséquilibre et de la néces-
sité de la banalisation , des équipements touristiques pour partie.
nir a une meilleure utilisation de ceux-ci, aussi bien dans le cadre
de la création de nouveaux équipements que dans celui de l'exploi-
ta .ron des meublés existants . Les moyens juridiques et fiscaux pour
mettre en oeuvre cette politique, conjointement au développement
du tourisme social, sont actuellement à l ' étude à l'échelon inter-
ministériel par des groupes de travail constitués à cet effet.

Associations et mouvements ( personnel(.

7225 . — 21 décembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l 'atten-
tion de M . le ministre du temps libre sur l 'intérêt qu ' il y aurait
à definir un -statut du henévole peur les personnes œuvrant
au bénéfice d ' associations à caractère social, éducatif et sportif.
Ces volontaires consacrent une grande partie de leur temps libre
à des activités absorbantes au bénéfice de !a collectivité. I! serait
équitable de leur accorder, sans remettre en cause le bénévolat,
certains avantages, notamment fiscaux, en contrepartie de ces
charges. Il lui demande s'il envisage, en accord avec ses collègues
du Gouvernement, de prendre des mesures qui iraient dans ce sens.

Réponse . — Comme le souligne l ' honorable parlementaire, de
nombreux bénévoles consacrent une grande partie de leur temps
libre aux associations et, il serait en effet normal de prévoir à leur
égard des avantagea particuliers s 'attachant à leur fonction . Cepen-
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dard, compte tenu du nombre élevé de personnes concernees, il ne
peut s'agir que des bénévoles investis de responsabilités précises au
sein du moue ement associa tif . En effet, ceux-ci doivent assister à
des réunions u sein de !eru•s associations ou à l 'extérieur, qui ont
lieu souvent ,rendant leur ternes de travail . Bien souvent cela se
traduit pour eux par sine perte de salaire . Le ministre du temps
libre a donc entrepris une réflexion sur ce thème particulier dans
le cadre plus vaste d'un projet de loi visent à favoriser le dévelop-
pement de la vie a•socialive . s Le statut de l'élu social s devrait
permettre aux élus d'associations d'exercer leur mandat dans de
meilleures conditions . Une large concertation a d'ores et déjà débuté,
qui devrait permettre aux associations, aux élus des collectivités
locales et aux parlementaires de participer pleinement à la prépa-
ration d'un projet ce loi visant à promouvoir la vie associative et
qui sera présenté au Parlement à une prochaine session.

TRANSPORTS

Transports (transports en commun).

2724 . — 21 septembre 1981 . — M. Noël Ravassard appelle l ' alten•
bort de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le
danger apporté par le transfert de charges upéré par le ministère
des transports et concernant les aides qu ' il importe de mettre en
place pour une véritable planification du transport collectif à
développer sur l'ensemble du territoire national . En effet, il est
préconisé l 'élaboration de schémas départementaux de transports
collectifs sans pour autant apporter parallèlement les moyens finan-
ciers aux collectivités locales chargées d'appliquer ces schémas.
L' ensemble des élus locaux souhaite une politique dynamique pour
une mise en place rapide du transport collectif qui devrait couvrir
l ' ensemble du territoire, et notamment les zones rurales . En consé-
quence, il lui demande quelles solutions financières il compte
apporter pour la revalorisation des transports collectifs.

Réponse. — Le Gouvernement est très conscient de la nécesité
de mettre en place avec les collectivités locales, et dans le cadre
de la décentralisation, une véritable planification du transport
collectif à développer sur l'ensemble du territoire national . Pour
ce faire, il n'entend pas transférer des charges nouvelles aux
collectivités locales . En effet, !a décentralisation des responsabilités
doit s 'accompagner de moyens nouveaux . Ces moyens permettront
de promouvoir le développement des transports collectifs inter-
urbains et d'assurer une meilleure liaison entre les zones rurales
et les villes. Soucieux de mener à bien cette réforme, une commis-
sion de réflexion a été ct4ee au sein du ministère des transports,
présidée par M. Kahn, conseiller d'Etat Etie a pour mission de
p" .céder à une étude approfondie de l ' ensemble des problèmes
inhérents aux transports intérieurs . La réflexion actuellement en
cours doit permettre de déboucher, au printemps prochain, sur
une loi d'orientation des transports intérieurs. Dans ce cadre, des
propositions seront faites par le ministre d'Etat, ministre des
transports .

S . N . C . F . (tarifs voyageurs).

2765 . — 21 septembre 1981 . — M. André Oudinot appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait que
sont exclus des possibilités de bénéficier des billets de congés payés
S . N . C . F. les artisans et commerçants retraités ainsi que les anciens
exploitants agricoles, quand ils pouvaient bénéficier de cet avantage
durant leur vie professionnelle active . tI lui demande quelles mesures
il compte prendre pour pallier cette situation.

Réponse . — Le billet de congé annuel a été créé en 19:36 pour
répondre aux dispositions de la loi sur tes congés payés . Réservé
à l'origine aux seuls salariés il fut étendu, par la suite, aux petits
artisans et aux petits agriculteurs qui, de pas leurs ressources,
pouvaient être assimilés à des salariés . Le billet prévu el faveur
des retraités et pensionnés au tit re d'un régime de séci .rité sociale
a été institué en 1950 . Les artisans et les agriculteurs qui ont de
modestes revenus n'en bénéficient pas actuellement . Une telle situa-
tion sera néanmo i ns réexaminée dans le cadre d ' une étude globale
de la politique tarifaire à laquelle va procéder le ministère des
transports.

Société nationale des chemins de fer français (lignes).

3233 . — 5 octobre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre d'Etat, ministre des transports, que recem-
ment a été inauguré le T . G .V . Réalisation qui est un succès pour
la technique française a tous les niveaux : ouvriers, cadres, ingé-
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nieurs . Il lui demande à ce sujet si celui qui, à la tète du pays au
cours du précédent septennat, avait par sa décision assumé cette
réalisation, gomme l'a reconnu le président Mitterrand, a été invité
au voyage inaugural.

Réponse . — La décision d ' engager les procédures préalables à la
déclaration d ' utilité publi sue du T. G . V . a été prise en conseil des
ministres restreint du 6 mars 1974, conseil présidé par M . Georges
Pompidou . Cette décision est intervenue plusieurs années après que
la S . N . C . F. ait déposé ses premiers projets auprès des pouvoirs
publics . Le projet T . G . V ., dont l'utilité économique et sociale est

aujour d ' hui unanimement reconnue, a été, dans le passé, vivement
controversé par divers milieux qui en contestaient la nécessité . La
liste d'invités au voyage in:,mural a été établie avec le souci priori-
taire d'honorer le ; ingéra ors, techniciens et ouvriers a_'ant mis
au point et construit le 'l . G . V ., les élus des régions concernées
et des personnalité, ayant effectivement contr ibué à l'aboutis,-entent
de cette réalisation exceptionnelle témoignant de la vitalité et du
haut niveau de la technologie fereuviaire ftanç•aise.

Aaare sec richesse

	

régimes autonomes et .cprciaux
in . N . C. F. : poissons de réucisiorr i.

4573 . — ? novembre 1981 . — M . Je„n Beaufort appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le décret

n" 80-475 du 27 juin 1980 . Le décret stipule une retenue de 3,90 p . Del
de la cais,e de prévoyance S . N. C . F . En conséquence, il lui dena-tde
de préciser les prestation., qui se rattachent à la retenue de
3,90 p . 100.

R,'puese — Ces en application des dispositions de la loi n" 79-1129
du 28 décembre 079 qu'ont été supprimées par le décret du
27 juin 1980 pour les cheminots comme pour les . r essortissants der,
autres régimes, les exonérations de double, cu .tsations existant
antérieurement au bénéfice soit des titulaires ale plusieurs pensions,
soit des pensionnés ayant repris une activité profe .ssiunnnelle . Une
possibilité d ' option pour l 'affiliation à la caisse de prévoyance a
été rouverte en faveur des retraités et des veuves qui étaient
affilie ; au régime général de sécurité sociale . mais qui, en application
des texte, en vigueur, auraient pu choisir d'être couverts par le
régime spécial de la S .N .C .F. Pour les catégories auxquelles la
législation en vigueur ne permet aucune dérogation à l 'affiliation
d'office à un régime extérieur à celui de la S . N .C . F., le conseil
d'administration de la caisse a reconnu possible de leur accorder,
pour eux-mêmes et leur s ayants droit, certaine.; prestations qui n'ont
pas leur équivalent dans les autres régimes : il s'agit de la partici-
pation, dans les conditions prévues par le règlement de la caisse,
aux frais de placement dans les établissements d'hébergement pour
personne ., àgées, et des allocations en cas de décès.

Trerepnrts aériens (aéroports : l'ai-de-31nrae ).

4766 . — 9 novembre 1981 . — Mme Paulette Neveux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le trafic
aérien de l'aéroport d 'Orly la nuit . Un couvre-feu a été instauré
depuis plusieurs années de 22 h 30 à 6 h 30 . Or, nous voyons
chaque nuit des avions atterrir et décoller dans ce laps de temps
très court nécessaire aux riverains pour dormir . Elle lui demande
de bien vouloir donner des instr uctions afin que ce couvre-feu soit
scrupuleusement respecté.

Réponse. — Une décision en d c du 4 avril 1968 a institué un
couvre-feu sur l'aéroport d'Orly entre 23 h 30 et li h 15 pour les
atterrissages et 23 h 15 et 6 heu res pour les décollages . Cette
mesure s 'applique aux avion, muni ., de turbo-réacteurs qui sont les
plus bruyants, niais non aile avion, à hélice.,, en particulier ceux
effectuant le trafic postal Des dérogations peuvent être accordées
lors de circonstances exceptionnelles . Le ministre d ' Etat, ministre
des tr ansports, est très attentif à la fois, d'une part, au maintien
et a un développement raisonnable de, activités de l'aéroport
d 'Orly et donc de l ' emploi, et d 'autre part, à la limitation des
nuisance, occasionnées aux riverains par le trafic aérien . Il est
bien évident que satisfaire cette double exigence soulève des pro-
blèmes complexes qui doivent êtr e réglés avec sérieux, en veillant
aux concertations nécessaires . Le ministre d'Etat, mini.,t•e des tr ans-
ports, a recommandé aux organismes intéressés d'agir dans cet
esprit, de telle sorte que le, règles définies soient scrupuleusement
respectées sous tous leurs aspects.

Transports fluviaux (bateliers).

5012 . — 9 novembre 1981 . — M . Dominique Taddei appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etst, ministre des transports, sur la situa-
tion difficile dans laquelle se trouvent les travailleurs indépendants
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de la batellerie face à une situation de quasi-monopole dus grandes
compagnies de navigation . I1 lui demande quelles mesures il compte
prendre pour garantir le droit au travail et l 'égalité des chaeces
aux artisans bateliers afin que ne disparaissent pas cette profession
et un moyen de trauspart particulièrement intéressant du fait
de son faible coiut énergétique et de son exceptionnelle sécurité.

Réponse. -- L 'ensemble du trafic fluvial connait actuellement une
chute importante, les compagnies de navigation étant proportionnel-
lement aussi touchées que les travailleurs indépendants de la
batellerie . li faut préciser que ceux-ci sont bien placés sur certe ' ns
trafics important, comme les export.tien ; de céréales assurées à
plus de 80 p. lot) pat la flotte artisanale 1585491 tonnes en 1980!
contre 1,50 p . leu seulement par le ; compagnies ,29555 tonnes( les
petites flottes assurant le reste de ces transports . En ce qui concerne
les travailleurs indépendants des mesures seront prochainement
prises visant à leur attr ibuer de, indemnités d 'attente à l'affrète-
ment qui leur permettront de couvrir Leurs dépenses incompres-
sibles en cas d'attente excessive et de passer le cap de cette
période difficile . Pendant toute cette période, une attention plus
particulière sera par ailleurs portée aux conditions de passation
des contrats au tonnage avec le souci d'éviter d ' une part une trop
grande pénurie de trafic pour les travailleurs indépendants de la
batellerie, d'autre part une baisse d ' activit de; compagnies telle
que de nouveaux licenciements de leur personnel salarié devien-
draient inévitables.

Ciri^tla tioi roati é re 'réglcurcrttntionr.

5236 . — 113 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M. le minietre dEtat, ministre des transports, sut
le nombre croissait de voitures ne nécessitant pas de permis de
conduire, qui circulent tant à Paris qu'en province . II toi demande
si la légèreté — du : .oins en apparence — de ces véhicules ne les
rend pas très vulnérables aux chocs, si leur vitesse réduite, source
de s. 5 curité pour leur s conducteurs et d'agacement pour les autres
automobilistes, ne risque pas :le créer des inconvénients au niveau
de la circulation (embouteillages, dépassements hasardeux, etc .,, et
si ces arguments vont :'inciter à réglementer la circulation de
véhicules de cette nature.

Réponse . — Les ., voitures sans permis', dont la cylindrée n ' excède
pas 50 cm'', appartiennent du point de vue réglementaire à la
catégorie des cyclomoteurs . A ce titre, leur vitesse ne peut excéder
45 km h . On sait, par ailleur s, que la plupart des utilisateurs de
ces véhicules ne possède pas le permis B et n ' ont pas l'intention
ou la possibilité de I'obtenir . Ils sont donc amenés à choisir entre
les cylornoteurs et les voitur ettes . C'est dans ce cadre que doit être
examiné le problème de la sécurité secondaire . Or, si les voiturettes
sont plus vulnérables aux chocs que les autres véhicules automo-
biles, elles le sont en revanche br :coup moins que les cyclomoteurs.
A cet égard, la voiturette représeuue un progrès pour la sécurité de
l ' usager . En ce (lui concerne l 'insertion des voiturettes dans la
circulation générale, une étude récente a montré que ces véhicules
sont utilisés essentiellement en zone rurale, pour un petit nombre
de trajets sur de faibles distances . Ce mode d 'utilisation permet
dans une large mesure de limiter les risques ; cela ressort d ' ailleurs
de l 'examen d ' un nombre très important de dossiers d'accidents
dans lesquels tee usagers des voiturettes ne figurent qu 'en très
faible proportion . Mais, com p te tenu du nombre croissant de ces
véhicules en eirculrtion, des dispositions sont actuellement à l'étude
qui permettr aient une identification rapide par les autres conduc-
teurs des véhicules de type voiturette . Par ailleur s, la réglementa-
tion devrait, en 1982, évoluer dans le sens de la définition d ' un
cadre ju ridique spécifique pour ces véhicules . Parallèlement, une
action d'information, en particulier la diffusion d'un s Guide des
voitu rettes va être mise en oeuvre auprès de l ' ensemble des
usagers .

Voirie (autoroutes).

5389. -- 16 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle

à M. le ministre d'Etat, ministre des transports, qu'à l'initiative
du conseil général de Thionville le conseil général de la Moselle
a adopté la motion ,vivante s Considérant que le développement
économique de Thionville est directement lié à son réseau routier,
le conseil général e,tinte qu ' il est primordial et urgent de pro-
céder à l'achèvement du tronçon de l'autoroute A 31, d'une lon-

gueur de 2,800 kilomètres devant relier son point d'aboutissement
actuel à Elange au Pont de Beauregard à Thionville . Le conseil
général demande que le tracé définitif soit fixé dans les meilleurs



15 Février 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

661

délais et qu'un rapport à ce sujet soit présenté au conseil général
lors de la prochaine session . b D lui demande de lui indiquer
quelles sont les suites qu ' il entend donner à cette motion.

Réponse . — L'autoroute A31 Metc--Luxembourg présente une
solution de continuité au niveau de Thionville, à laquelle il convient
de rémédier rapidement . Le ministre d 'Etat, ministre des trans-
ports, rappelle qu'initialement deux solutions ont été envisagées,
d ' une part, une voie appelée . Barreau de Terville et, d'autre
part, un tracé ouest passant par Florange. Après consultation
des élus, ce dernier tracé avait reçu l 'accord des quatre communes
intéressées : Thionville, Terville, Florange et Fameck. Les communes
de Florange et de Fameck ayant remis en cause l 'accord intervenu,
les élus concernés ont participé, le 6 février 1981, à une réunion
présidée par le préfet et ont envisagé une solution provisoire
entre Elange et le pont de Beauregard . Cette solution ne pouvant
répondre à terme aux besoins de la circulation, le ministre d'Etat,
ministre des transports, est favorable à la reprise de la concer-
tation avec les collectivités locales afin qu'un parti d'aménagement
définitif puisse être déterminé dès à présent pour la liaison. Une
étude complémentaire a lieu actuellement afin que puissent être
tenus à la disposition des élus tous les éléments nécessaires à le
prise d'une décision qui répondre te mieux possible aux intérêts
de la population et des usagers . Si un consensus se dégageait
rapidement sur le tracé et les modalités de financement du contour-
nement autoroutier de Thionville, sa mise en mut re serait engagée.
aussitôt l'opération déclarée d'utilité publique.

Transports routiers (réglementation).

5810. — 23 novembre 1981 . — M. Pascal Clément attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les
difficultés rencontrées par ceux qui désireraient exercer le métier
de ramasseur de lait indépendant. Cette catégorie professionnelle
est soumise à une législation très contraignante. En effet, tout
ramasseur indépendant est considéré comme transporteur public
et doit . en conséquence, être inscrit au registre des transpor-
teurs publics . Il doit, pour cela, justif ier de son aptitude protes-
sionnelle et passer un examen portant sur les règlements, les droits
au transport, la gestion, la technique, les transports internationaux,
les conventions T .I .R ., etc. Une grande majorité des candidats
échoue a cet examen et, si le niveau d'aptitude requis se conçoit
pour un transporteur en zone longue, voire internationale, pos-
sédant un parc de véhicules, il est moins évidemment nécessaire
pour faire du ramassage de lait, en zone rurale, avec un seul
véhicule . La coordination des transports, consciente du problème,
accorde dans certains départements des dérogations renouvelables
de trois ou six mois . Mais on ne peut demander à quelqu 'un d'in-
vestir 150 000 à 200 000 francs dans l ' achat d'un camion alors qu'il
est sous autorisation provisoire. Il lui demande s'il peut envisager
un assouplissement de la réglementation qui permettrait à beau-
coup de crée' leur propre emploi.

Réponse . — Tout transport de marchandises exécuté par une
personne ou une entreprise qui n ' en est pas propriétaire est un
transport pour compte d'autrui. Cette activité est soumise aux
regles établies par le décret du 14 novembre 1949 modifié dont
l 'article 46 fixe les conditions d 'exercice . Ainsi quelle que soit
la marchandise, le transporteur doit pouvoir justifier de sa capa-
cité professionnelle à l'exercice de la profession par la possession
de l'attestation d ' aptitude. S ' étant soumis à cette obligation, les
transporteurs professionnels peuvent légitimement prétendre à l ' éxé•
cution de tout transport de marchandises y compris ceux de ramas-
sage de lait . Cependant, en cas de carence des transporteurs
professionnels, l'article 28 du décret du 14 novembre 1949 a prévu
que des autorisations exceptionnelles d'une durée limitée mais
renouvelables peuvent être délivrées à des personnes non inscrites
au registre lorsque certains transports ne peuvent être exécutés
dans des conditions satisfaisantes par les moyens des transports
réglementaires autorisés. C ' est de ces autorisations exceptionnelles
que bénéficient les ramasseurs de lait indépendants, objets de la
présente question écrite . Elles sont acordées dans les zones rurales
où de petites unités de production laitière sont disséminées dans
les campagnes . En ce qui concerne l 'examen d 'attestation d'apti-
tude à l 'exercice de la profession de transporteur routier il ne
saurait être eutestion d 'en orevoir plusieurs modalités selon les
multiples activités exercé, .ns les branches du transport . Cet
examen ouvre l ' accès à la profession de transporteur routier de
marchandises dans son ensemble . Toutefois, dans le cadre d'une
réflexion d 'ensemble menée en concertation avec toutes les parties
concernées en vue de la définition d ' une politique globale des
t :ansporte, les dispositions actuellement en vigueur feront l'objet
d ' une étude particulière . Elles seront éventuellernelnt susceptibles
d' être aménagées dans la mesure où elles restent compatibles
avec la directive communautaire sur l 'accès à la profession .

Transports fluviaux (voies navigables).

6330. — 7 décembre 1981 . — M. Bernard Derosier demande à
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, de lui faire connaitre
l 'état d 'avancement des études techniques et de faisabilité concer-
nant la liaison Seine-Nord par un canal à grand gabarit . Il lui
demande aussi si des études financières ont été réalisées et, en
particulier, si les collectivités territoriales intéressées par ce projet
lui ont fait part de leurs possibilités quant à une participation au
financement . En outre, compte tenu des difficultés que connait la
région Nord-Pas-de-Calais, et de l'importance des retombées écono-
miques, il souhaite que la mise en chantier de cette liaison indispen-
sable soit engagée le plus rapidement possible.

Réponse . — Le projet de liaison fluviale à grand gabarit Seine-
Nord fait l'objet actuellement d'études techniques complémentaires
visant à obtenir les éléments nécessaires à la comparaison des diffé•
rentes solutions techniques envisagées . Deux types de solutions sont
étudiés, l'un visant à transformer le canal du Nord en canal à
grand gabarit, l'autre consistant a construire un canal neuf à
proximité du canal de Saint-Quentin . La transformation du canal
du Nord fait l'objet d'études complémentaires visant à préciser
le coût et les difficultés techniques de réalisation (ouverture des
tunnels, travaux sous circulations . Les é'.uees en cours seront ache-
vées dans les premiers mois de l'année 1982 . Le choix du tracé,
la date de réalisation de cette liaison, les modalités de son finan-
cement seront examinés dans le cadre du schéma directeur des
voies navigables dont le Gouvernement a décidé l'élaboration . Ce
schéma directeur sera préparé par une commission nationale regrou-
pant l 'ensemble des parties concernées par le transport fluvial itrans-
porteurs, chargeurs, syndicats, etc.) ; il sera onsuite replacé dans
le cadre des procédur es de préparation du prochain plan et soumis
de ce fait au Parlement .

TRAVAIL

Travail (contrats de travail).

2285. — 14 septembre 1981 . -- M. Louis Philibert appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur les dispositions de l 'article
L. 122-8 du code du travail qui dispose en son -ternrar alinéa que
s la dispense par l ' employeur de l'exécution du travail pendant
le délai ccngé ne doit entraîner jusqu 'à l' expira t ion de ce délai,
aucune diminutirn -les salaires et avantages que le salarié autatt
reçus s ' il avait accompli son travail s . Il lui demande de lui indiquer
si, au vu des dispositions de cet article, il convient bien de retenir
le délai congé non exécuté, à la demande de l ' employeur, comme
s'il s 'agissait d' un travail effectif pour l 'évaluation de l ' indemnité
compensat-ice de congés payés.

Réponse . — Il est précisé à l'hono rable parlementaire qu 'en
application de l ' article L. 223-2 du code du travail, le droit au
congé annuel payé s'apprécie en fonction du temps de travail
effectif (et des périodes qui y sont assimiliées par l'article L .222-4)
que le salarié a passé au service de son employeur depuis le
1" juin (ou le 1'' avril) précédent jusqu ' à la date de la rupture
du contrat de travail, y compris la période de préavis lorsque
celui-ci a été exécuté . La dispense par l'employeur de l'exécution
du travail pendant le préavis ne peut donc avoir pour effet de
prolonger cette période de référence au-delà du départ effectif
du salarié même si dans ce cas, le contrat ne prend fin qu'à
l'expiration du délai de préavis . II en résulte sine la période de
préavis non exécuté, ouvrant droit à l 'indemnité compensatrice
de préavis, n'est assimilable à un temps de travail effectif pour la
détermination du droit à congé payé et, par suite, ne peut être
retenue pour le calcul de l'indemnité compensatrice de congé payé
prévue par l'article L . 223-14 du code du travail. Cette solution,
établie d'après la jurisprudence, a du reste été récemment confir-
mée par la Cour de cassation.

Etudes, conseils et assistance (entreprises Paris).

4598. — 2 novembre 1981 . — M. Roger Rouquette appelle l' atten-
tion de M . le ministre du travail sur la situation des salariés de
l ' entreprise Créditreforrn, située 2 et 4, rue Sainte-Lucie, dans le
quinzième arrondissement de Paris, qui sont en grève depuis le
22 septembre dernier ; ils demandent la revalorisation de leur rému-
nération, bloquée par la direction depuis septembre 1980 et leur
rattachement à la convention collective des bureaux d'études.
Il lui demande de bien vouloir intervenir pour que des négociations
équitables interviennent le plus rapidement possible entre ta
direction et les travailleurs. représentés par leur syndicat C .F.D.T.

Réponse . — Le conflit collectif du travail évoqué par l ' honorable
parlementaire, survenu à la société Créditreform à Paris (15'), s 'est
traduit à partir du 22 septembre 1981 par un arrêt total du travail
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auquel ont participé neuf salariés sur un effectif total de trente per-
sonnes, puis à partir du 28 septembre par une occupation des
locaux de la société, qui donna lieu à une procédure de référé
de la part de la direction de la société . Les revendications prin-
cipales des salariés portaient, d'une part, sur l'augmentation de
leurs salaires et. la revalorisation d'une prime, et d ' autre part
sur leur rattachement à une convention collective . Les services
compétents de I'inspectic n du travail sont intervenus à plusieurs
reprises au cours de conflit, pour rapprocher les points de vue
des parties . Un compromis est intervenu entre les salariés et l'admi-
nietrateur provisoire nominé par le tribunal de commerce de
Parie, portant sur le retrait des procédures de licenciements enga-
gées à l'encontre des salariés gréviste . . Le travail a repris le
7 décembre 1981 . Cependant les difficultés économiques et finan-
cières de la société Crrditreform ont entrainé la mi.,e en liqui-
dation des biens le 5 janvier 1952.

Sondages et enquetes t es(rcprises : Rhône).

5062. — 9 novembre 1951 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre du travai! dans quelles conditions l 'inspection du travail
de Lyon a accepté le licenciement du personnel non protégé de
l 'entreprise I . F . O . l' . - E . T. M . A . R.

Réponse . — Le 28 juillet 1981 ia société I . F.O .P . - E . T. M . A . R.
a adressé à la direction départementale du travail et de l'emploi
de Paris, avec un dos .,ier rela t if à sa situation financière, une
demande de licenciement pour cause économique visant vingt-deux
salariés. 1,e 22 août l'autorité administra'ive compétente, après
avoir vérifié notamment la réalité des difficultés rencontrées par
l ' entreprise ainsi que la régularité des procédures d'information
et de consultation des représentants du personnel a accordé le
licenciement de douze personnes men protégées . Ultérieurement
sur recours hiérarchique de la fédération nationale des personnels
des sociétes d 'étude, et de prévention, appuyé par trois des
salariés licenciés, le ministère du travail a estimé devoir annuler
les licenciement ; de deux des personnes concernées, la troisième
suivant actuellement une formation de comptable et la direction
de l'I . F . O . P . s'étant engagée à faciliter le reclassement de l'inté-
ressée dans des entreprises situées près de Longwy. II convient
enfin de souligner que, depuis la présentation du recours précité
la situation du personnel de l'entreprise a évolué favorablement
puisqu'un protocole d'accord a été conclu le 18 novembre 1981 entre
les responsables de l'I . F . O. P . et les organisations syndicales afin
de régler le contentieux qui subsistait concernant la catégorie des
enquétetirs.

Constructions aéronautiques (entreprises : Charente-Maritime).

5167 . — 9 novembre 1'-981 . -- M. André Soury demande à M . le
ministre du travail quelles dis p ositions il entend prendre pour
permettre la signature de contrats de solidarité dans les entre-
prises publiques et leurs filiales . Des possibilités existent et à titre
d 'exemple il donne l'étude faite par le syndicat C .G .T. de la
S .O . C . E . A ., filiale de la S . N . I . A . S ., à 17-Rochefort . Avec : 1" la
réduction du temps de travail à trente-huit heures sans perte de
salaire permettrait de créer quatre-vingts emplois . Le passage à
trente-six heures 133 emplois et celui à trente-cinq heures 161 emplois ;
2" avec l'intervention du F .N .E ., le départ en préretraite et au
volontariat de soixante-douze personnes de plus de cinquante-
cinq ans pourrait permettre un remplacement par autant
d 'embauches ; 3" l'embauche des intérimaires se chiffrerait à 113
(hase bilan social 1980i ; 4' l'application de la cinquième semaine
déboucherait sur la création d'une vingtaine d ' emplois. 11 y aurait
la possibilité d 'embaucher 285 à 368 travailleurs . Dans cette légion
où le chômage est important, de telles mesures répondent à un
intérêt urgent . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour faire aboutir dans cette filiale d ' une entreprise publique la
proposition positive qui est faite.

Réponse . — Les entreprises publiques ne sont nullement exclues
de la possibilité de conclure des contrats de solidarité . Toutefois,
celles qui ne sont pas affiliées à l'U . N . E . I) . I . C . et ont opté pour
le régime d'auto-assurance prévu à l 'article L. 351 . 17 du code du
travail ne pourront conclure des contrats relatifs aux mesures
de préretraite que si elles assurent elles-mirmes le financement
de la part du revenu de remplacement des bénéficiaires qui
correspond à la part financée par l ' U . N . E . D . I . C . dan, le régime
de droit commun . L'entreprise S . O. C . E . A . n ' est pas concernée

par ce problème. Un projet de contrat de solidarité est actuellement
en cours d'élaboration .

Emploi et activité (politique de l'emploi).

5305 . — 16 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M . le ministre du travail sur la nécessité de ('aire
jouer un rôle pilote aux entreprises publiques dans la lutte contre
le chômage . L'application du contrat de solidarité, utilisant la
réduction du temps de travail et le départ en préretraite des
agents ayant cinquante-cinq ans, permettrait la création de 51 em-
plois dans la section A .P .C . de l'usine U .D.F. Chimie de Mazin-
garbe . En conséquence, il lui demande d 'étudier les modalités
d'application du contrat solidarité dans les entreprises à capitaux
publics, et en particulier à l ' usine C .D.F. Chimie de Mazingarbe.

Réponse . — l ie ministre du travail fait connaitre à l'honorable
parlementaire que les contrats de solidarité qui constituent un
élément original de la politique menée par le Gouvernement en
matière de création et de promotion de l'emploi, doivent créer
un mouvement d'embauche supplémentaire par rapport à celui qui
résulterait du comportement spontané des entreprises . C'est dans
ce but qu'il appartient à tous les employeurs et notamment aux
entreprises publiques de contribuer au succès de cette politique en
mettant en place des contrats de solidarité dans leurs diverses
formules, réduction d'horaire, départ en préretraite progressive,
départ en préretraite démission dont les avantages ne sont pas
négligeables pour les partenaires sociaux . Ces mesures ne doivent
pas être confondues avec les aides particulières qui sont consenties
pour permettre aux entreprises de procéder à un allégement de
leurs effectifs par le départ des salariés entrant dans une certaine
tranche d'''ge . C'est ainsi que la société Azote et produits chimiques
dont le siège social est à Paris-La Défense - 2, tour Aurore. place
des Rejets, a conclu, le 16 juillet 1981, une convention d'allocation
spéciale du fonds national de l'emploi pour l'usine de Mazingarbe-
Douvrin, rue de l'Oise, à Bully-les-Mines, dont l'effectif était de
1 026 personnes. Celte convention a permis à quarante-cinq salariés
àgés de plus de cinquante-six ans et deux mois, non affiliés au
régime spécial de la sécurité sociale dans les mines, de quitte:
l'entreprise en bénéficiant des avantages qui résultent de l'adhésion
à une convention d'allocation spéciale du F .N .E.

Salaires (S .M .I .C . ).

7433. — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Michel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du travail sur l'imprécision de l'actuelle rédac-
lion de l'article D . 141-3 du code du travail qui définit le salaire
horaire minimum garanti . Cette imprécision permet en effet a de
nombreuses ent reprises de tourner la loi et, notamment, de ne pas
appliquer la circulaire n" 3/81 du 29 juillet 1981 . C'est ainsi lue des
salaires sont payés au-dessous du S .M .I .C . Il lui demande s'il ne
compte pas modifier la rédaction de cet article du code du
travail

Réponse . — Conformément à l'article D. 141-3 du code du
travail, le salaire minimum de croissance (S. M. I . C . i est un salaire
qui correspond à une heure de travail effectif compte tenu des
avantages en nature et des majorations diverses ayant le caractère
de fait d 'un complément de salaires. Si la rédaction de cet article
a pu parfois sembler imprécise, il n ' apparait pas pour autant
opportun de la modifier. Il est en effet difficile d'énumérer dan•
un texte réglementaire toutes les formes de primes et accessoir
de salaires pouvant. notamment, être considérés comme des
compléments de salaires et être pris en compte dans le calcul
du S . M. i . C . Depuis l'intervention de la loi du 11 février 1950,
plusieurs circulaires ont permis de dégager un certain nombre
de règles à ce sujet . Ces règles ont été rappelées, et précisées,
dans la circulaire n" 3 81 du 29 juillet 1981, concernant l ' appli-
cation de la réglementation relative au S . M . 1 . C . Ainsi, peuvent
être considérées comme des majorations ayant le caractère de fait
d'un complément de salaires, les primes de rendement, ie treizième
mois et la prime de vacances lorsqu'ils constituent une obligation
contractuelle . et toutes indemnités qui, quelle que soit leur déno-
mination, ont pour objet certain une simple augmentation du
salaire de base . En revanche, le S. M . 1 . C . ne doit pas comprendre
les sommes et indemnités versées à titre de remboursemens de
frais, telles que les primes d'outillage, de salissure et, pour les
travailleurs de la région parisienne, la prime de transpo rt, les
primes accordées en raison des conditions particulières de travail
travaux pénibles .. ., majorations pour travail de nuit . . .), les majo-
rations pour heures supplémentaires, les primes d'ancienneté, les
primes d ' assiduité, ainsi que les major ations dont l 'objet n'est pas
de compléter le salaire mais d'intéresser le travailleur aux résultats
de l 'entreprise . Si des problèmes ont pu apparaître lors des revalo-
risations du S . M . L C . depuis le 1•'' juin 1981, ceux-ci sont demeurés
dans l 'ensemble très limités et ont pu, dans la quasi-totalité des
cas, être réglés suivant les règles énoncées ci-dessus . C 'est, en
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définitive, par le moyen de négociations salariales que ces pro-
blèmes doivent pouvoir trouver des solutions équitables et adaptées
aux situations très diverses des entreprises à cet égard. Le renfor-
cement de la négociation collective et, notamment, l 'obligation d'une
rencontre au moins annuelle sur les salaires, préconisée par le
rapport sur les droits nouveaux des travailleurs dans l 'entreprise,
dev raient permettre la remise en ordre nécessaire . Des projets de
textes dans ce sens ont été élaborés et seront prochainement soumis
au Parlement .

URBANISME ET LOGEMENT

Baux (baux d 'habitation).

298. — 13 juillet 1981 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les graves
conséquences de l 'application du décret n" 80-732 du 19 septembre
1980 qui modifie l 'article 38 de la loi du l'' septembre 1948 . En
effet, ce décret permet aux sociétés d ' habitations à loyer modéré
d 'augmenter de façon considérable les charges locatives, notamment
en inscrivant au titre de ces charges les frais de personnel d'entre-
tien et de gardiennage des immeubles . Ces hausses, qui vont jusqu 'à
100 p. 100 dans certains cas, sont d ' autant plus abusives que les
frais de personnel sont déjà compris dans le loyer ainsi que le
precise la législation actuelle . Les conséquences en sont lourdes
pour les locataires déjà soumis aux 1- m usses réguiières des loyers
et à celles des charges de chauffage consécutives aux augmentations
du fuel . De plus en plus nombreux sont les locataires qui avec
leurs amicales manifestent leur volonté de voir ce décret abrogé.
Aussi, ii lui demande quelle, mesures il compte prendre pour
apporter satisfaction dans ce domaine aux centaines de milliers de
familles, pour qui l'abrogation de ce décret serait une nouvelle
concrétisation du changement.

Réponse. — Le ministre de l 'urbanisme et du legement est
conscient que l 'application des dispositions du décret n " 80-732 du
18 septembre donnant aux propriétaires la possibilité de récupérer
auprès des locataires, au titre des charges locative ., les frais
(fournitures et main-d ' aeuvre) nécessaires à l 'entretien de propreté
des parties communes de l ' immeuble, a pu entraîner une hausse
importante des charges locatives difficilement supportable par les
locataires à revenus modestes des logements du secteur social.
C' est pourquoi, la loi du 30 décembre 1981 relative à la modération
des loyers abroge pour l'ensemble des logements du parc social les
dispositions de l ' article 38 de la loi du 1" septembre 1948 modifié
par le décret du 18 septembre 1980 rendant récupérables sur les
locataires les frais de gardiennage et de personnel chargé de
l'entretien des immeubles . Les nouvelles dispositions concernant ces
logements entreront en vigueur dès la publication du décret d 'appli-
cation définissant la liste des charges récupérables.

Logement (construction).

4470. — 26 octobre 1981 . — M . Yves Sautier expose à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement qu 'actuellement il arrive,
notamment dans les stations touristiques, que soient construits des
studios de 15 ou 18 mètres carrés pour quatre personnes, ce qui
parait aberrant. Il lai demande s 'il n'y aurait pas lieu d 'interdire,
au niveau des permis de construire, la réalisation de logements
touristiques dont la surface serait inférieure à 17 mètres carrés
hors oeuvre par personne.

Réponse . — La surface minimale et le volume minimal des Juge-
ments sont fixés par le code de la construction et de l ' habitation
qui précise en son article R . 111-2 : a La surface et le volume
habitables d ' un logement doivent être de quatorze mètres carrés et
de trente-trois mètres cubes au moins par habitant prévu lors de
l'établissement du programme de construction pour les quatre pre-
miers habitants, et de dix mètres carrés et vingt-trois mètres cubes
au moins par habitant supplémentaire au-delà du quatrième . s
Compte tenu de certaines situations particulières et en application
de l 'article R . 111-16 du code susvisé, un arrêté conjoint des minis-
tres chargés de la construction, de la santé et du ministre do
l'intérieur, a fixé des règles spéciales à certaines catégories de
logements destinés à l 'occupation temporaire ou saisonnière dont
la gestion et l 'entretien sont organisés et assurés de façon germa .
nente. Cet arrêté est l 'arrêté du 30 janvier 1978 relatif aux règles
de construction spéciales à l 'habitat de loisirs à gestion collective.
B prévoit des normes réduites pour les surfaces et volumes habi-
tables qui sont au moins de : neuf mètres carrés et vingt et un
mètres cubes pour deux personnes ; onze mètres carrés et trente.
trois mètres cubes pour trois ou quatre personnes ; dix-huit mètres
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carrés et quarante-deux mètres cubes pour cinq ou six personnes.
Dès lors que lei immeubles comportant des logements tels que
visés par l'honorable parlementaire répondent aux p escriptions de
l' arrêté du 30 janvier 1978, notamment en ce qui concerne la gestion
et l 'entretien ainsi que les règles spécifiques de sécurité qui y
sont fixées, il n'y a pas lies, d'interdire de tels logements . On peut
même noter que les mesures prises ces dernières années ont conduit
à officialiser et faciliter les pratiques exposées par l' honorable
parlementaire . Enfin, la proposition faite d' interdire la réalisation
de logements touristiques dont la surface serait inférieure à dix-
sept mètres carrés hors oeuvre par personne conduirait à des normes
plus strictes pour les logements touristiques que les normes mini-
males d'habitabilité. Il est rappelé en outre que les services qui
instruisent les demandes de permis de construire n 'ont pas à
vérifier que les dispositions du règlement général de construction
(art. R . 111-1 et suivants du code de la construction et de l ' habi-
tation, et les arrêtés d'application) se trouvent bien observées. En
effet, c'est le pétitionnaire qui s' engage explicitement à respecter
ledit règlement. Le contrôle du respect du règlement de construc-
tion est fait, dans chaque département, par sondages dans le cadre
de campagnes annuelles de contrôle.

dament et travaux publics (emploi et activité).

5783 . — 23 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin appelle l 'atten-
tion de M. le m i nistre de l'urbanisme et d u, logement sur les diffi-
cultés auxquelles sont confrontées les entreprises du secteur du
bàtiment et des travaux publics Les moyens propres à porter
remède à ces difficultés sont à rechercher er, priorité dans la réduc-
tion des frais financiers des entreprises et dans la garantie donnée
à celles-ci en matière de règlement de leurs travaux . Les principales
mesures préconisées sont les suivantes : accélération des paiements,
en rappelant que, si la réglementation prévoit, pour les marchés
publics, un délai de 45 jours, il s 'agit là d' un maximum trop souvent
considéré comme normal par l ' Etat et les collectivités, alors que ce
délai pourrait être considérablement réduit, sauf dans les cas néces-
sitant un contrôle approfondi des situations ou mémoires ; suppres-
sion de la règle de décalage d 'un mois, en ce qui concerne l'impu-
tation de la T .V .A . payée sur les achats ; paiement direct et rapide
aux sous-traitants lorsque, exceptionnellement, les travaux ont été
traités au niveau de l'entre p rise générale ; adoption, par les pouvoirs
publics, d'un équitable régime de révision des prix . Il lui demande
de bien vouloir lui faire cennaïtre laction qu 'il envisage de mener,
en liaison avec les autres ministres concernés, afin d 'assurer une
activite durable à cet important secteur professionnel et, par là-même,
d 'assurer une appréciable contribution au règlement des problèmes
de l' emploi.

Réponse . — Le Gouvernement est résolu à soutenir durablement
l'activité du secteur B .T.P., dont la prospérité constitue, à ses
yeux, un élément déterminant pour sortir le pays de la crise . Le
B .T.P . délaissé par les gouvernements précédents, a perdu en effet
plus de 20C 000 emplois salariés depuis 1974, du fait sans doute de
la crise économique, mais en raison aussi du désengagement de plus
en plus marqué de l' Etat de ce secteur, où la commande publique
tient une place essentielle puisqu ' elle assure, directement ou indi-
rectement, 35 p . 100 des commandes dans le bàtiment et 75 p . 100
dans les travaux publics . C ' est pourquoi, dès son installation, le Gou-
vernement a pris des mesures de relance en faveur du B .T .P.
déblocage immédiat du fonds d ' action conjoncturelle, vote d'un
collectif budgétaire pour 1981, prévoyant notamment le financement
de 50 000 -logements aidés supplémentaires. Le budget de 1982 de
l 'urbanisme et du logement prévoit une forte progression des aides
de l'Etat à le construction . Enfin, le Plan intérimaire exprime la
volonté des pouvoirs publics d 'inverser la tendance actuelle à la
dégradation du B .T .P . et de lever les principaux obstacles à un
développement ultérieur du secteur, à l ' abri des à-coups conjonctu-
rels . Sous l'effet de ces différentes mesures, l ' activité du secteur
devrait recommencer à croître légèrement en 1982 . Le suivi de
l 'activité et de l'emploi dans le B .T .P . fait d'ailleurs l'objet d' une
attention très soutenue de la part du Gouvernement . La circulaire
du 16 octobre 1981 du ministère de l 'urbanisme et du Iogement,
relative à la mise en place d ' un observatoire permanent de l'emploi
dans le secteur du B .T .P ., prévoit notamment la réunion par les
préfets de conférences départementales de programmation, réunis-
sant les principaux maîtres d'out rage et les représentants des fédé.
rations professionnelles, afin de faite le point des programmes de
commandes et de mieux le, échelonner dans le temps . Elle rappelle
en outre aux directeurs départementaux de l'équipement la néces-
sité, pour la bonne marche des entreprises, de veiller attentivement
au respect des délais de paiement pour ce qui les concerne . B
convient en effet de mener à son terme l ' action déjà engagée en
vue d'améliorer les conditions de règlement des entreprises titu-
laires de créances publiques qu'il s'agisse du délai réglementaire de



664

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

15 Février 1982

mandatement ramené en règle générale de quatre-vingt-dix à qua-

	

publics aussi indiscutables . Cependant, des assoupC; ;sements peu-

rente-cinq jours, de , amélioration du régime des intérêts moratoires

	

vent être intr oduit, au principe d'interdiction (le la publicité hors

ou de la procédure dee paiements à titre d' avance du Crédit d 'équi-

	

agglomération sous la forme de ' nones de publicité autorisée »

pement des petites et moyennes entreprises C . E P .ME ) . En

	

d é !imitée à proximité immédiate d'établissements commerciaux et

mati é te de sous-traitance, le Gouvernement se préoccupe de voir

	

industriels ou de centres artisanaux, ainsi que dans des groupe-

applim'er efficacement les dispositions de la loi de 1975 afin d'assu-

	

mente d'habitations an terme de la procédure prévue par l'article 13

rer aux entreprises sous-traitantes une réelle protection conformé-

	

de la loi du 29 décembre 1979 . Dans ces conditions, les panneaux

ment au voeu du législateur . et de lutter davantage contre la sous-

	

d'accueil mentionnés par l'honorable parlementaire seront installés,

traitance occulte . A cet effet, il a la volonté de faire aboutir dans

	

soit dans les preniéres agglomération, rencontrées, soit dans les

les meilleurs delais un certain nombre de propositions étudiées

	

zones de publicité autorisée définies, le cas échéant, hors agglo-

par la commission technique de la sous-traitance . Cette ( n,tance où

	

méridien. Ces mesures s'appliquent naturellement sur l'ensemble

siègent des représentants des professionnels et des administrations

	

du territoire et visent toutes les initiatives nouvelles en celte

intéressées s'est heurtée jusqu'à présent a une absence de volonté

	

matière . En revanche . les panneau> d'accueil implantes avant l'en-

politique réelle en la matière . Il s'agit, eu particulier, pour les mari

	

trée en vigueur de la loi du 29 décembre 1979 bénéficient d'une

cités privés, d'amender la loi Dailly de telle sorte que l'entrepre-

	

période transitoire allant jusqu 'en juin 1983 pour étire mis en confor-

neur général puisse céder ou nantir la totalité de sa créance resul-

	

mité avec celte législation.

tant du marché principal dans la mesure où il a délivré à des sous-
traitants la caution prévue par la loi . En ce qui concerne les marchés
publics, il est envisagé de modifier l ' article 2 du code des marchés
publics qui dispose que le silence de la collectivité contractante
pendant vingt-et-tin jours vaut décision de rejet, en lui substituant
le principe d'une acceptation tacite du sous-traitant par le titulaire
du marché . Par ailleurs, le Gou vernement entend faire en sorte
que ''accès des petites et moyennes entreprises auv marchés publics
puisse s'effectuer dans des conditions de mise en concurrence satis-
faisantes . A cet effet, le ministre de l'urbanisme et du logement a
proposé au ministre de l ' économie et des finances, qui a en charge
la coordination de la commande publique, de diffuser à l'ensemble
des maitres d'ouvrage des recommandations du type de celles qui
figurent dans la circulaire du 30 avril 1981 . Il s'agit notamment de
prévoir pour les opérations les plus fréquemment réalisées la dévo-
lution des marches par lots séparés accessibles, chacun, à Ides
P .M .E . et pour les opérations techniquement délicates d'inciter les
maitres d'ouvrage à recourir à un groupement d'entrepreneurs
conjoints plutôt qu 'à une entreprise générale. Il s'agit aussi de faire
en sorte, par un aménagement des délais et par un renforcement
des études préalables, que les P .M .E . conservent toutes leurs
chances dans la compétition à la commande publique . En ce qui
concerne la détermination du régime de révision des prix des mar-
chés publics de travaux, le ministre de l 'économie et des finances
vient de modifier le système de prise en compte des évolutions de
coûts dans ces marchés dans un sens favorable aux entreprises en
supprimant la marge de neutralisation sur les variations de salaires,
ce qui est de plus un facteur de simplification appréciable . Des
études se poursuivent en concertation avec les services du ministre
de l'économie et des finances afin d'examiner les modalités d'une
meilleure prise en compte des variations des conditions économiques
dans les marchés de travaux . Les suggestions relatives à la suppres-
sion éventuelle de la règle du décalage d 'un mois concern mt l ' impu-
tation de la T. V . A . grevant les achats et la possibilité d'une réduc-
tion supplémentaire des délais de mandatement relèvent de la compé-
tence du ministre de l ' économie et des finances et lui ont été commu-
niquées pour examen.

Publicité (publicité extérieure : Allier).

3836 . — 30 novembre 1981 . — M . Albert Chaubard appelle l ' atten
tien de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les diffi-
cultés que rencontrent le conseil général de l'Allier et l'office boer-
bonnets du tourisme qui se voient refuser, par la D .D .E ., l ' autorisation
d'implanter, sur les bords des routes nationales, des panneaux artis-
tiques «Le Bourbonnais vous accueille que l 'on rencontre, par
ailleurs, à de nombreuses entrées de régions naturelles ou histo-
riques . Ces difficultés proviennent de l'interprétation qui est faite
de la loi du 29 décembre 1979 réglementant la publicité, interpré-
tation excessivement restrictive en l'occurrence . En conséquence,
il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — La loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la
publicité, aux enseignes et préenseignes définit la publicité comme
s toute inscription, forme ou image destinée à informer le public
ou à attirer son attention a . Cette définition englobe donc toutes
les formes de messages, qu'ils aient un caractère commercial ou
non . Ainsi, les panneaux artistiques évoqués par la question posée
entrent comme toute autre inscription, forme ou image, dans le
champ d'application de la loi du 29 décembre 1979 . Ils sont donc

interdite hors agglomération et sont soumis en agglomération aux
dispositions du décret n° 80-923 du 21 nosémbre 1980 portant règle-
ment national de la publicité . Le législateur n 'a retenu en effet
aucune dérogation particulière en faveur des panneaux d 'accueil

touristiques, une telle mesure risquant d 'entrainer des tolérances
analogues pour de multiples messages relevant d'autres intérêts

lui

	

locaux (tare louvée d'équipement).

6082. -- 30 novembre 1981 . — M . Adrien Zeller appelle l'attention

de M . le ministre de l'urbanisme et dit logement sur la situation d ' une
personne acquéreur d 'un immeuble afin d 'y créer une officine de
pharmacie et qui a demandé, dans le même temps, un permis de
construire pour les travaux à réatiter, condition nécessaire pour
que sa deenande soit prise en compte . Le permis de constrnre a été
accordé, mais la demande de création ayant été rejetée une première
fois, les travaux de construction n 'ont pas été entamés . La direction
générale des impôts lui réclame maintenant le premier versement
de la taxe locale d'équipement pour cet immeuble ; or . 1 est clair
que les travaux ne pourront être commencés qu 'en cas d'avis lave-
rable et, si tel n ' était pas le cas, cette personne serait ubligi e de
renoncer à son projet et revendrait l'immeuble dans son état
initial . Il lui demande donc sil ne serait pas possible, dans
l'immédiat et en l'absence d'un texte précis, que la date rie première
échéance soit prorogée dans les mêmes délais que le permit de
construire et s'il ne serait pas souhaitable, dans l 'avenir, de lier

le paiement de cette taxe d ' équipement à l 'accord favorable de la
création d'officine afin de régler le problème des pharmaciens
dans la même situation.

Réponse . — Les modalités de paiement de la taxe locale d'équi-
pement en trois échéances égales ont été fixées par la loi n" 69-1253
du 31 décembre 1969 et se trouvent codifiées à l'article 1723 quater I
du code général des impôts . La première échéance de paiement doit
intervenir avant l'expiration d 'un délai d ' un an à compter de la
date de la délivrance du vermis de construire, les deuxième et
troisième échéances devant elles-mêmes intervenir respectivement
au bout des délais de deux ans et trois ans à compter de la même
date de délivrance du permis de construire, unique fait générateur
de la taxe locale d'équipement . Dans ces conditions, seul un texte
législatif nouveau permett rait de proroger légalement les délais de
paiement en vigueur, s'agissant d'une taxe constituant une recette
extraordinaire perçue au profit des communes . Or la loi n" 67-1230
du 30 décembre 1967, aycnl créé la taxe locale d'équipement, a
expressément prévu une disposition particulière pour résoudre le
cas des redevables de la taxe se trouvant dans l'impossibilité de
mettre en oeuvre le permis de construire ayant entraîné l'assujet-
tissemeet de la con :.truction autorisée à la T .LE . : conformément
aux dispositions de l 'article 1723 quinquies du code général des
impôts, « le redevable de la taxe peut en obtenir la décharge, la
réduction ou la restitution totale ou partielle, s'il justifie qu ' il n' a
pas été en mesure de donner suite à l'autorisation de construire s.
Enfin dans le cas où le constructeur, ayant à faire face à des dif-
ficultés conjoncturelles de t ésorerie, souhaiterait obtenir un report
de l ' un ou l'autre des délais de versement tout en conser"aut le
bénéfice du permis de construire délivré, il peut demander à titre
gracieux au comptable de la direction départementale des services
fiscaux personnellement chargé du recouvrement de la taxe de
lui accorder le cas échéant, en fonction des justifica .ions présen-
tées, un échelonnement du paiement des trois fractions . Ces dispo-
sitions de portée générale permettent dans la quasi totalité des
cas d 'apporter une solution aux difficultés rencontrées par les

constructeurs .

Impôts et !axes (politique fiscale).

6100. -- 35 novembre 1981 . — M. °nul Abeille -a ttire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la définition
du terme résidence principale . En effet, actuellement . un fonction-
naire logé ne peut bénéficier des avaniages afférents à l'habitation
principale que s ' il habite celle-ci, ou y loge certains membres de
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sa famille, au moins trois ans avant sa ret raite. De nombreux

	

conditions prévues à l'article R . 123-22 du code de l ' urbanisme,
fonctionnaires doivent, dans le cadre de leur profession, faire

	

cette réduction suppose toutefois le respect de certaines garanties.
carrière loin de lets région d 'origine ; s ' ils veulent cun.,truire ou

	

L'élaboration d ' un P . O . S . est, en effet, l'occasion de soumettre et
acheter u',e maison pour leur r . cour dans leur- rcgion, celle-ci sera

	

de debutt•e deniocratiquentent les options retenu e s par la collec-
consitimée ,mite t résider ce secondaire

	

Considérant qu' il n'est

	

titité en matière d'équipement iauprès de la population par le
pas a, rn .al qu'une propriet .' soit dénommée secondaire lorsque

	

biais de l ' enqui'te publique, au sein du conseil municipal par di•li-
c'esi !a seule à appartenir à une personne, il lui demande que

	

bération, et, . Une . .enlise en cause de ces options implique un
le terme - résidence secondaire

	

s'applique seulement lorsqu'une

	

nouveau débat . La procédure de modification du P .O . S . contient
personne pnprietaire d'une habitation se rend acquéreur d'une

	

les condition, minimum de ce débat . La réduction d'un emplacement
seconde .

	

réservé, si elle ne remet pas en cause les options de 1, commune
en malb're d'équipintent et si l'on sait, par ailleurs, qu 'elle ne

	

Rvpunse . — I;aide de l'Etat consentie sous forme de prêts

	

devrait poser aucun problème particulier, peut étne conduite avec
aidés à l'accession a la propriite est importante puisque, pour un

	

une certaine célérité . Saris remettre en cause la qualité de l'infur-
logement de 300OOO francs en 1981, la contribution publique, pour- la

	

malien qu'elle nécessite, cette réduction peut litre soumise à enquête
seule aide à la pierre, s'élève à 8e t100 francs, auxquels il convient

	

publique dans un délai limité à quinze jour ; les services de la
d'ajouter l'aide à la personne, qui varie selon la situation de

	

prefecture ou de la D . D . E. peuvent programmer -ans attendre
famille et le niveau de ressources des accédant, et les aides indi-

	

la réunion du groupe de travail et la con<ultation dos services
restes fiscales notamment, . Un tel effort ne peut don g être consenti

	

publics éventuellement concernés, la commune peut délibérer rapi-
que pour satisfaire les besoins en logements les plus pie=sants,

	

dement sans attendre l ' achèvement du délai de trois mois qui lui
en faveur des personnes qui s'aporétent à occuper effectivement

	

est accordé . S'il est fait une comparaison entre le délai d'aboutisse-
leur Ingement, celui-ci constituant leur seule résidence dès achève-

	

ment d'une mise en demeure d'acquérir, qui est de deux ou toit ans
ment ou acqui•ition . t " est pourquoi il n'est pas envisagé actuelle-

	

s'il y a eu proroationi, et celui d'une modification mineure du
nient de modifier la réglementation en vigueur qui prévoit que les

	

P O . S ., il ne semble pas que les i :itentions de la collectivité bédé.
logements financés au moyen de prêts aides par l'Etat doivent

	

ficiaire et du propriétaire puissent être remises en cause au motif
être occupés a titre de résidence principale au moins huit mois par

	

que la procédure de modification du P .O .S . serait trop longue.
an et que cette occupation doit dire effective dans un délai maximum
d'un an suivant soit la déclaration d'achèvement des t r avaux, soit
l'acquisition du logement si celle-ci est postérieure à cette décla-
ration . Il convient également de souligner que les fonctionnaires
logés par nécessité de service peuvent obtenir un prit P .A .P . à
condition d'occuper les lieux cinq ans après la déclaration d ' achève-
ment des tr avaux, ce qui leur laisse un délai très raisonnable pour
préparer l'opération immobilière qu'ils envisagent en vue de leur
retraite. La notion d'accession à la première propriété ne règle pas
le problème dans la mesure où un occupant de logement social
locatif peut toujours chercher par ce biais une résidence secondaire.
C'est ce que le législateur a voulu éviter en ne retenant pas cette
notion .

Urbanisme Iplous d òe cupatioi des sols).

6647 . — 7 décembre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la procé-
dure de modification du plan d'occupation des sols, suite aux mises
en demeure sur les emplacements réservés . En effet, la circulaire
n" 78-14 du 17 janvier 1978 relative aux emplacements réservés par
les plans d'occupation des sols fait obligation de recourir à la pro-
cédure de modification ou de revision, conformément aux articles

124-34 et R . 123 .35 du code de l'urbanisme pour ce qui concerne
les levees, suppression ou adjonction d ' un emplacement réservé si
le P.O.S . est approuvé . Dans l'hypothèse ou, suite à une mise en
demeure d 'acquérir un emplacement réservé par un P .O .S . approuvé,
la collectivité locale affectataire tir cet emplacement parvient à un
accord avec le propriétaire tendant à une cession partielle ou gra-
tuite avec report du P .0 . S . correspondant sur le solde des terra' s,
la délivrance du permis de construire ne peut intervenir qu'après le
déroulement de la procédure de modification du P .O .S . Dans le
meilleur des cas, et suivant l ' état actuel de la réglementation, le
délai é tessaire à l 'aboutissement de cette procédure particulière-
ment lourde tnotamment avis du groupe de travail, enquête publique,
délibération du conseil municipal, approbation par arrété p réfec-
torait, ne saurait s'apprécier à moins d ' un an environ . Le délai
nécessaire au déroulement de la procédure de modification du
P .O.S . est un handicap sérieux que le propriétaire du terrain
réservé ne veut pas toujours surmonter, préférant dans de telles
conditions poursuivre une procédure normale de mise en demeure
jusqu'a l'acquisition intégrale du terrain réservé . Dès lors, la collec-
tivité locale concernée sera placée devant l 'alternative d 'acquérir
la totalité de l'emplacement réservé au prix fixé par les Domaines
ou d 'abandonner purement et simplement toute réalisation d 'équi-
pements publics sur l'emplacement visé . Afin de permettre à ce
type de négociation entre propriétaire et administration communale
d ' avoir toute chance de se concrétiser, il serait opportun de sim-
plifier dans ce cas précis la procédure de modification du P .O . S .,
en n 'exigeant que l ' avis du groupe de travail et la délibération du
conseil municipal . En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour simplifier la procédure de modifica-
tion d'un P.O.S. approuvé suite aux mises en demeure sur les
emplacements réservés.

Réponse . -- Si la réduction d 'un emplacement réservé peut consti-
tuer, pour la collectivité bénéficiaire et le propriétaire du terrain
concerné, une solution parfaitement envisageable, pour procéder en
particulier à un report de coefficient d 'occupation du sol dans les

Logement lconsirncteini,

6664. — 7 décembre 1981 . — M . Jean-Marie Oeillet expose à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement que sa circulaire du
9 novembre 1981 adressée aux préfets, aux directeurs régionaux
de ! ' équipement et au ., directeurs départementaux de l'équipement
suscite de nombreuses préoccupations tant des dus que des pro-
fessionnels de la const r uction . En effet, ii apparait que cette circu-
laire créant un comité départemental de programmation sous l'auto-
rité du président du conseil général disposant des services pré-
fectoraux et de la direction départementale de l'équipement pré-
figure l'application de la loi sur la décentralisation qui n 'est pas
à ce jour définitivement votée . Par ailleurs, il lui demande de lut
préciser !es raisons pour lesquelles les constr ucteurs de maisons
individuelles ne sont pas nommément retenus parmi les membres
du comité de programmation alors même que leur rôle sera dans
l ' avenir au moins aussi important que précédemment pour la
définition et la programmation d'une politique de l 'habitat.

Réponse . — La directive du 9 novembre 1981 relative à la pro-
grammation des crédits-logements pour 1982 ne sau rait préjuger
des dispositions de la loi portant transfert des compétences de
l'Etat aux communes, départements et régions . Elle propose seule-
ment, dans le cadre législatif actuel, de préparer cette évolution
en développent dès 1982 des pratiques permettant la mise en couvre
de politiques locales de l'habitat, élabor ées par les élus en concer-
tation avec tous les acteurs directement intéressés . Une telle évo-
lution répond à l'attente de nombreux élus et des usagers . Dans un
esprit de décentralisation, il n'a pas semblé souhaitable de fixer
en détail au niveau national les modalités de cette concertation
et les organismes qui y seront associés . Compte tenu toutefois,
du rôle joué dans la mise en (o uvre de la politique sociale de
l'habitat par les constructeur s de maisons individuelles, ceux-ci
ne devraient pas man tuer de prendre part au niveau départemental

cette concertation .

Logement ipréts).

6665 . — 7 décembre 1981 . — M . François d'Aubert ayant noté
avec intérêt la nninsuetude avec laquelle le Gouvernement traite
les problinnes des fonctionnaires, appelle l ' attention de M. le ministre
de l'urbanisme et du logement sur la situation regrettable dans laquelle
se trouvent de nombreuses catégories de fonctionnaires astr eints à un
logement de fonction ou à une certaine mobilité proiessionnelle . En
effet, ces fonctionnaires ne peuvent, de ce fait, bénéficier des prêts
aidés pour une accession à la propriété dans des conditions identiques
à tous les autres Français puisqu'ils ne peuvent pas occuper à titre
principal l' habitation qu'ils voudraient const ruire. il lui demande
dans un souci d'égalité et de progrès social s'il n 'envisage pas de
proposer au Gouvernement de faciliter l'accession à la propriété de
tous les Français dans des conditions égales, fussent-ils fonction-
naires.

Réponse. — L'honorable parlementaire ne petit ignorer que les
règles de gestion des aides publiques au logement mises en cause
dans sa question ont été appliquées constamment et avec rigueur
par les gouvernements précécents, ceci depuis plus de vingt ans.



666

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

15 Fe, lier 1982

Tant que subsistera la pénurie actuelle de logements :sociaux, elles
se justifieront par le souci de réserver l'aide de l'Etat à ceux qui
en ont un besoin immcdiat . Aussi, la réglementation prévoit-elle
notamment que les lo4enients finances au moyen des prêts aides
par l'Etat doivent cire occupés à titre de résidence principale
au moins huit mois par an et que cette occupation doit êt re effec-
tive dans le délai minimum d'un an suivant, soit la declaration
d'achèvement des frai aux, .,oit l'acquisition des logements, si veine-ci
est postérieure à ladite déclaration . Cependant, des exception .; à
cette réglementation sont prévues qui allongent, pour une durée
limitée, le délai d'occupation ci-dessus, soit pour des raisons pro-
fessionnelles ou familiale.,, soit en faveur du bénéficiaire d'un loge-
ment de fonction qui pratiquement peut mett r e en chantier ,a
maison neuf ans avant la retraite . Même si le nombre de prêts
aidés a l'accession à la propriété prévus au budget est en augmen-
tation sensible en 1932, marquant une rupture avec la régression
constatée des ann7es précedentes, l'importance des demandes conti-
nue d'interdire une modification à court terme de cette régle-
mentation en faveur des bénéficiaires de logement de fonction.

Urbanisme (certificats d'u r banisme(.

7071 . -- 21 décembre 1981 . — M. Georges Bally appelle l'attention

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la réglemen-
tation qui régit la durée des certificat, d'urbani .enc . La validité

actuelle des certiiic :its d'urbanisme, qui est de six mois, ne permet
pas, très souvent, d'entreprendre dans ce Bilai les mutations d'im-
meubles et de terrains à bâtir, car celles-ci ndcess ;tent généra-
lement plus de ,ix mois pour être totalement exécutées . En consé-

quence . il lui demande s ' il envisage one réforme des textes exis-
tants qui porterait le délai de validité du certificat d'urbanisme
(art . R . 410-14 du code de l'urbanisme, de six mois à un an.

Crbur .isise ,ce riificuts d'urbanisme(

7188. — 21 décembre 1981 . — M . Pierre Weisenhorn appelle
l ' attention de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur
l'intérêt que pourrait revêtir la prolongation de la validité des
certificats d'urbanisme de ,ix mois à un an . Celle des permis de
construire est passee de un an à deux ans et il semblerait oppor-
tun de prendre des mesures dans ie sen, souhaité . Il lui demande
en conséquence s'il entend modifier les textes applicables en ce
domaine et dans quel délai.

Réponse . — L' intérêt que revêtirait une réforme portant de six
mois à un an la durée de validité du certificat d'urbanisme n'a pas
échappé au ministre de l ' urbanisme et du logement . Ainsi qu'il a
déjà été répondu aux questions écrites n"• 2039 et 2947 de MM . Wei-
senhorn et Gissinger, publiées au Jouriurl officiel des Débats parle .
ancillaires n" 42 A. N . du 30 novembre 1981, page 3463, un prejet
de loi en ce sens est actuellement à l'étude . En attendant, il est
bon de rappeler que, dis maintenant, certains certificats d'urba-
nisme peuvent atoir une durée de validité d ' un an ; ce sont ceux

demandés en vue de réaliser un projet (art . L. 410-1 b) du code
de l ' urbanisme . Ii est recommandé aux pétitionnaires de présenter
leur demande sous cette forme (qui n'exige guère de formalités
puisqu ' il s'agit simplement de décrire le programme envisagé( . Les
services locaux, de leur côté, ont été invités à faire largement usage
de la faculté donnée dans ce cas de porter à un an le délai de
validité du certificat.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N"• 6752 Pierre-Bernard Cousté ; 6757 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 6788 Yves Sautier ; 6791 Yves Sautier ; 6813 Jean-Pierre

Destrade ; 6928 Yves Lancien ; 6930 Jean-Louis Masson ; 6934 Charles

Miossec ; 6972 Alain Bocquet.

AGRICULTURE

N'' 6794 André Bellon ; 6830 Pierre Jagoret ; 6841 Jacques Mellick ;

6842 Jacques Mellick ; 6882 Jean-Michel Baylet ; 6900 Henri Bayard ;

6904 Loïc Bouvard ; 6916 Charles Haby ; 6921 Jean-Louis Goasduff ;

6947 Jean Beaufort ; 6973 Lucien Dutard.

ANCIENS COMBATTANTS

N ' 6835 Jean-Yves Le Drian ; 6837 Jean-Yves Le Drian 63513 Chris-
tian Nurci .

BUDGET

Ni — 6678 Roland Bernard 6728 Serge Charles ; 6736 Michel Noir
67'5 André Rossinot ; 675 .3 Pierre-Bernard Cousté ; 6769 Jean-Louis
Mt .sson , 6771 Main Madelin ; 6792 Georges Bailly ; 6800 Augustin
Bonrepaux ; 6914 Jean-Pierre De,irade ; 13815 Paul Dhaille 6816 Yves
Doilo 6817 Raymond Douyere ; 6840 Philippe Marchand 6857 René
Olmeta ; 6859 Joseph Planchon ; 6861 Bernard Poignant 6859 Ber-
nard Poignant ; 6874 Michel Suchod 6878 Hervé Vouillot ; 6893
Henri Bayard ; 6984 Henri Bayard 6897 Henri 13ayard 6919 Antoine
Gissinger ; 6944 Raymond Marcellin ; 11954 Hubert Gouze 6955 Marie-
Jacq 6961 Gilbert Le Bris ; 6966 Bernai d Poignant.

COMMERCE ET ARTISANAT

N 6700 Dominique Taddei 6702 Jean-Louis Masson 6723 Emile
Bizet 6725 Emile Bizet ; 6772 Alain Madelin ; 6774 Alain Madelin;
6892 Jacques Barrot .

COMMUNICATION

N"" 6710 Charles Josselin ; 6858 Joseph Pinard ; 6931 Jean-Louis

Masson .

CULTURE
N' 6895 Henri Bayard .

DEFENSE

N°" 6886 André Duroméa 6915 Pierre-Bernard Cousté ; 6935 Char-
les Miossec .

ECONOMIE ET FINANCES

N"• 6681 Roland Bernard ; 6684 Jean-Hugues Colonna ; 6722 Michel
Barnier : 674(1 Guy Ducoloné ; 6748 André Rossinot ; 6758 Joseph-
Henri Maujoüan du Gasset ; 6769 Jean-Louis Masson ; 6770 Alain
Madelin ; 6773 Alain Madelin 6824 Joseph Gourmelon 6845 Jacques
Mcllick ; 6860 Joseph Planchou ; )i867 Bernard Poignant 6971 Phi-
lippe Sanmarco ; 6873 Georges Sarre ; 6907 Raymond Marcellin
6909 .Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 6933 Charles Miossec
6971 Paul Quiles ; 6977 Georges liage ; 6980 Adrienne Horvath
6986 André Soury .

EDUCATION NATIONALE

N-' 6683 Gérard Collomb ; 669 .1 Marie-France Le Cuir 6714 Roger
Corrèze ; 6721 Michel Barnier ; 6738 Gustave Ansart ; 6746 André
Rossinot 67-19 Jean Rigal ; 6754 Pierre-Bernard Cousté ; 6755 Pierre-
Bernard Cousté ; 6775 Main Madelin ; 6776 Alain Madelin ; 6829 M crie
Jacq ; (3877 Hervé Vouillot 6989 Michel Charzat.

N" 6786 Yves Sautier ;

ENERGIE

6917 Antoine Gissinger .

ENVIRONNEMENT

N°• 6789 Yves Saucier ; 6811 André Delehedde ; 6812 André Dele-
hedde.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N"• 6686 Yves Dolto ; 6821 Jean-Pierre Fourré ; 696:3 Charles Met-

zinger .

FORMATION PROFESSIONNELLE

N"" 6688 Pierre Forgues ; 6795 Louis Besson ; 681.3 Jean-Hugues
Colonna .

INDUSTRIE

N-- 6672 Pierre-Bernard Cousté ; 67i6i Maurice Ligot 6719 Vinrent
Ansquer ; 6778 Pierre-Bernard Comité, 6779 Pierre-Bernard Cousté
6943 Raymond Marcellin ; 6975 Dominique Frelata ; 6984 André
Lajoinie 6988 Michel Charzat.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N 6762 Jean-Louis Masson 6763 Jean-Louis Masson 6765 Jean-
Louis Masson ; 6766 Jean-Louis Masson ; 6828 Marie Jacq 6852 Pau-
lette Nevoux ; 6905 Loïc Bouvard ; 6910 Jean Rigaud ; 6922 Jacques
Godfrain 6923 Jacques Godfrain ; 6925 Jacques Godfrain ; 6926 Jac•
ques Godfrain ; 6926 Jacques Godfrain ; 6927 Jacques Godfrain.
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JEUNESSE ET SPORTS

N" 6731 Michel Noir .

JUSTICE

N°" 6699 Jean-Jacques Queyranne ; 6732 Michel Noir ; 6780 Pierre-
Bernard Cousté ; 6834 Gilbert Le Bris.

MER

N t' . 6715 Jean Beaufort ; 6836 Jean-Yves Le Drian ; 6987 Vincent
Po re l l i .

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N"' 6781 Pierre-Bernard Cousté ; 6872 Georges Sarre.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N"' 6764 Jean-Louis Masson ; 6914 Pierre-Bernard Cousté.

RELATIONS EXTERIEURES

N"" 6730 Jacques Medecin ; 6978 Adrienne Horvath.

SANTE

N°' 6676 Maurice Adevan-Pcruf ; 6697 Marie-Thérèse Patrat
6716 Jacques Huyghues des- Etages ; 6741 Muguette Jacquaint
6783 Pierre-Bernard Cousté ; 6796 Jean-Marie Becket ; 6831 Pierre
Joxe ; 6332 Gilbert Le Bris ; 68. 46 Véronique Neiertz ; 6947 Véro-
nique Neiertz ; 6855 Christian Nucci ; 6929 Yves Lancien ; 6962 Jac-
ques Mellick ; 6964 Charles Metzinger.

SOLIDARITE NATIONALE

N 6698 Marie-Thérèse Patrat ; 6701 Daniel Goulet ; 6709 Maurice
Sergheraert ; 6726 Serge Charles ; 6729 Pierre Gascher ; 6735 Michel
Note ; 6760 Serge Charles ; 6793 Roland Beix ; 6304 Jean-Hugues
Co :o : :ne 6844 Jacques Metlick ; 68 .49 Paulette Neveux ; 6850 Paulette
Nevoux ; 6364 Bernard Poignant ; 6879 Hervé Veuillot ; 6387 Adrienne
Horvath ; 6891 Louis Odru ; 6966 Jean-Paul Fuchs ; 6913 Pierre-
Bernard Cousté ; 6918 Antoine Gissinger ; 6920 Antoine Gissinger
6974 Jacqueline Fraysse-Cazalis ; 6981 Adrienne Horvath ; 6983
Adrienne Horvath ; 6985 Daniel Le Meur.

TEMPS LIBRE

N • 6707 Jean Pierre Soisson ; 6708 Jean-Pierre Soisson.

TRANSPORTS

N-' 6690 Yves Sautier ; 6696 Michel Mocceur ; 6703 Emmanuel
Hamel ; 6711 André Audinot ; 6713 Roger Corrèze ; 6718 Gilbert
Gantier ; 6733 Michel Noir ; 6751 Yves Sautier ; 6784 Pierre-Bernard
Cousté ; 6798 Augustin Bonrepaux ; 6799 Augustin Bonrepaux;
6848 Paulette Nevoux ; 6854 Christian Nucci ; 6870 Philippe San-
marco ; 6875 Yvon Tondon ; 6876 Yvon Tondon ; 6901 Claude Birraux
6940 Gilbert Gantier ; 6948 Guy Bêche.

TRAVAIL

Ni"' 6974 Charles Millon ; 6687 Pierre Forgues ; 6691 Girard Houteer
6727 Serge Charles ; 6759 Jean Rigal ; 6759 Joseph-Henri Maujoüan
du Caeeet ; 6797 Augastin Bonrepaux ; 6802 Gérard Collomb
6810 L .:cien Couqueberg ; 6819 Jean-Pierre Fourré ; 6822 Jean-Pierre
Fourré ; 6353 Christian Nucci ; 6899 Henri Bayard ; 6942 Raymond
Marcellin ; 6952 Paul Duraffour ; 6959 Jean-Pierre Kucheida ; 6982
Adrienne Horvath .

URBANISME ET LOGEMENT

N"` 6689 Pierre Forgues ; 6724 Emile Bizet ; 6747 André Rossinot ;
6823 René Gaillard ; 6888 Emile Jou,dan.

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel tA"senrbtée nationale . questions écriest
n " 46 A . N . (Q) :-'u 28 décembre 1981.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCR I TES

Page 3792, 1" colonne, 68' ligne de la réponse à la question
n" 5295 de M . Pierre Garmendia à M . le ministre des anciens com-
battants, au lieu de : . . . au taux normal aux ayants cause de
militaires lorsque l'invalide est décédé en jouissance d'une pension n,
lire :

	

. ..au taux normal aux ayants n'use de tous les invalides
décédés en jouissance d'une pension

II . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites)
n" 4 A . N . 'Qi du 25 janvier 1982.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 269, tableau figurant à la réponse commune aux questions
4804 de M . Roland Renard et 5406 de M . Jean Briane à M . le ministre
de la défense, 2' colonne, Tunisie, malades hospitalisés ou soignés en
infirmerie, au lieu de : « Armée de terre : 9 9.40 <, lire : c Armée
de terre : 92 940 r.

2" Page 285, 1

	

colonne, réponse à la question n" 5881 de
M . .Jean Natiez à M . le ministre de l'éducation nationale :

n+ A la 2' ligne, an lieu de :

	

. . . du dicret n" 69-520 du 31 mai
1979 . . .

	

lire : « . . .du décret n" 69-521) du 31 mai 1969. . . s.
h A la 22' ligne, au lieu de :

	

. . 35 815 000 F en 1981-1981 . . . e,
lire : « . .. 35 815 000 F en 1920-1981 . ..

3" Page 287, 2' colonne, 41' ligne de la réponse à la question
n" 6199 de M Jacques Huyghues des Etages à M. le ministre de
l'éducation nationale, supprimer : moyens d'améliorer l ' aide directe
dans le cadre des v.

4" Page 292, 2' colonne, 14' ligne de la réponse à la question
n" 6675 de M . Jacques Rimbault a M . le ministre de l'éducation
nationale, au lieu de .. .par un autre titulaire spécialisé . .. ", lire :
« .. .par un autre niaitre titulaire spi•c•i :•lisd . ..

III . — Au Journal officiel 'Assemblée nationale, questions écrites)
n" 5 A . N . tee du 1"' février 1984.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 350, colonne, 4' ligne de la question n" 8995 de M . Yves
Sautier à M . le Premier ministre, au lieu de : « . . . qui vient à discré-
diter .. . s, lire : « . . . qui visent à discréditer . . . ».

IV . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites)
n" 6 A . N . )Qi du 8 février 1982.

QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 403, 2' colonne, 2' et 3' ligne de la question n" 9269 de
M . Joseph Legrand à M . le ministre de l'urbanisme et du logement,
rétablir ainsi :

	

.. . de bien vouloir lui préciser la demande suivante .. . n.

2" Page 549, 2' colonne, le rectificatif à ia question n" 5925 est
annulé .

Mise au pôint au sujet d'un vote.

A la suite du scrutin tn" 230) sur l ' amendement n" 25 de M. Noir
à l'article 13 du projet de loi de nationalisation. (Nouveau texte:
deuxième lecture .) 'Po rter de 1 milliard à 2950 milliards de francs
de dépôts le seuil à partir duquel s'applique la na ;ionalisalion des
banques .) (Journal officiel, débats A . N . du 5 février 1962, page 753),
Mme Florence d'Harcourt, portée comme « n'ayant pas pris part
au vote e, a fait savoir qu'elle avait voulu voter « pour ♦ .
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